
	
	

	

	
	

LA	FRANCE	ET	SES	RÉGIONS	
Documents	de	Collections	:	Affiches	&	Placards,	Gravures,	

Cartes	géographiques,	Plans,	Parchemins,	Archives,	Autographes.	
	
	

	

Mardi	29	Mai	2018	à	13h	30	
La Salle 
20, rue drouot Paris 9e



LA	FRANCE	:	1	à	2	
HISTOIRE	–	PARIS	:		3	à	84	
	
ALSACE	–	LORRAINE	:	85	à	105	
Meurthe‐et‐Moselle	:	85	à	88	
Meuse	:	89	à	91	
Moselle	:	92	à	96	
Bas‐Rhin	:	97	à	100	
Haut‐Rhin	:	101	à	105	
	
ARTOIS	–	FLANDRE	–	PICARDIE	:	106	à	163	
Aisne	:	108	à	120	
Nord	:	121	à	137	
Oise	:	115,	138	à	142	
Pas‐de‐Calais	:	143	à	153	
Somme	:	154	à	163			
	
AUVERGNE	–	BERRY	–	LIMOUSIN	:	164	à	188	
Allier	:	164	à	165	et	189	
Ardèche	:	166	à	169	
Cher	:	170	à	176	
Corrèze	:	177		
Indre	:	178	à	179	
Haute‐Loire	:	180	à	183			
Puy‐de‐Dôme	:	184	à	188	
	
BOURGOGNE	–	FRANCHE‐COMTÉ	–	NIVERNAIS	:	189	à	220	
Allier	:	189	
Côte	d’Or	:	190	à	204	
Doubs	:	205	à	210	
Jura	:	211	à	212	
Nièvre	:	213	à	215	
Haute‐Saône	:	216	à	217	
Saône‐et‐Loire	:	218	à	220	et	344	
	
BRETAGNE	–	VENDÉE	:	221	A	259	
Côte	d’Armor	:		223	à	226	
Finistère	:	227	à	230	
Ille‐et‐Vilaine	:	231	à	247	
Loire‐Atlantique	:	248	à	255	
Vendée	:	256	à	259	
	
CHAMPAGNE	–	ILE	DE	FRANCE	:	260	A	318	
Ardennes	:	261	à	264	
Aube	:	265		
Marne	:	266	à	269	
Haute‐Marne	:	270		
Seine‐et‐Marne	:	271	à	277	
Yvelines	278	à	293	
Yonne	:	294	à	300	
Essonne	:	301	à	305	
Hauts‐de‐Seine	:	306	à	307	
Seine‐Saint‐Denis	:	308		
Val‐de‐Marne	:	309	à	313	
Val	d’Oise	:	314	à	318	
	
DAUPHINÉ	–	SAVOIE	–	LYONNAIS	:	319	A	344	
Ain	:	320	à	322	
Ardèche	:	323	à	324	
Drôme	:	325	
Isère	:	326	à	329	
Loire	:	330	à	332	
Rhône	:	333	à	340	
Savoie	:	341	à	343	
Haute‐Savoie	344		

	
GUYENNE	–	LANGUEDOC	–	PYRÉNÉES	:	345	A	421	
Ariège	:	345	à	347	et	412	
Aude	:	348	à	351	
Aveyron	:	352	à	354	et	390	
Dordogne	:	355	à	358	
Gard	:	359	à	360	
Haute‐Garonne	:	361	à	369	
Gironde	:	370	à	381	
Hérault	:	382	à	387	
Landes	:	388	
Lot	:	389	à	391	
Lot‐et‐Garonne	:	392	à	396	
Pyrénées‐Atlantiques	:	397	à	406	
Hautes‐Pyrénées	:	407	à	408	
Pyrénées	Orientales	:	410	à	416	
Tarn	:	417	
Tarn‐et‐Garonne	:	390	et	de	418	à	421		
	
MAINE	–	ANJOU	:	422	A	436	
Maine‐et‐Loire	:	422	à	430	
Mayenne	:	431	à	432	
Sarthe	:	433	à	436		
	
NORMANDIE	:	437	A	468	
Calvados	:	437	à	442	
Eure	:	443	à	444	
Manche	:	445	à	456	
Orne	:	457	
Seine	Maritime	:	458	à	468	
	
ORLÉANAIS	–	TOURAINE	–	BEAUCE	:	469	A	494	
Eure‐et‐Loir	:	470	à	471	
Indre‐et‐Loire	:	472	à	477	
Loir‐et‐Cher	:	478	à	481	
Loiret	:	170,	482	à	494	
	
POITOU	–	AUNIS	–	SAINTONGE	:	495	à	518	
Charente	:	495	à	500	
Charente‐Maritime	:	501	à	512	
Deux‐Sèvres	:	513	à	518	
	
PROVENCE	:	519	à	563	
Alpes‐de‐Haute‐Provence	:	520		
Alpes	Maritimes	:	521	à	522	
Bouches‐du‐Rhône	:		523	à	548	
Var	:	549	à	556	
Vaucluse	:	557	à	563		
	
ÉTRANGER	:	564	à	599	
ALGÉRIE	:		564	à	565	
ANGLETERRE	:	566	
BELGIQUE	:	567		
CORSE	–	SARDAIGNE	:	568	à	575	
CUBA	:	576	
ÉGYPTE	:	577	à	578	
ESPAGNE	:	579	à	580	
HOLLANDE	:	581	
ILE	MAURICE	:	582	
ITALIE	ET	ARMÉE	D’ITALIE	:	583	à	588	
SAINT	DOMINGUE	:	589	à	591	
SUÈDE	&	NORVÈGE	:	592	
SUISSE	&	GARDE	SUISSE	:	593	à	597	
ÉTATS‐UNIS	–	CANADA	:	598	à	599	
OBJETS	ANCIENS	:	600	

	
	



001	 ‐	 CARTE	 DE	 L’EMPIRE	 FRANÇAIS	 DIVISÉE	 EN	 111	
DÉPARTEMENTS	 y	 compris	 les	 nouveaux	 et	 sous‐divisée	 	 en	
Arrondissements	Communaux	avec	les	sièges	des	principales	autorités	
administratives	 judiciaires,	 militaires	 et	 ecclésiastiques.	 Dessinée	 par	
HÉRISSON	et	gravée	par	CHAMOUIN	sous	la	direction	de	J.B.	SARRET.	A	
Paris,	chez	CHAMOUIN	l’un	des	Editeurs,	Rue	de	la	Harpe,	N°35.		
Cette	carte	est	éditée	avant	 la	création	du	Tarn‐et‐Garonne	en	1808.	Le	
Grand	Empire	Français	comptera	130	départements	en	1811.	
(55,5	x	87	cm)	Etat	B	–	150/	200	€	
	
002	 ‐	 CARTE	 DE	 FRANCE	 dressée	 pour	 l’instruction,	 par	 Guil.	
DELISLE	 et	 Phil.	 BUACHE,	 Premiers	 Géographes	 du	 Roi	 et	 de	
l’Académie	Royale	des	 Sciences.	Nouvellement	 revue	 et	 augmentée	
par	 DEZAUCHE	 Successeur,	 à	 Paris,	 chez	 l’auteur	 rue	 des	 Noyers.	
Garantie	 Nationale	 An	 9.	 Réimprimé	 en	 1820.	 Cette	carte	 figure	 l’état	
ancien	de	la	France	avec	ses	provinces.	(sans	les	départements.)	
(56	x	76)	Etat	B	‐	100/	150	€	
	
003	 ‐	 ENLUMINURES	 du	 XVe	 Siècle.	 3	 pages	 	 calligraphiées	 et	
enluminées	du	XVe	s.	Lettrine	ornée	et	dorée.	Texte	en	latin.	Vélin	(16	x	
10)	chaque.	
Les	trois	:	150/	200	€	
	
	004	–	(BARBIERS	CHIRURGIENS	de	PARIS.	1634)	 ‐	“ARTICLES	pour	
la	Communauté	des	Maîtres	BARBIERS	CHIRURGIENS	de	PARIS.”	 faits	
et	 accordés	 par	 les	 Maîtres	 de	 la	 Communauté	 le	 10	 Juin	 1634	 ‐	
Imprimé	 à	 PARIS	 chez	 la	 veuve	 I.	 GUILLEMOT	 rue	 des	 Marmousets,	
devant	la	petite	porte	de	Sainte	Magdeleine.,	1649,	8pp	in‐4°	;	(Disciple,	
Maîtres	de	Chef	d’Oeuvre,	apprentissage..)	–	100/	150	€	
	
005	 –	 (LOUIS	 XIII.	 1635)	 ‐	 Pièce	 signée	 du	 Roi	 LOUIS	 XIII	
(secrétaire)	 contresignée	 Abel	 SERVIEN	 Secrétaire	 d’État	 de	 la	
Guerre.	 Lettre	 de	 provision	 pour	 une	 Compagnie	 d’Infanterie	 du	
Régiment	du	Sieur	Marquis	de	MANNÉ	pour	le	Sieur	de	REVEST.	Car	tel	
est	 notre	 plaisir,	 Paris	 le	 10	 Février	 1635	 –	 «	…Nous	 vous	 avons	
commis	pour	 lever	 une	 Compagnie	 de	100	hommes	de	 guerre	 à	 pied	
François	 des	 meilleurs	 plus	 vaillants	 et	 aguerris	 soldats	 que	 vous	
pourrez	 trouver	 laquelle	 vous	conduirez	et	 exploiterez	 sous	 l’autorité	
de	 notre	 très	 humble	 et	 bien	 amé	 Cousin	 le	 Duc	 d’ÉPERNON	 Pair	 de	
France	 et	 Colonel	 Général	 de	 l’Infanterie	 Française…	»	 «	Pour	
augmenter	 les	 forces	que	nous	avons	sur	pied	d’un	Régiment	de	gens	
de	 guerre	 à	 pied	 français	 composé	 de	 12	 Enseignes	 de	 cent	 hommes	
sous	 la	Charge	du	Marquis	de	MANNÉ…	».	Parchemin	(45	x	24)	 ‐	 (qq.	
défauts	hors	texte)	–		
150/	200	€	
	
	006	–	BEAUFORT	(François	de	Vendôme,	duc	de)	Petit‐Fils	d’Henri	
IV.	Cousin	germain	de	Louis	XIV.	Pendant	la	Fronde,	il	prit	la	tête	des	
ennemis	de	Mazarin.	Il	fut	surnommé	«	le	Roi	des	Halles.	».	Gouverneur	
de	 Paris.	 Grand‐maître	 	 et	 Surintendant	 général	 de	 la	 navigation	 en	
1658.	 Il	 fut	 chargé	en	1664	d’une	expédition	contre	 les	Barbaresques.	
(Paris	1616	–	Tué	en	1669).	
Pièce	 signée	 à	 son	 entête	 en	 tant	 que	 «	Surintendant	 général	de	 la	
navigation	 et	 commerce	 de	 France,	 Généralissime	 des	 Armées	
navales	 	de	Sa	Majesté.	»	 ‐	Commission	de	Lieutenant	de	Vaisseau	
Garde	Côte	au	Sieur	HERPIN,	fait	à	Paris	le	24	Décembre	1667,	«	pour	
servir	 à	 la	 garde	 des	 côtes	maritimes	 de	Ponant	 et	 à	 l’escorte	 et	
conservation	des	navires	marchands	appartenants	à	ses	sujets,	sous	
l’autorité	et	les	ordres	du	sieur	LANGUILLET	Capitaine	commandant	le	
Vaisseau	du	Roy	nommé	ST	JEAN	DE	BAYONNE..	»	‐		Parchemin	(19	x	
48)		‐	600/	650	€	
	
007	–	1667.	GARDES	SUISSES.	FOSSÉS	DE	MONTMARTRE	–	«	De	par	
le	Roy.	Ordonnance	de	Sa	Majesté	LOUIS	XIV,	«	portante	exemption	du	
logement	 des	 Gardes	 Suisses	 et	 Française	 et	 de	 toutes	 autres	
Troupes	de	sa	dite	Majesté,	pour	 les	Maisons	de	la	rue	des	Fossés	de	
MONTMARTRE,	 pour	 les	 rues	 neuve	 de	 ST	 EUSTACHE,	 de	
BOURBON,	et	FILLES‐DIEU	;	 Ensemble	 de	 toutes	 les	Maisons	 situées	
sur	les	anciens	fossés	qui	étaient	depuis	l’ancienne	Porte	Saint	Honoré,	
jusqu’à	l’ancienne	Porte	Montmartre,	et	depuis	icelle	jusques	à	la	Porte	
Saint	Denis.	»	 ‐	 	Fait	à	ST	GERMAIN	EN	LAYE	(78)	 le	29	avril	 1667	–	
Vignette	Royale	et	Lettrine	–		
Placard	(52	x	39)	‐	État	A	–	250/	300	€	
	
008	 –	 1698	 (DÉCLARATION	 DE	 PAIX	 ENTRE	 LOUIS	 XIV	 &	
L’EMPEREUR	LÉOPOLD)	‐	“De	par	le	ROY,	On	fait	savoir	à	tous,	Qu’une	
bonne,	 ferme,	 stable	 &	 solide	 Paix,	 avec	 une	 Amitié	 et	 une	
Réconciliation	 entière	&	 sincère,	 a	 été	 faite	&	 accordée	 entre	 le	 Très‐
Haut,	très‐Excellent,	&	Très‐Puissant	Prince	LOUIS	Roy	de	France	et	de	

Navarre,	&	 très‐Haut,	 très‐excellent,	&	Très‐Puissant	Prince	LÉOPOLD	
Empereur;	&	les	Seigneurs	Électeurs,	Princes	&	États	de	l’Empire...	Que	
la	dite	PAIX	est	générale	entr’Eux...	Il	est	permis	d’aller,	venir,	retourner,	
séjourner	 en	 tous	 les	 lieux	 desdits	 Royaumes,	 négocier	 et	 faire	
commerce	 de	 marchandises,	 entretenir	 correspondance,	 en	 toute	
liberté,	 franchise	 &	 sûreté”	 Fait	 à	VERSAILLES	 (78)	 le	 31	 Décembre	
1697,	 signé	 LOUIS	 XIV,	 et	 plus	 bas,	 CHAMILLART.	 ‐	 suivi	 de	
l’Ordonnance	 d’Henry	 Jules	 de	 BOURBON,	 Le	 Prince	 de	 CONDÉ,	
Premier	 Prince	 de	 sang,	 Premier	 Pair	 et	 Grand‐Maître	 de	 France,	
Gouverneur	 &	 Lieutenant	 Général	 pour	 le	 Roy	 en	 ses	 Provinces	 de	
BOURGOGNE	&	BRESSE.	Fait	à	PARIS	le	17	Janvier	1698	‐				
Placard	(54	x	40)	État	A	‐	400/	500	€	
	
009	–	1704.	PRISE	D’AUGSBOURG	(Bavière).	“LETTRE	DU	ROY,	à	M.	
le	 Comte	 de	 GRIGNAN.”	 Lieutenant	 Général,	 Commandant	 en	
PROVENCE	(En‐tête,	Vignette	et	lettrine)	‐	“Mons	le	Comte	de	GRIGNAN,	
la	glorieuse	Campagne	que	l’Électeur	de	BAVIÈRE	a	faite	à	la	tête	de	mon	
Armée,	ne	pouvait	être	 terminée	plus	avantageusement	que	par	 la	Prise	
de	 la	 Ville	 d’AUSBOURG	 (Augsbourg).	 Les	 Incommodités	 d’une	 Saison	
avancée	 n’ont	 point	 empêché	 ce	 Prince	 d’en	 faire	 le	 Siège	 avec	 mes	
Troupes	 &	 avec	 les	 siennes,	 &	 obliger	 la	 garnison	 à	 Capituler	 le	 14	
Décembre	après	8	 jours	de	tranchée	ouverte....	Te	Deum,	feux	de	joye	
dans	 les	 rues,	 tirer	 de	 Canon	 	 &	 démonstrations	 de	 Réjouissances	
publiques…	»	 signé	 LOUIS	XIV,	 et	 plus	 bas	 COLBERT,	 écrit	 à	MARLY	
(78)	le	4	Janvier	1704	‐			
Placard	(41	x	30)	État	A	‐	300/	400	€	
	
010	‐	Gravure	de	1712	:	Claude	Louis	Hector,	Duc	de	VILLARS,	Pair	
et	Maréchal	de	France	en	1702,	Gouverneur	de	Provence	 (1753	 –	
1734)	 qui	 sauva	 son	 pays	 par	 la	 glorieuse	 victoire	 de	 Denain	 le	 24	
juillet	 1712)	 –	 A	 Paris	 chez	 de	 Rochefort	 Graveur	 rue	 Saint	 Jacques,	
1712.		
(48,5	x	33)	Etat	B.		180/	250	€	
	
011	‐	Gravure	:	«	Pierre	MIGNARD	Ecuyer,	Premier	Peintre	du	Roy,	
Directeur	 &	 Chancelier	 en	 son	 Académie	 de	 Peinture	 et	 de	
Sculpture.	 Gravé	 à	 Paris	 par	 Georges	 Frédéric	 Schmidt,	 pour	 sa	
réception	à	l’Académie	en	1744.	»	(51	x	36,5)	Etat	C.	120/	180	€	
	
012	–	1717.	GRENIER	A	SEL	DE	PARIS	&	GABELLE		‐	«	De	par	le	Roy,	
et	Messieurs	 les	Officiers	du	Grenier	à	Sel	de	Paris.	»	«	TARIF	pour	la	
revente	 du	 Sel,	 tant	 aux	 mesures	 qu’aux	 poids.	»	 Fait	 et	 donnée	 au	
Bureau	 du	 Grenier	 à	 Sel	 de	 PARIS,	 le	 17	 Février	 1717	 –	 Vignette	 &	
Lettrine	 ‐	 De	 l’Imprimerie	 de	 Jacques	 VINCENT	 –	 Placard	 (53	 x	 41)	 –	
État	B	–	250/	300	€	
	
013	 –	 PARIS.	 1717.	 LOTERIE	 ‐	 «	Arrest	 du	 Conseil	 d’Estat	 du	 Roi	
concernant	 la	 Loterie	 de	 l’Hôtel	 de	 Ville	 de	 PARIS	»	 signé	
PHELYPEAUX	‐	Fait	à	Paris	le	16	Octobre	1717	–	«	Sur	la	somme	de	Cent	
mille	livres	qui	sera	reçue,	il	sera	prélevé	Dix	mille	Livres	pour	composer	
68	 Lots	 d’argent	 comptant,	 pareils	 à	 ceux	 des	 Loteries	 ordinaires…	»	 ‐	
Vignette	&	Lettrine	–	Placard	(40	x	32)	État	A	–	250/	300	€	
	
014	–	PARIS.	ORFÈVRERIE.	3	Imprimés	:		
“Arrest	 de	 la	 COUR	 DES	MONNOYS,	 qui	 fait	 défenses	 aux	Maîtres	
BOUTONNIERS	de	 travailler	du	métier	de	Maître	ORFÈVRE,	&	de	
fondre	 les	Matières	 d’Or	 et	 d’Argent;	 &	 aux	 Maîtres	 Orfèvres	 de	
prêter	 leur	 poinçon,	 d’en	 marquer	 d’autres	 ouvrages	 que	 les	 leurs	
propres,	 &	 protéger	 aucuns	 Compagnons;	 et	 condamne	 les	
contrevenants	 en	 différentes	 peines	 et	 amendes.”	 ‐	 du	 21	 Juin	 1729	 ‐	
Impr.	à	PARIS,	de	l’Imprimerie	Royale,	1729;	8pp	in‐4°.		
+	 (JOAILLERIE	 &	 ORFÈVRERIE)	 “Arrest	 de	 la	 Cour	 du	 Parlement,	
portant	Règlement	pour	 les	Épaves	de	Jouaillerie	&	Orphevrerie	de	
la	Ville	de	PARIS.”	‐	du	25	Février	1747	‐	Impr.	à	Paris,	chez	Prault,	4pp	
in‐4°.		
+	 (AFFINEURS	D’OR	DE	PARIS)	 “Édit	 du	ROI,	 qui	 supprime	 les	 deux	
Offices	 d’Affineurs	 &	 Départeurs	 d’Or	 &	 d’Argent	 de	 PARIS;	 &	
révoque	la	réunion	faite	à	la	Communauté	des	Tireurs	d’Or	de	LYON,	
des	fonctions	et	des	droits	des	quatre	Offices	d’Affineurs	&	Départeurs	
d’Or	 &	 d’Argent	 qui	 avaient	 été	 créés	 pour	 cette	 ville,	 &	 qui	 ont	 été	
depuis	supprimés.”	‐	Données	à	VERSAILLES	au	mois	de	Février	1781	‐	
Impr.	à	PARIS,	de	l’Imprimerie	Royale,	1781,	4pp	in‐4°	‐	Bandeau	‐	“...	le	
feu	Roi	 ...	a	approuvé	la	donation	qui	 lui	avait	été	faite	par	le	Maréchal	
de	BELLE‐ISLE,	des	6	Offices	d’Affineurs	&	Départeurs	d’or	 et	d’argent,	
dont	deux	 étaient	 établis	pour	 la	Ville	de	PARIS	&	quatre	pour	 celle	de	
LYON...	le	feu	Roi	a	fait	don	à	l’École	Militaire	desdits	6	Offices...”.	
Les	trois	:	120/	150	€	
	



015	–	PARIS.	1742.	CORPORATION	DES	CHANDELIERS.	 «	De	 par	 le	
Roy,	 Mr	 le	 Prévôt	 de	 Paris	 ou	 Monsieur	 son	 Lieutenant	 Général	 de	
Police.	SENTENCE	qui	fait	défenses	à	tous	les	Maîtres	Chandeliers	de	la	
Ville,	Faubourg	&	Banlieue	de	Paris,	de	vendre	leur	Chandelle	au‐dessus	
du	prix	courant	;	Et	qui	condamne	plusieurs	Maitresses	Chandelières	en	
300	Livres	d’amende,	pour	y	avoir	contrevenu.	»	du	9	Février	1742.			
De	l’Imprimerie	de	P.	J.	Mariette,	Imprimeur	de	la	Police.	1742.	
Placard	(46	x	36)	Etat	A.	150/	200	€	
		
016	–	PAPIERS	XVIIIe	S.	de	la	Famille	GUIMONT	(ou	GUYMONT),	à	
Paris	et	Bordeaux.	(9	Pièces	dont	gros	inventaires	mobiliers.)	:	
Papiers	de	Paul	Jacques	GUYMONT	Ecuyer	Receveur	général	des	5	
grosses	 Fermes	 (à	 Bordeaux),	 demeurant	 à	 Paris	 et	 à	 Bordeaux	:	
Testament	 du	 3	 août	 1748	 +	 Inventaire	 des	 biens	 de	 Messire	 Paul	
Pierre	 DE	 GUYMONT,	 Chevalier,	 Ministre	 du	 Roi	 auprès	 de	 la	
République	 de	 Gènes	 de	 1749,	 Inventaire	 de	 biens	 meubles	 fait	 à	
Bordeaux	 en	 1749,	 à	 la	 requête	 de	 Dame	 Veuve	 GUIMONT	 +	
Constitution	viagère	de	M.	le	Duc	et	Mme	la	Duchesse	d’AIGUILLON	à	M.	
De.	 GUIMONT,	 1766	 +	 «	Scellé	 après	 le	 décès	 de	 Dame	 Françoise	
Charlotte	 de	 GUIMONT,	 veuve	 de	 Charles	 Bernard	 BARRET	 DE	
TURPEAUX,	Ecuyer,	Receveur	général	des	Fermes	du	Roi,	Inventaire	de	
1779	 d’une	 maison	 rue	 de	 Bourbon,	 faubourg	 Saint	 Germain.+		
INVENTAIRE	après	 le	Décès	de	M.	Paul	Pierre	De	GUIMONT	Chevalier,	
Ministre	du	Roy	et	son	envoyé	plénipotentiaire	auprès	la	République	de	
Gènes,	demeurant	à	Paris	en	un	des	Pavillons	des	Thuileries,	Place	du	
Carrousel,	Paroisse	Saint	Germain	l’Auxerrois	le	26	Novembre	1779.	M.	
Bontemps	 Notaire	(Gros	 inventaire	 d’environ	 200	 pages	 in‐folio,	 avec	
description	de	ses	biens	:	Cabriolet,	bouteilles	de	vins,	berline	peinte	en	
vert,	Fusils,	tableau,	armoire,	linges,	habit,	chevaux,	etc...)		
L’ensemble	:	250/	300	€	
			
017	 –	 NAISSANCE	 DU	 ROI	 CHARLES	 X,	 en	 1757.	 Gravure	
commémorative	de	la	«	Naissance	de	Monseigneur	le	Comte	d’ARTOIS.	
1757.	»	papier	(28	x	19)	entoilée.	Coloris	anciens.		
CHARLES	 X	 (Versailles	 1757	 ‐	 1836)	 Roi	 de	 France	 1824	 à	 1830	 –	
Charles	Philippe	de	France,	MONSIEUR,	Comte	d’Artois,	Colonel	Général	
des	Gardes	Nationales	du	Royaume.	Frère	de	Roi	LOUIS	XVI	–		
120/	150	€	
	
018	–	TONTINE.	1759.	ACTIONS	 ‐	«	10ème	TONTINE	créée	par	Édit	
du	mois	de	Décembre	1759.	»	Tontine	faite	à	Paris	le	21	Juin	1760,	au	
profit	 de	 Nicolas	 Gabriel	 DENISART	 Sieur	 DESPREAUX,	 Seigneur	 de	
POTELLE,	âgé	de	42	ans,	soit	180	Livres	de	rente	annuelle	viagère,	dite	
Tontine,	 faisant	 le	revenu	de	9	Actions.	Parchemin	de	4	pages	 in‐folio,	
imprimé	rempli	à	l’encre.	Signatures.	
120/	150	€	
	
019	–	Louis	Antoine	de	Gontaut,	Duc	de	BIRON,	Maréchal	de	France	
en	1757.		
Congé	 militaire	 du	 RÉGIMENT	 DES	 GARDES	 FRANÇAISES.	 Pièce	
signée	 «	Le	Mal	Duc	 de	 BIRON	»	 (Colonel	 du	 Régiment	 des	 Gardes	
Françaises),	Fait	à	PARIS	 le	24	Mars	1764	–	Congé	absolu	de	Réforme	
pour	 FRANÇOIS	 Chasseur	 dit	 Belleroze	 Soldat	 de	 la	 Compagnie	 de	
CHASTULÉ	natif	de	COURTESSON,	Province	d’ALSACE	–	Cachet	de	cire	
du	régiment.	Diplôme	gravé,	rempli	à	l’encre,	(22	x	28)	–		
200/	250	€	
			
020	 ‐	 MARIAGE	 de	 MARIE‐ANTOINETTE	 d’AUTRICHE	 avec	 le	
DAUPHIN	LOUIS	XVI	Futur	Roi	de	France	le	16	mai	1770.		
Gravure	:	 «	Allégorie	 sur	 l’Alliance	 de	 Mgr	 Le	 Dauphin	 avec	
l’Archiduchesse	Marie	 Antoinette,	 célébrée	 à	 Versailles	 le	 16	 May	
1770.	 Présentée	 à	 Sa	Majesté	 et	 à	Monseigneur	 le	Dauphin	 le	 13	May	
1770.	»	 gravé	 par	 Laurent	 AUVRAY.	 Se	 vend	 à	 Paris	 chez	 les	
Demoiselles	Beauvais	Marchandes	d’Estampes,	rue	Neuve	de	Richelieu	
près	la	Place	de	Sorbonne.		
Gravure	à	l’eau	forte,	imprimée	à	la	sanguine.		
(32,5	x	26)	Etat	B.	200/	250	€	
	
021	 –	 TURGOT	 (Anne	Robert	 Jacques,	 Baron	 de	 l’Eaulne)	 1727‐
1781	‐	Homme	politique	et	Économiste	français	–	
Lettre	 Signée	 «	TURGOT	»	 au	 Duc	 de	 FITZ‐JAMES,	 à	 Paris	 le	 28	
Septembre	 1774.	 1p	 in‐folio.	 «	Les	 Domaines	 de	 Bretagne,	Monsieur,	
dans	lesquels	était	employé	le	Sieur	LE	BOULOING,	retournent	à	la	Ferme	
générale	au	1er	 Janvier	prochain	;	 ce	 sera	à	 cette	Compagnie	à	 se	 faire	
rendre	compte	des	services	et	des	talents	de	cet	Employé,	et	s’il	a	ceux	qui	
lui	seront	nécessaires	pour	remplir	les	vues	de	la	compagnie,	je	ne	doute	
pas	qu’il	ne	soit	placé…	»		1p	(30	x	21)	‐	350/	400	€	
	
	

022	–	LOUIS	XVI	et	MARIE‐ANTOINETTE.		3	Documents	:		
	«	MADRIGAUX	sur	 la	naissance	de	MADAME,	Fille	du	ROI.	Au	Roi	
(Louis	 XVI),	 à	 la	Reine	 (Marie‐Antoinette)	 «	Digne	 épouse	d’un	Roi	
que	tout	Paris	adore..	»,	à	la	jeune	Princesse,	Madame,	Fille	du	Roi,	Sur	le	
Baptême	de	 la	 jeune	Princesse,	à	mes	vers	adressées	à	M.	de	LASSONNE	
premier	Médecin	 de	 la	 Reine…	 par	 l’Abbé	 L.M.	 TOURNEFORT,	 Curé	 de	
Villes,	achevés	le	jour	des	Rois	1779.	»	‐	Impr.	4pp	(25	x	20)	
+	Quittance	de	souscription	de	 l’Ouvrage	 intitulé	:	«	LE	RÈGNE	DE	
LOUIS	XVI	».	Fait	à	PARIS	le	2	Mars	1790.	Impr.	rempli	à	l’encre	(13	x	
21)	
+	«	Souscription	pour	le	grand	portrait	en	pied	de	la	Reine	MARIE‐
ANTOINETTE.	»	(Second	prospectus)	–	Impr.	3pp	(20	x	12)	
Les	trois	:	200/	250	€	
	
023	‐	CARTE	DE	LA	PRÉVÔTÉ	DE	LA	VICOMTÉ	DE	PARIS	dressée	sur	
un	grand	nombre	de	mémoires	particuliers	assujettis	aux	observations	
de	 l’Académie	 royale	des	Sciences	par	G.	DELISLE	Premier	Géographe	
du	 Roy,	 à	 Paris,	 chez	 l’auteur,	 rue	 des	 Noyers	 près	 celle	 des	 Anglois	
(corrigée	et	considérablement	augmentée	en	1782.	Impr.	Ph.	BUACHE,	
Gendre	 de	 l’auteur,	 avec	 privilège	 du	 Roy	 (Louis	 XVI),	 1782.	
Comprenant	 le	 Vexin	 normand,	 le	 Vexin	 François,	 le	 Baillage	 de	
Dammartin,	la	Brie,	le	Gâtinais,	la	Beauce,	le	Pays	Chartrain,	le	Perche	et	
l’Hurepoix.		
(55	x	76	cm)	Etat	B	–	150/	200	€	
	
024	 ‐	 Gravure	:	 MARIE‐CHRISTINE	 D’AUTRICHE	 (Vienne	 1742‐
1798)	 Sœur	 de	 Marie‐Antoinette.	 Archiduchesse	 d’Autriche,	
Duchesse	de	Saxe‐Teschen,	Gouvernante	générale	des	Pays‐Bas,	dédié	à	
son	époux	le	Duc	Albert	de	Saxe‐Teschen,	Prince	Royal	de	Pologne	et	de	
Lithuanie,	 Gouverneur	 général	 des	 Pays‐Bas.	 D’après	 Benedetti,	 F.	
Bartolozzi,	1782,	Londres.		
Eau	forte	et	pointillée,	à	la	sanguine.		
(55,5	x	41)	Etat	A.	300/	350	€	
	
025	–	PARIS	‐	2	MÉMORAS	(1783,1788)	:		
Placard	mortuaire	(39	x	55)	de	«	M.	François	HERIOT,	Seigneur	de	
BETTANCOURT,	 Vroïl	 &	 autres,	 décédé	 dans	 sa	 maison	 rue	 du	
Fauconnier.	»	Convoi,	 service	et	enterrement	 le	2	Mai	1788	en	 l’Église	
royale	 de	 Saint	 Paul.	 De	 la	 Part	 de	Madame	 sa	 veuve,	 de	M.	 HERIOT,	
Secrétaire	du	Roi	;	&	de	M.	HERIOT	DE	VROIL,	Correcteur	des	Comtes	
ses	fils.	(Lettrine	macabre)	
+	 Placard	 mortuaire	 (44	 x	 55)	 de	 «	M.	 Bernard	 BONNEMAIN,	
Marchand	 Tapissier,	 ancien	 Syndic	 Garde‐Comptable	 de	 sa	
Communauté,	 décédé	 dans	 sa	 maison,	 Cloître	 Saint	 Jacques‐de‐
Hôpital	»	;	 Convoi,	 service	 et	 enterrement	 le	 29	 Septembre	 1783	 en	
l’Église	Collégiale	de	Saint	Jacques‐de‐l’Hôpital.	(Lettrine	macabre).		
Les	deux	:	150/	200	€	
	
026	–	PHILIPPE	ÉGALITÉ	(Louis	Philippe	Joseph	de	BOURBON,	Duc	
d’ORLÉANS,	dit)	Saint	Cloud	1747	 ‐	Guillotiné	1793	 ‐	Duc	d’Orléans	en	
1785,		Prince	de	Sang,	Conventionnel	de	PARIS,	sous	le	nom	de	PHILIPPE	
ÉGALITÉ,	 il	 vota	 la	mort	 de	 Louis	 XVI	 (1793).	 Il	 fut	 le	Père	de	Louis‐
Philippe	‐			
RÉGIMENT	DE	“CHARTRES	INFANTERIE”	30	Août	1785	‐	Pension	sur	
SAINT	 LOUIS	 pour	 le	 Sr	 de	 BOSREDON	 Lieutenant‐colonel.	 “C’est	 la	
première	grâce	pécuniaire	demandée	pour	cet	officier	depuis	qu’il	sert.	
Il	 est	 Chevalier	 de	 ST	 LOUIS	 depuis	 1763”	 –	 Pièce	 signée	 “L.P.J.	
d’ORLÉANS”	‐	1/2p	in‐folio	(à	partir	de	1782,	Il	porte	le	Titre	de	Duc	de	
CHARTRES,	et	à	le	grade	de	Colonel‐Général)		‐	450/	500	€	
	
027	–	«	GARDE	DE	PARIS.	»	de	LOUIS	XVI	–	Congé	absolu	au	nommé	
Louis	 LE	 BRUN	 Caporal	 de	 la	 Garde	 de	 Paris,	 Division	 de	 LA	
THUILLIÈRE.	Fait	à	PARIS	 le	7	Avril	1786	–	P.S.	 des	Officiers	 ‐	1	page	
gravée	rempli	à	l’encre,	(21	x	29),	illustré	d’un	Cavalier	et	d’un	Fusilier,	
doublée	de	parchemin	–	Sceau	de	cire	du	Régiment	–	200/	250	€	
	
028	–	GENDARMES	DE	LA	GARDE	DU	ROI	LOUIS	XVI	–	Pièce	Signée	
Henri‐Louis‐Marie	 PRINCE	 DE	 ROHAN	 GUÉMÉNÉ	 Capitaine	
Lieutenant	 des	Gendarmes	 de	 la	 Garde	 ordinaire	 du	Roi.	 (Son	 en‐tête	
imp.)	 	 ‐	Certificat	de	 services	dans	 la	Compagnie	des	Gendarmes	de	 la	
Garde	pour	François	DUROYER	DE	BOURNONVILLE	‐	Donné	à	Paris	24	
juin	1788	‐	Vignette	et	sceau	aux	armes	(imp.)	‐	1p	in‐folio	imp.	rempli	
à	l’encre	‐	Décoratif	‐		150/	200	€	
	
	
	
	



029	‐	Gravure	:	«	MARIE	THÉRÈSE	Charlotte	Fille	de	Louis	XVI,	née	
à	Versailles	le	19	Décembre	1778.	»	A	Paris	chez	Jean	Rue	St	Jean	
de	Beauvais,	N°10.	Gravure	(37	x	24)	Coloris	anciens.	Etat	A.		
MARIE‐THÉRÈSE‐Charlotte,	 dite	 MADAME	 ROYALE	 (Versailles	 1778	 –	
Frohsdorf	1851)	Duchesse	d’Angoulême	en	1799	–	Fille	de	Louis	XVI	et	de	
Marie‐Antoinette,	 la	sœur	de	Louis	XVII,	Victime	de	 la	prison	du	Temple,	
Mariée	 en	 1799	 à	 son	 cousin	 Louis‐Antoine	 de	 BOURBON,	 duc	
d’Angoulême.		
250/	300	€	
	
030	 –	 RÉVOLUTION.	 2	 GRAVURES	:	 «Fédération	 générale	 des	
Français	 au	 Champ	 de	 Mars	 le	 14	 Juillet	 1790	»	La	 Fête	 de	 la	
Fédération,	 1er	 Anniversaire	 du	 14	 Juillet	 1789.		 Impr.	 C.	 Chardon,	
Paris	(44	x	59)		
&	 	(10	Août	1792)	 «	Pompe	 funèbre	en	 l’honneur	des	Martyrs	de	
la	 Journée	 du	 10,	 dans	 le	 Jardin	 National	 le	 26	 août	 1792	»	
dessiné	par	Monnet,	gravé	par	Helman.	Impr	à	Paris,	chez	Decrouan	
(43	x	57)		‐		Tirage	fin	XIXème	S.	État	B	‐			
Les	deux	gravures	:	80/	100	€	
	
031	 –	MARINE.	RÉVOLUTION	 –	Collection	de	18	LOIS	 in‐4°	 sur	 la	
Marine,	chacune	avec	bandeau	décoratif.	
Proclamation	 du	 Roi	 (Louis	 XVI),	 sur	 un	 Décret	 de	 l’Assemblée	
Nationale,	relatif	aux	demandes	que	les	Municipalités,	pourraient	faire	
des	armes	destinées	pour	l’armement	des	Vaisseaux.	Du	20	Août	1790	
+	 Proclamation	 du	 Roi	 (Louis	 XVI),	 du	 21	 Septembre	 1790…	 sur	 les	
actes	d’insubordination	commis	à	bord	de	deux	vaisseaux	de	 l’escadre	
de	Brest,	depuis	l’arrivée	du	Léopard.	+	Loi	relative	aux	Soldats	tenant	
garnison	 sur	 les	 Vaisseaux.	 Du	 31	 Octobre	 1790	 +	 Loi	 qui	 modifie	 le	
Code	 pénal	 de	 la	marine.	 2	Nov.	 1790	+	 Loi	 concernant	 la	 liquidation	
des	Offices	des	Amirautés.	10	Nov.	1790	+	Loi	relative	aux	dépenses	du	
Département	de	la	Marine	&	des	Colonies,	pour	l’année	1791.	+	Loi	sur	
les	 classes	 des	 Gens	 de	mer.	 7	 Janvier	 1791.	 +	 Loi	 portant	 qu’il	 sera	
délivré	 au	 Ministre	 de	 la	 Marine	 une	 somme	 de	 4	 millions	 347878	
Livres,	le	tout	provisoirement,	et	à	la	charge	par	lui	d’en	rendre	compte.	
Du	 21	 Janvier	 1791	 +	 Loi	 relative	 à	 la	 Décoration	 militaire	 pour	 les	
Officiers	 attachés	 à	 la	 Marine.	 Du	 1	 Février	 1791.	 +	 Loi	 relative	 à	 la	
solde	des	Gens	de	mer,	employés	sur	les	vaisseaux	de	l’État	&	au	service	
des	Ports.	11	février	1791.	+	Loi	relative	aux	indemnités	accordées	aux	
Commandants	des	Bâtiments	de	l’État,	 lorsqu’ils	passeront	à	 leur	bord	
des	 personnes	 en	 vertu	 d’ordres	 du	 Roi.	»	 du	 11	 février	 1791	 +	 Loi	
relative	aux	matelots	et	autres	agents	de	mer	qui,	au	désarmement	des	
vaisseaux	de	l’État,	voyageront	pour	retourner	dans	leur	quartiers.	Du	
11	Fév.1791	+	Loi	relative	aux	erreurs	qui	se	trouvent	dans	le	Décret	du	
21	Septembre	dernier,	concernant	 l’administration	de	 la	marine.	+	Loi	
relative	à	l’adjudication	des	fournitures	des	vivres	pour	la	Marine,	et	au	
compte	 à	 rendre	 par	 les	 anciens	 Régisseurs.	 Du	 20	mars	 1791	 +	 Loi	
relative	 aux	 Écoles	 de	 Mathématiques	 &	 d’Hydrographie,	 &	 aux	
examens	 pour	 l’admission	 au	 grade	 d’Enseigne	 non	 entretenu.	 Du	 25	
nov.	 1791	+	 Loi	 relative	 à	 la	 nomination	 des	 Contre‐Amiraux.	 27	 Juin	
1792	+	Loi	du	15	août	1792	(sur	le	rapport	de	son	comité	de	Marine.)	+	
Loi	relative	à	l’approvisionnement	des	différents	Ports	de	l’État.	‐	
L’ensemble	:	180/	250	€	
	
032	–	MINERAI		DE	FER.	1790	–	«	Lettres	patentes	du	Roi	sur	le	décret	
de	 l’Assemblée	 Nationale	 du	 9	 octobre	 1790,	 portant	 modération	 à	
moitié	 des	Droits	 sur	 le	MINÉRAL	DE	 FER	 venant	de	 l’Étranger.	»		
Données	 à	SAINT‐CLOUD	 (92)	 le	 26	 octobre	1790	–	Vignette	Royale.	
Impr.	à	AIX	(13)	‐	Placard	(45	x	36)	État	B	–	150/	200	€	
	
033	 –	 PARIS.	 1790.	 «	Loi	 concernant	 les	 ASSIGNATS	»	 Donnée	 à	
Paris,	le	24	Novembre	1790	–	N°	178	–	à	Paris,	de	l’Imprimerie	Royale.	
1791.	Vignette	&	Fleurs	de	lys.	
Placard	(50	x	39)	Etat	A	‐	250/	300	€	
	
034	 –	 (LA	FUITE	DE	VARENNES	21	 JUIN	1791).	Collection	des	28	
Décrets	 authentiques	 sur	 l’Affaire	de	Varennes	 et	 «	l’enlèvement	
du	Roi	et	de	la	Famille	Royale	le	21	Juin	1791.	»	Pendant	l’absence	du	
Roi,	l’Assemblée	Nationale	prend	le	pouvoir,	décrète	des	Lois	et	ferme	les	
frontières.	Au	retour	du	Roi	Louis	XVI,	de	la	Reine	Marie‐Antoinette	et	ses	
enfants	 (Louis	XVII	 et	Marie‐Thérèse)	 ils	 sont	 entendus	par	 l’Assemblée	
Nationale	et	seront	juger.	28	Décrets	du	21	au	28	juin	1791.		
Extraits	de	5	Décrets	:	21	juin	1791	 ‐	“1°)	Les	Décrets	de	 l’Assemblée	
Nationale	déjà	rendus	qui	n’auraient	été	ni	sanctionnés	ni	acceptés	par	
le	 Roi,	 ainsi	 que	 les	 Décrets	 à	 rendre...,	 à	 raison	 de	 l’absence	 du	 Roi,	
porteront	 néanmoins	 le	 nom	 et	 auront,	 dans	 toute	 l’étendue	 du	
Royaume,	 la	 force	de	Lois,	 et	 la	 formule	 ordinaire	 continuera	 d’y	 être	
employée.	‐	Bandeau		‐	Impr.	à	CHARTRES,	2pp	in‐folio		

+	21	 juin	1791‐	 	 Décret	 :	 Une	 députation	 du	 Département	 de	 PARIS	
s’est	présentée	à	la	Barre,	&	a	rendu	compte	de	l’arrêté	qu’il	venait	de	
prendre,	 conçu	 en	 ces	 termes	 :	 DÉPARTEMENT	 DE	 PARIS.	 “Sur	 la	
proposition	d’un	de	ses	membres,	le	Département,	attendu	le	départ	du	
Roi	&	 de	 toute	 la	 famille	 royale,	 a	 arrêté	 que	 la	Municipalité	 de	 Paris	
fera	apposer	sur	le	champ	les	scellés	sur	les	appartements	des	Tuileries	
&	du	Luxembourg;	qu’elle	 fera	 faire	 les	perquisitions	nécessaires	pour	
connaitre	 par	 quelles	 issues	 la	 famille	 royale	 a	 été	 enlevée;	 qu’elle	
tiendra	aux	arrêts	tous	ceux	qui	demeurent	dans	l’intérieur	du	Château	
des	Tuileries,	&	quelle	 les	 fera	 interroger...”	 ‐	 Impr.	 à	CHARTRES,	3pp	
in‐4°		
+	 PROCLAMATION	 décrétée	 dans	 la	 Séance	 du	 22	 Juin	 1791.	
l’Assemblée	 Nationale	 aux	 Français.	 ‐	 “Un	 grand	 attentat	 vient	 de	 se	
commettre.	 L’Assemblée	 touchait	 au	 terme	 de	 ses	 longs	 travaux;	 la	
constitution	 était	 finie;	 les	 orages	 de	 la	 révolution	 allaient	 cesser;	 &	
l’ennemi	du	bien	public	ont	voulu,	par	un	seul	forfait,	immoler	la	Nation	
entière	à	leur	vengeance.	Le	Roi	&	la	Famille	royale	ont	été	enlevés	dans	
la	nuit	du	20	au	21	de	ce	mois.	Vos	Représentants	triompheront	de	cet	
obstacle;	 Ils	mesurent	 l’étendue	des	devoirs	 qui	 leur	 sont	 imposés.	La	
Liberté	publique	sera	maintenue...”	‐		Bandeau	‐	Impr.	8pp	in‐4°		
+	 23	 juin	 1791	 ‐	 L’Assemblée	 Nationale,	 ouî	 la	 lecture	 de	 lettres	 et	
autres	 pièces	 à	 elle	 adressées	 par	 la	 Municipalité	 de	 VARENNES,	
SAINTE‐MENEHOULD	 et	 CHÂLONS,	 le	 Directoire	 du	 District	 de	
CLERMONT,	 et	 les	 Administrateurs	 de	 la	 MARNE,	 décrète	 que	 les	
mesures	 les	 plus	 puissantes	 et	 les	 plus	 actives	 seront	 prises	 pour	
protéger	la	sûreté	de	la	personne	du	Roi,	de	l’Héritier	présomptif	de	la	
Couronne	et	des	autres	personnes	de	 la	Famille	 royale	dont	 le	Roi	est	
accompagné,	 et	 assurer	 leur	 retour	 sur	 Paris	 :	 ordonne	 que	 pour	
l’exécution	 de	 ces	 dispositions,	 MM.	 de	 Latour‐Maubourg,	 Pétion	 et	
Barnave	se	rendront	à	VARENNES...	Leur	recommande	spécialement	de	
veiller	à	ce	que	le	respect	dû	à	la	dignité	Royale	soit	maintenu...”	‐	Impr.	
à	CHARTRES,	3pp	in‐4°		
+	25	 juin	1791	 ‐	 “L’Assemblée	Nationale	décrète..	Aussitôt	que	 le	Roi	
sera	 arrivé	 au	Château	des	Tuileries,	 il	 lui	 sera	 donné	 provisoirement	
une	 garde	 qui,	 sous	 les	 ordres	 d’un	Commandant	 général	 de	 la	 Garde	
nationale	parisienne,	veillera	à	sa	sureté	et	répondra	de	sa	personne.		Il	
sera	provisoirement	donné	à	 l’héritier	présomptif	de	la	Couronne,	une	
garde	particulière,	de	même	sous	les	ordres	du	Commandant	général...	
Tous	 ceux	 qui	 ont	 accompagné	 la	 famille	 royale,	 seront	 mis	 en	 état	
d’arrestation	et	interrogés;	le	Roi	et	la	Reine	seront	entendus	dans	leurs	
déclarations,	 le	 tout	 sans	 délai,...	 Il	 sera	 provisoirement	 donné	 une	
garde	particulière	à	la	Reine...”	(Texte	complet	sur	demande)	‐		
L’ensemble	:	600/	800	€	
	
035	–	«	GARDE	NATIONALE	PARISIENNE	SOLDÉE.	»	1791.		
Congé	 absolu	 pour	 Louis	 HOLZMAN	 Chasseur	 natif	 de	 Meneick	 en	
Bavière,	 de	 la	 Compagnie	 de	 HULIN,	 lequel	 doit	 recevoir	 une	
gratification	au	District	du	Gros	Caillou	à	Paris	en	considération	de	ses	
fidèles	 services	 rendus	 à	 l’État.	 	 Pièce	 signée	 DE	 BELAIR	
Commandant	 de	 la	 Garde	Nationale	 de	 PARIS,	 du	 Comte	 Pierre‐
Auguste	HULIN	Capitaine	de	la	Compagnie	(Paris	1758‐1841	–	Futur	
Général,	héros	de	la	prise	de	la	Bastille)	,	Griffe	de	Jérôme	PÉTION	DE	
VILLENEUVE	Maire	 de	 PARIS.	 Fait	 à	 PARIS	 le	 31	 Décembre	 1791.	
Cachet	de	cire.	1page	gravée	aux	armes	de	Paris	(31	x	23)		‐		
250/	300	€	
	
036	–	PARIS	.	Collection	de	41	LETTRES	DE	VOITURES	&	ROULAGES	
de	PARIS	de	1792	à	1853	:					
«	ROULAGE	DE	France	»,	Paris	1er	Mai	1792	+	«	ROULAGE	GÉNÉRAL,	
rue	des	Deux‐Écus‐Honoré,	an	4	»	+	«	ROULAGE,	rue	des	deux‐Écus,	
section	de	la	Halle	au	Blé.	An	3	»	+	«	À	L’ANCIEN	GRAND‐CERF,	rue	
de	St‐Denis,	 près	 celle	du	petit	Lion,	GLOT	ET	DUPUIS.	Paris	An	10	+	
«	ROULAGE	DE	 FRANCE.	 À	 la	 Garde	 de	 Dieu,	 rue	 Beaurepaire,	 Paris	
1793	+	 Lettre	de	 roulage	 à	 l’Enseigne	 “A	LA	VILLE	DE	LILLE”	 Rue	du	
Ponceau,	 N°25,	 à	 PARIS;	 	BRICARD	&	Cie	 Commissaires	 de	 roulage	 –	
Fait	 à	 PARIS,	 le	 23	 juin	 1808	 –	 1p	 in‐4°	 oblong	 en	 partie	 impr.	 ‐	
Transport	 de	 deux	 balles	 de	 laine	 à	 Messieurs	 BERTHINS	 &	 Fils	 à	
HAUDIMONT	 près	 VERVIERS	 +	 Lettre	 de	 roulage	 à	 l’enseigne	 “À	 LA	
VILLE	DE	LORIENT”,	Roulage	GUILLARD,	BOBE	 et	BONNET,	 ci‐devant	
Rue	 d’Orléans	 St	 Honoré,	 N°13,	 à	 Paris,	 Actuellement	 Rue	 Thévenot	
N°12.”	 Fait	 à	 PARIS,	 le	 14	 novembre	 1812	 ‐	 pour	 le	 transport	 d’une	
caisse	 cirée	 contenant	 effets	 et	 outils	 à	 Monsieur	 SEILLAN	 Négociant	
Place	des	Capucins	Maison	germain	à	MONTPELLIER	+	“Cul‐de‐sac	de	la	
Planchette	 N°1	 rue	 et	 près	 la	 Porte	 St	 Martin.	 P.	 LEVAINVILLE	 &	
FASCIE	 Commissionnaires	 de	 Roulage,...”	 Paris	 20	 mai	 1824	 .	
Transport	de	deux	bascules	portatives	pour	Bordeaux		
+	 «	À	 LA	 VILLE	DU	HAVRE.	»	 Roulage	 général	 ordinaire	 et	 accéléré	
JOSSE	 fils	 et	 Cie	 +	 «À	 LA	CROIX	DE	 LORRAINE	»	 Roulage	 Durand	 +	
«	Maison	de	roulage	et	de	Transit	G.	BEZIAT	ET	CIE.	»	+	«	AUX	VILLES	



D’AMIENS	 ET	 DE	 DUNKERQUE.	»	 Chèze	 &	 cie	 +	 «	À	 LA	 VILLE	 DE	
BRUXELLES.	»	Moreau‐Buisson.	Écuries	pour	80	chevaux.	+	«	Fourgons	
accélérés	 de	 Dupré	 Frères	 et	 Lambert.	»	 +	 Roulage	 Général	 «	A	 LA	
VILLE	DE	LYON	»	Faure	Beaulieu	+	«	Bricard	&	Cie.	Roulage	accéléré	+	
«	AUX	VILLES	DE	LYON	ET	D’ANVERS.	Faure	Beaulieu	rue	du	Ponceau	
+	Dupuy,	 Commissionnaire	 de	Roulage	Bld	Bonne	 nouvelle	 +	Roulage	
Maronnier	 et	 Cie.	+	 «	DARLU	 rue	 des	 Blancs‐Manteaux,	 N°27	 à	 Paris	
1808	«		+	«	À	LA	VILLE	DE	BORDEAUX.	Bureau	de	roulage	An	7	+	«	Au	
Compas	d’or,	rue	Montorgueil.	Bonjour.	Paris	1835	+	etc.			
L’ensemble	:	350/	400	€	
	
037	–	CANAL	de	la	SAÔNE	à	la	SEINE.	1792.			
“Loi	 relative	 aux	 ATELIERS	 établis	 pour	 l’ouverture	 du	 CANAL	 de	
jonction	de	 la	SAÔNE	à	 la	SEINE.	 ‐	Donnée	à	Paris,	 le	6	 janvier	1792	‐		
“L’Assemblée	Nationale...	considérant	la	nécessité	de	pourvoir	à	ce	que	les	
ateliers	 établis	pour	 l’ouverture	du	CANAL	de	 jonction	de	 la	Saône	à	 la	
Seine	 soient	 entretenus	 sans	 interruption,	 et	 d’assigner	 à	 cet	 effet	 de	
nouveaux	fonds,	décrète	qu’il	y	a	urgence...	pour	procurer	des	moyens	de	
subsistance	à	un	grand	nombre	d’ouvriers,	surtout	dans	une	saison	où	les	
travaux	de	la	campagne	ne	leur	offrent	que	peu	de	ressources...”	 	 	 Grand	
cartouche,	vignette,	de	l’imprimerie	Royale.	
Placard	(44	x	35)	‐	État		A	–	200/	250	€	
	
038	–	MONTESQUIOU‐FEZENSAC	 (Anne	Pierre	Marquis	de)	1741‐
1798	 ‐	 Député	 de	 la	Noblesse	 à	 la	 Constituante	 pour	 la	 Ville	 de	
PARIS	 ‐	 	 Il	 fut	 l’un	des	premiers	à	 se	 rallier	au	Tiers‐État.	Maréchal	de	
Camp	en	1780	–		
Pièce	signée	en	tant	que	Lieutenant‐Général	des	Armées	Françaises,	
Commandant	en	Chef	l’Armée	du	MIDI	–		
LAISSEZ‐PASSER	 Monsieur	 François	 ROYER,	 employé	 à	 l’Armée	 du	
Midi	en	qualité	de	Lieutenant	de	la	GENDARMERIE	NATIONALE,	qui	
se	rend	à	Grenoble.	Fait	à	BOURGOIN	(38)	le	19	Juillet	1792,	l’an	4	de	
la	Liberté	–	Vignette	et	sceau	de	cire.	(36	x	23)	‐			
150/	200	€	
	
039	 –	 PARIS.	 1792.	 «	LOI	 relative	 aux	 COCARDES	 NATIONALES	»	
Donnée	à	Paris	le	2	Août	1792	«	L’Assemblée	Nationale	décrète	que	les	
Cocardes	nationales	peuvent	être	 formées	de	 toutes	 sortes	d’étoffes	&	
rubans,	pourvu	qu’elles	soient	aux	TROIS	COULEURS	NATIONALES	–	
signé	 LOUIS	 XVI	 &	 DEJOLY	 –	 Vignette	 ‐	 Impr.	 à	 DIGNE	 (04)	 chez	
GUICHARD,	1792.		
Placard	(49	x	33)	Etat	A	–	180/	230	€	
	
040	–	1792.	«	ADRESSE	de	SERVAN	Ministre	de	la	Guerre	(en	1792),	
à	 ses	 Concitoyens	»	 –	 à	 Paris,	 de	 l’Imprimerie	 Nationale	 (Après	 le	 10	
Août	 1792)	 –	 «	Lorsque	 le	 Corps	 Législatif	 a	 appelé	 au	 secours	 de	 la	
Patrie	en	danger	 les	 citoyens	 en	 état	 de	 porter	 les	 armes,	 il	 n’a	 pas	
demandé	 que	 les	 Campagnes	 ou	 les	 Villes	 envoyassent	 à	 l’armée	 tous	
les	habitants	(Les	boulangers,	 les	bouchers,	 tous	 les	ouvriers	en	 fer	et	
en	 bois)…	 Je	 vous	 engage	 à	 ne	 violenter	 aucun	 citoyen	 pour	 le	
contraindre	à	se	rendre	dans	les	Camps…	»			
Placard	(53	x	40,5)	Etat	B	–	200/	250	€	
	
041	 –	 DUMOURIEZ.	 1793	 ‐	 “Proclamation	 du	 GÉNÉRAL	
DUMOURIEZ,	à	la	NATION	Française.	»		
«	…	 Je	 jure	au	nom	de	mes	compagnons	que	nous	ne	déposeront	pas	 les	
armes…	que	notre	unique	dessein	est	de	rétablir	la	Constitution	&	la	
Royauté	Constitutionnelle	;	qu’aucun	désir	de	passion,	de	vengeance	&	
d’ambition	ne	nous	 conduit	;	qu’aucune	Puissance	 étrangère	n’influence	
notre	opinion	;	….	Que	nous	ne	craignons	nullement	 les	poignards	de	
MARAT	et	des	Jacobins…	»	‐		
Impr.	à	MONS,	chez	N.J.	BOCQUET,	Libraire,	 imprimeur	des	Etats	et	de	
la	Ville,	rue	de	la	Clef,	N°11	–		
Placard	(39	x	33)	État	B	(marges	réduites)	‐	250/	300	€	
	
042	 –	«	LE	 31	 MAY	 1793.	»	 Gravé	 par	 J.J.F.	 Tassaert	 citoyen	
Français,	d’après	l’esquisse	du	citoyen	F.	J.	Harriet.	(vers	1800)	Le	
31	Mai	 1793,	 les	 Députés	 Girondins	 Fauchet,	 Brissot,	 Buzot,	 Pétion	 et	
Vergniaud	 entre	 autres,	 groupés	 derrière	 Hérault	 de	 Séchelles,	 bras	
tendus,	sont	acclamés	par	la	foule	des	sans‐culottes.		
(53,5	x	69)	Etat	A.	150/	200	€	
	
043	–	LA	CONSTITUTION	&	 la	Déclaration	des	Droits	de	 l’Homme.	
1793.	«	Décrets	 de	 la	 Convention	Nationale	 du	 19	 Juillet	 1793,	 An	 2	:	
1°)	Qui	convoque	pour	le	28	Juillet	les	Assemblées	primaires	en	retard,	
pour	émettre	leur	vœu	sur	l’acceptation	de	l’Acte	Constitutionnel.	»	«	à	
l’effet	de	délibérer	 sur	 la	Déclaration	des	droits	de	 l’Homme	&	de	 l’Acte	
constitutionnel,	 présentés	 à	 l’acceptation	 du	 peuple	 Français,	 désirant	
qu’il	 ne	 soit	 apporté	 aucun	 retard	 au	 recensement	 des	 votes,	 dont	 le	

résultat	 doit	 être	 proclamé	 le	 10	 août	 prochain…	».n°	 1211	 –	 Impr.	 à	
PARIS,	de	l’Imprimerie	Nationale	du	Louvres.	1793.		
Placard	(50	x	38)	Etat	A.	150/	200	€		
	
044	 –	 (GENDARMERIE).	 «	Extrait	 du	 procès‐verbal	 de	 LA	
CONVENTION	NATIONALE	»,	du	4	Nivôse	an	2	(22	déc.	1793)	‐	(Entête	
impr.,	 vignette	 de	 la	 Convention	 Nationale,	 &	 sceau	 sous	 papier)	 ,	 qui	
décrète	une	pension	alimentaire	de	50	Livres	pour	Madame	 JOLLIVET,	
Veuve	 de	 Jean	 louis	 GENDARME	 de	 la	 33ème	 Division,	 mort	 des	 suites	
d’une	 blessure	 reçue	 dans	 l’exercice	 de	 ses	 fonctions.	 –	 P.S.	 	 des	
Conventionnels	François	Louis	BOURDON	(de	l’Oise)	&	Jean	JAY	(de	
la	Gironde).	Visé	par	DUMONT	Garde	des	archives	du	Sceau.	(Cachet	de	
cire)	–	200/	250	€	
	
045	–		“GENDARMERIE	NATIONALE	À	PIED.	32°	Division,	composée	
des	33°	&	35°	Divisions,	en	vertu	de	la	Loi	du	27	prairial	An	2.”	(En‐tête	
impr.,	 vignette	 au	 bonnet)	 ‐	 Certificat	 que	 le	 citoyen	 BOIN	 Père	
Gendarme	de	la	2°	Compagnie	est	hors	d’état	de	se	mettre	en	Campagne.	
Il	demande	 les	 Invalides.	du	12	Brumaire	An	3	(1794)	‐	P.S.	STAPART	
Officier	de	Santé	de	la	Gendarmerie	Nationale	de	la	32°	Division.	&	P.S.	
du	Conseil	d’Administration	‐	1p	in‐4°	‐	Cachet	“Force	à	la	Loi.”	–	100/	
150	€	
	
046	 –	 «COMMUNE	 DE	 PARIS.	 Administration	 de	 POLICE	»	 ‐	
Nomination	 du	 Citoyen	 DIDIER,	 demeurant	 Section	 des	 Amis	 de	 la	
Patrie,	 à	 la	 Place	 de	 CHIRURGIEN	 pour	 exercer	 ses	 fonctions,	 dans	
toutes	 les	 Maisons	 d’Arrêts	 et	 de	 Santé.	 ‐	 P.S.	 des	 Maire	 et	 Officiers	
municipaux	administrateurs	de	POLICE	‐	Fait	au	Département	de	Police	
le	1er	Pluviôse	an	2	(20	Janvier	1794)	‐		Vignette	“Commune	de	Paris.”	
et	Cachet	de	cire	‐	Diplôme	(28	x	43)	imp.	rempli	à	l’encre	–	200/	250	€	
	
047	–	L’ARRESTATION	DE	ROBESPIERRE.	1794.	Gravure	«	La	Nuit	
du	 9	 au	 10	 THERMIDOR	 AN	 2	 »	 à	 Paris,	 chez	 Bance	 Marchand	
d’Estampes,	 rue	 St	 Denis,	 N°214	;	 Dessiné	 par	 le	 Citoyen	 F.J.	 Harriet.	
Gravé	 par	 J.J.F.	 Tassaert	 Citoyen	 Français.	 (vers	 1800)	 (Le	Gendarme	
MERDA	tira	un	coup	de	pistolet	sur	Robespierre	et	lui	cassa	la	mâchoire,	
un	autre	se	jeta	sur	Couthon..)	
(54	x	69,5)	Etat	B.	150/	200	€	
		
048	–	VILLOT‐FRÉVILLE.	Archive	du	Baron	de	FRÉVILLE,	Conseiller	
du	Roy,	Membre	du	Tribunat,	Pair	de	France		
Ensemble	de	50	LETTRES	SIGNÉES,	L.A.S.	ou	Pièces	concernant	ses	
nominations	et	sa	correspondance	de	l’An	10	(1802)	à	1845	–		
(Lettres	signées	de	MONTALIVET,	Ministre	de	l’Intérieur,	qui	lui	donne	
Avis	 de	 sa	 nomination	 à	 la	 Préfecture	 de	 Jemmapes	;	 Lettres	 de	
LAUMOND	 Préfet	;	 Baron	 de	 LA	 BOUILLERIE;	 de	 ROY	 Ministre,	 de	
MARTIGNAC	 Ministre,	 de	 VILLÈLE	 Ministre	;	 BOREL	 DE	 BRETIZEL	;	
Baronne	 d’ACHÈRES	;	 De	 CHABROL	 Ministre	;	 Jacques	 LAFITTE	
Ministre	;	 Copie	 de	 l’Ordonnance	 de	LOUIS‐PHILIPPE	qui	 le	nomme	
Baron	de	FRÉVILLE	Pair	de	France	et	Conseiller	d’Etat	;	Lettres	de	
HUMANN	Ministre,	PASQUIER	Président	de	la	Cour	des	Pairs	;	MARTIN	
(du	 NORD)	 Garde	 des	 sceaux	;	 DUCHÂTEL	 Ministre	;	 MARTINEAU	
Conseiller	 d’État	;	 D’ARGOUT	 Ministre	;	 LOUIS	 Ministre	;	 Copie	 de	
lettres	 adressées	 au	 Comte	 de	 CORVETTO;	Le	 Baron	 de	 FRÉVILLE;	
Manuscrit	pour	un	article	Biographique,		etc.)	–		
(Jean	Baptiste	Maximilien	VILLOT	DE	FRÉVILLE	(Paris	1773	–	1847)	 fut	
Maître	des	requêtes	(1808),	Préfet	de	Jemappes	(1811),		Conseiller	d’État	
(1828),	 Préfet	 de	 Vaucluse,	 puis	 de	 la	Meurthe,	 Agent	 diplomatique,	 à	
Turin,	 Vienne	 et	 Madrid,	 Membre	 du	 Tribunat.	 Chevalier	 (1808)	 puis	
Baron	de	l’Empire	(1809),	Pair	de	France	(1832).				
400/	600	€	
	
049	‐	4	BILLETS	DE	LOTERIE	(1803	à	1831)	:		
«	LOTERIE	NATIONALE	»		Commune	de	CLERMONT‐FERRAND	(63)	–	
Billet	du	tirage	du	2	Ventôse	an	11	(21	février	1803)		Format	(11	x	21,5)	
+	 «	LOTERIE	 IMPÉRIALE	 DE	 FRANCE	»	 Commune	 d’AUCH	 (GERS).	
Billet	 du	 tirage	 de	BORDEAUX	Février	 1812	 .	 Format	 (8	 x	 21,5)	 TB	 	 +	
«	LOTERIE	 ROYALE	 DE	 FRANCE	»	 Commune	 de	 DUNKERQUE	 (59)	.	
Billet	du	tirage	de	PARIS,	Mars	1820.	Format	(8	x	20,	5)	TB	+	«	LOTERIE	
ROYALE	DE	FRANCE	»	 –	Billet	du	 tirage	de	LILLE	 (59),	Octobre	1831.	
Format	(8	x	21)		TB	–		
Les	quatre	billets	:	200/	250	€	
	
	
	
	
	



050	 –	MONNAIE	 –	 CONVERSION	 DU	 NOUVEAU	 FRANC,	 1804	 –	 2	
PLACARDS	(42	x	33)	de	l’Imprimerie	de	FARGE,	rue	des	Mathurins,	N°	
393,	à	PARIS	–	
	1°)	«	NOUVEAU	BARÈME	DU	FRANC	indiquant	 la	somme	à	payer	en	
Livres	 tournois	pour	s’acquitter	des	objets	payables	en	 francs.	Extrait	
de	 la	 Loi	 du	 17	 Floréal	 An	 7,	 qui	 change	 la	 manière	 de	 compter	 les	
pièces	de	monnaie	d’or	et	d’argent,	dans	 les	caisses	publiques	et	dans	
le	 commerce,	à	dater	du	premier	vendémiaire	An	8	 (23	Sept	1804)	+	
2°)	«	RAPPORT	PROGRESSIF	DE	L’ANCIENNE	LIVRE	TOURNOIS	AU	
NOUVEAU	 FRANC,	 depuis	 un	 Sol,	 jusqu’à	 un	 Million,	 calculé	 en	
fractions	décimales	du	Franc,	sur	la	bas	de	Ofr.	987654328/81,	pour	une	
Livre	Tournois	»	‐		
Les	deux	‐	Etat	B	–	150/	200	€		
	
051	 –	 “SOCIÉTÉ	 MÉDICO‐PRATIQUE	 DE	 PARIS”	 ‐	 Diplôme	
d’admission	 en	 tant	 que	 Membre	 correspondant	 de	 la	 Société	
Médico‐Pratique	de	Paris	pour	M.	GABILLOT	Docteur	en	Médecine	à	
LYON,	 le	 14	 Avril	 1824	 	 ‐	 Grande	 Vignette	 gravée	 de	 la	 Société	 ‐	
Cachet	 de	 Cire	 rouge	 “Société	 Médico‐Pratique.	 1806”	 ‐	 P.S.	 du	
Conseil	d’Administration	‐	1p	(29	x	37)	Etat	A	–	100/	150	€	
	
052	‐	PAIX	DE	TILSIT	1807.	RUSSIE.	Gravure	:	«	Première	entrevue	
de	 Napoléon	 1er	 Empereur	 de	 Français	 et	 Roi	 d’Italie	 avec	
Alexandre	1er	Empereur	et	Czar	de	toute	les	Russies	;	à	Tilsitt	Ville	
de	 la	Prusse	Polonaise,	 au	milieu	du	Fleuve	Niemen,	sur	un	radeau,	 le	
25	 Juin	1807.	»	A	Paris,	chez	 JEAN,	Rue	Jean	de	Beauvais	N°10	–	(30	x	
47)	Etat	C.	Coloris	de	l’époque.		
180/	230	€	
		
053	 ‐	PAIX	DE	TILSIT	1807.	RUSSIE.	Gravure	:	 «	LES	ADIEUX	DES	
DEUX	 EMPEREURS	»	 (Napoléon	 1er	 Empereur	 de	 Français	 et	 Roi	
d’Italie	 avec	 Alexandre	 1er	 Empereur	 et	 Czar	 de	 toute	 les	
Russies)	«	Les	Empereurs	de	France	et	de	Russie	après	avoir	séjourné	
pendant	 vingt	 jours	 à	 Tilsit	 pour	 s’occuper	 du	 bonheur	 des	 deux	
Nations	 en	 faisant	 une	 Paix	 glorieuse,	 se	 sont	 séparés	 le	 9	 juillet	 à	 3	
heures	après	midi	avec	les	plus	grands	regrets	et	les	marques	de	la	plus	
sincère	amitié.	»	A	Paris,	chez	 Jean	Rue	Jean	de	Beauvais	N°10	–	(27	x	
40,5).	Etat	B.	coloris	anciens.	150/	200	€	
	
054	 ‐	PAIX	DE	TILSIT	1807.	MANCHE.	RUSSIE.	 ‐	PLACARD	:	«	81ème	
et	 82ème	 Bulletin	 de	 la	 GRANDE	 ARMÉE	 21	 et	 22	 Juin	 1807.	»	
NAPOLÉON	 l’Empereur	 des	 Français	 et	 S.M.	 l’Empereur	 de	 RUSSIE,	
voulant	 mettre	 un	 terme	 à	 la	 guerre	 qui	 divise	 les	 deux	 Nations	 et	
conclure,	en	attendant	une	Armistice,	arrêtent...	«	Il	y	aura	une	Armistice	
entre	 l’Armée	 Française	 et	 l’armée	 Russe,	 afin	 de	 pouvoir	 dans	 cette	
intervalle,	 négocier,	 conclure	 et	 signer	 une	 Paix	 qui	 mette	 fin	 à	 une	
effusion	 de	 sang	 si	 contraire	 à	 l’humanité…	»	 «	Proclamation	 de	
l’Empereur	et	Roi,	à	la	Grande	Armée….	»	‐	Impr.	à	SAINT‐LÔ	(Manche),	
chez	J.	MARAIS,	rue	et	Maison	du	Poids‐national,	n°2.	
Placard	(50	x	40)	Etat	B.	250/	300	€	
	
055	 ‐	 NAPOLÉON	 1er	 DONNE	 À	 SON	 FILS	 LE	 PRINCE	 EUGÈNE	 UN	
SABRE	qu’il	a	porté	sur	les	Champs	de	Bataille	d’Italie.		1808.				
2	Lettres	autographes	signées	du	Baron	de	MÉNEVAL(Claude	François.)	
Secrétaire	intime	de	Napoléon	1er	:				
1°)	 Copie	 d’une	 lettre	 de	 l’Empereur	NAPOLÉON,	 adressée	 à	 son	
fils	le	Prince	Eugène	Napoléon,	du	4	Janvier	1808.	Copie	de	la	Lettre	
de	l’Empereur	dictée	au	Baron	de	Méneval,	et	signée	de	ce	dernier.	
«	Mon	fils,	je	vous	remercie	de	la	lettre	que	vous	m’écrivez	à	l’occasion	du	
renouvellement	 d’année.	 Je	 vous	 envoie	 pour	 votre	 présent	 de	 bonne	
année	 un	 sabre	 que	 j’ai	 porté	 sur	 les	 Champs	 de	 bataille	 d’Italie.	
J’espère	qu’il	vous	portera	bonheur,	et	que	si	l’occasion	se	présente	
de	 le	 tirer	 du	 fourreau,	 vous	 vous	 en	 servirez	 avec	Gloire	 et	 pour	
l’intérêt	 de	 la	 Patrie.	 Vous	 ferez	 donner	 deux	 cents	 mille	 francs	 au	
Russes	 pour	 les	 besoins	 du	 mois.	 Votre	 affectionnée	 père,	 signée	
NAPOLÉON.	Paris	le	4	Janvier	1808.	»	
2°)	 Lettre	 signée	 du	 Baron	 de	 Méneval	 au	 Prince	 Eugène	:	
«	Monseigneur,	 je	m’empresse	de	 réparer	 l’erreur	qui	a	 été	 commise	 en	
envoyant	 à	 Votre	 Altesse	 Impériale	 une	 copie	 de	 la	 lettre	 du	 4	 Janvier	
qu’elle	devait	 recevoir,	au	 lieu	de	 celle	adressée	au	Maréchal	D’AVOUT.	
Des	que	 l’original	me	sera	revenu,	 j’aurais	 l’honneur	de	 la	 lui	envoyer.	Je	
prie	 votre	 Votre	 Altesse	 d’agréer	 mes	 excuses	 de	 cette	 étourderie,	 et	
l’hommage	de	ma	reconnaissance	pour	la	bonté	qu’elle	a	eu	de	s’adresser	
à	moi	directement.	Paris	ce	4	janvier.	»			
Les	deux	:	800/	1000	€	
	
	
	

056	 –	 «	JOURNAL	 DE	 L’EMPIRE.	»	 Année	 1809.	 Recueil	 de	 114	
journaux	 intitulés	 «	Journal	 de	 l’Empire	»	 de	 4	 pages	 in‐folio,	 de	
Janvier,	 Février,	 Mars	 et	 Avril	 1809,	 (COMPLET)	 reliés	 ensemble	 –	
(Reliure	 technique	 XIXe	 s.)	 –	 Nouvelles	 de	 Russie,	 Danemark,	 Prusse,	
Allemagne,	Autriche,	Hollande,	Confédération	du	Rhin,	Italie,	Angleterre,	
Hongrie,	Suisse,	Espagne,	 	Turquie,	 	Empire	français,	Variétés,	annonces,	
etc.	(4	mois	riche	d’évènements	pour	l’Empire.)	‐		250/	300		€	
	
057	–	BREVET	DE	DÉCORATION	DU	LYS,	telle	qu’elle	est	accordée	à	la	
Garde	 Nationale	 de	 PARIS,	 délivré	 à	 Mr	 COLLINEAU	 né	 à	
CHATILLON‐SUR‐INDRE	 (36)	 ,	 Docteur	 en	 Médecine,	 Chasseur,	 3°	
Compagnie,	3°	Bat,	6°	Légion;	actions:	sous	les	armes	les	29	et	30	mars	
1814	‐	P.S.	de	la	griffe	de	CHARLES	PHILIPPE	de	France,	Comte	d’Artois	
(Futur	Charles	X),	contresignée	du	Duc	de	MONTMORENCY	l’aide‐Major	
Gal,	 Président,	 Pair	 de	 France	 &	 Gilbert	 de	 Voisins	 Secrétaire	 Gal,	
commissaire	au	Sceau	–	Donné	à	Paris	 le	7	 janvier	1815	‐	 	Vélin	(39	x	
49)	,	gravé	par	Adam	‐	Décoratif	–	200/	250	€	
	
058	–	ESTAMPE	du	«	TESTAMENT	DE	LOUIS	XVI,	 fait	à	 la	Tour	du	
Temple	 le	 25	Décembre	 1792.	»	 Médaillon	 représentant	 la	 Famille	
Royale	de	profil	:	Louis	XVI,	Marie	Antoinette	et	le	Dauphin,	entouré	des	
dernières	 paroles	 de	 Louis	 XVI	 «	Je	pardonne	à	mes	ennemis	;	 je	désire	
que	ma	mort	 fasse	 le	salut	de	 la	France	:	 Je	meurs	 innocent.	»	 (imprimé	
lors	du	retour	des	Royalistes	au	pouvoir	vers	1816)		
(42,5	x	27)	Etat	B	‐	150/	200	€	
	
059	–	«GARDE	NATIONALE	DE	PARIS	»	Paris	15	 Juillet	1816.	Brevet	
du	 Service	 de	 Santé	 ‐	 Le	 Maréchal	 OUDINOT,	 Commandant	 en	 Chef	
ordonne	 que	 Mr	 COLLINEAU	 Docteur	 Médecin	 de	 la	 Faculté	 de	
Médecine	 de	 Paris,	 Médecin	 des	 Prisons	 est	 nommé	 Chirurgien	
Major	du	3°	Bataillon	de	la	6°	Légion,	avec	le	grade	de	CAPITAINE	–		
(29	x	42)	Vignette	et	cadre	décoratif.	Signatures	‐			
120/	180	€			
	
060	–	LA	RESTAURATION.	LOUIS	XVIII	‐	Planche	gravée,	vers	1816,	
de	4	Personnages	de	la	Famille	Royale,	impr.	à	Paris	chez	GENTY,	14	
rue	 St	 Jacques	:	 LOUIS	 XVIII	 Roi	 de	 France	 et	 de	 Navarre.,	 Le	 Comte	
d’ARTOIS	 (Futur	 Charles	 X)	 Lieutenant	 Général	 du	 Royaume,	 le	 Duc	
d’ANGOULÊME	 Colonel	 Général	 des	 Cuirassiers	 et	 des	 Dragons,	 et	 le	
Duc	 de	 BERRY	 Colonel	 général	 des	 Chasseurs	 et	 Chevau‐légers‐
Lanciers.		
Gravure	(41	x	27).	Rehaussée	à	l’aquarelle.	Coloris	anciens.	Etat	B.	150/	
200	€	
	
061	 ‐	LASALLE.	RAPP.	MACDONALD.	3	Gravures	 (30	 x	 42)	 à	 Paris,	
chez	Charon	Graveur.	Autorisé	par	 le	Bureau	de	 la	Librairie	 le	8	Mars	
1823.	
Actions	 glorieuses	 et	 Faits	 d’Armes	 du	 Général	 LASALLE.	 «	A	
L’intrépidité.	»	 (Combat	 de	 Rivoli,	 Bataille	 des	 Pyramides,	 Combat	 de	
Gehémé,	Prise	de	Stettin.)	
+	 Actions	 glorieuses	 et	 Faits	 d’Armes	 du	 Général	 RAPP.	 «	A	 la	
Bravoure.	»	 (Le	 Sénat	 de	 Berne	 lui	 fait	 des	 remerciements,	 Bataille	
d’Austerlitz,	Combat	de	Colymin,	Défense	de		Dantzig.	
+	Actions	 glorieuses	 et	 Faits	 d’Armes	 du	Maréchal	MACDONALD.	
«	A	la	Vaillance.	»	(Combat	de	Calvi,	Retraite	mémorable	de	la	Toscane,	
Passage	de	Spulgen,	Bataille	de	Wagram.)	
Les	trois	:	100/	150	€	
	
062	–		(PROTESTANTISME)	–	2	Diplômes			
«	UNIVERSITÉ	DE	FRANCE.	Conseil	Royal	de	l’Instruction	publique.	
Diplôme	 de	 Bachelier	 en	 Théologie	 PROTESTANTE	 pour	 Louis	
Auguste	DUCROS,	né	à	Nîmes	(Gard)	–	Fait	à	PARIS	le	4	Octobre	1825	‐	
P.S.	 du	 Baron	 Georges	 CUVIER,	 à	 son	 entête	 «	Commandeur	 de	 la	
Légion	d’Honneur,	Conseiller	d’État	et	au	Conseil	 royal,	 nommé	par	 le	
Roi	pour	exercer	les	fonctions	de	Grand‐Maître	à	l’égard	des	facultés	de	
Théologie	 Protestantes.	»	 ‐	 Diplôme	 gravé,	 rempli	 à	 l’encre,	 sur	 vélin	
(34,5	 x	 43)	 –	 Georges	 CUVIER	 (	 Montbéliard	 1769	 ‐	 Paris	 1832)	 ‐	
Anatomiste	 Français,	 promoteur	 de	 l’Anatomie	 comparée	 et	 de	 la	
Paléontologie,	Conseiller	d’État	
On	 joint	:	 le	 Diplôme	 (38	 x	 41)	 de	 Maître	 de	 Pension	 du	 Sieur	
DUCROS,	de	Paris	 le	3	Décembre	1833	‐	P.S.	François	GUIZOT	(1787‐
1874)	 	 Ministre	 Secrétaire	 d’État	 de	 l’Instruction	 publique,	 Grand	
Maître	de	 l’Université	 de	France	&	 	Baron	THÉNARD	 (Louis‐Jacques)	
Aube	1777	‐	1857	‐	Chimiste,	découvrit	le	bleu	Outremer,	Professeur	de	
Chimie	au	Collège	Royal	de	France,	Membre	de	 l’Académie	Royale	des	
Sciences,	 de	 l’Institut	 de	 France,	 en	 tant	 que	 Conseiller,	 secrétaire	 du	
conseil	Royal	de	l’Instruction	publique	–		
Les	deux	:	180/	230	€	
	



063	–	LOUIS	PHILIPPE	1er	(Paris	1773‐1850)	Roi	des	Français	de	
1830	 à	 1848	 –	 Grand	 vélin	 à	 l’en‐tête	 de	 Louis‐Philippe,	 Roi	 des	
Français	 (45	 x	 34)	 oblong	 ‐	 Donné	 au	 Palais	 des	 Tuileries	 28	 février	
1838	‐	 	«	MARIAGE	‐	Dispense	de	Parenté.	La	prohibition	portée	par	
l’article	163	du	Code	civil	est	levée	en	faveur	du	Sieur	Pierre	SARRON,	
et	 de	 Marie	 SARRON	 sa	 nièce,	 demeurant	 l’un	 à	 Ladoux,	 et	 l’autre	 à	
Saugonet	(Puy	de	Dôme)	à	l’effet	de	contracter	mariage.	»	Pièce	Signée	
LOUIS	PHILIPPE	 en	 tant	que	ROI,	Contresignée	 BARTHE	 Garde	 des	
Sceaux,	Ministre	de	la	Justice	et	des	Cultes.	(sans	le	sceau)					
200/	250	€	
	
064	 –	 PARIS.	 «	GRAND	 ALMANACH	 DE	 CABINET	 par	 PERROT.	
Année	1833	»	–	Imprimerie	de	Mme	Ve	POUSSIN,	rue	et	hôtel	Mignon,	
F.	S.‐G.,	à	PARIS	
Planche	gravée	(55	x	71)	–	120/	150	€	
	
065	 –	 (TALLEYRAND‐PÉRIGORD)	 –	 «	Tableau	 généalogique	 des	
Comtes	de	Périgord	 et	 des	 diverses	 branches	 qui	 en	 descendent.	»	 ‐	
Vignette	aux	armes	‐	1835	–	Tableau	impr.	(67	x	50)	–	100/	120	€	
	
066	 –	PARIS.	1836	 «	CANAL	 SAINT‐MARTIN.	RÈGLEMENT	pour	 le	
Service	de	 la	NAVIGATION	»	 (20	 articles)	 ‐	 	 Maximum	 du	 Tarif	 des	
Droits	 	 de	 navigation	 et	 de	 stationnement	 établis	 sur	 le	 Canal	 Saint‐
Martin.	 Maximum	 des	 prix	 ‐	 PARIS	 1er	Mai	 1836	 ‐	 Affiche	 timbrée	 –	
Imprimerie	d’Adolphe	Everat	et	Compagnie,	16	rue	du	cadran,	à	Paris.		
Affiche	(62	x	44)	État	A	–	200/	250	€	
	
067	 –	 PARIS	 1839.	 VENTE	 D’AUTOGRAPHES	 –	 «	VENTE	 DES	
MEUBLES	 après	 le	Décès	du	Comte	de	ROCHEFORT	DALLY,	 le	15	
Novembre	1839,	 le	Ministère	de	Me	SEIGNEUR	Commissaire‐Priseur,	
Rue	Favart,	N°6	»	–	«	Vente	aux	enchères	publiques	de	meubles,	Batterie	
de	 cuisine,	 Porcelaine,	 Fusils,	 belles	 Montres	 et	 Tabatières,	 Bijoux,	
Argenterie,	 Bronzes,	 Gravures,	 Garde‐robe,	 d’homme,	 Linge,	 Livres	:	
1500	 volumes,	 Autographes,	 Vins,	 etc.	»	‐	 «	…AUTOGRAPHES:	 Lettres	
de	Mme	de	Maintenon,	du	Grand	Condé,	Turenne,	plusieurs	de	Voltaire,	de	
d’Alembert,	Ducis,	La	Harpe,	Diderot,	 Jean	 Jacques	Rousseau,	 etc.	»	 	 	 	 –	
Imprimerie	de	Bruneau,	successeur	de	Moreau,	Rue	Montmartre	N°59	
‐	Affiche	timbrée	(58	x	43)	État	B	–	150/	200	€	
	
068	–	«	LA	CORRESPONDANCE	DÉCOUVERTE.	»	 ‐	 Gravure	milieu	
XIXème	S.	 	(42	x	54).	Coeuré	del.	Castet	sculp.	‐	déposé	à	la	Direction	
générale,	à	Paris,	chez	Noël,	16	rue	St	Jacques	–	Etat	A	–	60/	80	€	
	
069	 –	 VOLTA	 &	 NAPOLÉON.	 Estampe	 «	VOLTA	 DEVANT	 LE	
PREMIER	CONSUL	»	 Alexandre	VOLTA,	Célèbre	physicien,	 inventeur	de	
l’électromoteur,	naquit	à	Cosne	en	1745.	Napoléon	entendit	parler	de	lui	
et	de	 ses	expériences,	 il	 l’appela	pour	 renouveler	 ses	expériences	devant	
lui	et	lui	donna	la	médaille	d’or	de	l’Institut.		
J.	Ducollet	d’après	Mès.	Lithographie	en	couleurs.	(vers	1850)	
(44	x	63)	Etat	A.	150/	200	€	
	
070	 ‐	 Gravure	:	 «	S.M.	 NAPOLÉON	 III,	 EMPEREUR	 des	 Français.	»	
Paris,	chez	Gosselin	éd.	Imp.	rue	St	Jacques,	chez	Forges	à	St	Gaudens,	à	
Lyon	chez	Gadola,	Cour	de	Brosse.	Vers	1850.		
(55	x	36)	Etat	B.	100/	120	€	
		
071	 –	 «	SOCIÉTÉ	 ZOOLOGIQUE	 D’ACCLIMATATION	 fondée	 en	
1854	»	 ‐	 Diplôme	 d’admission	 au	 nombre	 de	 ses	 membres	 titulaires	
pour	 	 M.	 le	 baron	 de	 LATAPIE.	 Pièce	 signée	 du	 Président	 Isidore	
GEOFFROY	 ST	 HILAIRE,	 Antoine	 PASSY,	 Comte	 d’ESPREMESNIL,	
Prince	De	BEAUVAU	 ‐	 Paris	 7	 avril	 1854	 (Année	 de	 la	 fondation)	 ‐	
Vélin	1p	in‐folio	oblong,	Cachet	à	sec	–	150/	200	€	
	
072	–	 	“COMPAGNIE	IMPÉRIALE	DES	VOITURES	DE	PARIS.	1856”	–	
Volume	d’actes	en	parchemins	reliés	avec	couverture	cartonnée	‐	Titres	
d’une	 propriété	 située	 à	 Paris	 rue	 Bellefonds	 N°20,	 contenant:	 1856	
Vente	par	MM.	MENESSIER	à	la	COMPAGNIE	DES	VOITURES	d’un	grand	
terrain	à	Paris,	rue	Bellefonds	N°20;	État	sur	transcription;	Certificat	de	
radiation;	Pièces	de	purge	et	hypothèques	légales;	Quittance	pour	solde	
du	prix	de	cette	vente.	(Détails).		
200/	250	€	
	
073	‐	LES	NAPOLÉONS.	Estampe	«	Le	Passé,	le	Présent	et	l’Avenir	»	
par	 R.	 de	 Moraine.	 Impr.	 Lemercier.	 1864.	 Lithographie	 représentant	
Napoléon1er	et	l’Aiglon	(Napoléon	II),	Napoléon	III	et	le	Prince	Impérial	
(Napoléon	IV).		
(53	x	42)	Etat	B.	120/	180	€	
	

074	 ‐	 PARIS	 –	 EXCEPTIONNELLE	 COLLECTION	 de	 plus	 de	 500	
FACTURES	DE	PARIS	de	 fin	 XIXe	 (1870)	 au	 début	 XXe	 S.	 ,	 la	 plupart	
entre	1830	et	1880,	Toutes	différentes,	quelques	doubles.	
350/	500	€	
	
075	 –	 GUERRE	 DE	 1870/71.	 PROCLAMATION	 du	 Commandant	
Général	de	la	Deuxième	Armée.	Quartier	général,	Joinville	Novembre	
1870.	 «	…	 Conformément	 au	 Code	 militaire	 Prussien	:	 Qui	 préparent	
sciemment	du	danger	ou	du	détriment	aux	troupes	de	Sa	Majesté	le	Roi	de	
Prusse	ou	de	ses	alliées,	ou	qui	prêtent	sciemment	assistance	au	pourvoir	
ennemi…	encourent	la	PEINE	DE	MORT.	Ce	décret	aura	force	légale	dans	
les	départements	de	 la	Moselle,	de	 la	Meurthe	 et	dans	 ceux	qui	 sont	ou	
seront	envahies…	»		
Affiche	(65	x	50)	Etat	A	–	150/	200	€	
	
076	 –	 GUERRE	 DE	 1870/71.	 DES	 CLOCHES	 POUR	 LES	 CANONS.	
Arrêté	 de	 Léon	 GAMBETTA,	 Membre	 du	 gouvernement	 de	 la	
Défense	 Nationale,	 Ministre	 de	 l’Intérieur,	 Fait	 à	 Tours	 le	 10	
Novembre	1870.	«	Art.	1)	Les	Préfets	sont	autorisés	à	accepter	les	offres	
des	cloches	qui	leur	seront	faites	par	les	Paroisses	et	par	les	Consistoires.	
Art.	2)	Afin	de	perpétuer	à	jamais	le	souvenir	d’actes	aussi	méritoires,	on	
gravera	 sur	 le	 bronze	 des	 canons	 les	 noms	 des	 Paroisses	 et	 des	
Consistoires	qui	auront	 fourni	 les	 cloches.	»	 	 Impr.	 à	 Marseille.	 Typ	 et	
Lith.	Barbatier‐Feissat	Père	et	Fils	–		
Affiche	(65	x	50)	Etat	A	–	200/	250	€	
	
077	 ‐	 (SIÈGE	 DE	 PARIS)	 «	Spécimen	 authentique	 des	 infâmes	
spéculations	 auxquelles	 a	 donné	 lieu	 le	 Siège	 de	 Paris	 1870	 ‐	
1871.	Tarif	véridique	des	Denrées	».		En	vente	chez	Pigeol	Marchand	de	
Vin,	au	coin	de	la	rue	Montmartre	et	de	la	rue	des	Croissant.		
Affiche	(50	x	32)	État	A	–	100/	120	€	
	
078	–	GUERRE	DE	1870/71.	Dépêche	télégraphique	de	Bordeaux	le	
4	Février	1871.	Protestation	de	BISMARK,	au	nom	de	 la	 liberté	des	
élections,	stipulée	par	 la	Convention	de	l’Armistice..	Réponse	de	Léon	
GAMBETTA	 «…L’insolente	 prétention	 qu’affiche	 le	 ministre	 prussien	
d’intervenir	 dans	 la	 constitution	 d’une	 assemblée	 française	 est	 la	
justification	la	plus	éclatante	des	mesures	prises	par	le	Gouvernement	de	
la	République…	Réponse	de	Alph.	GENT	Préfet,	Marseille	4	Février	
1871.	 	 	«…	Nous	déjouerons,	en	envoyant	des	Républicains	à	l’Assemblée	
nationale,	les	desseins	perfides	du	barbare	qui	ose	donner	des	ordres	à	la	
France…Républicains,	Votons,	Votons	tous	!	»	
Affiche	(96	x	65)	Etat	A	–	150/	200	€	
	
079	 –	 GUERRE	 DE	 1870/71.	 MARSEILLE	 (13)	 le	 2	 Mars	 1871.	
PROCLAMATION	 de	 H.	 FOUQUIER	 Préfet	 des	 Bouches‐du‐Rhône,	
par	 intérim	:	 «	L’Assemblée	 nationale	 a	 ratifié	 les	 préliminaires	 de	 la	
paix.	L’Allemagne	exige	de	nous	le	cinquième	de	la	Lorraine	avec	la	Ville	
de	METZ,	l’Alsace	moins	l’héroïque	forteresse	de	BELFORT,	une	indemnité	
de	 guerre	 de	 cinq	 milliards	 et	 l’occupation	 d’une	 partie	 du	 territoire	
jusqu’au	 paiement	 de	 cette	 indemnité	!	 Moyennant	 ces	 douloureux	
sacrifices.	Paris	sera	délivré	de	l’occupation	allemande	et	nos	prisonniers	
seront	 remis	 en	 liberté….	 C’est	 le	maintien	 de	 la	 République	 qui	 nous	
vengera	des	exigences	de	 l’empire	Allemand.	Soyons	un	peuple	 libre…	 Je	
m’adresse	à	vous,	habitants	de	la	Cité	Marseillaise	…	Sauvons	l’ordre,	c’est	
par	 lui	 que	 vit	 la	 République.	 Nous	 garderons	 ainsi	 pour	 l’avenir	 une	
citadelle	qui	ne	capitule	jamais	:	le	bon	droit,	et	une	arme	qui	ne	se	brise	
pas	:	 la	 Liberté.	»	 Typographie	 J.	 Doucet	 et	 Comp.	 Imprimeurs	 de	 la	
Préfecture,	7	rue	Moustiers.		
Affiche	(96	x	50)	Etat	A.	150/	200	€	
	
080	–	Charles	GARNIER	Architecte	(Paris	1825	–	1898).	Il	a	donné	son	
chef‐d’œuvre	avec	l’Opéra	de	Paris	‐			
Lettre	 Autogr.	 Signée	 Paris	 11	 Juillet	 1886	 –	 1p	 in‐8°	 ‐	 à	 l’entête	
«	Agence	 des	 travaux	 du	Nouvel	OPÉRA.	 Bureau	 de	 l’Architecte.	»	 ‐	
«madame,	j’ai	tardé	à	vous	répondre	parce	que	j’étais	un	peu	souffrant.	
Ce	que	je	vous	dirais	est	très	difficile	à	dire	car	je	ne	sais	au	juste	ce	qui	
convient	à	votre	élève	cela	dépend	de	son	degré	d’avancement.	Du	reste	
le	 mieux	 serait	 de	 faire	 demander	 le	 catalogue	 de	 leurs	 institutions,	
Gallois	 et	 Daley	 et	 autre,	 rue	 des	 civils,	 N°57	 et	 là	 devez	 sûrement	
choisir…	»	 ‐	On	 joint	:	 petite	 photo	de	Charles	Garnier,	de	 la	Collection	
Félix	Potin	–	250/	300	€	
	
081	 –	 PETITE	 ENFANCE	;	 2	 Diplômes	:	 «	Société	 d’Hygiène	 de	
l’Enfance	 fondée	 le	 2	 Janvier	1887	»	Diplôme	d’honneur	décerné	 à	
M.	 LUSSAN,	 secrétaire	 Rapporteur	 du	 Jury	 (42	 x	 53)	 ‐	 &	 «	Grand	
concours	 de	 Bébés	»	 Diplôme	 d’Honneur	 accordée	 à	 Anne	 Marie	
GLORY	 née	 la	 23	 février	 1934	 primée	 de	 la	 1ère	 Catégorie,	 par	 le	
Journal	MINERVA	&	la	société	NESLÉ	(52	x	40).		Les	deux	:		60/	80	€	



082	‐	BALLON.	De	l’imprimerie	aérostatique	4	rue	du	trésor	à	PARIS.	
Image	(38	x	27).	vers	1890.	
On	joint	:	Gravure	(23	x	14)	retirage	fin	XIXe	S.	«	Premier	Voyage	aérien	
en	 présence	 de	 M.	 le	 Dauphin.	 Expérience	 faite	 dans	 le	 Jardin	 de	 la	
Muette,	 sous	 la	 Direction	 de	 M.	 de	 MONGOLFIER,	 par	 Mr	 le	 Marquis	
d’ARLANDES	 et	 Mr	 PILATRE	 DU	 ROSIER,	 le	 21	 Nov.	 1783,	 vue	 de	 la	
Terrasse	de	Mr	Franklin	à	Paris.	»		
100/	120	€	
	
083	–	Paul	LEROY‐BEAULIEU,	Économiste,	Professeur	au	Collège	de	
France	(1843	–	1916).			
Lettre	 autographe	 signée	 PARIS	 le	 18	 mars	 1893,	 au	 Révèrent	 	 Père	
Vincent	 MAUMUS	 des	 Frères	 Prêcheurs	 à	 Paris	 ‐	 4pp	 in‐8°.	 On	 joint	
l’enveloppe	timbrée.	
“Mon	Révérend	Père,	J’ai	reçu	l’ouvrage	que	vous	m’avez	fait	l’honneur	de	
m’envoyer	 sur	 “L’Église	 et	 la	 Démocratie”.	 Je	 n’ai	 pu	 encore	 que	 le	
parcourir;	 J’ai	 été	 très	 frappé	 de	 sa	 belle	 ordonnance,	 de	 l’abondante	
recherche	d’observation	que	vous	avez	su	concentrer	dans	un	seul	volume	
si	maniable.	 Je	me	 réjouis	 surtout	 de	 voir	 combien	 nous	 avons	 d’idées	
communes.	Vous	avez	été	très	gracieux	en	citant	mon	Collectionneur	et	je	
vous	 en	 remercie	 d’en	 avoir	 présenter	 quelque	 passage	 à	 vos	 lecteurs.	
Dans	la	Crise	très	sérieuse	que	traversent	les	Sociétés	Occidentales	et	qui	
n’est,	 je	 le	 crains,	 qu’à	 ses	 débuts.	 Je	me	 sens	 rassuré	quand	 je	 vois	des	
hommes	investis	d’une	grande	autorité	personnelle	se	ranger	du	coté	de	la	
Liberté.	Je	me	félicite	de	voir	que	l’Église	se	rallie	très	nettement	à	Rome,	
et	 en	 France,	à	 la	Doctrine	 libérale	 et	 repousse	 l’absolutisme	 Socialiste	
dont	on	nous	menace.	Je	transmettrai	à	mon	frère,	qui	est	en	ce	moment	à	
Rome,	l’exemplaire	que	vous	lui	destinez...”			
200/	250	€	
	
084	 –	 24	 TRACTS	 PUBLICITAIRES,	 Réclames	 illustrées,	 Prix‐
courants,	Cartes	de	visite	de	commerçants.	De	1827	à	1900.	Tous	
les	formats	:	
«	CARNET	 &	 SAUSSIER	 26	 Rue	 Montmartre	 à	 PARIS.	 Comestibles	 et	
Fabrique	de	Conserves	Alimentaires.	»	Tarif	1881‐1882.	2pp	(32	x	23)		
+	«	J.J.	AUBRY	&	Ce	186	Rue	Lafayette	à	PARIS.	Moteurs	à	vent	à	 frein	
modérateur	 et	 automateur.	 Pompes	 à	 double	 effet	 pour	 exploitation	
agricole	et	la	colonisation.	Moulin	à	farine.	Tarif	1877.	2pp	(41	x	27)		
+	 «	Hauts	 Fournaux	 &	 Fonderies	 de	 BROUSSEVAL	 (HAUTE‐MARNE)	
DESFORGES	 &	 FESTUGIÈRE,	 4	 rue	 du	 Grand	 Saint	 Michel	 à	 PARIS,	
entrepreneurs	de	canalisations.	Fonte	de	Fers.	Tarif	des	tuyaux.	»	Impr.	
Chaix.	(Second	Empire)	1p	(43	x	27)		
+	Fabrique	de	lits	et	meubles	en	fer	LETOURNEUR	Frères,	11rue	Harlay,	
au	Marais,	à	PARIS.	Tarif	1864.	2pp	(27	x	44)		
+	 Prospectus	 MANUFACTURE	 DE	 JAVEL	 83	 Quai	 de	 Javel	 Engrais	
chimiques,	Exposition	universelle	1878	;	2pp	in‐4°		
+	Prix‐courants	BENGEL	Frères,	64	av.	Parmentier	Paris.	Manufacture	
d’appareils	pour	le	Gaz.	Médaille	d’or	1889	;	8pp	in‐4°		
+	 A.	 MAREY	 Fabriques	 de	 Fils	 de	 Fers,	 Élastiques	 et	 Chaînes,	 à	 Gue	
(Meuse),	 Maison	 principale	 8	 &	 10	 rue	 de	 Commines	 à	 Paris,	 Prix	
courant	du	20	Sept.	1867		
+	Machines	Agricoles	Anglaise	TH.	PILTER,	68	Quai	de	Jemmapes	Paris,	
Tarif	 du	 1er	 Mai	 1873	 +	 CHABANAUD	 56	 rue	 Triquetonne	Maison	 de	
Messageries	 1885	 +	 HOTEL	 DES	 PRINCES,	 rue	 de	 Richelieu,	 109,	 à	
Paris.	+	H.	CHASSIN,	151	rue	de	Bagnolet	et	à	Paris,	décoration	de	Parcs	
et	 Jardins	 +	 PAQUET	 &	 LEGENDRE	 80	 rue	 de	 Bondy	 Paris,	 Tarif	 de	
VANNERIE	 1868	 +	 Alphonse	 MARAIS,	 Fabrique	 de	 papiers	 peints	
insecticides	 à	 MONTROUGE,	 Dépôt	 11	 Place	 St	 André	 des	 Arts	 +	 Les	
Grands	Magasins	de	LA	VEILLEUSE.	Leur	magasin	est	près	la	Comédie,	
maison	de	M.	Raussin.	+	«	A	LA	PORTE	SAINT‐DENIS	»,	rue	St	Denis,	N°	
383,	 Ch.	 ROUSSEL,	 Tient	 magasin	 de	 tous	 les	 genres	 de	 fils,	
rubannerie…	+	«	GAZET,	PAPETIER	»	Apprêteur	de	Plumes	à	écrire,	rue	
de	 Richelieu,	 N°92,	 à	 Paris.	 +	 BELIN	 &	 ROUSSY	 Maison	 de	 roulage	
établie	 rue	 des	 Petites	 Écuries,	 N°23,	 Paris	 1828	 +	 Prix‐courant	 de	 la	
Maison	 Jacques	 père	 et	 fils	 &	 Clément.	 +	 Couveuse	 artificielle	 de	
VALLÉE	 gardien	 des	 reptiles	 au	 Jardin	 des	 plantes,	 Exposition	
universelle	de	1855	+	MAILLARD	Marchand	Chapelier	92	rue	St	Honoré	
à	Paris	+	Commission	en	articles	de	Paris,	Philibert	LEROY,	11	rue	du	
Marais	 du	 Temple	 +	 FICHET	 Coffres	 forts,	 serrure	 et	 Sureté,	 Rue	 de	
Richelieu,	 43,	 Paris,	 Exposition	 universelle	 de	 1900	 +	 FILOIR	 pour	
remplacer	 le	 Rouet,	 fabrique	 et	 dépôt	 général	 à	 Paris,	 9	 Bld	 Bonne‐
Nouvelle	+	REMY,	seul	inventeur	du	NEOTAXANTÈRE	pour	mécanique	
à	carder	les	laines	à	matelas,	crins,	79	Faubourg	du	Temple.	
L’ensemble	:	250/	300	€	
	
085	–		LORRAINE.	1667.	NANCY	(54).	COMMERCE	DES	VIVRES.	
«	De	 par	 S.A.	 le	 Marquis	 de	 GERBEVILLER,	 Gouverneur	 et	 Bailli	 de	
NANCY,	et	 les	Président	et	 Conseillers	de	 la	Chambre	du	 conseil	de	 la	
Ville	de	NANCY.	»	Ordonnance	faite	en	la	chambre	du	Conseil	le	18	août	

1667,	 suite	 à	 diverses	 plaintes	 faites	 en	 la	 Chambre	 que	 le	 grand	
nombre	 de	 Revendeurs	 &	 Revenderesses	 qui	 se	 rencontrent	 en	 cette	
Ville	 de	NANCY,	 cause	 la	 cherté		 des	 vivres	 et	 denrées	 en	 icelle.	 Il	 est	
interdit	à	tous	Revendeurs,	soit	de	meubles,	gibiers,	volailles,	poissons,	
fruits,	légumes	de	revendre	sans	permission	de	la	Chambre	de	Nancy.	‐		
Blason	aux	armes.					
Placard	(41	x	34)	Etat	B	(Placard	dérelié,	restauration	marge	gauche)	‐	
200/	250	€	
	
086	 –	 (MEURTHE‐ET‐MOSELLE.)	 1731.	 Parchemin	 signé	
«	ÉLISABETH	 CHARLOTTE	 D’ORLÉANS	»	 Duchesse	 de	 Lorraine	
(1678‐1744),	 au	nom	 et	 en	 tant	que	Mère	Régente	de	FRANÇOIS	
Duc	de	Lorraine.	Lettre	de	Terrier	pour	Jean	SIMON	receveur	des	
finances	 au	bureau	 de	Bourmont.	Donné	 à	 LUNÉVILLE	 (54)	 le	 10	
mai	1731.	Parchemin	(45,5	x	26).	Sceau	sous	papier	–	250/	300	€	
	
087	‐	MEURTHE‐ET‐MOSELLE.	1873.	MINE	DE	FER	–	«	AVIS	relatif	
à	la	demande	formée	par	MM.	Auguste	DAUBIÉ,	Maître	de	Forges	au	
Blanc‐Murger,	 Commune	 de	 BELLEFONTAINE	 (VOSGES),	 et	 Joseph‐
Aimé	 PERGAUD,	 Maitre	 de	 Forges	 au	 MAGNY,	 près	 LURE	 (HAUTE‐
SAÔNE),	 à	 l’effet	 d’obtenir	 la	 Concession	 d’une	 MINE	 DE	 FER	
s’étendant	sur	 la	Commune	de	SEXEY‐AUX‐FORGES,	Arrondissement	
de	Toul.	»	NANCY	le	28	Juin	1873	–	H.	DONIOL,	Le	Préfet	de	Meurthe‐
et‐Moselle.	
Impr.	à	NANCY,	chez	COLLIN,	21	rue	de	Guise	‐			
Affiche	timbrée	(60	x	41)	État	B	–	120/	150	€	
	
088	‐	MEURTHE‐ET‐MOSELLE.	1873.	MINE	DE	FER	–	«	AVIS	relatif	
à	 la	 demande	 formée	 par	 M.	 Louis	 Charles	 FROTIER,	 Comte	 de	
BAGNEUX,	 Président	 au	 Conseil	 d’Administration	 de	 la	 Société	 des	
Usines	 de	 VILLERUPT	 et	 de	 SAINTE‐CLAIRE,	 à	 l’effet	 d’obtenir	 la	
concession	 d’un	 MINE	 DE	 FER	 sur	 le	 territoire	 des	 Communes	 de	
VILLERUPT,	THIL	et	CRUSNES,	Arrondissement	de	NANCY.	Nancy	 le	
26	Avril	1873	‐	Impr.	à	Nancy,	chez	COLLIN,	21	rue	de	Guise	‐			
Affiche	timbrée	violette	(62	x	43)	État	B	–	120/	150	€	
	
089	–	MEUSE.	CARNET	DE	VÉTÉRINAIRE	 ‐	Carnet	avec	couverture	et	
ficelle	 de	 fermeture,	 de	 recettes	 et	 remèdes	 vétérinaires	 ‐	
entièrement	manuscrit	écrit	vers	1823	,	164	pages	in‐4°	‐	il	est	inséré	un	
imprimé	7pp	in‐8°	de	la	Société	d’Agriculture	de	MONTMÉDY	en	1837	–	
150/	200	€	
	
090	 –	 (CHAMPAGNE.	 MEUSE).	 6	 Pièces	 signées	 «	Mgr	 TELLES	
D’ACOSTA,	 Chevalier,	 Intendant	 de	 Madame	 la	 Dauphine,	
Conseiller	 du	 Roi	 en	 ses	 Conseils,	 Grand	 Maître	 Enquêteur	 et	
Général	réformateur	des	Eaux	et	Forêts	de	France	au	Département	
de	Champagne,	Duché	de	Luxembourg	et	Comté	de	CHIGNY.»	–	de	
1754	à	1783	:		
Permission	de	vendre	sans	frais	par	adjudication	5	à	6	arpents	de	taillis	
par	les	habitants	de	LEMÉVILLE,	pour	payer	les	intérêts	d’un	contrat	au		
Duc	 de	 Choiseul‐Beaupré,	 leur	 seigneur.	 Paris	 1754	 +	 Permission	 de	
vendre	 des	 bois	 à	 DAINVILLE	 AUX	 FORGES	 (55),	 Chaumont	 1755	;	
(pour	payement	de	la	construction	du	Pont	de	VAUCOULEURS	(55)	+	un	
Garde	 de	 la	 réserve	 de	 CHASSEY	 lui	 demande	 protection	 contre	 les	
habitants	de	CHASSEY	(55),	1764.			
+	 Permission	 aux	 suppliants	 de	 DAINVILLE	 AUX	 FORGES	 (55)	 des	
parties	de	CHAMPAGNE	et	de	BARROIS,	de	vendre	du	bois	faisant	partie	
de	 l’ordinaire	 1766	 à	 	 charge	 par	 l’adjudicataire	 d’y	 réserver	 30	
baliveaux	par	arpent.	Chaumont	1765	+	 Il	ordonne	une	coupe	de	bois	
du	Roy,	pour	les	deniers	en	provenants,	être	employer	aux	ouvrages	et	
réparations	de	l’Église	et	aux	fontaines	publique	de	BONNET,	ainsi	que	
la	refonte	d’une	cloche.	Paris	1766.	+	Ordonne	que	par	les	Officiers	de	la	
maîtrise	 particulière	 de	 CHAUMONT‐EN‐BASSIGNY	 (51),	 il	 sera	
procédé	 à	 une	 coupe	 de	 bois	 dépendant	 de	 la	 Communauté	 de	
LEMÉVILLE	(Laneuville‐St‐Joire	55),	Paris	1783.	
L’ensemble	:		250/	300	€	
	
091	–	MEUSE.	“SOCIÉTÉ	PHILOMATIQUE	DE	VERDUN”	‐	Diplôme	(42	
x	 28),	 imp.	 rempli	 à	 l’encre	 ‐	 Réception	 de	Mr	 ESNARD,	 Substitut	 	 du	
Procureur	 du	 Roi,	 à	 Verdun,	 au	 nombre	 de	 ses	 Membres	 agrégés.	 ‐	
Vignette	‐	Signatures	du	Président	et	Secrétaire	‐			
On	 joint	 :	 “RÈGLEMENT	 de	 la	 Société	 Philomatique	 de	 VERDUN	
(Meuse),	Imp.	2pp	in‐4°	‐	1822	‐	“..	a	pour	objet	de	ses	études	les	Sciences	
naturelles,	Physiques	et	Chimiques,	leur	application	aux	Arts,	l’Agriculture,	
les	 Antiquités	 et	 en	 Général	 tout	 ce	 qui	 peut	 offrir	 de	 l’intérêt	 et	 de	
l’utilité...”	–		
Les	deux	:	150/	200	€	
	



092	–	Henry	de	BOURBON,	légitimé	de	FRANCE,	duc	de	VERNEUIL.	
Fils	naturel	d’Henri	IV.	Evêque	de	METZ	en	1612	(sans	jamais	venir	
dans	son	diocèse),	puis	se	maria	en	1668	(Château	de	VINCENNES	1601	
–	Château	de	VERNEUIL	1682	et	inhumé	à	PONTOISE	(95)	‐		
Pièce	signée	«	HENRY	»	Fait	à	Paris	le	5	Février	1624.	Quittance	pour	le	
trésorier	de	son	Evêché	de	METZ	(57),	des	deniers	de	sa	recette	de	 la	
demi	 année	 de	 la	 St	 Jean,	 la	 somme	de	 3000	 Livres,	 par	 les	mains	 de	
Guillaume	BAILLON	et	du	sieur	DUPRE	Marchands	de	METZ.	1p	in‐folio.			
250/	300	€	
	
093	–	1686.	(MOSELLE).	FOIRES	de	BITCHE	(57)	et	de	HOMBOURG	
(57)	nouvellement	réunis	à	sa	Souveraineté	 –	Extrait	 des	 registres	
du	 Conseil	 d’Etat	 du	 Roy,	 Fait	 à	 Hombourg	 le	 25	 Février	 1686	 –
	concernant	 «	l’établissement	 de	2	Marchés	par	semaine	et	4	Foires	
franches,	 tous	 les	 ans,	 dans	 ses	 nouvelles	 Villes	 de	 Hombourg	 et	
Bitche…	»	signé	(impr.)	LE	TELLIER	‐	Vignette	Royale	et	Lettrine.		
Placard	(38	x	28)	État	B	–	200/	250	€	
	
094	–	1707.	METZ	(57)	–	Déclaration	du	ROY	LOUIS	XIV,	 donnée	à	
VERSAILLES	le	15	Janvier	1707,	suivi	de	l’Ordonnance	de	Dominique	
DE	BARBERIE,	 chevalier,	 Seigneur	de	 SAINT	CONTEST,	 intendant	
en	 la	 Généralité	 de	 METZ,	 Frontières	 de	 CHAMPAGNE,	 du	
LUXEMBOURG,	 &	 de	 la	 SARRE.	 Fait	 à	 METZ	 le	 17	 février	 1707	 –	
Réglementation	 des	 gages	 et	 appointements	 des	 Commissaires	
ordinaires	 des	 Guerres,	 suivant	 le	 financement	 de	 leurs	 charges	 –	
Vignette	et	Lettrine.			
Placard	(42	x	33)	‐	État	B	–	150/	200	€	
	
095	 ‐	METZ	 (57).	 Gravure	:	 «	LE	 JEU	 DE	 LA	MAIN	 JAUNE	».	 Chez	
Toussaint	 à	 METZ	 (vers	 1830)	 –	 (38,5	 x	 24)	 Etat	 B.	 Coloris	 anciens.	
150/	200	€	
	
096	 ‐	MOSELLE.	GUYANE.	ALGÉRIE.	Papiers	militaires	de	 l’Officier	
de	 santé	Michel	 Justin	 CHEVALIER	Médecin	 	 de	 2ème	Classe	 de	 la	
Marine	en	1866,	Chirurgien	de	3ème	Classe	de	la	Marine,	«	Médecin	
de	Colonisation	»,	né	à	SIERCK	(Moselle)	.	54	pièces	concernant	sa	
carrière	militaire	de	1862	à	1883.	
(Débarqué	 à	 Cayenne	 en	 1863,	 Mission	 d’exploration	 dans	 le	 Haut	
Maroni	 (Guyane)	 1863.,	 détaché	 sur	 le	 Pénitencier	 de	 St	 Laurent	 de	
Maroni	en	1865,	Médecin	de	la	Prison	de	BOUGIE	(Algérie).	Il	opte	pour	
la	 Nationalité	 française	 en	 1872.	 Affecté	 à	 l’Hôpital	 militaire	 de	
Philippeville	en	1879,	Médecin	du	Service	sanitaire	de	Bougie	(Algérie)	
1883.).	Dossier	de	ses	nominations	signées	d’Amiraux,	de	Gouverneurs	
de	Guyane,	de	Ministres	de	la	Marine.,	ses	ordres	d’embarquements	sur	
différents	 vaisseaux	 (Frégate	 cuirassée),	 ses	 affectations,	 son	 livret	
militaire,	quelques	papiers	de	famille.	
L’ensemble	:	500/	600	€			
	
097	–	ALSACE.	1721.	STRASBOURG	(67)	–	«	Extrait	des	 registres	du	
Conseil	d’Etat	du	30	Décembre	1721.	«	Le	Roy	s’étant	fait	rapporter	en	
son	 Conseil	 les	 différents	mémoires	qui	ont	été	présentés,	 tant	au	
nom	des	Gentilshommes	de	la	HAUTE	ALSACE,	que	des	Officiers	du	
Conseil	 Supérieur	 de	 COLMAR	 &	 du	 Magistrat	 de	 la	 Ville	 de	
STRASBOURG,	 au	 sujet	 du	 Règlement	 qui	 a	 été	 publié	 en	 Alsace	
concernant	 la	 manière	 de	 procéder	 dans	 les	 communautés	 à	 la	
répartition	de	la	subvention	&	les	exemptions	qui	doivent	avoir	lieu…	»	
‐	 «	Art.	 1)	 Les	 Biens	 d’Eglise	 d’ancienne	 fondation	 &	 dotation	 seront	
exempts	de	 la	Subvention	 lorsque	 les	propriétaires	 les	 feront	 valoir	par	
leurs	mains	;	Ne	 seront	 réputés	 biens	 d’ancienne	 dotation	 que	 ceux	
possédés	 par	 l’Eglise	 avant	 le	 Traité	 de	MUNSTER	 du	 24	 Octobre	
1648…	Les	biens	tenus	en	Fief…	»	‐		 	 	 Suivi	 de	 l’Ordonnance	 de	Nicolas	
Prosper	BAUYN	seigneur	d’Angervilliers,	 Intendant	en	Alsace.	Placard	
bilingue	(68	x	47)	État	A	–	180/	230	€	
	
098	 –	 STRASBOURG	 (BAS‐RHIN).	 ARCHIVE	 FAMILIALE	
D’ALSACE.	32	 belles	 pièces	 de	 1760	 à	 1927	:	 Charles	 Joseph	
DUFEUTREL	 Capitaine	 d’artillerie,	 Chevalier	 de	 l’Ordre	 Royal	 de	 la	
Légion	d’Honneur,	demeurant	à	STRASBOURG.	Et	Henriette	GRIMM	son	
épouse,	 fille	 de	Henri	GRIMM	Notaire	 et	Greffier	 	 ‐	 en	 allemand	 et	 en	
français	–	Nombreux	cachets.		
L’ensemble	:	250/	300	€	
	
099	 –	 François‐Antoine	 HERMANN	 est	 un	 Diplomate	 français	
(Sélestat/BAS‐RHIN	 1758	 –	 Paris	 1837)	Consulte	général	de	France	à	
Londres	de	1789	à	1792,	 émigre,	Rentré	 sous	 le	Consulat,	 il	 est	nommé	
premier	 secrétaire	 de	 légation	 de	 l’Ambassade	 française	 à	 Madrid	 en	
novembre	1801,	puis	envoyé	comme	Consul	général	de	France	à	Lisbonne	
en	mars	1806.		

Dossier	 de	 copies	 de	 lettres,	 brouillons	 	 et	 projets	 de	 lettres,	
copies	 de	 rapport,	 lors	 qu’il	 était	 à	 Londres,	 en	 Espagne	 et	 au	
Portugal	 –	Textes	 et	 études	 politiques	 intéressantes	 (Plus	 de	 50	
documents	 manuscrits	 de	 1797	 à	 1808)	:	 «…	 à	 Mr	 le	 duc	 de	
Vauguyon.	»	«	Observation	sur	une	note	du	Roi,	envoyées	à	sa	Majesté.	
1797.	»	 	«Londres	1797	»	«		Copie	d’une	lettre	écrite	à	M	;	 le	Comte	de	
PANIN	Ministre	de	Russie	à	Berlin,	au	Roi.	»	«	observation	sur	une	note	
de	Mr	d’A…	relative	au	séjour	du	Roi	»	«	Conjectures	sur	la	Prusse	au	
moment	 actuel.	 Déc.	 1797.	»	 «	Mémoire	 sur	 l’état	 actuel	 de	
l’Europe,	 envoyé	 à	 l’Empereur	 Paul	 1er.	 Oct.	 1797	»	«	Lisbonne	 7	
février	1808	»…					
L’ensemble	:	400/	500	€	
	
100	–	BAS‐RHIN.	«	PANORAMA	DE	STRASBOURG	et	ses	environs	»	
1852.,	en	4	feuilles	(51	x	69)	:			
1°)	Panorama	de	Strasbourg	et	ses	environs.	pris	de	la	Plateforme	de	la	
Cathédrale	 (Coté	Est.)	;	2°	 coté	 (Sud),	3°	 coté	 (Ouest)	;	 4°	 coté	 (Nord).	
Magnifique	panorama	murale	avec	personnages	en	premier	plan.	
Lithographe	par	Théodore	Muller,	d’après	le	dessin	de	F.	Piton,	chez	E.	
Simon	à	Strasbourg.	Etat	A	&	B	‐	800/	1000	€	
	
101	 –	BONNETIERS	D’ALSACE.	 1741.	 COLMAR	 (68)	 ‐	 «	Extrait	 des	
Lettres	patentes	 accordées	par	 Sa	Majesté,	 portant	Confirmation	des	
Statuts	pour	 la	Maîtrise	des	Bonnetiers	de	 la	Province	d’Alsace.	»	
du	7	Septembre	1739	‐	Enregistrées	au	Conseil	Souverain	d’ALSACE	le	
19	 Avril	 1741.	 Vignette	 Royale.	 Impr.	 à	 COLMAR,	 de	 l’Imprimerie	
Royale.		
Placard	bilingue	(43	x	35)	État	A	–	180/	230	€	
	
102	 –	 STRASBOURG	 (BAS‐RHIN)	 le	 21	 Juillet	 1770	 –	 Pièce	 signée	
«	Charles	Frédéric	DE	LORT	DE	SAINT‐VICTOR,	Maréchal	des	Camps	
et	armées	du	Roi,	Commandeur	de	l’ordre	Royal	et	Militaire	de	SAINT‐
LOUIS,	 et	 Lieutenant	 pour	 sa	 Majesté	 au	 Gouvernement	 de	
STRASBOURG	 (En‐tête	 impr.,	 2	 Vignettes).	 «	Certifions	 que	
conformément	à	l’ordre	du	Roy…	Nous	avons	reçu	le	20	de	ce	mois	M.	De	
VERTEUIL	 Ancien	 Capitaine	 dans	 les	 Troupes	 nationales	 de	
CAYENNE,	Chevalier	de	l’Ordre	Royal	Militaire	de	ST	LOUIS…	»	‐		
1	page	(36	x	24)	–	150/	200	€	
	
103	 –	 HAUT‐RHIN	 –	 (Alsace).	 Collection	 de	 25	 IMPRIMÉS	 sur	 le	
HAUT‐RHIN,	sur	 la	Révolution	et	 l’Empire,	 imprimées	à	COLMAR,	
chez	 DECKER,	 imprimeur	 de	 la	 Préfecture	 du	 Haut‐Rhin	 de	 1791	 à	
1822		(Nombreux	textes	bilingues	:	français/	Alsacien.)		
Extrait	 des	 délibérations	 du	 Haut‐Rhin	 du	 29	 Novembre	 1791,	 sur	 la	
fausse	 nouvelle	 de	 la	 Fuite	 du	 Roi	 (Louis	 XVI).	 (impr.	 4pp	 in‐4°)	 +	
«	Lettre	 du	 Ministre	 de	 la	 Guerre,	 adressée	 au	 Directoire	 du	
Département	 du	 Haut‐Rhin.	 (Impr.	 4pp	 in‐4°)	 +	 Extrait	 COLMAR	 24	
Août	1792	(Impr.	4pp	in‐4°)	+	Adresse	de	l’agent	National	de	COLMAR	
(Impr.	8pp	in‐8°)	+	«Extrait	du	20	avril	1793	qui	concerne	l’arrestation	
de	Étrangers	Russes	(Impr.	4pp	in‐4°)	+	3ème	Liste	contenant	 les	Noms	
de	 200	 citoyens	 du	 Haut‐Rhin	 pour	 former	 le	 Juré	 de	 l’année	 1792	
(Impr.	4pp	in‐4°)	+	Les	Représentants	du	Peuple	Français,	membres	du	
Comité	de	Salut	Public,	aux	Autorités	constituées.	28	Nivôse	An	2	(Impr.	
4pp	in‐4°)	+		Extrait	des	arrêtés	du	Comité	de	Salut	Public	du	9	Prairial	
An	 2	 (Impr.	 4pp	 in‐4°)	 et	 du	 25	 Thermidor	 An	 3	 (impr.	 7pp	 in‐4°)	 +	
«	Instruction	pour	la	Fabrication	du	Salin	»,	donnée	par	les	Membres	du	
Comité	 de	 Salut	 Public,	 dont	 Robespierre	 (1794)	 Impr.	 8pp	 in‐4°)	 +	
«	Département	du	Haut‐Rhin.	Liste	des	Électeurs	de	l’An	7,	arrêtée	par	
l’Assemblée	Électorale	le	23	Germinal	An	7	»	(Impr.	10pp	in‐4°)	+	Liste	
des	Citoyens	du	Haut‐Rhin	qui	doivent	remplir	les	fonctions	de	Jurés	de	
l’An	7	(Impr.	12pp	in‐4°)	–	Discours	prononcé	par	METZGER	(du	Haut	
Rhin),	séance	du	27	Vendémiaire	An	8	(5pp	in‐8°)	+	Réquisition	de	600	
chevaux	 de	 trait	 pour	 les	 équipages	 militaires	 1813	 (7pp	 in‐4°)	 +	
Services	 des	 Subsistances	 de	 l’armée.	 Strasbourg	 1813	 (Impr.	 8pp	 in‐
4°)	 +	 Au	 nom	 des	 Hautes	 Puissances	 Alliées,	 Colmar	 13	 Mars	 1814		
(impr.	4pp	in‐4°)		+	«	Récit	de	ce	qui	s’est	passé	à	Paris,	Colmar	9	Avril	
1814.	»	(Impr.	8pp	in‐4°)	+	Reprise	de	l’administration	par	les	autorités	
Françaises.	 14	 Mai	 1814	 (Impr.	 12pp	 in‐4°)	 +	 Ordonnance	 du	 Roi	
portant	 dissolution	 de	 la	 Chambre	des	Députés	 13	 juillet	 1815	 (Impr.	
4pp	 in4°)	 +	 Discours	 du	 Lieutenant‐Général	 Baron	 de	 PUTHOD,	
Président	du	Collège	Electoral	du	Haut‐Rhin	du	16	Mai	1822	(3pp	in‐4°)	
+	etc..			
L’ensemble	:	300/	400	€	
		
	
	
	
	



104	–	HAUT	RHIN.	1793.	LOI	DU	MAXIMUM	DES	DENRÉES	‐	«	Extrait	
des	 Registres	 du	 Directoire	 du	District	de	COLMAR.	 «TABLEAU	DU	
MAXIMUM	 ou	 plus	 haut	 prix	 des	 denrées	 &	 Marchandises	 de	
première	nécessité	du	district	de	COLMAR	;	dressé	en	exécution	du	
Décret	du	29	septembre	dernier,	N°	3270,	savoir	(détails	des	objets	de	
première	nécessité,	 avec	 leur	 taxe)	 –	 Fait	 en	Directoire	 du	District	 de	
COLMAR	le	15	Octobre	1793	‐					
Placard	(98	x	433)	Etat	A	–	200/	250	€	
	
105	 ‐	 HAUT‐RHIN.	 SAINTE‐MARIE‐AUX‐MINES	 le	 12	 Août	 1854.	
Avis	du	Maire	H.	PETITDIDIER,	aux	Habitants	de	Sainte‐Marie‐aux‐
Mines,	concernant	la	FÉTE	NATIONALE	DU	15	AOÛT	(1854).	«	Pour	
la	 troisième	 fois	nous	allons	 célébrer	 la	 fête	de	 l’EMPEREUR	 (Napoléon	
III)…	»	‐		
Placard	(32	x	44,5)	Etat	A.		150/	200	€	
	
106	 ‐	 FLANDRE.	 ARTOIS.	 4	 CHARTES,	 1311,	 1356,	 1358,	 1383,	
quelques	défauts	et	manques	de	texte	:	
1311	Dialecte	picard.	Chirographe	de	1311.	Charte	(6	x	19	cm)	
1356.	Charte‐partie	de	1356.	Charte	en	français	(13	x	39)	
1358.	Gilles	de	Baudrimont	Ecuyer	donne	et	octroie	une	pièce	de	terre	
à	rente	à	cens.	Charte	en	français	(17	x	27)	
1383.	Flandre.	Tournay.	Charte	en	français	(11,5	x	24)	
L’ensemble	:	350/	400	€	
	
107	–	 Jehan	Boisseau	1638.	«	Carte	des	Comtés	d’ARTOIS,	St	Paul	
en	Ternois,	Boulonnais	 et	 pays	 reconquis,	 Cambresis,	 partie	 des	
provinces	de	Picardie,	Flandre	et	Hainaut,	copiée	sur	celles	que	le	Sr	
de	 Periers	 Loisel	 a	 dédiée	 à	Mr	 de	 Chatillon	Maréchal	 de	 France	 le	 9	
Avril	1638	»	
(43,5	x	56,5)	Etat	A.	sans	texte	au	dos.	Coloris	anciens.		
120/	180	€	
	
108	 ‐	 PICARDIE.	 ORTELIUS.	 1579	;	 Carte	 «	PICARDIAE	 Belgicæ	
descriptio.	»	 Joanne	 Surhonio	 anctore	 (Ponthieu,	 Vimeux,	 Santerre,	
Vermandois,	Terrache,	Tartenois).	Texte	en	français.	Anvers	1579.	
(41	x	56)	Etat	A.	Coloris	anciens.			
150/	200	€	
	
109	 ‐	 PICARDIE.	 1630.	 Carte	 «	PICARDIA	»	 Militaria	
Gallica.	 	(Ponthieu,	 Santerre,	 Vermandois,	 Terrache,	 Tartenois,	
Laonnois).	G.	Mercator/	 J.	Hondius	 à	Amsterdam.	Sans	 texte	 au	 verso.	
(41	x	54)	Etat	A.	coloris	anciens.		
150/	200	€		
	
110	 ‐	 PICARDIE.	 1630.	 BLAEU	 à	 Amsterdam.	 Carte	 «	PICARDIA	
Regio	 Belgica	»	 Militaria	 Gallica.	 	(Ponthieu,	 Vimeux,	 Santerre,	
Vermandois,	Terrache,	Tartenois)	
(43,5	x	56)	Etat	B.	Déchirure	sur	le	personnage.	Coloris	anciens.		
100/	150	€	
	
111	 –	 (AISNE.)	TERRE	ET	 SEIGNEURIE	DE	NOGENTEL	 (02)	ET	DE	
PAIERIE	DU	FIEF	ET	 SEIGNEURIE	DE	NESLES‐LA‐MONTAGNE	 (02)	
leurs	 appartenances	 et	 dépendances,	 le	 tout	 situé	 proche	
CHATEAU	THIERRY	‐	
Liasse	 de	 trois	 pièces	:	 Quittance	 de	 Dame	 VALENTIN	 épouse	
BOUZITAT	 Seigneur	 de	 CHANAY	 demeurant	 au	 Cloître	 des	
Bernardins	 paroisse	 Saint	 Nicolas	 du	 Chardonnet,	 de	 4623	 Livres	
payée	par	Mr	François	Michel	LE	TELLIER	Marquis	de	LOUVOIS	sur	
le	prix	de	 la	 terre	de	NOGENTEL	de	NESLES,	 22	 août	1685,	 papier	
6pp	 in‐folio	 ‐	Opposition	du	 Sr	Vincent	de	BOUZITAT	 au	 décret	 de	 la	
terre	de	Nogentel.	13	Sept	1684,	 Parchemin	1p	 in‐4°	 ‐	27	avril	1665	
Constitution	 de	 222	 L.	 par	 Salomon	 DE	 LA	 MOTHE	 à	 Vincent	 de	
BOUZITAT,	Parchemin	11	pp	in‐folio	‐		Cachets	Généralité	de	Paris	‐		On	
joint	:	 Décharge	 de	Marie	 Françoise	 DAGNEAUX	 demeurante	 à	 LAON	
(02),	Laon	1702.		
150/	200	€	
	
112	–	AISNE.	PARIS.	1690.	JURÉS‐CRIEURS	‐	“DE	PAR	LE	ROY,	Arrest	
du	 Conseil	 d’État,	 en	 interprétation	 du	mois	 de	 Janvier	 1690,	 portant	
création	 de	 vingt	 nouveaux	 Officiers	 Crieurs	 d’Enterrements	 à	 PARIS;	
de	deux	dans	les	Grosses	Villes,	&	d’un	dans	les	petites	Villes,	Bourgs	&	
Paroisses	du	Royaume.”.	‐	Donné	à	VERSAILLES	le	12	Septembre	1690.	
Registré	dans	la	Ville	de	SAINT‐QUENTIN	(02)	‐	Vignette	&	Lettrine.		
Placard	(52	x	39)	‐	État	A	‐	200/	250	€	
	
113	 –	 AISNE.	 SEIGNEURIE	 DE	 SOUPPIR.	 GLENNES	 (02)	 	 &		
BASLIEUX‐LES‐FISMES	(02)	–	

10	 Papiers	 et	 parchemins	 concernant	 Charles	 Fabio	 BROCHETON,	
Conseiller	 du	 Roi,	 Avocat	 à	 SOISSONS,	 Receveur	 de	 la	 Terre	 et	
Seigneurie	de	SOUPPIR,	lieutenant	en	l’Élection	de	SOISSONS	:	
Arpentage	 et	 partage	 pour	 le	 Sieur	 Nicolas	 DURIEZ	 et	 sa	 femme	 des	
héritages	à	eux	appartenants	au	terroir	de	Glanne	(Glennes	02),	fait	par	
LETOFFÉ	 arpenteur	 à	 Fismes	 1718	 +	 Copie	 des	 partages	 de	 terres	
appartenant	à	Mr	BROCHETON	+	Arpentage	des	terres	de	GLENNES	les	
BAYEUX	 fait	 en	1777.	 (Dessins	 des	 terres)	 +	Bail	 à	 Ferme	pour	9	 ans	
par	M.	 BROCHETON	 avocat	 à	 Soissons	 au	 profit	 du	 sieur	 DELAISTRE	
Laboureur	 à	 GLENNES	 près	 BEAURIEUX	 1787	 +	 Acquisition	 pour	
Charles	 BROCHETON	 Avocat	 et	 receveur	 de	 la	 Terre	 de	 SOUPPIR.	
(1726‐	1727)	+	Arpentage	 sur	 le	Terroir	 de	Glanne	 (Glennes)	 et	 lieux	
voisins	 à	 la	 requête	 de	 Charles	 BROCHETON	 1730	 +	 Bail	 1786	 –	
L’ensemble	:	250/	300	€	
			
114	–	 	(AISNE)	1727.	GRENIERS	DE	SAINT‐	QUENTIN	–	Ordonnance	
«	De	par	MM.	Les	Mayeur	et	Echevins,	Juges	civils,	criminels	&	de	Police	
de	la	Ville,	Faubourgs	&	Banlieue	de	Saint‐Quentin	».	«….	Les	Mesureurs	
de	GRAINS	aux	Greniers	de	cette	Ville	s’arrogent	différents	droits	qui	
ne	conviennent	ni	ne	leurs	appartiennent	pas,	&	s’entendent	ensemble	
pour	faire	vendre	les	grains	des	Particuliers,	Bourgeois	&	Habitants	qu’il	
leur	plait,	desquels	ils	font	ainsi	en	quelque	manière	hausser	ou	baisser	le	
prix	 comme	 ils	 veulent,	 en	 conservant	 entr’eux	 une	 intelligence	
préjudiciable	à	la	Vente…	»	 ‐	 	Fait	&	Arrêté	en	la	chambre	de	POLICE	le	
Mercredi	28	Mai	1727.	Signé	(impr.)	WATIER.	Vignette	au	Blason	de	la	
Ville	et	Lettrine.			
Placard	(51	x	40)	État	A	–	200/	250	€	
	
115	–	PICARDIE.	1788.	«	CHARGE	DE	PRÉSIDENT	À	L’ÉLECTION	
DE	 NOYON	 (60),	 et	 différents	 Héritages	 sis	 au	 terroir	 de	 LA	
FERTÉ‐MILON	 (02),	à	VENDRE	sur	 trois	publications,	 en	 l’étude	
de	Me	LAROCHE,	notaire	au	Châtelet	de	PARIS,	rue	Neuve‐des‐Petits‐
Champs.	 La	 troisième	 publication	 se	 fera	 le	 24	 Avril	 1788.	 Suit	 la	
teneur	 desdits	 office	 et	 héritages.	 L’Office	 de	 Conseiller	 du	 Roi,	
Président	 en	 l’Élection	 de	 la	 Ville	 de	 NOYON,	 fruits,	 profits	&	
émoluments	 qui	 y	 sont	 attachés…	 S’adresser	 à	 Me	 LAROCHE,	
Notaire,	 rue	 neuve	 des	 petits	 champs,	 vis‐à‐vis	 l’Hôtel	 de	 la	
Compagnie	 des	 Indes,	 et	 Me	 BLONDAT	 rue	 de	 Savoie.	 –	 Impr.	 à	
PARIS,	chez	N.H.NYON,	 Imprimeur	du	Parlement,	rue	Mignon	Saint‐
André‐des‐Arcs.	 1788	 –	 Affiche	 timbrée	 à	 l’extraordinaire	 de	 la	
Généralité	de	Paris	(53	x	42)	–	200/	250	€	
		
116	–	Général	FOY	Député	de	l’AISNE.	3	Gravures.		
FOY	 (Maximilien	 Sébastien)	 Général	 en	 1808,	 Comte	 de	 l’Empire,	
Député	de	l’Aisne	(Ham/	Somme)	1775	‐	Paris	1825)	:	
	«	Le	Lieutenant	Général	FOY.	Il	est	grand	de	toutes	les	gloires	et	beau	
de	 toutes	 les	 vertus.	»	 chez	 Béchet	 jeune,	 libraire	 de	 l’école	 royale	 de	
Médecine.	(39	x	25,5).	Etat	B.	un	pli	marqué.	
+	 «	Maximilien	 Sébastien	FOY,	 Il	 y	 a	 de	 l’écho	 en	 France,	 quand	 on	
prononce	 les	 noms	 d’Honneur	 et	 de	 Patrie.	»	 A	 Paris	 chez	 Clément	
Marchand	d’estampes,	quai	Voltaire	N°1	;	Impr.	Litho	de	Langlumé.	(33	
x	28,5)	Etat	B.	
+	«	FOY.	»	Dessiné	par	MAURIN,	Litho.	De	Delpech	(43	x	32)	Etat	A.	
Les	trois	gravures	:	150/	200	€	
	
	
117	–	AISNE.	1821.	CHÂTEAU	DE	VÉZILLY	à	VENDRE.	«	Très‐Beau	
Bien	Patrimonial	situé	à	VÉZILLY,	canton	de	FÈRE,	Arrondissement	
de	Château‐Thierry,	département	de	 l’Aisne,	à	deux	 lieues	de	 la	rivière	
de	Marne	 et	 de	 la	 grande	 route	 de	Paris	 à	 Strasbourg,	 six	 de	Reims	 et	
autant	 d’Epernay,	 à	 vendre.	 Ce	 bien	 se	 compose,	 1°	 D’un	 CHATEAU,	
écurie,	remise,	cour	et	jardin…	dont	une	partie	est	louée	pour	9	ans	le	23	
Avril	1815…	2°	D’un	 Corps‐de‐Ferme,	 logement	de	 fermier,	bâtiments	
d’exploitation,	 vaste	 cour	 et	 jardin	;	 ensemble	 environ	 311	 arpents	 de	
terre	 labourables…	3°	d’un	Moulin	à	 eau,	 logement	du	Meunier….	Le	
tout	affermé	le	10	Mai	1818…	»			‐	Pour	connaître	ces	Biens,	s’adresser,	à	
VEZILLY,	à	M.	HUA	Fermier	;	ou,	à	VILLERS‐AGRON,	à	M.	Niverd,	Maire	
dudit	 lieu	;…	 ‐	 Impr.	 à	 Rheims	 (REIMS),	 chez	 de	 DELAUNOIS,	
Imprimeur	de	la	Sous‐Préfecture,	Place	Royale,	N°1.		
Affiche	timbrée	(53	x	45)	État	B	–	180/	230	€	
	
118	 –	 AISNE.	 DESSIN.	 «	SOISSONS	 ET	 SES	 FAUBOURGS	»	 Plan	 de	
masse	manuscrit	sur	papier	Calque	(59	x	92)	contrecollée	sur	papier.	
Coloris	anciens.	1830.	
200/	250	€	
	
	
	



119	–	 	(AISNE.	ÉLECTION	1857.	Comte	Louis	de	CAMBACÉRÈS)	–	2	
Affiches	et	1	Imprimé	‐		
Affiche	 (55	 x	 45)	:	 Préfecture	 de	 l’AISNE.	 Élection	 d’un	 DÉPUTÉ	
Louis	 de	 CAMBACÉRÈS	 au	 Corps	 Législatif	 les	 27	 et	 28	 Déc.1857.	
2ème	circonscription	électorale.	(Arrondissement	de	SAINT‐QUENTIN.).	
CANDIDAT	 DU	 GOUVERNEMENT,	 le	 Comte	 de	 Louis	 de	
CAMBACÉRÈS.	Chamblain	Préfet	»	‐		Impr.	à	LAON,	Typographie	de	Ed.	
FLEURY.	
+	 Adresse	 du	 Comte	 Louis	 de	 CAMBACÉRÈS,	 aux	 Électeurs	 de	
l’arrondissement	 de	 SAINT	 QUENTIN.	 Paris	 7	 Déc.1857.	 Impr.	 à	 St	
Quentin,	1p	in‐4°		
+	 	 Affiche	 (68	 x	 48)	:	 «	Département	 de	 l’AISNE.	 Élection	 d’un	
DÉPUTÉ	au	Corps	Législatif.	Convocation	des	Électeurs	de	 la	2ème	
Circonscription.	 (Arrondissement	 de	 SAINT‐QUENTIN.).	 Décret	 de	
NAPOLÉON	III,	Empereur	des	Français,	fait	au	Palais	des	Tuileries	le	5	
Décembre	1857	‐		Impr.	à	LAON,	Typographie	de	Ed.	FLEURY.	–	
Les	trois	pièces,	État	A	:	150/	200	€	
		
120	 –	 AISNE.	 Archive	 de	Mr	HEBERT	 BOURRELIER	 à	 ST	MICHEL	
(02)	 ou	 ST‐MICHEL‐SOUGLAND	 –	 Plus	 de	 540	 Pièces	 de	 1864	 à	
1929,	en	majorité	 :	principalement	des	 factures	de	Commerçants	
de	 l’Aisne	 (d’Hirson,	 St	 Michel,	 Aubenton,	 Blissy,	 Brunhamel,	
Buironfosse,	 Any,	 Étréaupont,	 	 Guise,	 Mondrepuis,	 Nouvion‐en‐
Thiérache,	 St	 Quentin,	 à	 la	 Vallée‐anceaux,	 Vervins,	 …),	 Lettre	 de	
changes,	traites,	quittances,	etc...		‐		Riche	d’informations	concernant	
les	métiers	 de	BOURRELIER,	 SELLIER,	MARCHAND	DE	TANNERIE	
ET	 CORROIERIE,	 et	 sur	 la	 vie	 quotidienne	 de	 cette	 époque	 dans	 le	
Département	de	l’Aisne.		‐		
L’ensemble	:	300/	400	€	
			
121	–	COMTÉ	D’ARTOIS.	CAMBRÉSIS.	1518.	CAMBRAI,	DOUAI		–	11	
PARCHEMINS	:	
Parchemin	(39	x	50),	de	1518,	à	propos	de	Noble	Homme	Godefroy	de	
BOURGOGNE	 Seigneur	 de	 Herlaër,	 Seigneur	 de	Monstrecourt	 et	
Pair	du	Cambrésis	 (1452‐1536)	 et	 5	 Parchemins	 dont	 un	 grand	 de	
(67	 x	 36),	 du	 mois	 de	 Janvier	 1520	 concernant	 la	 requête	 de	 Noble	
Godefroy	 de	 BOURGOGNE,	 Héritage,	 rente,	 région	 de	 CAMBRAY	
(Artois),		
+	 5	 Parchemins	 	 1527	 à	 1536	 dont	 un	 grand	 parchemin	 (41	 x	 47)	 à	
l’entête	de	Jacques	de	LUXEMBOURG	Gouverneur	de	la	Ville	et	château	
de	la	ville	de	DOUAY	(Douai)	‐		
L’ensemble	:	350/	400	€	
	
122	–	(NORD)	LA	PESTE	À	LILLE.	9	DOCUMENTS	originaux	de	1668	
à	1669	:	3	Placards	de	LILLE		et	6	Imprimés	in‐8°	:		
PESTE	DE	LILLE	du	5	Janvier	1668.	Placard	(36	x	28,5)	donnée	par	
«	Messieurs	 les	Echevins,	Conseil,	et	8	Hommes,	commis	à	 la	Chambre	
de	 Santé	 établie	 en	 la	 Ville	 de	 LILLE	»	 (Entête,	 Lettrine),	 le	 5	 Janvier	
1668	 –	 disant	 que	 la	 Maladie	 Contagieuse	 va	 en	 diminuant	 et	
décroissant,	 par	 la	 Grâce	 de	 Dieu,	 &	 les	 remèdes	 humains	 qu’on	 a	
employés	»,	grâce	au		Lieu	de	Santé	distant	d’un	demi	quart	d’heure	de	
la	 Ville,…	 l’infection	 se	 contient	 au	 corps	 &	maison	 des	 Pestiférés	:	 &	
pourquoi	moyennant	 les	 Certificats	 qui	 se	 dépêchent	 aux	 particuliers	
contenants	qu’ils	ne	 sont	 infectés	du	mal	Contagieux,…	 il	ne	 se	 trouve	
aucun	 danger	 d’admettre,	 loger	 &	 recevoir	 tels	 particuliers	 en	 garnis,	
non	 plus	 que	 les	 marchandises,	 denrées	 &	 toutes	 autres	 choses	 en	
venants…	»	‐	Signé	(autographe)	BRUNEAU.	–	
+	autre	Placard	(29	x	20)	de	 la	Chambre	de	santé	de	LILLE	du	25	
Janvier	1668	ordonnant	que	pendant	tout	le	temps	de	6	ou	3	semaines	
d’infection,	 les	 Pestiférés	 auront	 à	 tenir	 leurs	 maisons	 &	 demeures	
continuellement	 fermées,	 ensemble	 les	 fenêtres	 des	 boutiques	 ou	
ouvroirs…	sous	peine	de	contravention	,	fustigation	et	bannissement…	»	
‐		Imprimerie	de	Nicolas	de	Rache,	à	la	Bible	d’or,	à	Lille.	1668	
+	 Placard	 (30	 x	 19)	 du	 Maréchal	 D’HUMIÈRES	 Gouverneur	 &	
Lieutenant	Général	en	 la	Province	de	Bourbonnais,	&	des	Ville	et	Pays	
de	LILLE,	Lieutenant	général	de	ses	armées.	(En‐tête)	fait	à	LILLE	le	6	
août	1668.	«	Étant	informé	que	les	Paysans	des	villages	voisins	de	cette	
ville	de	LILLE,	qui	 sont	 entachés	de	Peste	y	 viennent	 journellement	&	
voulant	 remédier	 aux	 désordres	 qui	 en	 pourraient	 arriver	 par	 la	
continuation	 du	 mal	 contagieux	;	 Nous	 avons	 enjoint	 à	 tous	 Baillis	 &	
Gens	de	Loy…	d’envoyer	les	noms,	et	le	nombre	de	malades	empestés,	&	
de	pendre	égard	que	lesdites	personnes	infestées	ne	viennent	en	cette	
ville,	à	peine	de	fustigation		ou	autre…	Ne	sera	permis	audits	infestés	de	
vendre	 ni	 faire	 vendre,	 ni	 à	 personne	 d’acheter	 aucuns	 de	 leurs	
biens…	»	
+	Billets	imprimés	de	la	Chambre	de	Santé	 	qui	ordonnent	aux	deux	
nouveaux	parfumeurs	d’aller	laver,	nettoyer	les	maisons	de	la	Ville	qui	
sortiront	 d’infection	 &	 parfumer	 la	 maison	 des	 Habitants,	 1669	 +	

Déclaration	 du	 nombre	 de	 morts	 de	 la	 maladie	 contagieuse	 et	 les	
maisons	barrés	(pestiférés.).	Déc.	1668	&	Janv.	1669	‐			
L’ensemble	:	350/	400	€	
	
123	 –	 LILLE	 (59).	 3	 PLACARDS	 LOUIS	 XIV,	 de	 «	Nous	 Reward,	
Mayeur,	Échevins,	Conseil,	et	Huit‐hommes	de	 la	Ville	de	LILLE.	»	
(Entête,	vignette	et	lettrine,	Impr.	31	x	20)	–		
Ordonnance	qui	défend	de	boire	pendant	 les	Fêtes	et	Dimanches	
dans	 les	 cabarets	 &	 chez	 les	 vendeurs	 de	 Chocolat	 et	 autres	
liqueurs,	 &	 aussi	 de	 jouer	 au	 Billard	 pendant	 l’Office	 divin,	 avons	 de	
plus	 défendu	 et	 défendons	 d’aller	 chez	 les	 Ménestriers	 &	 Joueurs	
d’instruments	pour	y	danser	et	 jouer	pendant	 les	mêmes	heures,	 sous	
les	 peines	 et	 amendes…	 touchant	 les	 Cabarets.	 Fait	 en	 conclave	 le	 19	
août	1690.	(trous	de	vers)	‐		
+	Défense	aux	Maîtres	&	Suppôts	du	Corps	des	Fripiers	d’étaler	les	
marchandises	qu’ils	exposeront	en	vente	hors	de	chez	eux	à	 l’endroit	
de	 leurs	Maisons,	 au	delà	de	 la	première	saillie	de	 leur	dites	maisons.	
(Ils	empêchent	 le	passage	des	carrosses	et	charriots	et	des	habitants.)	
Fait	en	Conclave	le	28	novembre	1705.	
+	Défenses	aux	Marchands	de	Plantes,	de	Fleurs	et	Bouquets,	de	se	
placer	à	l’avenir	sur	la	petite	place,	leur	ordonnant	de	se	ranger	dans	la	
rue	 du	 Curé,	 entre	 celles	 de	 Prêtres	 &	 Esquermoise,	 devant	 le	 grand	
Cimetière	de	S.	Estienne…	fait	en	Conclave	le	24	septembre	1706.	
Les	trois	placards	:	150/	200	€	
	
124	–	Maréchal	de	CHAULNES	(Louis	Auguste	d’Albert	d’Ailly,	duc	
de)	Maréchal	de	France	en	1741	–	Connu	d’abord	sous	 le	nom	de	
Vidame	d’Amiens	(1675	–	1744)	‐			
P.S.	Louis	Auguste	d’ALBERT	D’ALLY	Vidame	d’AMIENS,	Brigadier	
des	Armées	du	Roy,	Capitaine	Lieutenant	de	la	Compagnie	des	200	
Chevaux‐légers	de	la	Garde	Ordinaire	du	Roy	(En‐tête	imp.)	‐	Congé	
absolu	 pour	 Fauste	 de	 MARZAT	 Ecuyer	 sieur	 de	 CHABROÜILLIE	 l’un	
des	200	Chevaux‐Légers	de	la	Compagnie	pour	aller	se	remettre	de	ses	
blessures	 qu’il	 a	 reçu	 à	 la	 Bataille	 de	 RAMILLY.	 Donné	 à	
VALENCIENNES	 (59)	 1er	 Août	 1706	 –	 Cachet	 de	 cire	 à	 ses	 armes	 ‐	
BATAILLE	DE	RAMILLIES	(Belgique)	Défaite	de	Villeroi	par	Marlborough	
le	23	mai	1706	–	1	p	(36	x	26)	–		
Belle	pièce	–	150/	200	€	
	
125	 –	1711.	 FLANDRES	&	PICARDIE.	COMMERCE	MARITIME	 avec	
les	Nations	Neutres.		
Arrest	 du	 Conseil	 d’Etat	 du	 Roy	 du	 30	 Déc.	 1710.	 «	État	 des	
Marchandises	 que	 le	 Roy	 étant	 en	 son	 Conseil	 a	 permis	 aux	 Nations	
Neutres		d’apporter	dans	les	Ports	de	France…»	(Listes)	&	Ordonnance	
de	 Henry	 Jules	 DUGUAY	 Chevalier,	 Intendant	 de	 Justice,	 Police,	 &	
Finances	 de	 la	Marine	&	des	Galères,	 en	 Flandres	 &	 Picardie.	 Fait	 à	
DUNKERQUE	(59)	ce	19	Février	1711	–	petite	vignette	‐	Placard	(46	x	
31)	Etat	B	–	200/	250	€	
	
126	‐	LILLE	(59).	1756.	Titre	de	rente	de	la	Ville	de	LILLE	accordée	à	
Bernard	 LOMBARD.	 Cette	 Rente	 sera	 employée	 à	 la	 construction	 des	
Casernes	 de	 Saint	 Maurice	 et	 autres	 ouvrages.	 Pièce	 signée	 DU	
CHATEAU	DE	WILLERMONT.	4	Nov.	1756.	
Parchemin	 imprimé	 rempli	 à	 l’encre	 (29	 x	 47).	 Cachet	 du	 cabinet	
d’Hozier.			
150/	200	€	
	
127	 –	(NORD).	Église	 Saint	Pierre	de	 LILLE.	1774.	 LIÉVIN‐ANDRÉ	
Libraire‐Imprimeur.	 Affiche	 mortuaire	 «	Messieurs	 et	 Dames,	 Vous	
êtes	priés	d’assister	aux	Convoi	&	Funérailles	de	Marie‐Thérèse‐Agathe	
DANEL,	 Fille	 de	 feu	 LIÉVIN‐ANDRÉ	Libraire‐Imprimeur	 en	 cette	 Ville,	
décédée	le	28	Mai	1774,	qui	se	feront	Lundi	30	dudit	mois,	dans	l’Église		
de	Saint	Pierre…	»	Lieux	des	distributions	de	pains	aux	pauvres.	Grande	
lettrine	macabre.	
(47	x	60)	Etat	B	–	150/	200	€	
	
128	 –	 (NORD)	 TIERS‐ÉTAT	 &	 CLERGÉ	 DE	 DOUAI.	 1789.	 2	
Imprimés	:	
«	CAHIER	 DE	 DOLÉANCES	 DU	 CLERGÉ	 DE	 DOUAI	 &	 ORCHIES	 (3	
Avril	 1789)	 	 ‐	 «	Cahier	 des	 Plaintes,	 Doléances,	 et	 remontrances	 de	
l’Ordre	du	Clergé	de	la	Gouvernance	du	souverain	Bailliage	de	DOUAY	&	
ORCHIES,	arrêté	le	3	avril	1789.	»	‐	Impr.	à	DOUAY,	de	l’imprimerie	de	
DERBAIX,	rue	des	Ecoles,	au	Compas	d’Or.	1789	;	8pp	in‐4°.		
+	CAHIER	DE	DOLÉANCES	DU	TIERS‐ÉTAT	DE	DOUAI	(Avril	1789).	
«	Cahier	 additionnel	 d’instructions,	 Doléances	 Plaintes,	 Remontrances	
et	demandes,	pour	les	Députés	du	Tiers‐Etat	de	la	Commune	et	de	la	
ville	de	DOUAY,	aux	ÉTATS‐GÉNÉRAUX	du	 royaume.	»	 ‐	 Impr.	 8pp	
in‐4°.		
Les	deux	:		150/	200	€	



129	–	NORD.	1792.	«	Les	Citoyens	Maire	et	Officiers	Municipaux	de	
la	Commune	de	DOUAI.	»	(Vignette	:	«	Municipalité	de	DOUAY.	La	Loi.	
1791.	»)	–	Fait	en	séance	municipale	le	23	Octobre	1792,	1ère	année	de	
la	République.	 –	«Les	jours	d’alarmes	sont	passées,	chers	Concitoyens,	la	
terre	 de	 la	 Liberté	 est	 désormais	 purgée	 de	 ces	 brigands	
dévastateurs	qui,	naguères,	lançant	la	foudre	sur	une	Ville	voisine	de	la	
nôtre,	 faisaient	 appréhender	 pour	 DOUAI	 les	 mêmes	 ravages	
auxquels	LILLE	était	en	proie	:	alors	 la	prévoyance	du	brave	&	digne	
MARASSÉ	 nous	mis	à	 couvert,	&	 s’arma,	pour	 y	parvenir,	de	 toutes	 les	
précautions	 forcées	 que	 nécessitait	 les	 circonstances…	Le	 Conseil	 de	
Guerre,	dans	la	Séance	de	ce	jour	a	déclaré	que	DOUAI	EST	EN	ÉTAT	DE	
GUERRE	;	MAIS	QU’IL	N’EST	PLUS	EN	ÉTAT	DE	SIÈGE.	Continuez	donc	à	
travailler	à	sa	défense	;	»			
Placard	(48	x	36)	État	B	–	200/	250	€	
	
130	 –	 (NORD.	 1793.	VENTE	DES	BIENS	DES	 ÉGLISES	DE	 LILLE,	
suite	à	l’Abolition	du	Clergé.)	–	«	AVIS	AUX	CITOYENS	»	‐	«	Lundi	
11	Mars	1793…	dans	 l’Église	des	ci‐devant	Récollets	de	LILLE,	 la	
vente	 considérable	 des	 linges	 et	 ornements	 d’Église	 se	 continue	
toujours….	Vendredi	15	mars	1793,	rue	St	Sauveur,	au	Couvent	des	
ci‐devant	 Colettes	 à	 Lille,	 on	 vendra	 une	 quantité…	 d’ornements	
d’Églises	 (détails	 du	 tableau,	 Livres	 de	 plain‐chant,	 confessionnaux,	
pendules,	chandelles	de	cire	au	tabernacle.)	–	Samedi	16	mars	1793,	
rue	 St	 Sauveur,	 au	 Couvent	 des	 ci‐devant	 Brigittes	 de	 Lille,	 on	
vendra	plusieurs	grilles	de	 fer,	 le	Maître‐autel,	 tableau…	 ‐	Ces	ventes	
sont	toujours	faites	de	la	part	des	Citoyens	Administrateurs	composant	
le	Directoire	du	District	de	LILLE…	»	 ‐	 Impr.	à	LILLE,	de	 l’Imprimerie	
de	C.L.	DEBOUBERS,	Place	de	Rihour.		
Placard	(51	x	42)	État	A	–	200/	250	€	
	
131	–	Baron	PAS	DE	BEAULIEU	(Jean	Baptiste,	Pierre),	Lieutenant	
Colonel,	 chef	 de	 Bataillon	 au	 1er	 Régiment	 de	 la	 Garde	 Royale,	
Chevalier	 de	 l’Ordre	 de	 la	 Légion	 d’Honneur,	 Député	 de	
Valenciennes	 (Nord),	né	à	ST	AFFRIQUE	 (Aveyron)	–	Son	archive	
de	20	Lettres	et	Pièces	de	1815	à	1847	‐		
Lettre	 Signée	 Le	 Maréchal	 Duc	 de	 DALMATIE	 (SOULT),	 Paris	 30	
Janvier	1815	
+	 L.S.	 Le	Maréchal	Duc	de	FELTRE	 (CLARKE)	 Paris	 31	 Oct.	 1815	 +	
Certificat	Signée	des	Officiers	au	3ème	Régiment	de	la	GARDE	ROYALE,	
30	 mars	 1817	 +	 L.S.	 LOUIS	 ANTOINE	 de	 BOURBON,	 duc	
d’Angoulême.	Paris	12	Avril	1819,	sur	son	mariage	+	L.S.	du	Marquis	
V.	de	LATOUR‐MAUBOURG	 Ministre,	 Paris	 1820	 +	 L.S.	 du	Maréchal	
MACDONALD	 Le	 Grand	 Chancelier	 de	 la	 Légion	 d’Honneur,	 Paris	
1821	 +	 P.S.	 Le	Baron	de	DAMAS	 Paris	 13	 Février	 1824	 +	 Relevé	 de	
Service	1824.	+		5	Imprimés	le	concernant	:	Discours	prononcé	par	M.	le	
Baron	PAS	DE	BEAULIEU,	Président,	à	l’Ouverture	du	Collège,	séance	du	
23	 Juin	 1830	 +	 Notice	 sur	 M.	 le	 Baron	 de	 PAS	 DE	 BEAULIEU	 Ancien	
Député.	1847	+	Divers	actes	de	famille	dont	son	contrat	de	mariage	du	
10	Avril	1819	‐		
L’ensemble	:	350/	400	€	
	
132	 ‐	NORD.	1815.	«	LISTE	COMPLÈTE	des	candidats	élus	pour	LA	
CHAMBRE	 DES	 DÉPUTÉS	 par	 les	 Collèges	 électoraux	
d’arrondissement	du	Département	du	NORD,	pendant	la	session	qui	
a	 commencé	 le	 4	 Août	 1815.	»	 (Avesnes,	 Cambrai,	 Douai,	 Dunkerque,	
Hazebrouck,	Lille.)	–	Vignette	Royale.		
Placard	(55	x	45)	Etat	B	–	200/	250	€	
	
133	 –	 DOUAI	 (NORD)	 1823.	 FÊTE	 DE	 GAYANT	 LE	 VALEUREUX	
GUERRIER	 –	«	GAYANT	bien	restauré	redouble	 l’allégresse.	Tous	les	
jours	 de	 sa	 vie,	 chaque	 DOUAISIEN,	 ainsi	 que	 tout	 bon	 français,	 après	
avoir	adoré	Dieu,	 lui	adresse	de	 ferventes	prières	pour	 la	prospérité	de	
l’auguste	Dynastie	qui	 le	gouverne,	sous	 la	dénomination	de	 laquelle	 il	a	
eu	le	bonheur	de	rentrer	en	1667.	Il	aspire…	célébrer	 l’Anniversaire	de	
LOUIS	XIV	dans	ses	murs,	et	celle	à	laquelle	LOUIS‐LE‐DÉSIRÉ	(LOUIS	
XVIII)	revint	dans	 la	Capitale.	Les	6	et	8	Juillet	sont	pour	 lui	des	 jours	
précieux.	 …	 Depuis	 1823,	 GAYANT	 est	 l’image	 fidèle	 de	 ce	 valeureux	
guerrier	qui	combattit	pour	son	pays	;	il	a	retrouvé	son	antique	vigueur	;	
il	a	repris	 ses	armes.	Son	Epouse	a	recouvré	 ses	attraits…	LA	ROUE	DE	
FORTUNE	enfin,	dans	une	forme	nouvelle	et	élégante,	retrace	les	caprices	
multipliés	d’une	 source	de	bonheur	et	de	maux.	Ces	améliorations,	dues	
au	 zèle	 éclairé	de	 l’Administration	municipale,	 réunies	aux	autres	
divertissements	qu’elle	a	arrêtés,	ne	manqueront	pas	d’amener	à	la	Fête	
de	la	présente	année,	de	nouveaux	et	de	nombreux	spectateurs.		»	‐	 Impr.	
à	DOUAI,	chez	Deregnaucourt		,	libraire,	rue	St	Jacques.				
Affiche	timbrée	(43	x	30)	État	A	–	200/	250	€	
	
	

134	 –	 LILLE	 (NORD).	 “SOCIÉTÉ	 D’AMATEURS	 des	 Sciences	 de	
l’Agriculture	et	des	Arts	à	LILLE.”	(En‐tête	+	Grande	vignette	gravée	
représentant	 une	 Ruche	 dans	 la	 campagne.	 Cachet	 de	 cire	 de	 la	
Société)	 ‐	 Séance	 du	 5	 décembre	 1826.	 Diplôme	 de	 membre	
Correspondant	 pour	 J.B.G.	 RODET	 VÉTÉRINAIRE	 en	 chef	 aux	
Hussards	de	la	Garde	Royale.	(rousseurs)	‐	1	page	(36	x	22)	–	120/	
150	€	
	
135	 ‐	 VILLE	 DE	 DOUAI	 (NORD).	 1828.	 «	MARCHÉ	 AUX	 GRAINS.	»	
Arrêté	du	Maire	DE	WARENGHIEN,	fait	à	Douai	 le	17	Novembre	1828,	
voulant	 faire	 cesser	 les	 graves	 inconvénients	 nuisibles	 à	
l’approvisionnement	du	marché	et	à	la	taxe	du	pain.				
Impr.	à	DOUAI,	chez	la	Veuve	VILLETTE,	Rue	de	la	Mairie.		
Placard	(53	x	43)	Etat	A.	150/	200	€	
	
136	 –	 LÉGION	D’HONNEUR.	 SECOND	 EMPIRE.	NORD	 ‐	 Diplôme	 de	
nomination	 de	 CHEVALIER	 dans	 l’Ordre	 Impérial	 de	 la	 Légion	
d’Honneur	pour	Mr	BERNAERT	Victor	Lieutenant	de	Vaisseau,	né	à	
DUNKERQUE	(Nord)	 ‐	P.S.	NAPOLÉON	 III	Empereur	des	Français	 (de	
sa	griffe)	–	Fait		au	Palais	des	Tuileries	le	21	Janvier	1854	‐	Vélin	(52	x	
43)	‐	Superbe	gravure	de	CAMPAN	‐	Décoratif	–	150/	200	€	
	
137	 –	 LILLE	 (NORD)	 	 –	 BREVET	 de	 membre	 de	 la	 SOCIÉTÉ	
IMPÉRIALE	 des	 SCIENCES,	 de	 L’AGRICULTURE	 et	 des	 ARTS	 de	
LILLE,	 avec	vignette	à	 la	Ruche	&	aux	Abeilles	–	Adressé	à	M.	Léon	
RODET	Inspecteur	de	 la	Fabrication	à	 la	Manufacture	Impériale	des	
Tabacs	 –	 Lille	 20	 mai	 1859	 –	 1	 page	 gravée	 (30	 x	 47)	 remplie	 à	
l’encre	 –	 Pièce	 Signée	 Charles	 Frédéric	 KUHLMANN	 (Chimiste	
français	;	 1803‐1881)et	 cosignée	 Charles‐Louis	 FROSSARD	
(Minéralogiste,	Archéologue,	Géologue	&	Historien)	‐	
100/	150	€	
	
138	–	OISE.	1790.	POSTES	&	MESSAGERIES.	
«	Proclamation	du	Roi,	sur	les	décrets	de	l’Assemblée	Nationale,	relatifs	
aux	Postes	&	Messageries	»	du	29	Août	1790	–	«	Les	postes	aux	lettres,	
les	Postes	aux	chevaux	&	les	Messageries,	continueront	à	être	séparées	
quant	à	 l’exploitation	mais	 seront	 réunis	 sous	 les	 soins	du	Commissaire	
des	Postes	nommé	par	le	Roi…	»	 Signé	 (impr.)	LOUIS	XVI	&	GUIGNARD.	
Vignette.	Impr.	à	BEAUVAIS	(60)	chez	Desjardins.			
Placard	(59	x	45)	Etat	B	–	250/	300	€	
	
139	–	OISE.	1791.	District	de	CLERMONT.	ADJUDICATION	DE	BIENS	
NATIONAUX.	 «	Département	 de	 l’OISE,	 District	 de	 Clermont,	 Cantons	
de	 Liancourt,	 Clermont	 &	 Lieuviller	 (Lieuvillers).	 Municipalités	 de	
MOGNEVILLE,	 BREUILVERT,	 SAINT‐REMI‐EN‐L’EAU,	 AVRECHY	 &	
SAINT‐AUBIN.	 Biens	 Nationaux	 à	 vendre.	 Adjudication	 définitive	 –	
(prix	 manuscrits)	;	 signé	 DUPRESSOIR,	 Président	 du	 District	 de	
Clermont	le	3	Mars	1791.	Impr.	à	BEAUVAIS	(60)	chez	Desjardins.			
(54	x	42)	Etat	B	‐	180/	230	€	
	
140	 –	 OISE.	 1819.	 “VENTE	 du	 sol	 et	 de	 la	 superficie	 de	 BOIS	
appartenant	 au	 Domaine	 Extraordinaire.	 Adjudication	 définitive	
pour	 le	 16	 décembre	 1819,	 à	 SENLIS	;	 savoir	:	 LE	 BOIS	 DE	
PONTHEUX,	 situé	 Commune	 de	 VER,	 Canton	 de	 Nanteuil‐le‐
Haudouin	 «	Vente	 du	 sol	 et	 de	 la	 superficie	 de	 BOIS	 appartenant	 au	
Domaine	Extraordinaire.	»	Extrait	du	cahier	des	charges.	Fait	et	rédigé	
par	 le	 Directeur	 de	 l’enregistrement	 &	 des	 Domaines	 &	 Forêts,	 à	
BEAUVAIS,	 le	 9	 Novembre	 1819.	 De	 l’imprimerie	 de	 Desjardins,	
Imprimeur	de	la	Préfecture.		
Placard	(54	x	40)	État	A	–	100/	150	€	
	
141	 –	 OISE.	 COMMISSION	 D’INSPECTEUR	 FORESTIER	 pour	 le	
Sieur	 POIRSON	 Inspecteur	 des	 Forêts	 de	 la	 Couronne	 pour	
l’Inspection	de	COMPIEGNE,	résidence	de	Compiègne	–	Pièce	signée	
MONTALIVET	 l’Intendant	 général	 de	 la	 Liste	 Civile.	 PARIS	 16	
Octobre	1840.		
Vélin	(34	x	45)	‐			100/	120	€	
	
142	‐	OISE.	1848.	BEAUVAIS.	Adresse	de	Ch.	PLACE	Le	Commissaire	
du	Gouvernement	pour	l’Oise.	Entête	de	la	République	Française.	(12	
Avril	1848)	
«	CITOYENS	DE	BEAUVAIS,	 je	viens	de	me	rendre	 librement	à	 l’hôtel‐de‐
ville,	protégé	par	vous,	Garde	Nationaux,	et	par	vous	tous,	Citoyens	de	la	
Ville,	 qui	 comprenez	 le	 respect	 et	 l’autorité…	 C’est	 au	 nom	 de	 la	
République…	que	je	fais	appel	à	votre	sagesse	pour	rétablir	la	tranquillité	
publique.	 J’ai	 horreur	 du	 sang,	 et	 j’aurais	 préféré	 périr	moi‐même	 que	
d’user	des	pouvoirs	que	 la	 loi	me	confère….	Restons	unis	;	car	en	dehors	
l’Etranger	 nous	 regarde	;	 si	 nous	 faiblissions	 il	 nous	 menacerait…	 j’ai	



confiance	en	la	population	et	je	lui	répète	que	je	ne	demande	que	le	titre	
de	Citoyen	de	Beauvais	et	du	Département	de	l’Oise.		
Le	 Citoyen	 FLYE	 est	 nommé	 Sous‐Commissaire	 du	 Gouvernement	 pour	
l’Oise.	Le	Citoyen	LEROUX	 (Émile),	Maire	de	 la	Ville	de	Beauvais,	en	
remplira	les	fonctions	jusqu’à	son	retour.	Vive	la	république	!		
Impr.	à	Beauvais,	chez	Moisant,	Imprimer	de	la	Préfecture	de	l’Oise,	15	
rue	des	Flageots.	Placard	(56	x	44)	Etat	B	–	200/	250	€	
	
143	 –	 CARTE	 de	 1633	 du	 BOULONNAIS.	 BOULOGNE	 &	 GUINES.	
«	Bolonia	 &	 Guines	 comitatus.	»	 Jodocus	 HONDIUS	 à	 Amsterdam	
cartographe.	
(47	x	56)	Etat	B.	100/	150	€	
	
144	 ‐	 ARTOIS.	 1713.	 MONNAIE.	 LOUIS	 D’OR.	 «	Arrêt	 du	 Conseil	
d’État	 du	 Roy	 (LOUIS	 XIV),	 qui	 règle	 les	 Diminutions	 sur	 les	
Espèces.	 A	 Fontainebleau	 le	 30	 Septembre	 1713.	»	 suivi	 de	
l’Ordonnance	 de	 Louis	 De	 BERNAGE	 Intendant	 en	 Picardie,	 Artois,	
Boulonnais,	Pays	conquis	et	reconquis.	Faite	à	ARRAS	(62)	le	6	Octobre	
1713.	 Concernant	 la	 fabrication	 de	 nouvelles	 espèces,	 le	 prix	 des	
anciennes	ainsi	que	 les	matières	d’or	et	d’argent.	«	La	Paix	vient	d’être	
conclue	entre	Sa	Majesté	&	 la	plus	grande	partie	des	Princes	et	États	de	
l’Europe	;	&	que	pour	 le	bien	du	Commerce	et	 l’avantage	de	ses	sujets,	 il	
est	 absolument	 nécessaire	 de	 remettre	 lesdites	 espèces	 sur	 un	 pied	
proportionné	 à	 celui	 pour	 lequel	 elles	 ont	 cours	 dans	 les	 Pays	
étrangers…	»		
Placard	(53	x	40)	État	B	–	250/	300	€	
		
145	–	ARTOIS.	CALAIS	(62).	Règlement	pour	le	GLANAGE.	«	De	Par	
le	 Roy.	 Bernard	 CHAUVELIN,	 chevalier,	 Seigneur	 de	 Beauséjour,	
Conseiller	d’État,	 Intendant	de	 Justice,	Police,	Finances,	&	des	Troupes	
de	 Sa	 Majesté	 en	 Picardie,	 Artois,	 Boulonnois,	 Pays	 conquis	 &	
reconquis.	Ordonnons	que	les	Règlements	 faits	pour	 le	Glanage	seront	
exécutés	 selon	 leur	 forme	 &	 teneur	 dans	 l’étendue	 de	 notre	
Département	;	 en	 conséquence	 qu’aux	 seuls	 pauvres	 impotents,	
infirmes	 vieillards,	 &	 	 enfants	 de	 l’un	 &	 l’autre	 sexe,	 qui	 ne	 peuvent	
point	être	employés	à	la	moisson,	il	sera	permis	de	glaner	dans	le	temps	
prescrit	par	la	Coutume	&	par	les	ordonnances…	»	‐	Fait	à	CALAIS	ce	14	
Juillet	1729.	Vignette	Royale	et	Lettrine.	
Placard	(46	x	35)	État	B	–	150/	200	€	
	
146	 –	 ARRAS	 (PAS‐DE‐CALAIS).	 RÉVOLUTION.	 5	 arrêtés	 de	 la	
Municipalité	d’ARRAS.	1789	à	1791.	 Imp.	 à	ARRAS,	 de	 l’Imprimerie	
de	GUY	DELASABLONNIÈRE	:		
1)	 27	 août	 1789	 “MAINTIEN	 DU	 BON	 ORDRE	 &	 Tranquillité	
publique.”.	 De	 la	 part	 de	 Mr	 le	 Lieutenant‐Général;	 et	 de	 MM.	 les	
Mayeur	 &	 Échevins	 de	 la	 Ville	 &	 Cité	 d’ARRAS.	 –	 Impr.	 4pp	 in‐4°	 ‐	
Bandeau.		
2)	30	juillet	1789	‐	 les	Mayeur	&	Échevins	de	la	Ville	&	Cité	d’ARRAS	
croyant	 ne	 devoir	 rien	 négliger	 de	 tout	 ce	 qui	 peut	 contribuer	 à	
rétablir	 le	 calme,	 ont	 statué	 de	 faire	 afficher	 l’Arrêté	 pris	 par	
l’Assemblée	Nationale	du	24	JUILLET	1789,	&	d’inviter	MM.	les	Curés	
de	cette	Ville	&	Banlieue,	d’en	faire	lecture	aux	Prônes	de	leurs	messes	
paroissiales.	‐	1p.	4pp	in‐4°	‐	Bandeau	–		
3)	12	Janvier	1790	‐	Proclamation	des	Mayeur	et	Échevins	des	Ville	et	
Cité	d’ARRAS,	concernant	 l’Élection	des	Officiers	municipaux.	 ‐	 Imp.	
4pp	 in‐4°	 ‐	 Bandeau	 –	4)	16	avril	1790	 ‐	 Proclamation	 des	Maire	 et	
Officiers	 Municipaux	 d’ARRAS.	 LISTE	 DES	 CITOYENS	 ACTIFS.	 “..	 La	
Liste	 des	 Citoyens	 Actifs	 qui	 doivent	 concourir	 à	 la	 Formation	 des	
Assemblées	Primaires,	est	formée..”	‐	imp.	1p	in‐4°	‐	Bandeau	–		
5)	2	Novembre	1791	 ‐	ÉLECTION	des	Officiers	Municipaux	&	des	
Notables.	 Proclamation	 des	Maire	 et	 Officiers	Municipaux	 d’ARRAS.	 ‐	
Imp.	3pp	in‐4°	‐	Bandeau	‐			
Les	cinq	imprimés	:		200/	250	€	
	
147	 –	PAS‐DE‐CALAIS.	1791.	BIENS	NATIONAUX	 à	 vendre.	N°26	 ‐	
Canton	et	Municipalité	de	FAUQUEMBERGUE.	 ‐	 Il	sera	exposé	en	vente	
le	14	 février	1791,	pardevant	 les	Administrateurs...	de	SAINT‐OMER,	 les	
parties	 de	 Terre,	 situées	 au	 terroir	 de	 Fauquembergue..	 Biens	 dont	
jouissaient	 ci‐devant	 les	 Religieuses	 Ursulines	 à	 SAINT‐OMER	 ‐	 à	
SAINT‐OMER,	de	l’Impr.	de	H.	FERTEL.	1791.		
Placard	(39	x	31)	État	B	–	80/	120	€	
	
148	 –	PAS‐DE‐CALAIS.	1791.	BIENS	NATIONAUX	 à	 vendre.	N°167.	
Canton	 de	 TOURNEHEM.	Municipalité	 de	CLERQUE.	 	 Il	sera	exposé	en	
vente	le	16	février	1791,	pardevant	les	Administrateurs,	Vingt	mesures	de	
Terre	à	labour	faisant	partie	des	biens	dont	jouissait	ci‐devant	 l’Abbaye	
de	Bertin	à	SAINT‐OMER	 ‐	 à	 SAINT‐OMER,	 de	 l’Impr.	 de	 H.	 FERTEL.	
1791.		
Placard	(38	x	31)	État	B	–	80/	120	€	

	
149	 –	PAS‐DE‐CALAIS.	1791.	BIENS	NATIONAUX	 à	 vendre.	N°186.	
Canton	 de	 THEROUANNE.	 Municipalité	 D’ECQUE.	 ‐	 Il	 sera	exposé	à	 la	
vente	 le	23	mars	1791,	pardevant	 les	Administrateurs..	de	SAINT‐OMER,	
les	parties	de	Terre,	situées	au	terroir	d’ECQUE,	ci‐devant	dépendantes	
du	Chapitre	de	la	Cathédrale	de	SAINT‐OMER.			
À	SAINT‐OMER,	de	l’Impr.	de	H.	FERTEL.	1791.	
Placard	(38	x	30)	État	A	–	120/	150	€	
	
150	 –	 PAS‐DE‐CALAIS.	 AN	 2.	 PEINE	 DE	 MORT.	 «	Jugement	 du	
TRIBUNAL	 RÉVOLUTIONNAIRE	 établi	 à	 ARRAS	 qui	 condamne	
Guislain	LALLART	dit	DELEBUQUIERE,	Négociant	à	Arras,	convaincu,	
d’être	 l’un	 des	 auteurs	 ou	 complices	 de	 la	 conspiration	 ourdie	 et	
continuée	depuis	quatre	ans	contre	le	peuple	Français	et	sa	liberté,	
ayant	conservé	et	distribué	des	écrits	les	plus	incendiaires,	les	plus	
royalistes	 et	 les	 plus	 fanatiques	 possibles,	 propres	 à	 corrompre	
l’esprit	public	et	les	Citoyens,	à	la	peine	de	mort.	Prononcé	à	Arras	le	2	
Floréal	An	2	(1794)	‐		Impr.	à	ARRAS,	chez	le	Citoyen	LEDUCQ	–		
Placard	(73	x	41)	État	B	–	250/	300	€	
	
151	 –	1808.	EMPIRE.	MONTREUIL‐SUR‐MER	 (62).	Biens	 à	 vendre	
par	 expropriation	 forcée,	 par	 devant	 le	 Tribunal	 de	 Première	
Instance	 de	 Montreuil‐sur‐mer,	 séant	 audit	 Montreuil‐sur‐mer.	
Commune	 et	 Terroir	 de	 BRUGES,	 arrondissement	 de	 Montreuil‐sur‐
Mer.	 –	 Enregistré	 le	 30	 Septembre	 1808	 –	 En‐tête	 «	De	 par	 S.M.	
l’EMPEREUR	 des	 Français,	 Roi	 d’Italie,	 et	 Protecteur	 de	 la	
Confédération	 du	Rhin.	»	 (Vignette	 à	 l’Aigle	 au	 manteau.)	 ‐	 Impr.	 à	
ARRAS,	de	l’Imprimerie	de	la	Veuve	NICOLAS.		
Affiche	timbrée	(49	x	36)	État	B	–	120/	180	€	
	
152	 –	 PAS‐DE‐CALAIS.	 1819.	 COUR	 ROYALE	 DE	DOUAI	 (NORD)	 ‐	
Ordonnance	de	DEFOREST	DE	QUARTDEVILLE	Premier	Président	à	la	
Cour	 Royale	 de	 DOUAI.	 ‐	 “Nommons	 pour	 présider	 les	 Assises	 du	 4°	
trimestre	 de	 1819,	 dans	 le	 Département	 du	 Pas‐de‐Calais,	 M.	
DUBROEUCQ	 Conseiller	 en	 la	 Cour	 Royale	 de	 Douai.	 ‐	 Les	 Assises	 du	
Pas‐de‐Calais	 s’ouvriront	 à	 ST	 OMER,	 le	 30	 novembre	 prochain	 	 ‐	
DOUAI	 6	 Septembre	 1819.	 Grande	 vignette	 royale.	 Impr.	 à	 Douai,	
chez	Wagrez‐Taffin,	Imprimeur	de	la	Cour	Royale.		
Placard	(52	x	41)	État		A	–	150/	200	€	
	
153	 ‐	 PAS‐DE‐CALAIS.	 1829.	 «	Ville	 de	 BÉTHUNE,	 FRANC‐
MARCHÉ.	»	 Avis	 du	 Marquis	 DE	 BAYNAST	 Maire,	 à	 Béthune	 le	 1er	
Octobre	1829.	Ouverture	d’un	Franc‐Marché	pour	la	vente	des	Chevaux	
et	Bestiaux	de	toute	espèce.	–	Impr.	à	LILLE,	chez	Danel,	Imprimeur	du	
Roi	et	de	la	Préfecture.		
Placard	(44	x	34,5)	Etat	A.	150/	200	€	
	
154	–	SOMME.	Liasse	de	7	pièces	manuscrites	concernant	une	affaire	
de	 justice	 entre	 des	 Laboureurs	 de	 NESLE	 (80)	 et	 l’Intendant	 de	
SOISSONS	de	1647	à	1662	au	sujet	des	baux	de	la	Terre	d’HOMBLEUX	
(80)	et	à	la	redevance	de	24	setiers	de	blé,	mesure	de	PÉRONNE.	
L’ensemble	:	180/	230	€	
	
155	–	(SOMME.	AMIENS	1649).	2	INVENTAIRES	pour	la	vente	des	
meubles	 et	 titres	 délaissés	 par	 défunte	 Damoiselle	 Agnès	 DE	
HET	Femme	de	Jacques	LECOUVREUR	Seigneur	de	RENENCOURT	
–	 Inventaire	 fait	 en	 la	Ville	d’Amiens	 le	 11	 Janvier	1649,	manuscrit	
108	pages	in‐folio		et	Vente	faite	en	la	ville	d’Amiens	le	23	Novembre	
1649,	manuscrit	14	pages	 in‐folio	–Belle	liste	d’objets	:	Cafetière	d’or,	
argenterie,	 une	 rose	 de	Diamant	 garnie	 de	 14	 diamants,	 une	 bague	
d’or	 dans	 laquelle	 est	 enchâssé	 un	 diamant,	 deux	 petits	 colliers	 de	
perles,	une	petite	montre	d’argent	mais	aussi	une	table	ronde	en	bois,	
des	nappes,	des	serviettes,	un	miroir,	une	cotte	de	satin	blanc	garni	de	
dentelles,	etc.	‐				
Les	deux	:	250/	300	€	
	
156	–	PICARDIE,	BOULONNAIS.	Circulation	des	GRAINS.	1764.	
«	Déclaration	du	Roi	(Louis	XV),	portant	permission	de	faire	circuler	les	
Grains,	 Farines	 &	 Légumes	 dans	 toute	 l’étendue	 du	 Royaume,	 en	
exemption	de	tous	Droits,	même	ceux	de	Péages.	»	Données	à	Versailles	
le	25	Mai	1763.	
Suivi	 de	 l’Ordonnance	 d’Étienne	 MAYNON	 D’INVAU,	 Intendant	 en	
Picardie,	Boulonnais,	Pays	conquis	&	reconquis.	–	Impr.	à	AMIENS	(80),	
chez	la	Veuve	GODARD,	Imprimeur	du	roi.	1764.	
Placard	(52	x	38)	État	A	–	150/	200	€	
	
	
	
	



157	–	PICARDIE.	CIRCULATION	DES	GRAINS.	1764.	DOUANE.	«	Édit	
du	Roi,	concernant	la	liberté	de	la	sortie	&	de	l’entrée	des	Grains	dans	le	
Royaume.	»	Donné	à	COMPIÈGNE	(60)	au	mois	de	Juillet	1764.	Impr.	à	
AMIENS	 (80),	 chez	 la	 Veuve	 GODART,	 Imprimeur	 du	 Roi.	 Vignette	
Royale.	
Placard	(53	x	41)	État	B	–	200/	250	€	
	
158	 –	 PICARDIE.	 SOMME.	 1789.	 TOILES	 DE	 LA	 COMPAGNIE	 DES	
INDES	–	Arrêt	du	Conseil	d’État	du	Roi,	qui	suspend	l’exécution	de	celui	
du	 16	Oct.	 1788,	 concernant	 les	Mousselines	 &	 Toiles	 de	 Coton,	 ainsi	
que	 l’exécution	 de	 l’Article	 V	 de	 l’arrêt	 du	 10	 Juillet	 1785.	»	 ‐	 du	 14	
Janvier	1789	–	«Art.	1)	Veut	&	ordonne	sa	Majesté,	que	les	Négociants	&	
Fabricants	 de	 son	 royaume,	 ensemble	 les	 Administrateurs	 de	 la	
Compagnie	 des	 Indes,	 remettent	 à	 son	 Conseil,	 le	 plus	 promptement	
possible,	les	plans,	mémoires	&	projets	qu’ils	jugeront	les	plus	propres	
à	 concilier	 les	 intérêts	des	Fabriques	nationales	&	du	 commerce	
particulier	avec	celui	de	la	compagnie	des	Indes…	(pour	remédier	à	
l’introduction	 frauduleuse	 des	Marchandises	 provenant	 des	 fabriques	&	
du	 commerce	étranger…)	 ‐	 Publié	 par	 le	 Comte	 d’AGAY	 Intendant	 en	
Picardie	–	Impr.	à	AMIENS	(80),	chez	J.B.	CARON	L’Ainé,	imprimeur	du	
roi,	Pace	du	Périgord.	1789	‐		
Placard	(60	x	44).	État	B	‐	200/	250	€	
	
159	‐	Gravure	de	L’Abbé	MAURY	(Jean‐Siffrein)	Prêtre,		Député	du	
Clergé	aux	États‐Généraux		par	le	Bailliage	de	PÉRONNE	le	1er	Avril	
1789,	adversaire	de	Mirabeau,	Archevêque	de	NICE	en	1792,	Cardinal	
(Valréas	1746	–	1817)	–	Peint	par	Bernard	d’Agessi.	Gravé	par	François	
Godefroy.	Se	vend	à	Paris	chez	l’auteur.	
Gravure	(53	x	42,5)	Etat	B.	150/	200	€	
	
160	–	SOMME.	1790.	CITOYEN	ACTIF.	«	Avertissement	des	Officiers	
Municipaux	 et	 CONSEIL	 PERMANENT	 de	 la	 Ville	 d’AMIENS,	 sur	
l’article	 4	 de	 la	 Convocation	 du	 15	 Janvier	 1790.	»	 –	 Fait	 au	 Bureau	
alternatif	du	conseil	Permanent	cejourd’hui	Dimanche	17	Janvier	1790	
–	«	…	Une	 lettre	de	Messieurs	 les	Députés	du	Bailliage	de	 l’Assemblée	
Nationale,	 daté	 du	 16,	 annonce	 qu’il	 a	 été	 rendu	 le	 15	 un	 décret	 de	
l’assemblée	 Nationale	 qui	 porte	 que	 les	 journées	 de	 travail	 ne	
pourraient	 être	 fixées	 au‐delà	 de	 20	 sols.	 En	 conséquence	 la	
Contribution	directe	pour	être	Citoyen	actif	ne	doit	être	que	de	3	
Livres.	Et	la	Contribution	directe	pour	être	éligible	ne	doit	être	que	
de	10	Livres.	 Et	 fera	 le	 présent	 Avertissement	 imprimé,	 lu,	 publié	 &	
affiché	 &	 envoyé	 à	 MM.	 Les	 Curés	 des	 Paroisses..	 avec	 prière	 et	
réquisition	de	le	lire	aux	Vêpres…	»	‐Vignette	aux	armes	de	la	Ville	
‐	 De	 l’Imprimerie	 de	 Fr.	 Caron‐Berquier,	 Imprimeur	 du	 Conseil	
Permanent,	à	AMIENS.			
Placard	(48	x	37)	État	B	–	200/	250	€	
	
161	 –	 BONAPARTE	 1er	 CONSUL.	 SOMME	 ‐	 “20°	 DEMI‐BRIGADE	
LÉGÈRE”.	 BREVET	 de	 Sous‐Lieutenant	 pour	 le	 Citoyen	 DUPONT	
Nicolas,	 né	 à	 VIENCOURT	 (Somme)	 –	 Pièce	 signée	 BONAPARTE	
(Secrétaire)	contresignée	Alexandre	BERTHIER	Ministre	de	la	Guerre	
&	Hugues	MARET	Secrétaire	d’État.	‐	Vélin	(24	x	33)	‐	Donné	à	SAINT‐
CLOUD	 le	 30	Fructidor	An	11	 (17	Sept.	 1803)	 ‐	 “A	 fait	 les	Campagnes	
des	années	1792,	1793,	An	2,	3,	4,	5,	6,	7,	8,et	9	‐	Vignette	“BONAPARTE	
1er	Consul”	–	250/	300	€	
	
162	 –	 SOMME.	 EMPIRE.	 1809.	 CONSCRIPTION	 MILITAIRE.	 Fait	 à	
AMIENS	le	3	Mai	1809.	
Adresse	du	Conventionnel	QUINETTE,	en	tant	que	Préfet	de	la	Somme,	
Chevalier	de	l’Empire,	aux	Conscrits	des	années	1806,	1807,	1808,	1809	
et	 1810.	 «…	Conscrits,	 je	ne	doute	pas	que	 vous	ne	 vous	 empressiez	de	
vous	 rendre	à	 l’appel	qui	vous	est	 fait.	L’Empereur	 (NAPOLÉON)	 vous	
destine	à	partager	 la	Gloire	de	ses	Armées.	Vous	ne	balancerez	pas	à	
donner	à	Sa	Majesté	une	preuve	éclatante	de	votre	dévouement	pour	sa	
personne	sacrée.	»	 	Impr.	à	AMIENS,	Chez	Maisnel	Fils,	Imprimeur	de	la	
Préfecture	et	des	Tribunaux,	Cloître	St.	Nicolas,	N°8.	
Placard	(52	x	42)	État	B	–	200/	250	€	
	
163	–	Édouard	BRANLY,	Physicien,	 Il	 imagina	en	1890	 le	cohéreur	à	
limailles	 premier	 détecteur	 d’ondes	 hertziennes	 qui	 fut	 utilisé	 par	
MARCONI	 dans	 ses	 expériences	 de	 télégraphe	 sans	 fil	 etc..	 	 (Amiens	
1844	–	Paris	1940)	‐	
Lettre	 autographe	 signée	 à	 son	 en‐tête	 “Lauréat	 de	 l’Institut	 ,	 19	 Sept	
1905.	1p	1/2	in‐8°	(sur	la	même	face).		
“Monsieur,	 Je	 suis	 bien	 ennuyé	 d’être	 forcé	 de	 refuser	 une	 seconde	 fois,	
mais,	j’ai	des	travaux	commencés	que	je	voudrais	finir	avant	que	l’Institut	
Catholique	ferme	ses	portes.	De	là	l’impossibilité	absolue	où	je	me	trouve	
de	m’absenter.	J’ai	dû	rester	toutes	les	vacances	à	Paris	...”				
200/	250	€								

164	–	 (ALLIER)	CLERGÉ.	1683	–	80	pièces	 ‐	Liasse	de	documents	
sur	 MOULINS	 et	 diverses	 localités	 de	 l’Allier	 (CHANTELLE,	
VOUSSAT,	CHIRAT),	et	la	famille	BRISSON	de	La	MOTHE,	XVIIIe	S.‐	
XVIIIe	 S.,	 dont	:	 Reçu	 pour	 la	 Visitation	 de	 MOULINS	 (Signature	 de	
Sœur	L.H.	de	SOURDEILLES,	Supérieure,	1683	+	Reçus	pour	le	Couvent	
des	Minimes	de	MOULINS	(1693‐1706)	+	une	vingtaine	de	reçus	signés	
de	 la	 Prieure	 d’YZEURE	 (1695‐1706)	 +	 Extraits	 des	 novelles	
appartenant	au		Prieur	de	VOUSSAC,	à	CHIRAT.			
L’ensemble	:	250/	300	€		
	
165	–	(ALLIER)	Mr	Émile	THONIER	Propriétaire‐Fermier,	habitant	
le	 Château	 de	 ST	 MŒURS,	 Commune	 de	 NEUVILLE	 par	
VILLEFRANCHE	(Allier).	Il	fut	maire	de	Neuville,	membre	de	la	Société	
d’Agriculture	 de	 l’Allier,	 de	 la	 Société	 Hippique	 et	 des	 courses	 de	
MONTMARAULT,	 de	 l’Union	 des	 Associations	 Ouvrières	 Catholiques,	
etc…	 ‐	 Papiers	 de	 1878	 à	 1911	 ‐	Un	 carton	 de	 plusieurs	 centaines	 de	
pièces,	 cartes,	 affiches,	 bulletins,	 correspondances,	 factures,	 lettres,	
imprimés	et	ses	archives	à	étudier	–	250/	300	€	
	
166	 –	 (ARDÈCHE.)	Gravure	 de	 la	Ville	 de	 «	PRIVAS.	»	 par	 Merian,	
vers	1650.	
Gravure	(32	x	38)	Etat	A.	100/	120	€	
	
167	–	 (ARDÈCHE)	BARONNIE	D’AUBENAS.	Famille	LADET	Ouvrier	
en	Soie	à	FO,	DUCROS	Marchand	d’Aubenas	et	autres,	Villeneuve	de	
Berg	(07),	etc.	–	Plus	de	120	documents	manuscrits	de	1748	à	1831	:	
(Expéditions	notariés,	 extraits	des	 registres	de	 la	Cour	de	 la	Baronnie	
d’Aubenas,	 	 divers	 papiers).	 Cachets	 de	 la	 généralité	 de	Montpellier	 –	
250/	300	€	
	
168	–	(ARDÈCHE.	1750).	VIVARAIS	 ‐	AVIS	au	public	pour	 la	mise	en	
vente	des	Terres	de	l’Ancien	DUCHÉ	DE	JOYEUSE	(07),	appartenant	à	
S.	Alt.	Madame	la	Comtesse	DE	MARSAN,	Ancienne	Gouvernante	des	
Enfants	de	France,	a	inféoder	sous	deniers	d’Entrée,	&	sous	la	réserve	
des	 anciens	 Châteaux,	 d’une	 Albergue	Noble,	 &	 de	 la	 foi	 &	 hommage.	
savoir.	 (Détails)	 :	“1°)	La	Terre	de	JOYEUSE,	consistant	dans	la	Baronnie,	
est	une	des	douze	de	Tour	du	Vivarais,	sans	toute	la	haute	&	basse	Justice,	
Cens,	Rentes,	Lods	&	Ventes,	Château,	Four‐banal,	Droit	de	Lande,	Péage	
&	Pulvérage,	Langues	&	Pieds	de	boeufs,	Pré	du	Château	 complanté	 en	
Muriers,	Moulin	neuf,	&	îlette	attenant,	Vignes	du	Pouget	&	des	Vernades,	
pré	des	Vernades,	la	Halle	&	Droits	de	Bancs.	2°)	La	Terre	de	Lablachere...	
etc.	»	 ‐	Affiche	 imprimée	au	XVIIIème	S.	 ‐	 Impr.	à	BOURG	ST	ANDÉOL	
(07),	 chez	 P.	 GUILLET,	 imprimeur	 du	 Roi,	 des	 États	 du	 Vivarais,	 de	
Monseigneur	l’Évêque	de	VIVIERS	&	du	Sénéchal.			
Affiche	(53	x	41)	‐	État	A	–	250/	300	€	
	
169	–	ARDÈCHE.	BARONNIE	DE	LARGENTIÈRE.	14	pièces	de	1760	à	
1836	 –	 Supplique	 aux	 Officiers	 ordinaires	 de	 la	 Baronnie	 de	
Largentière,	 de	 la	 Cour	 ordinaire	 de	 la	 Baronnie	 de	 Largentière.	
Inventaire	 de	 production,	 	 Extrait	 sommaire	 d’acte	 de	 vente	 à	
Largentière.	 Extrait	 des	 minutes	 du	 greffe	 du	 tribunal	 civil	 de	 1ère	
instance	 séant	 à	 Largentière,	 département	 de	 l’Ardèche.	 Lettres,	
Mémoires	de	comptes	‐			
L’ensemble	:	100/	150	€	
	
170	–	ORLÉANS	.	BOURGES.	Gravure	de	1575,	représentant	la	Ville	
d’ORLÉANS	 (Loiret)	 et	 celle	 de	 BOURGES	 (Cher).	 G.	 Braun	 &	 F.	
Hockenberg,	Cologne	1575.	
Gravure	(41	x	50)	Etat	A.	250/	300	€	
	
171	 –	 BOURGES	 (Cher).	 PASSEPORT	fait	 à	 BOURGES	 (8)	 le	 6	
Novembre	 1785.	 «	Nous	 Conseillers	 du	 Roi,	 Maire	 &	 Echevins	 de	 la	
Ville	 de	 BOURGES,	 Capitale	 des	 Pays,	 Duché	 &	 Province	 de	 Berry…	
certifions	que	Marie	ROZÉE	Domestique,	natif	d’AZY	en	cette	Province,	
s’est	 présentée	 devant	 nous	 &	 nous	 lui	 avons	 accorder	 le	 présent	
certificat	 pour	 aller	 à	 VIERZON	 &	 autres	 villes	 du	 Royaume,	 pour	
chercher	à	se	placer,	ce	que	nous	avons	fait	sur	le	certificat	de	monsieur	
Grillon	Chanoine	de	cette	Ville.	Pourquoi	prions	de	la	laisser	librement	
aller…	‐	Vignette	et	Cachet	de	cire	rouge.	1	page	(26	x	36)	Etat	B.	 (qq.	
usures)	‐	120/	180	€	
	
172	 ‐	 RÉVOLUTION.	 1790.	 CHER,	 NIÈVRE,	 ALLIER	 &	 CORRÈZE.	
«	Lettres	 patentes	 du	 Roi	 (LOUIS	 XVI),	 sur	 un	 Décret	 de	 l’Assemblée	
Nationale,	 du	 2	 de	 ce	mois,	 concernant	 les	 poursuites	 à	 exercer	&	 les	
précautions	 à	 prendre	 contre	 les	 Brigands	 &	 les	 Imposteurs,	 qui	
séduisent,	trompent	&	soulèvent	le	Peuple,	notamment	dans	les	Départ.	
du	Cher,	de	la	Nièvre,	de	l’Allier	&	de	la	Corrèze.	»	Données	à	Paris	le	3	
Juin	1790.	Impr.	à	AIX	(13),	chez	Gibelin‐David.	1790.	Vignette	Royale.		
Placard	(54	x	42)	État	B	–	150/	200	€	



		173	 –	 (CHER)	 1785.	 GRENIER	 À	 SEL	 de	 SANCOINS.	 Pièce	 signée	
Antoine‐Louis‐Hyacinthe	 HOCQUART	 Chevalier,	 Seigneur	 de	
CUEILLY	&	autres	lieux,	Conseiller	du	Roy,	Procureur	général	(En‐tête	
manus.)	 ‐	 Commission	 donnée	 à	 Jacques	 DUMONT	 DE	 VERVILLE	
Avocat	 en	 Parlement,	 de	 Substitut	 au	Grenier	 à	 SEL	 de	 SANCOINS	
(18)	‐	Donné	à	Paris	le	16	décembre	1785	‐	Vélin	(32	x	24)	‐	Sceau	de	
cire	aux	armes.	150/	200	€	
	
174	 –	 «	LÉGION	 DU	 CHER.	 1er	 Régiment	 d’Infanterie	»	 –	 État	 de	
Services	et	Campagnes	de	Mr	BAS	Jean	Lieutenant,	né	à	DIJON	(21)	
en	 1778,	 entré	 en	 service	 en	 1799.	»	 (a	 servi	 à	 l’Armée	 d’Helvétie	 et	
d’Italie,	au	Camp	de	Boulogne,	à	la	Grande	Armée,	en	Espagne,	au	Blocus	
de	Wesel,	 sous	 les	 ordres	 de	Masséna,	 Leclerc,	 Augereau,	Ney,	Moncey,	
Duc	d’Abrantès	et	Suchet,	Duc	d’Albuféra,	Baron	Bourck.,	Blessé	de	deux	
coups	de	feu	en	Espagne,	en	1812).	Paris	le	23	Août	1816	–	Pièce	signée	
du	 Conseil	 de	 la	LÉGION	DU	CHER	 dont	 le	Marquis	D’ORAISON	&	de	
l’Inspecteur	 au	 Revues	 BOISSY‐D’ANGLAS.	 	 Grand	 diplôme	 (40	 x	 51)	
impr.,	rempli	à	l’encre.	Vignette	Royale	–	120/	180	€	
	
175	–	CHER.	1819.	«	APPEL	de	 la	Classe	1818.	»	BOURGES	17	Mai	
1819	–	Fixation	des	époques	de	TIRAGE	AU	SORT	des	jeunes	gens	de	
la	 Classe	 1818,	 lieux	 et	 jour	 où	 le	 Tirage	 sera	 exécuté,	 par	 cantons	 –	
Chevalier	 LOCARD	 Préfet	 du	 Cher.	 Impr.	 à	 BOURGES,	 chez	 Augustin	
Manceron,	1819.			Placard	(60	x	47)	État	B	–	150/	200	€	
	
176	–	CHER.	«	E.	FOUCHARD	»	à	HENRICHEMONT	(18)	Constructions	
mécaniques,	 Machines	 agricoles,	 armes,	 cycles	 et	 motos,	 machines	 à	
coudre	et	à	tricots,	chauffage	central.	
Lettres	commerciales	et	factures	concernant	ses	activités.	»,	Plus	de	200	
pièces	de	1904	à	1929	–		
200/	250	€	
			
177	 –	 CORRÈZE.	 1792.	 «	Loi	 relative	 à	 la	 FORMATION	 DES	
LÉGIONS.	»	 Donnée	 à	 Paris	 le	 29	 avril	 1792	 ‐	 Vignette	 «	Droits	 de	
l’Homme.	»	‐		
LOUIS	XVI	Roi	des	Français,	l’Assemblée	Nationale	à	décrété	ce	qui	suit	:	
«	...	 Considérant	 que	 le	moyen	 le	 plus	 sûr	 de	 faire	 la	 guerre	 avec	
succès,	est	d’opposer	à	l’ennemi	des	troupes	de	même	arme	que	celle	
qu’il	emploie	;	Que	les	troupes	légères,	connues	sous	la	dénomination	de	
LÉGIONS,	rempliront	cet	objet,	et	qu’il	est	instant	de	les	organiser…	»	‐	Loi	
en	28	articles	.	Lu	au	Département	de	la	Corrèze.	Impr.	à	TULLE,	chez	P.	
J.	VACHOT,	Imprimeur	du	Département.		
Placard	(54	x	42)	État	B	–	150/	200	€	
	
178	–	(INDRE).	4	Pièces	manuscrites	XVIIIe	S.,	XVIIIe	S	‐		
2	Cahiers	manuscrits	papier	et	parchemin	concernant	la	Châtellenie	et	
Marquisat	de	VATAN	:	
1)	 VATAN	 30	 Juin	 1643	 ‐	 Contrat	 passé	 pardevant	 Pierre	 Bertrand	
notaire	 juré	 sous	 le	 scel	de	 la	 Châtellenie	de	VATAN	 ‐	Reconnaissance	
par	Jean	et	Louis	COUSINS	de	la	Métairie	dépendant	de	l’Hôtel	Dieu	
de	VATAN	de	2	muids	de	blé	et	avoine,	trois	chapons	et	un	porc	d’une	
valeur	de	30	francs.	Manuscrit	42	pp	in‐4°	(expédition	papier)	–		
2)	29	Avril	1663,	Bail	de	la	Métairie	de	l’Hôtel	Dieu,	située	paroisse	de	
LIGNIERS,	pardevant	Alexandre	PETIT	Garde	du	scel	et	Contrats	de	la	
Terre	 et	 Justice	 du	 Marquisat	 de	 VATAN,	 pour	 Messire	 Alexandre	de	
FAUTEREAU	Chevalier,	marquis	de	Meinièrs	et	Vatan	(Vastan)	par	
moitié.	Manus.	39	pp	in‐4°	parchemins	
+	(Duché	de	CHÂTEAUROUX)	 ‐	Devant	les	Notaires	de	Paris,	François	
D’AUSSIGNY	Bourgeois	 de	 Paris,	 y	 demeurant,	 rue	 des	Petits	 Champs,	
rend	 Foy	 et	 Hommage	 et	 Serment	 de	 fidélité	 à	 Mgr	 Louis	Henri	de	
BOURBON	 pour	 raison	 de	 la	 Terre	 et	 de	 la	 Seigneurie	 d’HARTON		
située	 au	 bourg	 et	 paroisse	 d’ARTON	 en	 BERRY.	 (ARTHON	 36)	 ‐	
Enregistré	 au	Duché	de	CHATEAUROUX	 le	22	août	1720	 ‐	 	Expédition	
en	parchemin	3pp	in‐folio.		
+	Mémoire	 de	 défenses	 d’une	 Sentence	 rendue	 dans	 la	 JUSTICE	DE	
BUXEUIL	(36)	le	30	août	1790	V.S.	(vieux	style)	 	contre	Jean	DANET	
et	 Sulpice	 PIAT	 tous	 deux	 beaux‐frères	 concernant	 des	 arbres	 de	 la	
Métairie	de	GUILLY	à	GUILLY	(36)	‐	Manuscrit	12	pp	in‐4°.			
l’ensemble	:	350/	400	€		
	
179	 –	 (INDRE)	 SEIGNEURIE	 D’ECUEILLÉ	 (36)	 ‐	 54	 Pièces	
concernant	 la	Famille	DE	PRÉAULX,	Chevalier,	Comte	et	Marquis,	
Seigneur	d’ECUEILLÉ	 en	1780	 ‐	 Ensemble	 de	 Mémoires,	 quittances,	
factures,	 reçus,	 	 concernant	 la	 mode,	 le	 luthier,	 l’épicerie,	 la	
cordonnerie,	 les	 réparations	 de	 l’Église,	 frais	 de	 Messageries,	 de	
Gazettes,	 	 etc..	 ‐	 de	 1787	 à	 1791	 ‐	 De	 PARIS,	 et	 dans	 leur	 Terre	
d’ECUEILLÉ	(36)	‐	Tous	formats.	L’ensemble	:	450/	500	€	
	

180	–	HAUTE‐LOIRE.	Archive	de	la	famille	MAURIN	Marchand	de	la	
Ville	 d’YSSINGEAUX,	 XVIIIe	 S.‐XIXe	 s.	 (de	 1756	 à	 1852)	 –	
(Généalogie,	 correspondance,	 actes	 notariés,	 procès	 verbal	 d’aveu.)		
Une	soixantaine	de	pièces	de	papier	–	200/	250	€		
	
181	‐	HAUTE‐LOIRE.	ROCHER	SAINT‐MICHEL	D’AIGUILHE.	Gravure	:	
«	Vue	du	Rocher	de	Saint	Michel	prise	entre	le	Rocher	de	Corneille	et	le	
Pont	d’Aiguillé.	»	Meunier	del.	Duparc	sculpt.	(vers	1780)	
Gravure	(22	x	30)	Etat	B.	80/	100	€		
		
182	 ‐	HAUTE‐LOIRE.	1794.	PERTES	AGRICOLE.	LE	PUY	6	 Fructidor	
An	 2	 (23	 Août	 1794).	 Avis	 des	 Administrateurs	 du	 Directoire	 du	
DISTRICT	RÉVOLUTIONNAIRE	du	PUY,	aux	Municipalités	dudit	District.	
Vignette	en	tête	de	l’Assemblée	Nationale.	Devise	«	Egalité,	Liberté,	ou	
la	 Mort.	»	 «	D’après	 nos	 réclamations,	 Citoyens,	 la	 Commission	 de	
Commerce	&	approvisionnements	de	la	République	vient	de	nous	invitez	à	
faire	passer	à	la	Commission	d’Agriculture	&	des	Arts	 les	procès‐verbaux	
des	 pertes	 souffertes	 par	 chaque	 commune,	 afin	 que	 cette	 Commission	
puisse	 proposer	 ses	 vues	 au	 Comité	 de	 Salut	 Public	 sur	 les	 indemnités	
auxquelles	les	Communes	ont	droit…	»		
Impr.	au	PUY,	chez	B.	CLET,	Imprimeur	du	Département.		
Placard	(47	x	36).	Etat	B.	150/	200	€	
	
183	 –	 HAUTE‐LOIRE.	 AUZON	 (43).	 PASSEMENTERIE.	
Correspondance	 commerciale	 adressée	 à	Mr	 G.	ALLEQ,	 Fabrique	
de	 Franges	 (dentelles)	 à	 AUZON	 durant	 l’année	 1923.	 Plus	 de	 120	
pièces.	 Commandes	 diverses	 pour	 les	 Grands	Magasins	 de	 Paris	:	 Les	
Galeries	Lafayette,	le	Printemps,	et	autres.		
120/	150	€	
	
184	 –	PUY‐DE‐DÔME.	ABBAYE	DE	MÉGEMONT	 fondé	 en	1206	 ‐	2	
Parchemins	:		
BREVET	DE	DON	DE	L’ABBAYE	DE	MÉGEMONT	du	15	Août	1692.	
Pièce	 signée	 LOUIS	 XIV	 (Secrétaire)	 contresignée	 PHELYPEAUX	;	
«	Le	Roy	étant	à	Versailles,	étant	informé	des	vertueuses	qualités	du	Sieur	
Simon	D’ALÈS	MAIGNIER	prêtre		du	Diocèse	d’ALBI…	lui	a	accordé	et	fait	
Don	 de	 l’Abbaye	 commendataire	 de	 MÉGEMONT,	 Ordre	 de	 Cîteaux,	
Diocèse	de	CLERMONT	qui	vaque	par	la	démission	pur	et	simple	du	Sieur	
Charles	 AUDRAULT	 DE	 LANGERON	 DE	 MAULEVRIER	 comte	 de	 LYON	
dernier	 commendataire	 et	 paisible	 possesseur	 de	 ladite	 Abbaye…	»	
Parchemin	 (34	 x	 25)	 +	 Bulle	 apostolique	 pour	 du	 Sieur	 Simon	
D’ALÈS	MAIGNIER	 pour	 la	 prise	 de	 possession	 du	Monastère	 de	
MÉGEMENT.	Paris	1682.	Parchemin	timbré,	texte	en	latin	(44	x	29)	‐			
Les	deux	:	250/	300	€	
	
185	 –	 AUVERGNE.	 1765.	 BALLAINVILLIERS	 (Simon	 Charles	
Sébastien	 BERNARD	 De)	 Lieutenant‐Général	 des	 Armées	 1748,	
Intendant	d’AUVERGNE	 de	1757	 à	1767	–	 (1712	–	1767)	 ‐	C’est	lui	
qui	rapporte	dans	une	lettre	le	détail	de	la	fin	de	la	Bête	du	GEVAUDAN.	
‐		
Lettre	 Signée	 “BALAINVILLIERS”,	 à	 CLERMONT	 (Puy‐de‐Dôme)	 le	
28	Septembre	1765	‐	à	M.	le	Duc	d’AYEN	à	ST	GERMAIN	‐	1p	in‐4°.	“J’ai	
reçu	avec	la	lettre	que		vous	m’avez	fait	l’honneur	de	m’écrire	le	20	de	
ce	mois,	 la	 requête	 des	habitants	de	 la	Paroisse	de	CROS	(63),	 qui	 se	
plaignent	des	tristes	effets	que	la	grêle	du	1er	Septembre	a	causé	dans	
leur	paroisse.	Je	me	ferai	rendre	compte	de	leurs	représentations	à	mon	
prochain	Département,	et	 je	 leur	accorderai	tous	les	soulagements	qui	
dépendront	de	moi.	–	200/	250	€	
	
186	–	ABOLITION	DE	LA	PUISSANCE	PATERNELLE.	1792.	PUY‐DE‐
DÔME.	 	 «	Loi	 de	 l’Assemblée	 Nationale	 Législative,	 du	 28	 Août	 1792,	
portant	 que	 les	 Majeurs	 ne	 seront	 plus	 soumis	 à	 la	 Puissance	
Paternelle.	»	 Bouchotte	 &	 Gohier.	 N°2583.	 Publié	 par	 le	 Directoire	 du	
Département	du	Puy‐de‐Dôme.	 Impr	à	Clermont‐Ferrand	 (63),	 chez	 la	
Veuve	Delcros	&	Fils.	
Placard	(45	x	36)	Etat	A.	120/	150	€	
				
187	 –	 PUY‐DE‐DÔME.	 1793	 ‐	 6	 PLACARDS	 DE	 LA	 CONVENTION	
NATIONALE	 imprimés	 à	 CLERMONT‐FERRAND	 chez	 la	 Veuve	
DELCROS	 &	 fils,	 Imprimeur	 du	 Département	 du	 Puy‐de‐Dôme.	
1793	–	Format	env.	(49	x	38)	:		
1°)	Décrets	des	4	&	8	Janvier	1793,	relatif	aux	Commissions	à	délivrer	
aux	 Directeurs	 et	 Contrôleurs	 des	 POSTES	 nouvellement	 élus.	
Relatif	au	bureau	de	Consultation	des	Arts	et	Métiers.	N°	298	
+	2°)	Décret	des	11	et	13	Janvier	1793,	portant	que	LES	FÉDÉRÉS	des	
Départements	qui	sont	à	Paris,	 feront	 le	service	près	 la	Convention,	
conjointement	 avec	 les	 Gardes	 nationales	 de	 Paris.	 Et	 relatif	 aux	
Invalides	des	Compagnies	détachées	dans	les	Départements.	N°310	



+	 3°)	 Décrets	 de	 la	 Convention	 Nationale	 des	 31	 Décembre	 1792,	 et	
22,23,25	 Janvier	 1793.	 Portant	 que	 le	Général	 CHAZOT	n’est	 point	
resté	 inculpé.	 Qui	met	 à	 la	disposition	du	Ministre	des	Contributions	
Cinq	cent	mille	livres	pour	fournir	des	secours	provisoires	aux	Gagistes,	
pensionnaires	 de	 la	 Liste	 civile.	 ..,	 Relatif	 au	 paiement	 des	Dépenses	
des	Ecoles	militaires.	N°327	
+	4°)	Décrets	des	30	 Janvier	et	2	Février	1793,	relatif	aux	Inspecteurs	
généraux,	 Visiteurs	 principaux	 et	 Visiteurs	 des	 rôles.	 Et	 relatif	 aux	
Primes	 et	 encouragements	 accordés	 et	 dus	 au	 Commerce	 depuis	
1791.	N°378		
+	 5°)	 Décret	 relatif	 au	 Concours	 pour	 l’Admission	 de	 douze	 places	
d’Élèves	d’artillerie	de	la	MARINE.	Du	31	Janvier	1793.	N°380	
+	6°)	Décret	de	la	Convention	Nationale,	relatif	aux	Agents	 infidèles,	&	
particulièrement	 à	 ceux	 employés	 à	 la	 suite	 des	 Armées.	 Du	 13	 Sept	
1793.	N°	1546	–		
L’ensemble	:	250/	300	€	
	
188	–	BAUDET‐LAFARGE	(Importante	Famille	du	PUY‐DE‐DÔME).	
60	lettres	et	pièces.	
BAUDET‐LARGARDE	(Mathieu	jean	:	1765	–	1837)	–	fut	Député	du	
PUY‐DE‐DÔME	aux	Conseil	des	Cinq‐Cents	et	Sous	la	Monarchie	de	
Juillet.	Entomologiste	‐			
Son	 Fils	 BAUDET‐LAFARGE	 (du	 PUY‐DE‐DÔME)	 fut	 Sous‐Préfet	
d’AMBERT	 et	 Conseiller	 Général	 du	 PUY‐DE‐DÔME.	 Élu	
représentant	du	Peuple	en	1848	–		
4	 Lettres	 Autographes	 Signées	 Mathieu	 Jean	 DAUDET‐LARFARGE	:	
Maringues	 An	 12,	 sur	 des	 bruits	 d’arrestation..	;	 et	 3	 autres	 sur	 des	
questions	politiques	;	 affaire	d’Espagne,	attitude	des	partis	en	France,	
dissolution	 possible	 de	 la	 France,	 Irlande,	 rapprochement	 entre	 les	
chartes	 de	 1814	 et	 1830	 +	 Lettre	 à	 lui	 adressée	 en	 tant	 qu’Ex‐
administrateur	du	Département	du	Puy‐de‐Dôme	;		
Divers	 manuscrits	 autographes	:	 «	Opinion	 de	 Mr	 M.	 J.	 BAUDET‐
LAFARGE	(du	Puy‐de‐Dôme)	sur	le	projet	de	résolution	concernant	les	
ascendants	 d’Émigrés	 et	 les	 droits	 de	 successibilité	 de	 la	République,	
présenté	 le	 6	 Pluviôse	 an	 7.	»	;	 «	Sur	 les	 chemins	 de	 MARINGUES.	»,	
«	Observations	 sur	 l’ouvrage	 de	 Mr	 de	 MONTLOSIER,	 intitulé	 de	 la	
Monarchie	française.	»	;	«	sur	les	vaches	laitières	en	Angleterre..	»	;		sur	
«	les	 chemins	 vicinaux,	 loi	 du	 28	 Juillet	 1824	»	 (d’une	 autre	
main),	divers	 notes	 «	sur	 la	 société	 Impériale	 zoologique	
d’acclimatation	»,	sur	les	incestes	;	sur	les	variétés	de	pommes	de	terre	
et	autres,	Cahiers	de	comptes	de	«	Marais	»	et	un	ensemble	Lettres	et	
Documents	 concernant	 son	 fils	 –	 Un	 registre	 journal	 de	 dépenses	 de	
l’année	 1829	 de	 Mr	 COLIN	 (Marié	 à	 Mademoiselle	 DAUDET‐
LARFARGE)	,	 3	 actes	notariés	dont	un	Bail	de	 chasse	avec	 le	marquis	
César	de	MONTGON.	1896	‐		
	L’ensemble	:	1000/	1200	€	
			
189	–	ALLIER.	BOURBONNAIS	‐	Archive	de	49	Expéditions	timbrées	
de	 la	Généralité	de	MOULINS,	en	majorité	du	XVIIIe	s.	 (de	1736	à	
1807)	 concernant	 des	 Habitants	 de	 l’ALLIER.	 (Quelques	
parchemins.)	:	 La	 Famille	 FAGOT	 marchand	 demeurant	 à	
MONCOMBROUX	 (03)	;	 Famille	 POLISSARD	 Veuve	 GOBBET	Marchand	
du	bourg	de	DONJON	(03)	et	en	seconde	noce	de	MOREL	Employé	aux	
affaires	du	Roy.	–		
il	est	question	de	la	Châtellenie	de	MONTOLDRE,	de	la	Châtellenie	
Royale	 de	 CHAVEROCHES,	 du	 Sénéchal	 de	 BOURBONNAIS	;	 de	 la	
Paroisse	 de	 BERT,	 LA	 PALISSE,	 LE	 DONJON,	 BÉE,	 MONÉTAY‐SUR‐
LOIRE,	MOULINS,	MONESTIER,	VARENNES,	ST‐PIERRE‐LAVAL…	‐		
L’ensemble	:	350/	400	€		
	
190	‐	Carte	du	Duché	de	BOURGOGNE	et	Comté	de	CHAROLAIS.	«Le	
Duche	de	Bourgoigne	et	Comte	de	Charolois	»	‐	HONDIUS	à	Amsterdam	
Cartographe.		1630.	Texte	en	anglais	au	dos.	(47	x	56)	Etat	B	–		
120/	150	€	
	
191	–	BOURGOGNE	&	BRESSE.	1673.	MANUFACTURE	des	ÉTOFFES.	
FRAUDE	 ‐	Extrait	des	Registres	du	Conseil	d’Estat.	 tenu	à	Versailles	 le	
18	Novembre	 1673	 ‐	 	«	...Ouï	le	rapport	du	Sieur	COLBERT	Contrôleur	
Général	 des	 Finances	 :	 Sa	 Majesté	 ordonne	 que	 les	 Règlements	
généraux	 des	 Manufactures	 du	 mois	 d’Août	 1669,	 pour	 les	
longueurs,	 largeurs,	 teintures,	 &	 marques	 des	 Étoffes,...	 seront	
exécutés	 selon	 leur	 forme	 et	 teneur,	&	 en	 conséquence	 que	 les	Maires,	
Échevins,	 Jurats,	 Consuls,	 Capitouls,	 &	 autres	 Juges	 auxquels	 la	
connaissance	 en	 est	 attribuée,	 en	 première	 instance,	 jugeront	 en	
conformité	d’iceux,	à	peine	de	répondre	en	 leurs	propres	et	privés	noms	
des	 amendes	 &	 confiscations	 qu’ils	 auraient	 dû	 prononcer	 ,	 &	
interdiction.	»	 ‐	 Suivi	 de	 l’Ordonnance	 signée	 de	 l’Autographe	 de	
BOUCHU,	Conseiller	du	Roi,	Intendant	en	BOURGOGNE	&	BRESSE.	Fait	
à	DIJON	(21)	le	11	Décembre	1673.	Vignette.		

Placard	(50	x	36)	‐	État	A	‐	200/	250	€	
	
192	–	BOURGOGNE.	COLLECTION	DE	19	PARCHEMINS	et	un	papier	
ancien	sur	la	Bourgogne	ou	l’actuel	CÔTE	D’OR	–	BEAUNE,	MAGNY	
ST	MÉDARD,	AUXONNE,	ÉTAIS	(21)	:	
Acquest	 pour	 Claude	 LARDILLON	 Procureurs	 notaire	 royal	 à	 Beaune	
sur	Vignerons	demeurants	à	Gamay	et	Chassagne	Montrachet.	1678.		
+	Extrait	des	registres	du	Conseil	d’Etat	du	22	mars	1735,	qui	confirme	
le	 privilège	 de	 ne	 pas	 payer	 le	 Droit	 de	 Foraine	 pour	 les	 habitants	
d’Auxonne,	sur	les	vins,	eaux	de	vies	et	tous	autres	denrées.	
+	 Relief	 donnée	 à	 Dijon	 en	 1753	 +	 Contrat	 d’acquisition	 du	 domaine	
situé	à	Magny	St	Médard	1685.	Constitution	de	rente	1657		
+	Acquisition	de	la	Terre	et	Seigneurie	d’ÉTAIS	(21),	pour	le	Chevalier	
de	SAINT	BALIN	contre	M.	JOBERT	secrétaire	du	Roy,	du	5	Déc.	1774	.	
Expédition	sur	parchemin	timbrée	de	la	Généralité	de	DIJON,	19	pages	
in‐4°	‐	
L’ensemble	:	450/	500	€		
		
193	–	HARAS	DE	BOURGOGNE	&	BRESSE	.	1701	 	 ‐	Ordonnance	de	
FERRAND	Intendant	du	Roi	LOUIS	XIV,	en	Bourgogne	&	Bresse,	sur	
le	fait	des	Haras,	Fait	à	DIJON	(21)	le	4	Juillet	1701.		
«	Sur	 la	 plainte	 qui	 nous	 a	 été	 faite	 par	 les	 Inspecteurs	 des	 Haras	 de	
Bourgogne	&	Bresse	du	refus	que	 font	 les	Sergents	&	Huissiers	de	notre	
Département	d’exploiter	en	vertu	des	Ordonnances	par	Nous	rendues	sur	
le	 fait	 des	 Haras,	 à	 la	 requête	 des	 Gardes‐Étalons,	 pour	 saisir	 les	
chevaux	 entiers	 non	 approuvés	 qui	 se	 trouvent	 en	 contravention	;	 à	
quoi	 il	 est	 nécessaire	 de	 pourvoir…	»	 ‐	 Vignette	 Royale	 et	 Lettrine	 –	
Placard	(41	x	32)	–	État	A	–	230/	280	€	
	
194	–	1718.	MONNAIE	D’OR	&	D’ARGENT.	BOURGOGNE	&	BRESSE	‐	
“Édit	 du	 Roy	 pour	 la	 Fabrication	 des	 nouvelles	 Espèces	 d’Or	 &	
d’Argent,	avec	faculté	de	porter	à	la	Monnaie	deux	cinquième	en	sus	de	
Billets	de	l’État.	»	‐	Donné	à	Paris	au	mois	de	Mai	1718	‐	petite	vignette	
et	 lettrine	 ‐	 Exécuté	 par	 Pierre‐Arnaud	 DE	 LA	 BRIFFE	 Chevalier,	
Marquis	 de	 FERRIÈRES,	 Intendant	 en	 Bourgogne	 &	 Bresse	 ‐	 Impr.	 à	
DIJON,	 par	 J.	 Ressayre,	 seul	 Imprimeur	 du	 Roi,	 du	 Parlement	 &	 de	 la	
Ville,	à	la	Minerve.	‐		Placard	(48	x	38)	État		B	(marges	réduites)	–		
180/	230	€	
	
195	–	 (CÔTE	d’OR)	COLLÈGE	DE	DIJON.	6	 Imprimés	à	DIJON	 (21),	
chez	l’Imprimeur	du	Roi	:	
«	LE	 TEMPLE	DE	 LA	GLOIRE,	 Cantate	 à	 l’honneur	 de	 l’Illustre	Maison	
des	 Comte	 de	 SAULX,	 Seigneur	 de	 Tavanes,	 qui	 sera	 chantée	 dans	 le	
Collège	de	Dijon…	1722..	»	Impr.	12	pp	in‐4°	
+	 «	LE	 GÉNIE	 DE	 LA	 BOURGOGNE,	 Cantate	 qui	 sera	 chantée	 dans	 le	
Collège	de	Dijon,	1724..	»	Impr.	12	pp	in‐4°	
+	«	RÉCITS	mêlés	de	musique,	déclamés	par	 les	Ecoliers	du	Collège	de	
DIJON,	 Mai	 1736,	 en	 présence	 de	 S.A.S.	 Mgr	 le	 Duc,	 Gouverneur	 de	
Bourgogne…	»	Impr.	12	pp	in‐4°	
«	IDYLLE	 dont	 une	 partie	 sera	 réclamée	 et	 l’autre	 chantée	 par	 les	
écoliers	du	Collège	de	DIJON	le	1er	Mai	1739,	en	présence	de	S.A.S.	Mgr	
le	 Duc,	 Gouverneur	 de	 Bourgogne	 tenant	 les	 Etats	 de	 la	 Province.	»	
Impr.	 20p	 in‐4°	 à	 DIJON,	 chez	 A.J.B.	 AUGÉ,	 Imprimeur	 du	 Roi	 et	 du	
Collège.	»	
+	«	IDYLLE	HEROÏQUE	dont	une	partie	sera	réclamée	et	l’autre	chantée	
par	les	écoliers	du	Collège	de	DIJON	le	13	Juin	1742,	en	présence	de	son	
excellence	Mgr	Paul‐Hyppolite	de	BEAUVILLIERS,	Duc	de	Saint	Aignan,	
Pair	de	France,	Gouverneur…	»	Impr.	23pp	in‐4°.	
+	«	EXERCICE	ACADÉMIQUE	EN	DIALOGUES.	Par	les	Ecoliers	du	Collège	
de	 DIJON,	 de	 la	 Compagnie	 de	 Jésus,	 le	 21	 Juin	 1751.	 Devant	 son	
excellence	Mgr	Paul‐Hyppolite	de	BEAUVILLIERS,	Duc	de	Saint	Aignan,	
Pair	de	France…	»	Impr.	17	pp	in‐4°	‐	
Les	six	:	150/	200	€	
	
196	 –	MONNAIE	D’OR.	 1723.	BOURGOGNE	&	BRESSE	 ‐	 “Arrest	 du	
Conseil	du	Roy,	concernant	les	Espèces	d’OR.”	–	Fait	au	Conseil	d’Etat	
du	 Roy,	 à	MEUDON	 (92)	 le	 5	 Août	 1723,	 signé	 PHELYPEAUX	 ‐	 Belle	
vignette	 royale	et	 lettrine	 ‐	Exécuté	par	Pierre‐Arnaud	DE	LA	BRIFFE	
Chevalier,	 Intendant	 en	 Bourgogne	 &	 Bresse	 ‐	 Impr.	 à	 DIJON,	 chez	
l’Imprimeur	du	Roy	(Louis	XV).	1723.				
Placard	(48	x	36)	État		A	–	250/	300	€	
	
197	 –	BOURGOGNE.	PROCÈS	ECCLÉSIASTIQUES	DE	LA	COTE	D’OR	
ET	 DIJON	 –	 12	 pièces	:	 11	 Imprimés	 XVIIIe	 S.	 et	 un	 manuscrit	
(après	1719)		
«	Mémoire	 pour	 Me	 Bernard	 LEAUTÉ,	 Prêtre,	 Doyen	 de	 l’Eglise	
Collégiale	&	Paroissiale	de	St	 Jean	Baptiste	de	 la	Ville	de	DIJON	contre	
Louis	MORIN	Prêtre,	Mépartiste	de	 l’Église	Paroissiale	de	Notre‐Dame	
de	la	même	Ville.	»	De	l’imprimerie	de	L.	Hucherot.	1752	;	15pp	in‐folio	



+	même	 affaire	 «	Observations	 sur	 2	 écrits…	»	 1752	;	 10pp	 in‐folio	 +	
«	Réfutation	 sommaire	 &	 importante,	 de	 l’imprimé	 intitulé,	 Réplique	
pour	M.	 l’Evêque	de	DIJON.	»	6pp	in‐folio	+	1774,	 imprimé	concernant	
l’Abbaye	 de	 Saint	 Bénigne	 de	 Dijon	 unie	 à	 l’Evêché.	 6pp	 in‐folio	
(incomplet)	 +	 «	Mémoire	 justificatif,	 par	 lequel	 le	 sieur	 JOLY	 Vicaire	
perpétuel	de	Saint	Michel	de	DIJON,	&	le	Sieur	MATHIEU	Mépartiste	de	
Saint	 Pierre	 font	 connaître	 les	 nullités,	 incompétences,	 suspicions,	 …	
vexation	 de	 la	 procédure	 faite	 contre	 eux	 en	 l’Officialité	 de	 Saint	
Étienne	de	cette	Ville…	»	Impr.	48pp	in‐folio	+	«	à	Mr	GILLET	chanoine	
honoraire	de	 la	Sainte	Chapelle	du	Roy,	Official	 commis	en	 l’Officialité	
de	 l’abbaye	 de	 Saint	 Étienne	 de	 DIJON.	»	 Impr.	 46pp	 in‐folio	 +	 «	À	
Nosseigneurs	de	la	Cour	Primatiale	de	France	à	Lyon.	»	(concernant	des	
Prêtres	de	DIJON.)	;	32	pp	 in‐folio	+	Lettre	pastorale	de	 l’Évêque	de	 la	
Côte	d’Or	;	Impr.	à	Dijon,	1791,	20pp	in‐4°	+	Discours	prononcé	par	M.	
NAVIER,	Président	de	l’Assemblée	électorale	du	département	de	la	Côte	
d’Or	du	14	Février	 1791	;	 Impr	6pp	 in‐8	+	Evêché	de	 la	Côte	d’Or.	20	
oct.	 1792.	 Extrait	 des	 délibérations	 du	 conseil	 épiscopal	 de	 la	 Côte	
d’Or.	;	Impr.	3pp	in‐4°	+	«	Mémoire	pour	M.	GELLET,	l’un	des	Curés	de	
Dijon,	 demandeur,	 contre	 MM.	 VOLFIUS,	 Evêque	 &	 REMOISSENET,	
Prêtre	 Départemental	 de	 la	 Côte	 d’Or.	 Délibéré	 à	 Dijon	 le	 30	 juillet	
1792;	 10pp	 in‐4°	 +	 «	Observations	 envoyés	 à	 M.	 VOLFINS	 Évêque	
Constitutionnel	de	la	Côte	d’Or	et	adoptées	par	lui.	»	(Manuscrit	de	8pp	
in‐8°)	–	L’ensemble	:	250/	300	€	
	
198	–	ST	QUINTIN	DE	BLET	 (Famille	de).	Partage	de	Châteaux	et	
Fiefs.	 	Manuscrit	50	pages	in‐folio	:	 	“Partage	des	biens	de	feu	Messire	
Alexandre	 De	 St	 QUINTIN	 Chevalier	 Seigneur	 Comte	 de	 BLET	 et	
autres	 lieux,	 Chevalier	 de	 l’Ordre	 Royal	 et	 militaire	 de	 SAINT	 LOUIS	
Maréchal	des	Camps	et	Armées	du	Roy	Commandant	pour	Sa	Majesté	la	
Ville	de	BERGHOPSOOM,	fait	par	Me	LEVIE	Commissaire	au	Châtelet	le	
20	 juillet	 1754..”	 ‐	 (Prisée	 et	 Estimation	 savoir;	 des	 Biens	 situés	 en	
BOURGOGNE,	Château	de	VILLENEUVE	à	 	ARNAY‐LE‐DUC	(21),..	des	
Terres	de	la	Touche	Poupart,	Mannay	et	Chauray,	Château	et	terres	
de	 CHASLIER	 par	 Colin	 Cahaye	 situés	 en	 POITOU,	 ,	 et	 Fief	 de	 la	
Mothe	en	Mesle,	Masse	des	Biens,	Chevaux	et	Équipages	de	guerre...”)	
–	250/	280	€	
	
199	 –	 (CÔTE	 D’OR.)	 DIJON.	 «	Vue	 de	 la	 Place	 Royale	 de	 DIJON,	
dédiée	 à	 Monsieur	 JOLY	 DE	 FLEURY,	 Intendant	 des	 Provinces	 de	
Bourgogne	et	Bresse,	par	…	Antoine.	».	vers	1770.		
Gravure	(32,5	x	48)	Etat	B.	200/	250	€	
	
200	 ‐	Louis	Jean‐Marie	DAUBENTON,	dit	DAUBENTON,	Naturaliste	
et	 Médecin	 Français,	 Premier	 Directeur	 du	 Muséum	 National	
d’Histoire	naturelle.	(Montbard	1716	‐	1799)	
Lettre	 autographe	 signée	 «	DAUBENTON	»	 du	 Château	 de	
MONTBARD	 (COTE	 D’OR)	 ce	 28	 Septembre	 1771.	 2pp	 in‐4°	 ‐	
«	Monsieur.	 Voulez	 vous	 bien	 que	 j’ai	 l’honneur	 de	me	 renouveler	 dans	
votre	 souvenir	pour	 vous	demander	des	nouvelles	des	progrès	que	 vous	
avez	fait	en	agriculture	depuis	l’hiver	dernier.	Il	était	question,	Monsieur,	
d’une	 grande	 collection	 de	 toutes	 espèces	 de	 courges,	 citrouilles,	
calebasses,	 giraumons,	 &	 c.,	 mais	 j’espère	 pourtant	 que	 cela	 ne	 vous	
empêchera	pas	de	vous	occuper	aussi	de	 la	 collection	des	groseilliers	et	
des	framboisiers	que	vous	vous	proposiez	de	rassembler	;	À	propos	de	ces	
premiers,	 Monsieur,	 avez	 vous	 trouvé	 le	 groseillier	 à	 fruit	 couleur	 de	
roses.	Il	me	semble	que	vous	savez	où	il	était	aux	environs	de	Paris,	et	que	
vous	aviez	espérance	de	pouvoir	vous	le	procurer.	Comme	je	ne	puis	plus,	
Monsieur,	avoir	recours	à	M.	de	Petigny	pour	être	en	correspondance	avec	
M.	Richard	de	Trianon,	je	vous	avais	prié	de	m’indiquer	quelqu’un	à	qui	je	
puisse	m’adresser	 dans	 l’occasion	 et	 vous	me	 feriez	 bien	 plaisir	 de	me	
donner	des	 conseils	à	 ce	 sujet	 et	de	me	 faire	 savoir	 en	même	 temps	 s’il	
pourrait	 se	 trouver	 ici	quelques	 choses	qui	pourrait	 vous	 être	agréable,	
car	il	me	semble	que	vous	vous	proposiez	de	faire	des	plantations	dans	un	
terrain	dont	Mr	votre	père	a	fait	nouvellement	acquisition…	»	
	450/	500	€	
	
201	–	BOURGOGNE	&	BRESSE.	1777.	‐	Ordonnance	de	Monseigneur	
l’Intendant	de	Bourgogne	DUPLEIX,	concernant	la	prairie	d’ECHEX,	
rière	 BRESSE.	 Fait	 le	 17	 Mai	 1777	 –	 Ordre	 de	 curer	 le	 canal	 et	 les	
fosses	 de	 la	 Prairie	 d’Echex	 «	qui	lorsque	les	pluies	sont	abondantes,	en	
couvrent	presque	la	totalité	de	la	surface	;	ce	qui	prive	les	possesseurs	des	
fonds	 de	 cette	 prairie,	 des	 foins	 qu’ils	 pourraient	 y	 recueillir	 pour	 la	
nourriture	du	bétail,	les	met	hors	d’état	de	payer	les	impositions	royales,	
cause	une	disette	de	fourrages	;	le	croupissement	de	ces	eaux	infeste	l’air,	
ce	qui	peut	occasionner	des	maladies…	»	‐			
Placard	(51	x	39)	–	État	B	‐		150/	200	€	
	
202	–	CÔTE	D’OR.	3	Mémoires	de	procès	de	1780,	concernant	 les	
VINS	DE	GAMAY	&	HOSPICE	DE	BEAUNE.		

1°)	«	ADDITION	à	 la	Consultation	 sous	 le	 délibéré	 du	 15	 Décembre	
1779,	 pour	 les	 Propriétaires	 de	 fonds	 situés,	 tant	 au	 finage	 de	 SAINT	
AUBIN,	qu’en	celui	de	Gamay…	contre	les	Chanoines	de	la	Collégiale	
de	BEAUNE…	»	Délibéré	à	DIJON,	le	22	Avril	1780	–	Impr.	à	DIJON,	chez	
Causse,	 imprimeur	 du	 Parlement,	 de	 la	 Ville…	 8pp	 in‐4°	 +	 2°)	 «	A	
Monsieur	 le	 Lieutenant	 Civil	 du	 Bailliage	 de	 BEAUNE.	 Supplient	
humblement	 les	 Propriétaires	 des	 fonds	 situés	 dans	 les	 villages	 &	
finages	de	ST.	AUBIN	&	DE	GAMAY…	»	AUTUN	le	13	mai	1780.	Impr.	à	
Autun,	10	pp	in‐4°	+	3°)	«	CONSULTATION	pour	les	Propriétaires	de	
ST	AUBIN	&	GAMAY,	contre	les	Vénérables	Chanoines	de	la	Collégiale	
de	Beaune.	»	Délibéré	à	DIJON	le	21	Août	1780.	(concernant	la	Dîme	de	
Vin	donné	par	un	cartulaire	de	1272,	&	un	Terrier	de	1447.)	–	Impr.	à	
AUTUN,	chez	Dejussieu,	imprimeur	de	Mgr	l’Évêque	;	7pp	in‐4°	‐		
Les	trois	:	150/	200	€	
	
203	–	CÔTE	D’OR.	1790.	ASSEMBLÉES	PRIMAIRES	‐	“Lettres‐Patentes	
du	 Roi,	 sur	 un	 Décret	 de	 l’Assemblée	 Nationale,	 contenant	 diverses	
dispositions	 relatives	 aux	 Assemblées	 de	 communautés	 &	 aux	
Assemblées	primaires.”	Signé	(impr.)	LOUIS	XVI,	DE	SAINT	PRIEST,	
visa	 de	 l’Archevêque	de	BORDEAUX	 ‐	 Données	 à	 PARIS	 le	 3	 Février	
1790	‐		(dispositions	:	Serment	Patriotique,	Citoyen	Actif	ou	éligible	;	
Milice	bourgeoise,	Garde	Nationale	Volontaire	)	‐	Impr.	à	DIJON	(21),	
Chez	 Jean‐Baptiste	 CAPEL,	 Imprimeur	 de	 Mgr	 l’Evêque,	 du	
Commandement	&	de	l’Intendance,	1790	–	Vignette	Royale	&	lettrine.		
Placard	(51	x	38)	État	A	‐	200/	250	€	
	
204	 –	 CÔTE	 D’OR.	 1822.	 (VIGNES	 DE	 MEURSAULT,	 Canton	 de	
BEAUNE)	–	«	VENTE	DES	BIENS	DE	L’ÉTAT,	en	exécution	des	lois	des	
15	 &	 16	 Floréal	 An	 10	 &	 5	 Ventôse	 an	 12	 –	 Adjudication	 du	 22	 Juin	
1822	 –	 Différentes	 vignes	 situées	 Commune	 de	Meursault,	 Canton	 de	
Beaune,	 en	 4	 Lots	 ‐	 	 Fait	 à	DIJON,	 en	 l’Hôtel	 de	 Préfecture	 le	 14	Mai	
1822	–	Impr.	à	Dijon,	chez	Frantin,	Imprimeur	du	roi	et	de	la	préfecture,	
1822	‐	Placard	(51	x	42)	État	B	–	150/	200	€	
	
205	 –	 (DOUBS.)	 ARCHIVE	 FAMILIALE.	 32	 Papiers	 de	 	 1679	 à	
1783,	 concernant	 la	 Famille	 GUIGNET	 de	MOUTHIERS	 HAUTE	
PIERRE	 (25)	 et	 autres	 familles..	 Il	 est	 question,	 entre	 autre,	 d’une	
rente	 au	 profit	 la	 Confrérie	 de	 la	 Croix	 d’ORNANS	 (25),	
d’assignation,	 de	 partage,	 grosse	 d’achat,	 double	 d’un	 contrat	 de	
mariage,	échange,	donation.			
L’ensemble	:	250/	300	€	
	
206	 –	 «	DÉPARTEMENT	DU	DOUBS.	 LA	 LOI	 ET	 LE	ROI.	»	 (Grande	
Vignette)	‐	Loi	relative	aux	PATENTES	‐	Donnée	à	Paris	le	9	Octobre	
1791	–	en	19	articles	:	«	1°)		Les	régisseurs	nationaux	de	l’enregistrement,	
des	domaines	&	des	droits	réunis,	seront	tenus	d’approvisionner	 tous	 les	
bureaux	 de	 vente	 de	 papier	 timbré,	 de	 feuilles	 imprimées,	 pour	 la	
formation	 des	 registres	 à	 souche	 destinés	 à	 recevoir	 les	 déclarations	&	
soumissions	 pour	 obtention	 des	 patentes…	»	 ‐	 De	 l’imprimerie	 de	
Métoyer,	Imprimeur	du	Département	du	Doubs.	1791.		
Placard	(59	x	48)	–	État	A	‐	200/	250	€	
	
207	 –	 AN	 2.	 «	LES	 REPRÉSENTANTS	 DU	 PEUPLE	 délégués	 par	 la	
Convention	Nationale,	pour	les	Départements	de	la	COTE	D’OR,	du	
DOUBS,	du	 JURA,	 de	 la	HAUTE‐SAÔNE,	 du	MONT‐TERRIBLE	&	de	
L’AIN.	»	 	Signé	(Impr.)	Jean	BASSAL	(Conventionnel	de	SEINE	ET	OISE.)	
–	Fait	en	Commission,	à	BESANÇON	(25)	 le	22	Frimaire	An	2	(12	déc.	
1793)	 –	 «	Considérant	que	 les	 plaintes	 se	multiplient	 journellement	
au	sujet	des	réclusions	qui	ont	eu	lieu	jusqu’à	présent.	Considérant	que	
les	erreurs	de	ce	chef	sont	plus	 fréquentes	dans	 les	Campagnes,	dont	 les	
Comités	 de	 surveillance,	 par	 un	 défaut	 d’instruction	 suffisantes,	
n’ont	 pas	 saisi	 le	 véritable	 sens	 de	 la	 Loi,	 lorsqu’ils	 ont	 entendu	 la	
peine	qu’elle	prononce	à	 ceux	auxquels	on	ne	pouvait	 reprocher	qu’une	
teinte	 de	 fanatisme,	 pour	 s’être	 dispensés	 d’aller	 à	 la	messe	 &	 autres	
cérémonies	extérieures	religieuses,	quoiqu’ils	se	soient	conduits,	d’ailleurs	
d’une	 manière	 civique,	 &	 n’aient	 occasionné	 aucun	 trouble	 par	 une	
manifestation	 	 coupable	 de	 leur	 opinion	 particulière	 à	 cet	
égard…	arrête…	»	‐	Vignette	«	République	Française.	»	‐	De	l’Imprimerie	
de	Métoyer,	An	2.		
Placard	(59	x	46)	État	B	–	200/	250	€	
	
208	–	DOUBS.	TRAITÉ	DE	CAMPO‐FORMIO.	1797	:	«	Loi	contenant	
la	 ratification	 de	 Paix	 conclu	 entre	 la	 république	 Française	 et	
l’Empereur,	Roi	de	Hongrie	et	de	Bohème,	du	13	Brumaire	An	6	 (3	
nov.	1797)	»	–	Publié	par	le	Département	du	DOUBS,	à	Besançon	le	9	
Nivôse	an	6.	De	l’Imprimerie	de	BRIOT.	–		
Beau	 texte	 reprenant	 le	 contenu	 de	 l’important	 Traité	 de	 Campo‐
Formio	 du	 26	 vendémiaire	 an	 6	 (17	 octobre	 1797)	 ainsi	 que	 les	
résolutions	 adoptées	 par	 le	 Conseil	 des	 Anciens	 et	 le	 Conseil	 des	



Cinq‐Cents	pour	le	ratifier.	Le	Traité	de	Campo‐Formio	est	signé	par	
Napoléon	Bonaparte	Général	en	Chef	de	l’armée	française	en	Italie.	Il	
met	fin	(provisoirement)	à	la	guerre	franco‐autrichienne	et	contient	
des	 clauses	 territoriales	 importantes	:	 «	Sa	 Majesté	 l’Empereur	
(d’Autriche)	 renonce…	en	 faveur	de	 la	République	Française…	à	 tous	
les	droits	sur	les	provinces	Belgiques…	Le	République	française	possède	
Corfou,	 l’Istrie,	 la	Dalmatie	 comprenant	 la	Lombardie	Autrichienne…	
Mantoue,	 Bologne,	 Ferrare	 et	 la	 Romagne…	 Le	 citoyen	 Buonaparte	
Général	en	Chef	de	l’Armée	d’Italie	est	autorisé	à	négocier,	conclure	et	
signer	 avec	 les	 plénipotentiaires…	 Le	 Directoire	 lui	 donne	 les	 pleins	
pouvoirs	nécessaires.	»			
Placard	(81	x	59)	État	B	–	300/	400	€			
	
209	–	DOUBS.	Arrêté	du	Marquis	de	TERRIER‐SANTANS,	Maire	
de	 la	 Ville	 de	 BESANÇON,	 sur	 la	 Police	 des	 Crocheteurs	 de	 la	
Halle,	 du	 22	 Mars	 1816	 –	 En	 10	 articles	:	 La	 Ville	 de	 Besançon	
délivre	 à	 chacun	 des	 porte‐faix,	 crocheteurs	 ou	 gagne‐deniers	 des	
médailles	en	cuivre,	ayant	en	face	 les	armes	de	 la	ville,	et	au	revers	
l’inscription	 gagne‐deniers,	 avec	 des	 numéros	 d’immatriculation	 à	
faire	poser	 sur	 le	brancard	de	 leurs	charrettes.	De	 	 l’Imprimerie	de	
Victor	CABUCHET,	N°	469.		
Placard	(53	x	42)	Etat	A	–	150/	200	€	
	
210	 –	 DOUBS.	 Église	 Métropolitaine	 de	 SAINT‐JEAN	 (de	
BESANÇON).	Station	du	CARÊME	et	JUBILÉ.	1847.	(Jubilé	des	enfants.	
Jubilé	 des	 Fidèles.	 Semaine	 Sainte.	 St	 Jour	 de	 Pâques.	 Horaires	 des	
offices	 et	 instructions.)	 –	 Impr.	 à	 BESANÇON	 (25),	 chez	 Outhenin	
chalandre	Fils,	Imprimeur	de	Mgr	l’Archevêque.		
Affiche	(72	x	54)	État	A	‐	150/	200	€	
	
211	 ‐	 Gravure	:	 «	Jean	 Charles	 PICHEGRU	»	 Général	 en	 1793	
(Arbois/	JURA	1761	–	1804)	–Dessiné	par	Hilaire	Le	Dru.	Gravé	par	J.	C.	
Bock.	1797.	
(47	x	32)	Etat	A.	120/	150	€	
	
212	–	JURA.	1831	–	Adresse	du	Préfet	du	JURA,	Léon	THIESSÉ,	à	ses	
Administrés.	 	 LONS‐LE‐SAUNIER,	 le	 26	Mai	 1831	 –	 «	Habitants	du	
JURA	!	 En	 arrivant	 dans	 ce	 département	 dont	 le	 Roi	 des	 Français	
(LOUIS‐PHILIPPE)	m’a	 confié	 l’administration,	mon	premier	besoin	 est	
de	m’entretenir	avec	vous…	Je	viens,	la	Charte	de	1830	à	la	main,	plein	de	
souvenirs	et	des	pensées	des	 Journées	de	 JUILLET,	réclamer	votre	 loyale	
coopération…	»	 ‐	Vignette	au	Coq	«	Honneur	et	Patrie	»	 ‐	Placard	(53	x	
43)	État	A	–	150/	200	€	
	
213	 –	 NIVERNAIS.	 1302	 ‐	 CHARTE	 en	 latin	 de	 Mars	 1302	
concernant	 la	 succession	 de	 Hugon	 TABOUT.	 Pièce	 signée	 DRACO	
notaire	à	NEVERS	(58)	–	Texte	à	étudier	‐		300/	400	€	
	
214	–	NIÈVRE.	ÉTATS‐GÉNÉRAUX	DE	1789	‐	Extrait	des	registres	
du	 Conseil	 d’État,	 du	 2	Mars	 1789,	 signé	 (impr.)	 LOUIS	 XV	 &	
LAURENT	DE	VILLEDEUIL	–		
«	Le	Roi	casse	l’ordonnance	du	Lieutenant‐général	du	Bailliage	de	ST	
PIERRE	 LE	 MOUTIER	 du	 20	 février	 dernier,	 en	 ce	 que	 par	 ladite	
Ordonnance	les	Trois‐États	du	ressort	du	Bailliage	de	NIVERNOIS	
et	DONZIOIS	ont	été	convoqués	audit	Bailliage	de	ST	PIERRE	LE	
MOUTIER	(tant	pour	la	Rédaction	des	Cahiers	de	doléances	que	
pour	la	nomination	des	Députés	aux	États‐Généraux.)	;	enjoint	à	
tous	 ses	 sujets	 des	 Trois‐États	 du	 ressort	 dudit	 Bailliage	 de	
NIVERNOIS	 &	 DONZIOIS,	 de	 se	 rendre	 à	 NEVERS	 en	 exécution	 du	
Bailli	de	NIVERNOIS	&	DONZIOIS…	»	‐	Vignette	royale	‐					
	Impr.	à	NEVERS,	de	l’Imprimerie	de	la	Veuve	LEFEBVRE,	Imprimeur	
du	Roi,	1789.	
PLACARD	(51	x	38)	–	État	A	–	200/	250	€		
	
215	–	(NIÈVRE).	DUPIN	Ainé	(André	Marie	Jean	Jacques	DUPIN,	dit)	
Varzy	 1783	 –	 Paris	 1865	 –	 Avocat,	 Ministre,	 Député,	 Acad.	
Française	–	
5	LETTRES	AUTOGRAPHES	SIGNÉES	de	1828	à	1835	dont	4	à	son	
entête	de	Président	de	la	Chambre	des	Députés	+	1	Gravure	:		
Une	 lettre	 de	 recommandation	 pour	 un	 brave	militaire.	 Paris	 1828.	 Il	
n’est	pas	en	position	actuelle	de	rien	demander	au	Ministre.	Une	lettre	
de	 remerciements	 pour	 l’envoi	 de	 belles	 épreuves.	 Il	 envoie	 des	
exemplaires	 de	 son	 volume	 en	 1835	 (Il	 vient	d’écrire	un	ouvrage	 sur	
l’Histoire	de	la	Révolution	de	1830.)	+	On	joint	son	portrait	gravée.	Litho.	
De	Delpech	à	Paris.	
L’ensemble	:	350/	400	€		
	
216	 ‐	 (HAUTE‐SAÔNE).	 1694.	 COMTÉ	 DE	 BOURGOGNE.	
SEIGNEURIES	d’OISELAY	(70),	FRASNE	LE	CHÂTEAU.		

Cahier	 manuscrit	 (30	 x	 21)	 de	 52	 pages.	 Page	 d’antiphonaire	 en	
couverture	de	réemploi.	
«	Dénombrement	 qu’Illustre	 Seigneur	 Messire	 Charles	 François	 de	 la	
BAUME	Comte	 de	 ST	AMOUR	Baron	 et	 Seigneur	D’OYSELET,	 FRASNE	
LE	CHATEL	et	autres	lieux,	donne	à	Sa	Majesté,	de	ses	Terres,	Baronnie	
et	 Seigneuries	 D’OYSELET,	 FRASNE	 LE	 CHASTEL,	 et	 membres	 en	
dépendants,	mouvantes	et	relevantes	du	Fief	de	Sa	Majesté	à	cause	de	
son	 Comté	de	BOURGOGNE…	»	Du	14	May	1694.	 Copie	 collationnée	 à	
GRAY	le	26	Novembre	1699.		500/	600	€	
	
217	‐	HAUTE‐SAÔNE.	GRAY.	1779.		Louis‐Joseph	PERRENEY,	Seigneur	
de	BALEURE,	Conseiller	au	Parlement	de	DIJON.	Sa	fille	épousa	en	1773	
Charles	Emmanuel	BENOIT,	Marquis	de	SAINT‐	VANDELIN.	
«	État	estimatif	des	Biens	appartenant	à	Monsieur	de	BALEURE	dans	le	
Bailliage	 de	 GRAY.	»	 «		 Pour	 M.	 le	 Marquis	 de	 SAINT‐VANDELIN.	»	
Manuscrit	7pp	in‐folio.		
200/	250	€	
	
	218	–	BREVET	DE	RÉCOMPENSE	MILITAIRE.	1788	–	«	RÉGIMENT	
DE	METZ	ARTILLERIE.	District	D’ARNAY	SUR	ARROUX	»	–	Brevet	
signée	 “Louis‐Marie‐Athanase	 de	 LOMÉNIE,	 Comte	 de	 Brienne	
Lieutenant	Général	des	Armées	du	Roi	et	Secrétaire	d’Etat	ayant	
le	Département	 de	 la	 Guerre.	 (Entête)”	 	 ‐	 Récompense	 militaire	
avec	pension	de	86	Livres,	pour	 le	nommé	Hilaire	PARUCHE,	natif	
d’ÉPINAC	(71),	25	ans,	ayant	servi	8	ans	en	qualité	de	2°	canonnier.	
Fait	à	Versailles	 le	23	 février	1788	–	Brevet	(24	x	31)	 ‐	Vélin	gravé	
rempli	à	l’encre,	décoratif.	150/	200		€	
	
219	–	SAONE‐ET‐LOIRE.	«	ASSEMBLÉE	DES	COLLÈGES	ÉLECTORAUX	
DU	 DÉPARTEMENT	 DE	 SAÔNE‐ET‐LOIRE.	»	 «	Ordonnance	 du	 Roi	
portant	 dissolution	 de	 la	 chambre	 des	 Députés,	 convocation	 des	
Collèges	 électoraux,	 et	 Règlement	 provisoire	 pour	 les	 Élections.	»	 Au	
Château	des	Tuileries	le	13	Juillet	1815	–	Arrêté	du	Préfet	de	Saône‐et‐
Loire	du	31	juillet	1815.	Impr.	à	MÂCON,	chez	Chassipolet.	1815	–		
Placard	(49	x	38)	État	A	‐	150/	200	€	
			
220	 –	 1848.	Diplôme	 de	PHARMACIEN,	 délivré	 par	 l’Université	 de	
France,	 à	 Jean	BERNARD,	 né	 à	ST	USUGE	 (Saône‐et‐Loire).	 Fait	 le	 3	
Octobre	 1848.	 Signatures	 et	 Sceau	 sous	 papier.	 Vélin	 (45	 x	 34),	 au	
verso,	 visas	 et	 cachet	 d’enregistrement	 à	Versailles,	 puis	 Paris	 ‐	 100/	
150	€	
		
221	 ‐	 BRETAGNE.	 1644.	 «	BRITANNIA	 Ducatus.	 Duché	 de	
Bretaigne.	»		J.	BLAEU	à	Amsterdam.		
(48	x	57)	Etat	A.	Coloris	anciens.	Texte	latin	au	verso.	250/	300	€	
	
222	 ‐	 BRETAGNE.	 1777.	 SANTINI	 à	 Venise.	 «	Carte	 du	
Gouvernement	 de	 BRETAGNE	 assujetti	 au	 ciel	 et	 projeté	 par	Mr	
BONNE	Maître	de	Mathématiques,	à	Paris	1771.	»	A	Venise	 chez	P.	
Santini	1777.	Remondini.	
(51,5	x73)	Etat	B.	250/	300	€		
	
223	–	CÔTE‐D’ARMOR.	 JACOBINS	DE	DINAN.	1791	 .	 «	Adresse	de	 la	
SOCIÉTÉ	DES	AMIS	DE	LA	CONSTITUTION	du	District,	 séante	aux	
JACOBINS	de	DINAN,	 Département	 des	 Côtes	 du	Nord,	 à	 l’Assemblée	
Nationale.	»	Imprimé	2pp	in‐4°,	Vignette	de	la	Société.	DINAN	1791	–	
sur	 la	 fuite	 des	Capitaux	 à	 l’étranger	 par	 les	 Emigrés.	 	 «	Citoyens	
d’une	Ville	frontière	de	l’Empire	Français,	instruits	et	souvent	témoins	des	
émigrations	 qui	 se	 renouvellent	 et	 deviennent	 chaque	 jour	 plus	
fréquentes…	 L’émigration	 des	 anciens	 privilégiés	 entraîne	 avec	 elle	 la	
sortie	 du	 numéraire,	 et	 tarit	 par	 conséquent	 toutes	 les	 sources	 de	 la	
prospérité	publique…	»	Il	sollicite	une	Loi	qui	«	interdira	aux	émigrants	
l’exportation	 du	 numéraire	 chez	 l’étranger,	 qui	 les	 obligera	 de	
l’échanger	 aux	 frontières	 avec	 des	 ASSIGNATS	 ou	 des	 effets	
commerçables	;	 une	 Loi	 qui	 ordonnera	 le	 séquestre	 de	 leurs	 revenus	
fonciers…	»	‐	150/	200	€		
	
224	–	BRETAGNE.	BAGNE	‐	Archive	personnelle	de	Mr	Jean	Olivier	
LECOR	ingénieur	au	Corps	Impérial	des	Ponts‐et‐chaussées	attaché	
aux	 travaux	maritimes	du	Port	de	Brest,	 à	Rennes,	à	Osnabrück	 (Ems	
supérieur),	à	St‐	Brieuc.	‐	Intéressant	dossier	de	64	Lettres,	doubles	de	
lettres,	 et	 documents	 de	 l’An	 12	 (1804)	 à	 1840,	 dont	 différentes	
correspondances,	un	double	de	son	 important	rapport	pour	un	projet	
d’un	nouveau	BAGNE	à	BREST	(«	avec	comparaison	de	la	dépense	de	la	
Chiourme	dans	les	deux	cas	:	celui	réel	de	1807	&	celui	résultant	de	son	
projet.	»),	des	cahiers	de	copies	de	ses	correspondances	relative	à	ses	
travaux	maritimes,	etc.		
L’ensemble	:	600/	800	€	
	



225	 –	 (GUERRE	 DE	 VENDÉE.	 TRAITÉ	 de	 CHOLET,	 26	 Juin	 1815)	
Maximilien	LAMARQUE	 (Landes	 1770‐1832),	 Général	 qui	pacifia	 la	
VENDÉE	par	le	Traité	de	Cholet	du	26	Juin	1815	–		
Proclamation	 du	 Lieutenant‐Général	 Commandant	 en	 Chef	
l’Armée	 de	 la	 Loire	 aux	 Habitants	 de	 l’OUEST	 .	 «	LA	 PAIX	 que	 le	
Gouvernement	 m’avait	 autorisé	 de	 proposer	 à	 MM.	 Les	 Chefs	 de	
L’ARMÉE	VENDÉENNE,	a	été	signée	le	26	Juin,	et	ratifiée	aujourd’hui	
28,	par	MM.	SAPINAUD,	général	en	Chef	de	 ces	armées	;	LAROCHE‐
JACQUELEIN,	 etc.	 etc.	 etc.	 Le	 sang	 français	ne	 coulera	 plus	 par	 les	
mains	 des	 Français	;	 la	 fin	de	nos	dissensions	 civiles	 est	un	beau	 jour	
pour	 la	 Patrie.	 Amnistie	 pleine	 et	 entière	 est	 accordée	 à	 tous	 ceux	 qui	
rentreront	dans	 leurs	 foyers.	Le	Général	 en	Chef	de	 l’Armée	de	 la	Loire	
leur	promet	sa	protection	spéciale…	»	 ‐	 Impr.	 à	SAINT‐BRIEUC,	 chez	G.	
Bourel,	 Imprimeur	 de	 la	 Préfecture	 ‐	 Placard	 (53	 x	 42)	 Etat	 C	 –	 350/	
400	€	
	
226	–	VICOMTE	DE	LORGERIL	DÉPUTÉ	DES	CÔTES	DU	NORD	 –	14	
Lettres	et	billets	 in‐8°	 et	 in‐4°,	 de	1873	à	1875,	 autographes	 signées	
«	Vicomte	de	LORGERIL,	Député	des	Côtes	du	Nord	»	de	Versailles,	à	
son	 éditeur	 DIDIER,	 «	Librairie	 académique	»,	 quai	 des	 Grands	
Augustins	à	Paris,	au	sujet	de	la	distribution	et	 l’envoi	de	ses	 livres	de	
poèmes.	
L’ensemble	:	150/	200	€	
	
227	–	Robert	NANTEUIL.	1658.	«	Jacques	Marquis	de	CASTELNAU	
Maréchal	 de	 France,	 Lieutenant	 Général	 des	 Armées	 du	 Roy	 en	
Flandres,	Gouverneur	de	BREST,	nommé	à	l’Ordre	de	Saint	Esprit..	»	
Gravure	(31	x	21,5)	Etat	A.	200/	250	€	
	
228	 –	MARINE.	 FINISTÈRE.	 1784.	 Pièce	 signée	 du	Roi	 LOUIS	 XVI	
(Secrétaire),	 contresignée	 du	 Maréchal	 de	 CASTRIES,	 fait	 à	
Versailles	 le	 31	 Janvier	 1784.	 «	Sa	Majesté	ayant	 fait	 le	choix	du	Sieur	
ROGON	 DE	 CARCARADEC	 Enseigne	 de	 Vaisseau	 du	 Département	 de	
BREST	 pour	 à	 la	 place	 du	 Sieur	 Du	 PARC	 De	 LOCMARIA,	 remplir	 les	
fonctions	de	Sous	brigadier	de	 la	Compagnie	des	Gardes	de	 la	Marine	à	
BREST.	Elle	mande	au	Commandant	de	ladite	Compagnie	de	le	recevoir	et	
de	le	faire	reconnaître	en	sa	dite	qualité…	»	‐	Enregistré	au	Contrôle	de	la	
Marine	à	BREST	(29)	le	6	Mars	1784.	1page	(37	x	25).	
Charles	Eugène	Gabriel	de	la	Croix,	Marquis	de	CASTRIES	est	Maréchal	de	
France	en	1783.	
120/	180	€	
	
229	 –	 FINISTÈRE.	 AN	 3.	 COMITÉ	DE	 SALUT	 PUBLIC.	 (Disette	 des	
SABOTS	 pour	 l’Armée)	 ‐	 Extrait	 du	 Registre	 des	 délibérations	 du	
Comité	de	Salut	Public	de	la	Convention	Nationale	du	15	Brumaire	An	3	
(1794),	les	membres	:	COCHON,	MERLIN	de	Douai,	GUYTON,	PRIEUR,	
THURIOT,	CARNOT	&	CAMBACERES.	–	Vignette	«	Soyez	dignes	d’être	
Républicains.	»		«	instruit	que	la	disette	des	sabots	se	 fait	sentir	dans	
toute	 l’étendue	 de	 la	 république,	 &	 considérant	 que	 ce	 genre	 de	
chaussure	 est	 généralement	 en	 usage	 &	 d’une	 très	 grande	 ressource	
pendant	 la	 saison	 rigoureuse	;	 considérant	 qu’en	 outre	 de	 la	
consommation	intérieure,	l’approvisionnement	d’un	million	de	paires	
de	 sabots	ordonnée	par	 l’arrêté	du	3	 fructidor	pour	 le	 service	des	
garnisons,	 ne	 peut	 s’effectuer	 que	 par	 une	 fabrication	 extraordinaire	;	
arrête	 (en	 4	 articles).	 «	1°)	 Les	 bois	 ordinairement	 employés	 à	 la	
fabrication	des	sabots,	sont	mis	en	réquisition	dans	toute	 l’étendue	
de	 la	 république,	ainsi	que	 tous	 les	 fabricants…	»	 ‐	 Impr.	 à	BREST,	
chez	Audran,	Imprimeur	de	la	représentation	Nationale.		
Placard	(49	x	38)	État	A	–	200/	250	€	
	
230	–	FINISTÈRE.	1820.	TROUBLES	à	BREST	 (29)	 ‐	Ordonnance	 du	
Roi,	sur	le	compte	qui	nous	a	été	rendu	des	scènes	tumultueuses	qui	
ont	eu	 lieu	à	BREST	 (29)..	La	Garde	Nationale	de	BREST	 (29)	est	
dissoute.	‐	Ordonnance	du	Baron	De	CHAULIEU	&	du	Général	Comte	
COUTARD	pour	le	dépôt	à	la	Mairie	des	armes	de	guerres,	fusils,	sabres	
et	baïonnettes,	actuellement	entre	 les	mains	des	Citoyens	qui	faisaient	
parti	de	la	Garde	Nationale	de	BREST	(29).”	‐	 	QUIMPER	(29)	30	Août	
1820	‐	Impr.	à	BREST	(29),	chez	MICHEL,	Imprimeur	du	Roi,	et	Libraire,	
Place	du	Champ‐de‐Bataille,	N°31	–		
Placard	(58	x	44)	État	A	‐	200/	250	€	
	
231	–	 (ILLE‐ET‐VILAINE).	CHAVAGNE	 (35).	BARONNIE	DE	CICÉ	ET	
FIEF	 DE	 BEAUMONT	 –	 au	 sujet	 des	 propriétés	 des	 Seigneurs	 de	
FONTENELLES	relevant	des	Seigneuries	d’Artois	et	de	Cicé	–	(22	pièces	
sur	papier,	en	maj.	entre	1642	et	1788)	‐		
Aveu,	 Rolle	 de	 l’ancien	 Bailliage	 de	 CHAVAGNE	 dépendant	 de	 la	
Baronnie	de	CICÉ.	(1758,	1777,	1788),	papiers	divers,	expéditions,	etc.		
–	200/	250	€	
	

232	–	(ILLE‐ET‐VILAINE).	1655.	RENNES	–	Arrêt	du	Conseil,	au	nom	
du	 Roi	 LOUIS	 XIV	 Roy	 de	 France	 et	 de	 Navarre	 (En‐tête)	 au	 sujet	 du	
Sieur	Olivier	LAUNAY	Sieur	de	La	HOUSSONNIERE	qui	expose	le	désir	
de	contredire	"	la	sentence	rendue	par	les	juges	de	la	juridiction	de	VAL	
VIEUX‐VILLE	du	20	décembre	1653…	et	qu’il	appelle	à	conduire	et	les	
exposer	devant	les	juges	de	CHATEAUNEUF…	"	‐	Donné	à	RENNES	 le	2	
juin	 1655	–	 Parchemin	 (13	 x	 27	 cm)	 avec	morceaux	 de	 sceau	 de	 cire	
Royal	(fleur	de	lys)	sur	queue	–	150/	200	€	
	
233	 –	BRETAGNE.	 (ILLE‐ET‐VILAINE)	RENNES,	 SAINT	MALÔ.	 –	36	
Arrêts	 de	 la	 Cour	 du	 Parlement	 de	 BRETAGNE	 imprimés	 chez	
VATAR	à	RENNES	(35),	(principalement),	de	1663	à	1775,	(Grand	
in‐8°,	déreliés.)	savoir	:		
«	Arrest	de	la	Cour	de	Parlement	touchant	les	Dîmes.	(sur	la	requête	de	
François	 de	 Villemontré	 Evêque	 de	 Saint	Malo.)	 1663.	»	+	 «	Arrest	 de	
nosseigneurs	 de	 la	 Cour	 de	 Parlement	 de	 Bretagne.	 En	 forme	 de	
règlement,	 concernant	 les	 salaires	des	 recteurs	&	administrateurs	des	
Fabrices.	1663	»	+	«	Extrait	des	registres	du	Conseil	d’Estat	du	9	Sept.	
1673.	Sur	la	requête	de	Balthazar	Emery	Me	Chirurgien	à	S.	Malo…	»	+	
«	Commission	à	MM.	de	COETLOGON	et	Chamillart	pour	porter	les	Édits	
au	 Parlement	 de	 Rennes.	 1673	»	 +	 «	Extrait	 des	 registres	 du	 Conseil	
d’État,	en	faveur	des	Cordeurs,	Priseurs	&	Arpenteurs.	»	+	«Extrait	des	
registres	 du	 Conseil	 d’État,	 sur	 la	 requête	 de	 Jean	 Fauconnet	 Fermier	
Général	des	Fermes	unis	&	Domaines	de	sa	Majesté.	»	+	 «	Arrest	de	 la	
Cour	qui	confirme	aux	Curés	la	somme	de	300	livres,	&	à	leurs	Vicaires	
150	 livres,	 suivant	 la	 Déclaration	 du	 Roy	 du	 29	 Janvier	 1686.	»	
+		«	Extrait	du	Conseil	d’Estat	du	Roy.	Portant	qu’à	l’avenir	il	sera	levé	&	
perçu	sur	les	chardons	à	Drapiers	&	Bonnetiers,	sortants	du	Royaume,	
dix	 livres	 de	 la	 Balle	 pesant	 150	 livres.	 1689	 +	 «	Arrest	 de	 la	 Cour,	
rendu	 sur	 la	 remontrance	 de	 M.	 le	 Procureur	 général	 du	 Roy,	
concernant	 les	 Assemblées	 &	 Délibérations	 des	 Paroisses	 de	 cette	
Province.	»	1689	+	Arrest…	du	23	 Janvier	1691,	 concernant	 les	Droits	
de	 Glandages,	 Pacages,	 chauffages	 &	 tous	 autres	 Droits	 d’Usages.	»	 +	
Arrest…	 du	 12	 Février	 1692	 qui	 ordonne	 l’exécution	 de	 l’arrest	 du	
parlement	de	Bretagne	du	18	déc.	1682,	&	que	les	Faux‐sauniers	de	la	
Province	de	Bretagne	poursuivis	&	arrêtés	ès	Provinces	d’Anjou	et	du	
Maine,	 seront	 conduits	 ès	 prisons	 de	 ladite	 Province,	 pour	 estre	 leur	
procès	 instruit…	»	+	 «Arrest	 du	 Conseil	 d’État	 du	 Roy,	 concernant	 les	
Aveux	des	Saisies	féodales.	Du	12	May	1693	»	+	«	Ordonnance	du	Roy,…	
concernant	la	vente	des	Bleds	(Blés)	des	9	&	12	Sept.	1693	»	+	«	Arrest	
de	la	Cour,	rendu	sur	les	Conclusions	du	Procureur	général	du	Roy,	qui	
sursoit	toutes	les	instances	&	Procès	Civils	des	Gentils	hommes	servant	
actuellement	Sa	Majesté.	Du	6	May	1695	»	+	«	Arrest	de	la	Cour	rendu	
sur	les	conclusions	de	Mr	le	Procureur	Général	du	Roy,	qui	fait	défenses	
aux	Recteurs	ou	Curés	d’interroger	les	Témoins	qui	se	présentent	à	eux,	
pour	mettre	leurs	noms	aux	Monitoires	qui	auront	été	publiés.	1696	»	+	
«	Nouveau	 Tarif…	 portant	 règlement	 des	 Droits,	 Salaires	 et	 Vacations	
des	 Greffiers	 des	 Présidiaux	 &	 autres	 juridictions	 Royales,	 de	 la	
Province	 de	 Bretagne.	 Du	 13	 May	 1698	»	 +	 «	Règlement	 de	 la	 Cour,	
rendu	 sur	 les	 Remontrances	 du	 Substitut	 de	 Monsieur	 le	 Procureur	
Général	 du	 Roy,	 concernant	 la	 Police	 générale.	 Du	 17	 nov.	 1698	»	 +	
«Règlement	 de	 la	 Cour,	 rendu	 sur	 les	 conclusions	 de	Mr	 le	 Procureur	
général	 du	 Roy,	 enjoignant	 au	 Sénéchal	 &	 Substitut	 du	 Procureur	
général	 de	 RENNES	 de	 faire	 la	 visite	 des	 Maisons	 de	 cette	 Ville	 qui	
menacent	de	ruine,	pour	y	pourvoir.	»	du	31	Déc.	1698	+	«	Arrest	de	la	
Cour…	enjoignant	à	 toutes	personnes	qui	ont	des	grains	en	bernes	de	
les	faire	battre	incessamment…	»	1699	+	«Arrest	de	la	Cour…	qui	règle	
les	Droits	qui	doivent	être	perçus	par	les	Greffiers,	Notaires	&	Huissiers	
qui	travailleront	à	la	Réformation	du	Duché	de	Penthièvre.	Du	31	Août	
1699	»	+	«	Commission	à	Mr	le	Maréchal	d’Estrées	pour	commander	en	
Bretagne.	»	1701	+	«	Arrest	de	la	Cour	concernant	les	Délibérations	des	
Paroisses	de	la	Provinces	de	Bretagne.	»	du	9	Déc.	1702	+	«	Arrest	de	la	
Cour	 qui	 juge	 les	 receveurs	 et	 administrateurs	 des	 Hôpitaux	 de	
RENNES,	 sont	 exempts	 de	 tutelle,	 curatelle,	 &	 nomination	 à	 icelles,	 &	
C.	»	 du	 30	Octobre	 1711	+	 	«	Arrest	 de	 la	 Cour…	 qui	 ordonne	 que	 les	
Arrests	 &	 Règlements	 d’icelle	 concernant	 les	 délibérations	 &	
assemblées	de	Paroisses,	l’administration	des	Biens	de	l’Église,…	seront	
bien	&	dûment	exécutés	dans	 la	Paroisse	de	Vallet,	&	C.	»	‐	du	28	May	
1718	+	«	Arrest	de	 la	Cour	du	Parlement	de	Bretagne,…,	qui	supprime	
un	Décret	de	l’Inquisition,	daté	du	16	Février	&	publié	à	Rome	le	8	Mars	
1718.	»	+	«	Arrest	de	 la	Cour…	qui	fait	défenses	à	 toutes	personnes	de	
faire	 des	Magasins	 de	 Blés,	 à	 peine	 de	 cinq	 cents	 livres	 d’amende.	 18	
mars	1720	+		«	Lettres	patentes	du	Roy,	pour	accorder	à	ceux	qui	feront	
rebâtir	 leurs	 Maisons	 dans	 la	 Ville	 de	 RENNES	 (incendiée)	 la	 faculté	
d’Emprunter	au	Denier	vingt.	1722	+	(Incendie	de	RENNES)	«	Arrest	du	
conseil	 d’Estat	 du	Roy,	 qui	 oblige	 les	 particuliers	 de	RENNES	 de	 faire	
leurs	Soumissions	pour	 rebâtir,	 faute	de	quoi,	 sera	procédé	à	 la	vente	
des	 emplacements.	»	 du	 12	Avril	 1723	+	 «	Arrêts	 et	 Règlements	 de	 la	
Police	 générale	 tenue	 au	 Palais	 du	 3	 mars	 1724.	»	 +	 «	Arrest	 de	 la	



Cour…	qui	fait	défenses	à	tous	Juges	de	la	Province	de	décerner	aucune	
Commission	 rogatoire	 aux	 recteurs	 des	 Paroisses	 d’entendre	 les	
témoins…	»	 1727	 +	 «	Lettres	 patentes	 du	 Roy,	 sur	 Bulle,	 touchant	 le	
Concours	 des	 Cures	 de	 Bretagne.	»	 1741	+	 «	Lettres	 patentes	 du	 Roi,	
portant	 continuation	 du	 Parlement	 de	 Bretagne,	 par	 les	 Officiers	 de	
ladite	Cour.	Du	9	Janvier	1766	»	+	«	…	Délibération	prise	le	3	nov.	1762	
par	 les	 Gens	 des	Trois	 États	 de	 la	Province	 de	Bretagne,	 convoqués	 à	
RENNES,…	 d’emprunter…	»	 +	 «Arrest	 portant	 suppression	 d’un	
Imprimé	 intitulé,	 Procédure	 de	 Bretagne	 ou	 Procès	 extraordinaire	
instruit	&	jugé,	&	c.	du	11	mars	1770	»	+	«	Lettres	patentes	du	Roi,	pour	
l’exception	 du	Droit	d’aubaine	aux	Danois,	 adressées	au	parlement	de	
RENNES.	»	 6	 Juin	 1772	 +	 «	Lettres	 patentes	 du	 Roi,	 portant	
établissement	d’une	caisse	d’amortissement	pour	l’extinction	des	dettes	
de	la	Province	de	Bretagne.	»	du	11	Février	1775.	»	‐		
L’ensemble	:	500/	600	€	
	
234	–	BRETAGNE.	1714	–	«	Ordonnance	de	Monseigneur	 l’Intendant	
(ROUCELLET	 DE	 GRAND‐MAISON),	 	 à	 Monseigneur	 FERRAND	
Intendant	 en	 la	 Province	 de	 BRETAGNE,	 Commissaire	 départi	 par	 Sa	
Majesté	pour	l’Exécution	de	ses	Ordres	en	Bretagne.	»	‐	RENNES	(35)	7	
oct.	 1714	 ‐	 l’Ordonnance	 rappelle	 que	 les	Notaires	royaux,	Greffiers	
sont	dans	 l’obligation	de	 tenir	des	répertoires	 de	 tous	 les	 actes	 et	
contrats	qu'ils	délivrent	 ‐	 “..	par	une	opposition	manifeste	à	 la	volonté	
du	Roy,	la	plupart	des	Notaires,	Greffiers	se	dispensent	d’en	tenir,	dans	
la	vue	de	faire	périr	les	Droits	du	Roy...”			Vignette.		
Placard	(36	x	24)	État	B	‐	100/	150	€		
	
235	–	1738.	(TOILES	À	VOILE	QUI	SE	FABRIQUENT	EN	BRETAGNE)	‐	
“Arrest	du	Conseil	d’État	du	Roy,	qui	fait	défenses	à	tous	Blanchisseurs	
&	autres,	de	lessiver	ni	blanchir	aucuns	fils	de	lin	ou	de	chanvre,	avec	de	
la	 chaux	 ni	 autres	 ingrédients	 corrosifs;	 et	 à	 tous	 les	 fabricants,	
Tisserands	 &	 Ouvriers,	 d’employer	 dans	 la	 Fabrication	 des	 toiles	 à	
Voiles,	 de	 quelque	 espèce	 qu’elles	 puissent	 être,	 aucuns	 fils	 ainsi	
lessivés	ou	blanchis,	sous	les	peine	portées	par	ledit	Arrêt.	‐	du	15	Juin	
1738	 ‐	 suivi	 de	 l’Ordonnance	 de	 Jean	 Baptiste	 Élie	 CAMUS	 DE	
PONTCARRÉ,	 Chevalier,	 Seigneur	 de	 VIARME..	 ,	 Conseiller	 du	 Roy,	
Commissaire	départi	par	Sa	Majesté	pour	l’exécution	de	ses	ordres	en	la	
Province	de	BRETAGNE	‐	Fait	ce	19	Juillet	1738.	Vignette.			
Placard	(44	x	34)	État	A	‐	180/	230	€	
	
236	–	Gaspard,	Duc	de	CLERMONT‐TONNERRE,	Maréchal	de	France	
en	1747	–		
(ILLE‐ET‐VILAINE)	 –	 Pièce	 signée	 «	le	Maréchal	 de	 TONNERRE	».	
Nomination	 de	 Lieutenant	 des	 MARÉCHAUX	 DE	 FRANCE	 au	
Département	 de	 RENNES	 (35)	 et	 environs	 pour	 le	 Sieur	 de	
QUERMADEUC	DE	CARGOÜET	‐	Fait	à	Paris	le	2	avril	1773		‐	Brevet	sur	
papier	(40	x	26),	imp.	rempli	à	l’encre.	Sceau	sous	papier.		
180/	230	€	
	
237	 –	 POMMEREUL	 (François	 René	 Jean	 de)	 Fougères/	 Ille	 et	
Vilaine	1745	‐	1823	‐	Général	1796	(Artillerie),	Baron	de	l’Empire	
1810,	Préfet	d’Indre	et	Loire	1800,	puis	du	Nord	1805	‐		
BREVET	 DE	 LIEUTENANT‐COLONEL	 dans	 le	 Corps	 Royal	 de	
l’ARTILLERIE	 DES	 COLONIES,	 pour	 le	 Sieur	 François	 René	 Jean	 de	
POMMEREUL,	cy‐devant	Capitaine	d’une	Compagnie	d’Ouvriers	de	son	
Corps	Royal	de	l’Artillerie	de	France	‐	sur	vélin	(55	x	37)	oblong	–	Pièce	
signée	 “LOUIS	 XVI”	 (secrétaire)	 contresignée	 “Le	 Maréchal	 de	
CASTRIES”	 (Charles‐Eugène‐Gabriel	 de	 La	 CROIX,	 marquis	 de;	 1727‐
1801)		‐	donné	le	1er	novembre	1784,	Le	Roy	étant	à	Versailles…		
280/	320	€	
	
238	–	1785.	ILLE‐ET‐VILAINE.	DOUANE.		Arrest	du	Conseil	d’État	du	
ROI	 (LOUIS	 XVI),	 qui	 fixe	 les	 Droits	 qui	 seront	 perçus	 sur	 les	
Voitures	 étrangères	 à	 leur	 entrée	 dans	 le	 Royaume.	»	 ‐	 Fait	 à	
FONTAINEBLEAU	(77)	le	13	Novembre	1785	&	Arrêté	de	BERTRAND	
DE	MILLEVILLE	 Intendant	 en	Bretagne	 	 ‐	 Vignette	 Royale.	 Impr.	 à	
RENNES	(35),	chez	la	Veuve	de	François	VATAR,	Imprimeur	du	Roi	et	
du	Parlement,	1785.		
Placard	(44	x	36)	État	A	–	150/	200	€	
	
239	–	BRETAGNE.	1787.	 	MANUFACTURES	‐	Arrest	du	Conseil	d’État	
du	 Roi,	 qui	 ordonne	 que	 celui	 du	 29	mai	 1691	 sera	 exécuté,	 et	 qu’en	
conséquence,	 les	 Inspecteurs	 des	 Manufactures	 de	 toutes	 les	
Provinces	 et	 Généralités	 du	 Royaume,	 auront	 entrée,	 séance	 et	 voix	
délibérative	en	toutes	les	Assemblées	concernant	lesdites	Manufactures,	
tant	 en	 jugement	 que	 dehors;	 à	 la	 charge	 par	 eux,	 si	 fait	 n’a	 été,	 de	
prêter	 serment	 par	 devant	 les	 Juges	 des	 Manufactures	 ‐	 du	 27	
janvier	 1787,	 signé	 (imp.)	 Baron	 de	 BRETEUIL	 ‐	 Ordonnance	 DE	
BERTRAND	 DE	 MOLLEVILLE,	 Seigneur,	 Intendant	 de	 Bretagne	 ‐		

imprimé	 à	RENNES	 (35),	 chez	 la	 Veuve	 Vatar	 &	 de	 Bruté	 de	 Remur,	
Imprimeur	du	Roi	&	du	Parlement.			
Placard	(45	x	33)	État		A	‐		120/	150	€	
	
240	–	BRETAGNE	1790.	(ILLE‐ET‐VILAINE)	:	“Lettres	patentes	du	Roi,	
sur	 un	 Décret	 de	 l’Assemblée	 Nationale,	 concernant	 diverses	
dispositions	relatives	aux	Municipalités.	‐	Données	à	PARIS	au	mois	de	
janvier	 1790,	 suivi	 de	 l’Ordonnance	 de	 Germain‐François	DU	 FAURE	
DE	ROCHEFORT	Commissaire	départi	pour	l’exécution	des	Ordres	
de	Sa	Majesté	en	BRETAGNE	‐	Vignette	Royale	‐	“Art.1)	Nul	Citoyen	ne	
pourra	exercer	en	même	 temps,	dans	 la	même	Ville	et	Communauté,	 les	
fonctions	Municipales	&	 les	 Fonctions	Militaires	 ....”	 ‐	 Impr.	 à	 RENNES	
(35),	chez	François	VATAR	&	de	BRUTÉ	DE	REMUR,	Imprimeur	
du	Roi,	1790	–		
Placard	(45	x	35)	‐	État	A	‐	150/200	€	
	
241	 –	 BRETAGNE.	 1790.	 (ABOLITION	 DU	 CLERGÉ	 RÉGULIER.)	 ‐
	”Lettres	patentes	du	Roi,	sur	un	Décret	de	l’Assemblée	Nationale,	du	27	
Mai	1790,	concernant	 les	SAISIES	&	VENTES	des	meubles	contre	les	
Communautés	 ECCLÉSIASTIQUES,	 la	 remise	 des	 titres	 de	 leurs	
Créanciers,	&	les	Procès	relatifs	aux	fonds	qui	ont	été	déclarés	être	à	la	
disposition	de	la	Nation.”	signé	LOUIS	XVI,	&	DE	ST	PRIEST.	Données	
à	 PARIS	 le	 28	Mai	 1790	 ‐	 Suivi	 de	 l’Ordonnance	 de	Germain‐François	
DU	FAURE	DE	ROCHEFORT	Commissaire	départi	pour	l’exécution	des	
Ordres	de	Sa	Majesté	en	BRETAGNE	‐	Vignette	Royale.	Impr.	à	RENNES	
(35),	 chez	 François	 Vatar	 &	 de	 Bruté	 de	 Remur,	 Imprimeur	 du	 Roi,	
1790.	
Placard	(45	x	35)	État	B	‐	150/	200	€	
	
242	‐	ILLE‐ET‐VILAINE.	ST	MALO.	Gravure	:	«	SAINT	SERVAN,	vu	de	
la	porte	de	la	Marine	de	St	Malo.	Réduit	de	la	Collection	des	Ports	
de	 France	 dessinés	 pour	 le	Roi	 en	 1776.	»	 A	 Paris,	 chez	 le	 Gouaz	
Graveur,	 rue	 St	 Hyacinthe.	 Ports	 de	 France	 par	 Ozanne.	 Première	
édition,	Paris	1791.		
(19,5	x	24,5)	Etat	B.	100/	120	€	
	
243	 –	 (ILLE‐ET‐VILAINE.	 Septembre	 1792)	 –	 Adresse	 de	
«	L’ASSEMBLÉE	CENTRALE	formée	des	Députés	des	Communes	des	
divers	 Départements,	 séante	 à	 RENNES	 (35),	 aux	 Français.	»		
«	Formule	de	Serment	prêté	individuellement	par	chacun	des	membres	de	
l’Assemblée	 centrale	 établie	 à	 RENNES.	 «	Je	 Jure	 guerre	 éternelle	 aux	
tyrans,	 aux	 traîtres,	 aux	 anarchistes	;	 je	 jure	 de	 maintenir	 la	 Liberté,	
l’Égalité,	 la	République	une	 et	 indivisible,	 la	 sureté	des	personnes	 et	de	
propriétés,	je	jure	de	n’employer	les	pouvoirs	qui	m’ont	été	confiés	par	le	
Peuple,	 que	 pour	 faire	 respecter	 la	 Souveraineté	 Nationale.	»	 RUINET	
président	 ‐	 Impr.	 à	 RENNES,	 chez	 ROBIQUET,	 Imprimeur	 du	
Département	d’Ille‐et‐Vilaine,	rue	de	la	République	–	
Placard	(52	x	39)	État	A	–	300/	350	€	
		
244	–	MARINE.	1792.	DANTON.	ILLE	ET	VILAINE	–	
“LOI	 relative	 aux	 Sous‐lieutenants	 de	RÉGIMENTS	D’INFANTERIE	
DE	LA	MARINE.”	Signé	(imp.)	DANTON	‐	 	Paris	12	Août	1792.	Publiée	
par	le	Département	d’ILLE	ET	VILAINE,	à	Rennes	le	3	Septembre	1792,	
l’an	 4	 de	 la	 Liberté	 	 ‐	 	 Grande	 vignette	 aux	 cornes	 d’abondance	:	 La	
Liberté/l’Égalité	 ‐	 De	 l’imprimerie	 Nationale	 du	 Département	 d’Ille	 et	
Vilaine,	chez	ROBIQUET,	à	RENNES	(35).	
Placard	(44	x	34)	Etat	A	‐	180/	230	€	
	
245	 –	 (ILLE‐ET‐VILAINE.	 1794.	 SUPPRESSION	 DES	 OFFICES.)	 ‐	
«	Direction	générale	de	Liquidation	»	«	Dernier	Avis	aux	Titulaires	&	
Propriétaires	 de	 ci‐devant	 Offices	 de	 Judicature,	 d’Amirautés,	 de	
Chancellerie,	 de	 Municipalité,	 Ministériels	 &	 Charges	 de	
PERRUQUIERS	qui	restent	à	liquider,	pour	leur	éviter	les	déchéances.	»	
à	Paris	le	12	Ventôse	An	2	(2	Mars	1794)	‐			Impr.	à	RENNES	(35),	chez	
J.‐Félicité	VATAR,	Imprimeur	du	district,	sous	le	Temple	de	la	Loi.	
Placard	(51	x	40)	État	A	‐	150/	200	€	
246	 –	 CHOUANS.	 1794	 ‐	 Arrêté	 des	 Représentants	 du	 Peuple	
Français	près	 les	Armées	des	côtes	de	BREST	et	de	CHERBOURG	 :	
BOURSAULT	 (Conventionnel	 de	 Paris)	 &	 BOLLET	 (Conventionnel	 du	
Pas‐de‐Calais)	du	3	Vendémiaire	An	3	(24	Sept	1794)	–	(en	7	articles.)	
«	1°)	 Les	 Agents	 Nationaux	 des	 Districts	 des	 Départements	
dépendants	 des	 Armées	 des	 Côtes	 de	 BREST	 &	 de	 CHERBOURG,	
veilleront	 à	 ce	 que	 les	 Agents	 nationaux	 des	 Communes,	 fassent	
exactement	le	décadi	de	chaque	mois	la	publication	des	 lois,	bulletins,	
instructions	&	écrits	patriotiques	qui	leur	seront	envoyés	à	cet	effet,	
de	 l’agence	 des	 lois.	 Les	 Agents	 nationaux	 qui	 négligeront	 cette	
publication	seront	punis	comme	rebelles	à	la	Loi…	3°)	Ils	se	rendront	de	
préférence	 dans	 les	 Communes	 où	 les	 Chefs	 des	 Brigands,	 des	
Chouans,	 &	 autres	 ennemis	 de	 intérieurs	 avaient	 fanatisés	 et	



perverti	 l’esprit.	 Ils	 encourageront	 les	 Citoyens	 des	 Communes	 à	 se	
réunir	pour	se	défendre	contre	la	férocité	des	Brigands.	Ils	éveilleront	leur	
courage	 &	 leur	 amour	 pour	 la	 Patrie…	 Ils	 les	 éclaireront	 sur	 les	
manœuvres	 perfides	 des	 aristocrates	 &	 des	 fanatiques,	 &	 sur	 les	
moyens	qu’ils	emploient	pour	tromper	 leur	bonne	foi,	 leur	crédulité,	afin	
de	 les	affermir	&	 les	 faire	retomber	sous	 le	 joug	de	 la	tyrannie…	»	 	‐	 Sur	
l’imprimé	de	RENNES,	chez	R.	VATAR,	Imprimeur	des	représentants	du	
Peuple	 –	 Placardé	 à	PORT	SULIAC	 (Nom	Révolutionnaire	de	SAINT	
SULIAC	(35).	
Placard	(52	x	42)	État	B	–	200/	250	€	
	
247	 –	 RENNES	 (35).	 1810.	 SAINT‐MALO	 –	 «	UNIVERSITÉ	
IMPÉRIALE.	Académie	de	RENNES.	»	 	Acte	public	pour	 la	Licence	de	
Droit,	 soutenu	 le	 27	 août	 1810,	 par	 Jean	 Céleste	 SÉBIRE	 DE	
BELLENÖE,	né	à	Saint‐Malo	(Ille	et	Vilaine)	–	 Impr.	à	RENNES	 (35),	
chez	la	Veuve	Bruté,	Imprimeur	de	la	Faculté	de	Droit,	au	Palais.		
Placard	(51	x	39)	État	A	–	80/	120	€	
	
248	 ‐	 (LOIRE‐ATLANTIQUE.	 1434.).	 5	 Documents	 concernant	 la	
Seigneurie	 de	 BLANCHE‐COURONNE.	 L’ABBAYE	 NOTRE‐DAME	 DE	
BLANCHE‐COURONNE	 est	 située	 à	 LA	 CHAPELLE‐LAUNAY	 en	 LOIRE‐
ATLANTIQUE.	(Quelques	défauts	du	temps.)	
Chartes	 du	 28	 Juillet	 1434	 (30	 x	 30)	 et	 du	 9	 octobre	 1481	 (18	 x	 33)	
concernant	BLANCHE‐COURONNE.	
Registre	 d’audiences	 de	 la	 Justice	 de	 la	 Juridiction	 Seigneuriale	 de	
BLANCHE‐COURONNE.	 1760	;	 94pp	 in‐4°	 +	 Aveu	 de	 l’Abbaye	 de	
BLANCHE‐COURONNE	présenté	par	 la	Supérieure	de	 ladite	Abbaye	en	
l’audience	du	Duché	de	COISLIN	le	11	Avril	1676	;	Parchemin	3pp	(30	x	
23)	+	Actes	de	Dons	faits	à	l’Abbaye,	collationnées	le	14	mai	1746	:	6pp	
in‐4°	 +	 Acte	 du	 15	 Janvier	 1777,	 de	 la	 Juridiction	 de	 la	 Seigneurie	 de	
Blanche‐Couronne,	en	l’audience	de	Savenay,	timbré	de	la	Généralité	de	
Bretagne	;	8pp	in‐folio.		
500/	600	€	
	
249	 –	 (LOIRE‐ATLANTIQUE.	 1557.)	 	 10	 Parchemins	 et	 papiers	
concernant	 la	Seigneurie	de	LA	COUDRAIS	(ou	Coudray)	paroisse	
de	 VERTOU	 (44)	 et	 BRETINEAU	 Seigneur	 du	 PLESSIS	 GAUTROT	
(Nantes)	‐		
Parchemin	 (61	 x	 60	 cm)	 de	 1557.	Aveu	 de	 la	Haute	 Coudray	 portant	
autres	 choses	 le	 droit	 d’avoir	 garenne.	 Lettre	 de	 partage	 de	 Noble	
homme	René	JAMMEAU	Seigneur	de	la	Coudray	relevant	roturièrement	
de	la	prévôté	de	Vertou	+	Parchemin	1655	:	Vente	de	terre	dépendant	
de	 la	 Maison	 noble	 du	 PLESSIS	 GAUTROT	 sise	 et	 située	 paroisse	 de	
CHANTENAY‐SUR‐LOIRE	 (Ancienne	 ville	 annexé	 par	 NANTES.)	 +	
Extrait	de	la	Cour	Royale	de	Nantes	et	de	la	Juridiction	de	la	Prévôté	de	
VERTOU.	1740	+	Extrait	des	registres	du	greffe	du	Présidial	de	NANTES	
de	 1751,	 appropriement	 de	 la	 terre	 du	 PLESSIS	 GAUTROT	 et	 des	
maisons	situées	à	l’Hermitage	+	Parchemin	(29	x	45).	Lettre	des	Terres	
des	 Blois	 1593	 +	 	 Décret	 de	 mariage	 au	 siège	 présidial	 de	 NANTES.	
1787	+	Contrat	d’aquest	1784.		
L’ensemble	:	300/	400	€	
	
250	 –	 (LOIRE	 ATLANTIQUE)	 BRETAGNE	 –	 CHATELLENIE	 DE	 LA	
BOUESSIÈRE	près	de	Nantes	(La	Boissière	du	Doré	44)	–	39	AVEUX	
rendu	au	Seigneur	de	GENNES	 à	 cause	 de	 son	Duché	 de	 Bretagne	 –	
Différents	 aveux	 rendu	 à	 la	 Bouessière	 (La	 Boissière	 du	 Doré	 44)	 à	
Messire	de	GENNES	(de	1640	à	1680).	39	Belles	pièces	en	parchemin,	
certaines	 sont	 avec	 un	 petit	 sceau	 sous	 papier,	 et	 timbrées	 de	 la	
Généralité	de	Bretagne.			
“De	Vous	Messire	RENÉ	 DE	 GENNES	 Chevalier	&	 de	Dame	Renée	 de	 la	
Cour	votre	compagne,	Seigneur	et	Dame	de	 la	Chastellenie	et	 Juridiction	
de	la	Bouessière...”	«	Aveu	par	Jean	Arondineau	Boucher	au	bourg	à	René	
de	Gennes..	pour	un	quartier	de	vignes	au	clos	des	Coteaux	 tenu	à	quart	
avec	un	chapon..	au	clos	du	cheneaux..	au	clos	de	 la	petite	Giraudière..	»	
(Extrait	du	Parchemin	du	7	Juillet	1640.)				
L’ensemble	:	500/	600	€	
251	–	(LOIRE	ATLANTIQUE)	DUCHÉ	DE	RAIS	(de	RETZ).	Ensemble	
de	14	PARCHEMINS	 in‐folio,	 in‐4°,	de	1652	à	1747,	concernant	 la	
Seigneurie	 des	 HUCQUETIÈRES	 dépendant	 du	 Duché	 de	 Retz	
(Expéditions)	 ‐	 Quelques	 Sceaux	 sous	 papier	 et	 différents	 cachets	 de	
Généralités	 de	Bretagne	–	Divers	Aveux	 rendu	aux	 Seigneurs	 de	RETZ	
demeurant	au	Château	de	MACHECOUL	(44);	 	“Aveu	rendu	à	Henry	de	
GONDY	 Duc	 de	 Rais	 (RETZ)	 Pair	 de	 France,	 Capitaine	 de	 Cent	
hommes	 d’armes,	 Marquis	 de	 Belle	 Isle	 à	 cause	 de	 Sa	 Châtellenie	 et	
Seigneurie	 des	 HUCQUETIERES	 dépendant	 du	 Duché	 de	 RETZ”	
(Extrait.)				
L’ensemble	:	450/	500	€	
	

252	 –	 LOIRE‐ATLANTIQUE.	 Correspondance	 commerciale	 de	
NANTES	 (44).	11	 Lettres	du	5	 Janvier	1780	 au	12	 octobre	1781,	
adressées	à	Mr	MOREAU	Le	Jeune	au	GRAND	PRESSIGNY	(37)	près	
La	Haye	en	Touraine.		
Au	sujet	de	 l’achat	de	froment	par	 les	Boulangers,	allusion	à	 la	Guerre	
avec	l’Angleterre	et	sur	 les	cours	du	froment	(blé)	et	du	seigles	;	«…les	
Boulangers	n’ont	rien	acheté	 la	 semaine	dernière,	ni	cette	 semaine..…	 la	
guerre	 que	 l’Angleterre	 vient	 de	 déclarer	 à	 la	Hollande	 ne	 pourra	 que	
donner	 plus	 de	 rareté	 dans	 les	 navires,	 &	 plus	 de	 difficulté	 dans	 la	
navigation,	ainsi	 la	 continuation	de	 ce	 commerce	ne	pourra	 guère	 voir	
d’occasion	 d’affaires,	 et	 sera	 encore	 réduit	 cette	 année	 à	 ne	 pouvoir	
décider	qu’à	mesure	de	ce	qu’il	 se	passera	dans	cette	graine…	»	 (extrait	
de	la	lettre	du	5	Janvier	1780.)	‐			
L’ensemble	:	200/	250	€	
		
253	 ‐	LOIRE‐ATLANTIQUE.	Gravure	:	LE	PORT	DU	CROISIC,	 vu	de	
l’Entrée,	réuni	de	 la	Collection	des	Ports	de	France	dessinés	pour	
le	Roi	 en	 1776.	»	 A	 Paris,	 chez	 le	 Gouaz	 Graveur,	 rue	 St	 Hyacinthe.	
Ports	de	France	par	Ozanne.	Première	édition,	Paris	1791.	Contrecollée	
sur	papier	fort.	
(19,5	x	24,5)	Etat	B.	100/	120	€	
	
254	 –	 (LOIRE‐ATLANTIQUE).	 SOCIÉTÉ	 ROYALE	 ACADÉMIQUE	 du	
Département	 de	 la	 LOIRE	 INFÉRIEURE	 –	 NANTES	 (44)	 30	 Janvier	
1838	 ‐	 Diplôme	 de	 membre	 correspondant	 pour	 Mr	 CHOLLET,	
GRAVEUR	 à	 Paris	 ‐	 1page	 (29	 x	 38)	 avec	 encadrement	 gravé	 ‐	 Sceau	
sous	papier	‐	(petites	consolidations)	–	100/	150	€	
	
255	–	(LOIRE‐ATLANTIQUE.	1849)	«	Mairie	de	 la	Ville	de	NANTES.	
POLICE	DU	PRIX	DU	PAIN	»	pour	1849	–	Rappel	du	règlement	sur	les	
boulangeries	et	fixation	du	prix	du	pain	pour	chacune	des	qualités,	«	en	
conformité	de	 l’arrêté	de	notre	prédécesseur	du	14	mars	1848	qui	 veut	
que	 la	 Police	 du	 pain	 soit	 réglée	 dorénavant	 par	 quinzaine…	»	 ‐	
Imprimerie	du	Commerce,	chez	Victor	Mangin,	à	NANTES	
Affiche	(55	x	44)	État	A	–	150/	200	€	
	
256	–	VENDÉE.	280	PIÈCES	–	Principauté	de	TALMONT	et	Baronnie	
de	JARD	(par	les	Sables	d’Olonne).	Archive	de	la	Famille	DENIS	et	
GUÉRINEAU		Propriétaire	à	LA	TRANCHE	(Vendée)	–		
Ensemble	de	plus	de	280	Papiers	et	parchemins	en	majorité	du	XVIIIe	
Siècle,	 commençant	 en	 1639	 –	 Beaux	 cachets	 de	 la	 généralité	 de	
POITIERS	‐		
Papiers	concernant	cette	Famille	de	Vendée,	Le	sieur	BOISSON	Fermier	
garde	Haras	du	Bas	Poitou,	en	fonction	au	Sables	d’Olonne.	Niort	1756	;	
la	Châtellenie	de	MORICQ	Acquisition	1689	;	Extrait	de	la	Baronnie	de	
JARD	;	 ST	 NICOLAS	 DE	 LA	 TRANCHE	 (85)	;	 TALMONT	 (85)	;	
LONGUEVILLE	+	 	Quittances	du	 receveur	des	Tailles	de	 l’Election	des	
SABLES	 D’OLONNE	 +	 1	 acte	 établie	 en	 la	 Baronnie	 de	 L’ILE	 DE	 RÉ.	
1722	–	Expéditions,	Mémoires,	procès,	quittances,	etc.			
Ensemble	d’une	même	provenance	:	600/	800	€	
	
257	 –	 VENDÉE.	 85	 DOCUMENTS	 DE	 LA	 BARONNIE	 DE	 SAINTE	
HERMINE	 (1721‐1790)	 –	 Papiers	 timbrés	 de	 la	 Généralité	 de	
POITIERS,	de	1721	à	1791	‐	Format	in‐4°	‐			
72	 Actes	 Seigneuriaux	 de	 la	 justice,	 Haute	 et	 Basse,	 relevant	 de	 la	
Baronnie	 de	 SAINTE	 HERMINE.	 Supplique	 au	 Sénéchal	 de	 la	 Ville	 et	
Baronnie	 de	 Sainte‐Hermine	:	 (Promesse	 et	 contrats	 de	 mariages,	
inventaire	 après	 décès,	 testaments,…	 concernant	 des	 habitants	 de	 la	
Vendée.)		
+	12	petits	documents	in‐8°	concernant	la	Baronnie	de	Sainte‐Hermine.		
+	1	Expédition	de	1774		de	la	Baronnie	de	MOUCHAMPS	(85).	
L’ensemble	:	700/	800	€		
	
258	 ‐	 Gravure	:	 «	Louis	 Lazare	 HOCHE	»	 Général	 en	 1793,	 Le	
pacificateur	 de	 la	 VENDÉE	 (Versailles	 1768‐	 Wetzlar	 (Allemagne)	
1797).	Dessiné	par	Hilaire	Le	Dru.	Gravé	par	J.	C.	Bock.	1797.	
(46,5	x	32)	Etat	A.	120/	150	€	
259	–	GUERRE	DE	VENDÉE.	Portrait	lithographiée	du	Chef	Vendéen		
«	CHARETTE.	»	 Lithographie	 de	 Sentex	 Rue	 Richelieu	 N°10	 à	 Paris,	
Paulin‐Guerin	Pinx,	Z.	Belliard	del.	1826.	
François	 de	 CHARETTE	DE	 LA	 CONTRIE,	 Chef	 Vendéen	 (Couffé	 1763	 –	
Nantes	1796.)	
(48,5	x	33)	Etat	B.	doublée	su	papier	fort.	150/	200	€			
	
260	–	Carte	de	1638	«	CHAMPAGNE.	Comitatus	Campania.	»	 (avec	
partie	de	la	Lorraine)	JANSSON	à	Amsterdam	Cartographe.	
Carte	(47	x	26)		Etat	B	–	100/	150	€	
	



261	 –	 (RÉGIMENT	 DE	 LOUIS	 XIV).	 “CONGÉ	 pour	 un	 soldat	 du	
RÉGIMENT	 DE	 CHAMPAGNE”	 ‐	 1	 page	 (44	 x	 34)	 gravée	 rempli	 à	
l’encre	 ‐	 	Décoratif	 ‐	 délivré	 à	 Jean	 ROUDT,	 dit	 Laducat,	 servant	 en	
qualité	de	soldat	depuis	20	ans	dans	la	Compagnie	de	VILLEZAN,	où	il	a	
été	estropié	d’une	main.	Fait	à	CHARLEMONT	(08)	 le	5	 février	1687	–	
Pièce	signée	COTIGNON	‐	(petites	consolidations)	–	120/	150	€	
	
262	 –	 (ARDENNES).	 Papiers	 militaires	 des	 citoyens	 GUYON	
demeurant	à	VERPEL	(08)	.	15	Pièces	de	1793	à	l’An	9	
Henry	 GUYON	 Maréchal	 des	 Logis,	 Urbain	 GUYON	 Dépensier	 de	
l’Hôpital	 d’Ostende,	 à	 Gand,	 commis	 aux	 écritures	 à	 la	 suite	 des	
hôpitaux	 d’ambulance	 de	 l’Armée	 du	 Nord	 –	 Commissions	;	 États	 de	
services,	 nominations,	 Pension	 militaire	 signée	 du	 Grand	 CARNOT	
ministre	 de	 la	 guerre	 (Lazare‐Nicolas,	 comte,	 1753‐1823	;	 Général	
Conventionnel	du	PAS	DE	CALAIS)	‐	
Lettres	de	Paris,		Cassel	1793,	Gand	An	3,	Bruxelles	An	3,	Mézières	An	9	
–	Quelques	vignettes.		
L’ensemble	:	250/	300	€		
		
263	 –	 «	ARMÉE	 DES	 ARDENNES,	 2°	 Division.	».	 «	FORT	 LA	
MONTAGNE	»	 (Nom	 révolutionnaire	 de	 CHARLEMONT	Ardennes)	
ce	4	pluviôse	an	2	(23	Janvier	1794)	–	Certificat	de	services	signée	des	
membres	 du	 9	 Bataillon	 de	 SEINE	 ET	 OISE	 (13	 signatures)	 &	 du	
Général	 Commandant	 à	 GIVET	 &	 l’Arrondissement	 NALÈCHE	
(Gilbert‐Jacques	Bandy	 de;	 Felletin	 /Creuse	1756‐1820	 )	 ‐	Attestation	
pour	Jean	ANCELIN	né	à	Longuesse	(Pontoise)	Grenadier,	a	servi	depuis	
14	Sept	1792	jusqu’à	ce	jour	avec	honneur	et	probité,	blessé	d’un	coup	
de	 Balle	 de	 fusil	 dans	 une	 sortie	 qu’a	 faite	 la	 Garnison	 à	 Bossu	
(BOSSUS	 LES	 RUMIGNY/08)	 16	 octobre	 dernier...	 ‐	 “Liberté,	
Révolution	ou	la	Mort”	(En‐tête	manus.)	‐	2	Cachets	de	cire.	1	page	(45	x	
30)	–	150/	180	€	
	
264	–	Maréchal	Alexandre	MACDONALD,	duc	de	TARENTE	(Sedan	
(Ardennes)	1765	‐	Courcelles	1840)	‐		
Fondation	 du	 MAJORAT‐PAIERIE‐DUCHÉ	 pour	 le	 Maréchal	
d’Empire	 MACDONALD	 Duc	 de	 TARENTE,	 accordée	 par	 le	 Roi	
CHARLES	X	–	3	pièces	de	1826	:			
Lettre	d’envoi,	au	Duc	de	TARENTE	 (Macdonald),	de	 l’Ampliation	
d’une	Ordonnance	 qui	 lui	 concède	 une	Dotation	 sur	 la	 Chambre	
des	Pairs.	Lettre	signée	du	Comte	VILLÈLE	Le	Président	du	Conseil	des	
Ministres,.	1p	in‐folio	‐		
+	Ampliation	d’une	Ordonnance	de	CHARLES	X,	 pièce	 signée	 pour	
copie	 Jean‐Baptiste,	 Comte	 VILLÈLE	 Le	 président	 du	 Conseil	 des	
Ministres,	qui	autorise	le	Maréchal	MACDONALD	Duc	de	TARENTE,	
à	 fonder,	comme	Pair	de	France,	au	Titre	de	DUC,	un	Majorat	 qui	
sera	 établi	 tant	 sur	 ses	 biens	 propres	 que	 sur	 la	 pension	 de	 12000	
francs,	à	prendre	dans	le	fonds	de	la	Dotation	de	la	Chambre	des	Pairs.	
1er	Mars	1826.	Papier	4pp	in‐folio	–	
+	Lettres	d’investiture	du	Majorat‐Paierie‐Duché,	avec	pension,	de	
Jacques	Étienne	Joseph	Alexandre	MACDONALD	Duc	de	TARENTE,	
né	 le	 17	 Nov.	 1765	 à	 SEDAN	 (Ardennes)	 Duc	 et	 Pair	 de	 France,	
Maréchal	 de	 France.	 Donné	 au	 Château	 de	 St	 Cloud	 le	 7	 Septembre	
1826.	 Pièce	 signée	 de	 la	 Griffe	 de	 CHARLES	 X,	 et	 du	 Comte	 de	
PEYRONNET	 Garde	 des	 sceaux,	 du	 Comte	 VILLÈLE	 Le	 Président	 du	
Conseil	des	Ministres	‐	Sceau	sous	papier.		Vélin	de	4	pages	(41	x	26)			
L’ensemble	:	450/	500	€	
		
265	 –	 AUBE.	 «	MANDEMENT	 de	 Monseigneur	 L’ÉVÊQUE	 DE	
TROYES.	»	(Étienne‐Antoine	de	BOULOGNE).	Donné	à	TROYES	le	30	
Avril	1822	–		
«	Nous	voulons	et	ordonnons	que	 la	 fête	 du	 sacré	 Cœur	 de	 Jésus	 soit	
célébrée	chaque	année	dans	toutes	les	églises	de	notre	Diocèse,	sous	
le	rite	annuel	mineur,	 le	troisième	dimanche	après	la	Pentecôte,	qui	et	
celui	 qui	 suit	 l’Octave	 du	 très‐saint	 Sacrement…	 Nous	 permettons	
toutefois	 aux	 églises	 de	 notre	 Diocèse	 où	 on	 ne	 suit	 pas	 le	 rite	 de	
Troyes,	 parce	 qu’elles	 appartenaient	 ci‐devant	 à	 d’autres	 diocèses,	 de	
faire	usage	des	Messes	et	Offices	du	Sacré	Cœur	approuvés	par	les	anciens	
Évêques…	»	 ‐	 	 Impr.	 à	 TROYES,	 chez	 Veuve	 ANDRÉ,	 Imprimeur	 de	
Monseigneur	l’Évêque.		
Placard	(44	x	35)	Etat	B	–	120/	180	€	
	
266	 –	 (MARNE)	 SEIGNEURIE	 DE	 BEZANNES.	 1666	 ‐	 	 Bailliage	 de	
VERMANDOIS,	Contrat	d’acquisition	de	la	Terre	de	BEZANNES	en	ce	qui	
concerne	 la	 Roture.	Messire	 REGNAULT	DE	 BEZANNES	 vend	 à	 Pierre	
GARGANT	 Sieur	 de	 Soudron	 Conseiller	 du	 Roy	 et	 Commissaire	
Ordinaire	de	Sa	Cavalerie	Légère,	la	terre	de	BEZANNES,	passé	à	REIMS	
(51)	le	17	mars	1666	–	Manuscrit	de	11	pages	grand	in‐folio	+	Copie	du	
Contrat	de	l’Acquisition	de	BEZANNES	faite	par	Mr	de	GARGANT,	passé	
à	REIMS,	en	1666	‐	manus.	19pp	in‐folio.			

Les	deux	:	200/	250	€	
	
	267	 –	 (MARNE.	 1735)	 	 VICOMTÉ	D’AIGUISY	 ‐	 	 “TERRES	 à	 vendre	
présentement.	 La	 Terre,	 Seigneurie,	 &	 Vicomté	 D’AIGUISY	 à	 vendre	
actuellement,	consiste	en	Haute,	Moyenne,	&	Basse	Justice.”	(Cette	Terre	
relève	pour	la	grande	partie	de	ROGNAC	appartenant	à	M.	le	Marquis	de	
PONT,	&	de	M.	le	Duc	de	BOUILLON,	pour	cent	arpents	seulement,	à	cause	
de	 sa	 Tour	 de	 Châtillon.)	 :	 Le	 Château,	 deux	 fermes,	 un	moulin,	 380	
arpents	 de	 terres	 labourables,	 bois,	 granges,	 colombier	 (liste),	 Une	
portion	de	Seigneurie	de	VILLE	EN	TARDENOIS	(51).Chambrecy	(51),	
Sarcy	 (51),	 Vrigny	 (51),	 Les	 Mesneux,	 Brimont,	 Reims	 (51),	
Clermarest	...	Les	Meubles,	Empouilles	et	Bestiaux.	 		
Affiche	(53	x	42)	État	A	‐	250/	300	€	
	
268	 –	 (MARNE).	 ABBAYE	 D’ORBAIS.	 1779	 –	 Lettre	 autographe	
signée	 DUBOURG	 Abbé	 d’ORBAIS	 à	 l’ABBAYE	 D’ORBAIS	 par	
CHÂTEAU‐THIERRY	le	21	avril	1779	;	2pp‐in‐4°	‐	“Monsieur	le	Duc.	J’ai	
l’honneur	 d’être,	 en	 qualité	 d’Abbé	 d’ORBAIS,	 voisin	 de	 vos	 terres	 du	
Duché	de	CHÂTEAU	THIERRY	et	notamment	de	 la	Forêt	de	VASSY	 :	
plusieurs	 parties	 de	 bois	 dépendants	 de	 l’Abbaye	 sont	 contigus	 à	 cette	
forêt,	entre	autre	une	pièce	appelée	le	bois	de	Champrenault	appartenant	
à	MM.	de	LALEAU	et	de	FLOSSAC,	l’un	secrétaire	du	Roy,	l’autre	Trésorier	
de	France	résidants	à	Paris,	la	ferme	du	nom	de	Champrenault	et	les	bois	
qui	 en	 dépendent	 sont	 une	 ancienne	 aliénation	 de	 l’Abbaye.	 Les	
propriétaires	de	cette	ferme	en	ont	toujours	payé	les	Cens	aux	abbés.	Ils	y	
ont	 de	 tous	 temps	 exercée	 les	 droits	 de	 justice	 de	 Seigneurie	 et	 de	
Chasse.	Cependant	les	gardes	de	la	forêt	de	VASSY	ont	le	31	mars	dernier	
dressé	un	procès	verbal	contre	 les	miens	pour	avoir	chassé	dans	 les	bois	
de	Champrenault	et	en	conséquence	 ils	ont	été	assigné	par	devant	votre	
maîtrise	à	CHATILLON.	Quoy	que	nous	ayons	des	Titres	suffisants	pour	
prouver	notre	possession	depuis	plus	de	300	ans	et	que	je	sois	dans	le	
cas	de	prendre	fait	et	cause	pour	mes	gardes.	Je	serais	 fâché	de	soutenir	
contre	vos	Officiers	quelque	difficulté	sans	avoir	eu	 l’honneur	de	vous	en	
prévenir...”	–	200/	250	€	
	
269	 –	 MARNE.	 “ACADÉMIE	 de	 L’INDUSTRIE	 Agricole,	
Manufacturière	et	Commerciale”	 ‐	Diplôme	de	membre	de	Monsieur	
CHANBRY	DE	TRONCENORD,	ex‐Législateur,	Chevalier	de	la	Légion	
d’Honneur,	 au	 Château	 de	 CONGY	 (Marne)‐	 14	 Août	 1833	 ‐	 sur	
papier	(41	x	54)	–	Pièce	signée	le	Duc	de	MONTMORENCY	Président,	et	
César	MOREAU,	de	Marseille	Fondateur.	Décoratif	–	100/	150	€	
	
270	 –	(HAUTE‐MARNE).	 1568.	 DE	 LODINE	 Seigneur	 de	
FLAMMERÉCOURT.	Vénerie	et	Fauconnerie	du	Roi.	Parchemin	(11,5	
x	37	cm).		
Devant	Ferry	CARRE	Licencié	en	Lois,	Procureur	 fiscal	de	 la	Principauté	
de	 JOINVILLE	 et	 Garde	 du	 Scel	 du	 tabellionnage	 des	 lieux,	 Robert	 de	
LODINE	 Ecuyer,	 Seigneur	 de	 FLAMMERÉCOURT,	 Valet	 de	 Service	 de	 la	
Vénerie	 du	 Roi,	 demeurant	 audit	 Flammerécourt,	 a	 fait	 constituer	 son	
procureur	général	Henry	de	Cornouailles	pour	recevoir	de	Messire	Claude	
Le	 Febvre	 Trésorier	 général	 de	 la	Maison	 du	 Roi	 et	 Payeur	 de	 ladite	
Vénerie	et	Fauconnerie	la	somme	de	57	Livres	et	10	Sols	Tournois	pour	
le	service	qu’il	a	fait.	Le	29	Juin	1568	.	
250/	300	€			
	
271	 ‐	 Willem	 BLAEU	 Cartographe.	 «	LE	 COMTÉ	 DE	 LA	 BRIE	»	
(Château‐Thierry,	Meaux,	Provins)	&	 les	villes	de	Melun,	Nangis,	Brie‐
Comte‐Robert,	Coulommiers,	Corbeil,	Lagny…	‐		
Carte	(48	x	57,5)	éditée	vers	1635,	coloris	anciens.	Etat	B	–	200/	250	€	
	
272	 ‐	SEINE‐ET‐MARNE.	CHÂTEAU	DE	BELLE‐ASSISE	à	Villeneuve‐
St‐Denis	(77).	6	Pièces	manuscrites	de	1773	à	1791	:		
Philippe	Guillaume	JACQUIER	DE	VIEL‐MAISON,	Seigneur	de	Bobigny,	de	
Viel‐Maison,	de	Belle‐Assise,	de	Delley	 et	de	Blanc‐Mesnil.	 (1710	 ‐	Paris	
1791)	fut	Conseiller	au	Parlement	de	Paris	en	1732.		
«	Pièces	 sur	 lesquelles	 il	 faut	 voir	 MM.	 De	 VIELS‐MAISONS	 ou	 M.	
DESCLOZEAUX.	»	 Constitution	 de	 rente	de	1773	 et	 1774.	 	 Parchemins	
timbrés	de	 la	Généralité	de	Paris.	«	Procès	verbaux	de	scellée	et	 levée	
d’iceux,	 au	 Château	 de	 Belle‐Assise.	»	 Expéditions	 timbrés	 in‐4°	 du	 6	
Février	 1791,	 et	du	4	Avril	 1791.	 «	Procès	 verbaux	 de	 coupes	de	 bois	
pour	 la	 succession	 de	 M.	 de	 VIEL‐MAISONS	»	 (ou	 VIELS‐MAISONS)	
Certificat	1791,	Procès	verbal	de	visite	1791.			
250/	300	€	
	
273	 –	 SEINE	 ET	MARNE.	 1791.	 “DISTRICT	DE	MELUN.	 VENTE	DE	
BIENS	NATIONAUX.”	 	Municipalités	d’AUBÉPIERRE,	de	LIEUSAINT	
et	 d’OZOUER‐LE‐REPOS.”	 Adjudication	 définitive,	 du	 Samedi	 9	 Avril	
1791	‐	Vignette	“Département	de	Seine	et	Marne,	La	Loi	et	la	Roi”	–		



(Terres	dépendant	de	la	Cure	d’Aubépierre;	Ferme	ci‐devant	possédée	par	
les	 Religieuses	 St	 Dominique	 de	 Rozoy;	 Ferme	 possédée	 ci‐devant	 par	
l’Abbaye	St‐Germain‐des‐Prés;	Terres	à	l’ancien	emplacement	de	l’ancien	
Château	 de	 la	 Fermeté;	 Ferme	 de	 Servigny	 ci‐devant	 possédée	 par	 les	
Chartreux	 de	 Paris;	 dépendant	 ci‐devant	 de	 la	 Chapelle	 St‐Michel	 ‐	 On	
trouve	 dans	 le	 Journal	 de	 Seine	 et	 Marne	 la	 note	 de	 toutes	 les	
publications..	 On	 souscrit	 à	 MELUN	 chez	 TARBÉ,	 imprimeur	 du	
Département,	et	à	PARIS	chez	NÉE	de	la	Rochelle,	rue	de	Hurpoix,	N°13.			
Placard	(59	x	46)	État	B	‐	200/	250	€	
	
274	 –	 Général	 Comte	 DUROSNEL	 (Antoine	 jean	 Auguste	 Henri)	
1771	 –	 1849	 –	 Général	 de	 Cavalerie,	 Aide	 de	 Camp	 de	 l’Empereur	
Napoléon	1er,	Pair	de	France,	Député	de	 SEINE‐ET‐MARNE	1830,	 réélu,	
Grand‐Croix	de	la	Légion	d’Honneur	–		
Environ	 110	 Lettres	 et	 pièces	 de	 1808	 à	 1819	 –	 Important	 et	
intéressant	dossier	de	ses	lettres	et	pièces	concernant	sa	Dotation	
en	Westphalie,	que	l’Empereur	NAPOLÉON	lui	a	attaché	à	son	Titre	
de	Comte	de	l’EMPIRE	le	24	Avril	1808	–		
L’ensemble	:	600/	800	€	
	
275	 –	 SEINE‐ET‐MARNE.	 ATTENTAT	 DE	 FIESCHI	 CONTRE	 LOUIS‐
PHILIPPE	 le	28	 Juillet	1835.–	«	Au	Roi,	 le	Conseil	municipal	de	 la	
ville	 de	MONTEREAU	 (77).	»	 «	Sire,	 l’exécrable	attentat	dirigé	 contre	
les	 jours	du	Roi,	que	 la	France	a	 choisi,	a	blessé	profondément	 tous	 les	
Français	amis	de	la	Patrie,	de	l’ordre	et	de	la	loi.	De	lâches	assassins	ont	
encore	 tenté	 de	 nous	 plonger	 dans	 l’anarchie,	 dans	 les	 horreurs	 d’une	
guerre	civile…	Vive	 le	Roi	!	Vive	 la	famille	Royale	!	»	–	 Impr.	Montereau,	
chez	T.	MORONVAL	Imprimeur‐libraire.		
Placard	(46	x	35)	État	B	‐	150/	200	€	
		
276	–	SEINE‐ET‐MARNE.	1836.	NAVIGATION.	BOIS	FLOTTÉ.	 impr.	à	
MELUN,	Imprimerie	de	MICHELIN.	Arrêté	de	ST‐DIDIER	Préfet	de	Seine	
et	 Marne.	 	 MELUN	 13	 Mai	 1836.	 impr.	 à	 MELUN,	 Imprimerie	 de	
MICHELIN.	 «…	Vu	un	rapport…	établissant	que	pour	assurer	 le	passage	
journalier	d’une	grande	quantité	de	 trains	de	bois	de	 l’Yonne	arrivés	en	
Seine,	il	importe	de	modifier	l’article	4	précité,	et	d’assigner	un	plus	grand	
espace	 de	 temps	 à	 l’avalage	;	 Arrête	:	 1°)	 Le	 service	 journalier	 de	
l’avalage	et	du	montage	au	Pont	aux	Fruits	de	MELUN	est	fixé	ainsi	qu’il	
suit…	»	‐		Placard	(40	x	30)	Etat	A.	150/200	€	
	
277	–	SEINE‐ET‐MARNE.	1836.	NAVIGATION.	BOIS	FLOTTÉ.	Arrêté	
de	ST‐DIDIER	Préfet	de	Seine	et	Marne.		MELUN	3	Juillet	1836.	impr.	à	
MELUN,	 Imprimerie	 de	MICHELIN.	«	Les	bateaux	montants	et	avalants,	
les	trains,	etc.	seront	admis	à	la	libre	circulation	dans	le	bras	de	la	Seine,	
à	Melun,	à	partir	du	mardi	5	juillet	présent	mois,	à	midi,	ou	plutôt	si	faire	
se	 peut,	 sauf	 aux	mariniers	 et	 bateliers	 à	 se	 conformer	 aux	 règlements	
concernant	 la	 police	 de	 la	 navigation…	»	 «	les	 travaux	 relatifs	 au	
déblaiement	 de	 l’ancienne	 arche	 marinière	 du	 Pont	 aux	 Moulins	 de	
MELUN,	 sont	 sur	 le	 point	 d’être	 achevés.	»	 	 Placard	 (40	 x	 31)	 Etat	 A.	
150/200	€	
	
278	 –	 MANTES	 (YVELINES).	 1567	 –	 Parchemin	 (56	 x	 25).	
Confirmation	des	anciens	privilèges	par	CHARLES	IX	Roi	de	France,	
des	habitants	de	MANTES	(78),	par	ses	lettres	de	1150	qui	les	exempts	
de	 toutes	 les	 tailles	 et	 impositions.	 Droit	 sur	 la	 vente	 du	 vin,	 du	
consentement	de	Guy	de	MAUVOISIN	Seigneur	de	Rosny	 le	droit	de	
chasse,	 les	offices	de	courtier	de	poisson	de	mer		et	tous	autres	offices	
et	établissement	d’un	marché	Franc	de	tous	péages.		
450/	500	€	
	
279	 –	 MAZARINADE.	 2	 Pamphlets	 contre	 MAZARIN,	 imprimés	
sous	la	Régence	de	LOUIS	XIV	(1643‐1654)	:		
“	La	JOYE	publique	sur	le	retour	de	la	Paix	“	‐	signé	votre	&&&	D.P.	
‐	St	Germain	en	Laye,	le	2	Avril	1649	‐	8pp	in‐4°	‐	(réf:	Moreau	T2	p	82	
N°	1739)		
+	 “Lettre	burlesque	 à	MAZARIN”	 (en	 vers)	 ‐	 Imprimé	 8pp	 in‐4°	 ‐	
1649	‐	(réf:	Moreau	T2	p	107	N°	1816)	–	Les	deux	:	120/	150	€	
	
280	–	 (YVELINES.)	Gravure	de	 la	Ville	de	«	MEULAN.	»	 par	Merian,	
vers	1650.	
Gravure	(32	x	38)	Etat	B.	100/	120	€	
	
281	–	ST	GERMAIN	EN	LAYE	(78).	1685.	“LA	LISTE	des	Seigneurs	qui	
composent	 L’ASSEMBLÉE	 GÉNÉRALE	DU	 CLERGÉ	 de	 France,	 qui	 se	
tient	en	la	Ville	de	ST‐GERMAIN‐EN‐LAYE,	par	permission	du	Roy,	cette	
année	1685.,	avec	 le	 lieu	de	 leurs	 logements.	(La	Province	de	Paris,	La	
province	de	Sens,	d’Arles,	de	Toulouse,	d’Albi,	de	Bourges,	de	Rouen,	de	
Bordeaux,	d’Auch,	 de	Vienne,	de	Reims,	de	Tours,	d’Aix,	 de	Narbonne,	
de	 Lyon,	 d’Embrun.)	 ‐	 Impr.	 à	 PARIS,	 chez	 Frédéric	 LÉONARD	

Imprimeur	du	Roy,	de	Monseigneur	le	Dauphin	&	du	Clergé	de	France	‐	
Placard	(52	x	39)	État	A	‐	350/	450	€	
	
282	 –	 (ARMÉE	 DE	 LOUIS	 XIV)	 –	 Pièce	 signée	 LOUIS	 XIV	
(Secrétaire),	contresignée	François	Michel	LE	TELLIER	Marquis	
de	 LOUVOIS,	 Ministre	 et	 Secrétaire	 d’État	 ‐	 Commission	 de	
Capitaine	 d’une	 Compagnie	 dans	 le	 Régiment	 d’Infanterie	 de	
LUXEMBOURG	pour	le	Sieur	de	CRUSSOL.	Donnée	à	VERSAILLES	le	
6	 Novembre	 1694.	 	 Parchemin	 (48	 x	 30)	 à	 l’entête	 «	LOUIS	 par	 la	
Grâce	de	Dieu	Roy	de	France	et	de	Navarre…	»	avec	sceau	de	cire	–	
150/	200	€		
	
283	–	(ARGENSON.	VAUBAN.)	‐	5	LETTRES,	de	1748	à	1758,	Signées	
du	 Ministre	 Comte	 Marc	 Pierre	 de	 Voyer	 Comte	 d’ARGENSON	
(1696‐1764),	 au	 Marquis	 puis	 Comte	 de	 VAUBAN	 (Le	 Prestre)	
Maréchal	de	Camp,	domicilié	à	VAUBAN	par	la	Pacaudière.		
Versailles	1er	mai	 1748.	 «	Le	Roy	m’ordonne	de	vous	mander	qu’il	 est	
temps	 que	 vous	 vous	 rendiez	 à	 l’Armée	 où	Mr	 le	Maréchal	 comte	 de	
SAXE	vous	remettra	vos	lettres	de	service…	»	+	Versailles	4	juin	1748.	Il	
cesse	 d’être	 compris	 dans	 le	 nombre	 des	 Officiers	 généraux.	 «	Vous	
serez	 le	 maitre	 de	 revenir	 et	 de	 disposer	 de	 votre	 équipage…	»	 +	
Versailles	9	juin	1784.	Il	a	reçu	sa	lettre	de	MONS	et	ses	deux	Mémoires	
concernant	le	pays	entre	le	Rhin	et	la	Meuse	en	remontant	le	Wesel	vers	
Maëstricht.	 Il	 le	 félicite	+	Versailles	15	 Janv.	1756	Remerciement	pour	
ses	vœux	+	Aux	Ormes	29	Janv.	1758.	Il	lui	promet	d	‘écrire	à	son	cousin	
au	sujet	d’arrangements	et	lui	dit	de	profiter	de	l’hiver	pour	rétablir	sa	
santé.			
Les	cinq	lettres	:	250/	300	€	
		
284	–	MOUSQUETAIRE	À	CHEVAL	DE	LA	GARDE	DU	ROY.	1752	‐	
Commission	 au	 sieur	 Robert	 François	 BIGOT	 DE	 ST	 SIMON	
Mousquetaire	 de	 la	 seconde	 Compagnie	 des	Mousquetaires	 du	 Roy	
pour	 tenir	 rang	 de	 Capitaine	 de	 Cavalerie	 –	 Pièce	 signée	 LOUIS	 XV	
(Secrétaire)	contresignée	par	le	Ministre	de	la	Guerre		Marc	Pierre	de	
VOYER	D’ARGENSON	–	Parchemin	(46	x	30)	–	Entête	gravé	«	LOUIS,	
par	la	grâce	de	Dieu,	Roy	de	France	et	de	Navarre.	»	‐	Car	tel	est	notre	
plaisir,	donné	à	VERSAILLES	le	22	May	1752	–	250/	300	€	
	
285	 –	 CONDÉ	 (Louis	 Joseph	 de	 BOURBON,	 Prince	 de)	 Chef	 de	
l’Armée	des	Émigrés	(1736‐1818)	‐	
Certificat	 signée	 “Louis	 Joseph	 de	 BOURBON	»	 en	 tant	 que	 “LE	
PRINCE	 DE	 CONDÉ	 Prince	 de	 Sang,	 Pair	 et	 Grand	Maître	 de	 France,	
Gouverneur	 et	 Lieutenant	 Général	 pour	 le	 Roy	 en	 ses	 Provinces	 de	
Bourgogne	et	Bresse”	(En‐tête	manuscrit)	‐			
Certificat	de	bons	services	pour	Me	Antoine	François	Clovis	ROUSSEAU	
Aumônier	 de	 la	 Maison	 du	 Roy	 au	 titre	 de	 Saint	 Roch	 ‐	 Fait	 à	
VERSAILLES	(78)	le	31	décembre	1769	‐	1p	in‐folio	–	180/	230	€	
	
286	–	CAVALERIE	ET	DRAGONS.	2	RÈGLEMENTS	imprimés	in‐folio	
‐	 «	RÈGLEMENT	 concernant	 la	 CAVALERIE.	 Du	 10	 avril	 1773	»	 –	
Impr.	 14	 pages	 in‐folio	;	 à	 VERSAILLES,	 de	 l’Imprimerie	 du	
département	 de	 la	 Guerre	;	 1773	 (en	 49	 articles	;	 Complet	 de	 sa	
planche	 dépliante	:	 «	Formation	 d’un	 Régiment	 de	 Cavalerie	 en	
Bataille.	»)	 +	 «	RÈGLEMENT	 concernant	 les	DRAGONS.	Du	 10	 avril	
1773	»	 –	 Impr.	 15	 pages	 in‐folio	;	 à	VERSAILLES,	 de	 l’Imprimerie	 du	
département	 de	 la	 Guerre	;	 1773.	 (en	 56	 articles	;	 Complet	 de	 sa	
planche	dépliante	:	«	Formation	à	cheval	d’un	régiment	de	Dragons	en	
Bataille.	»	«	Formation	à	Pied	d’un	Régiment	de	Dragons	en	Bataille.	»)		
‐	Les	deux	:	150/	200	€	
	
287	–	«	SOCIÉTÉ	D’AGRICULTURE	DE	SEINE	ET	OISE	»	‐	3	pièces	:	
1°)	 Société	 d’Agriculture	 de	 Seine‐et‐Oise	 (Entête,	 vignette)	 ‐	
“ÉTAT	commencée	à	VERSAILLES	 le	25	Prairial	an	10	(14	Juin	1802)	
par	 le	 citoyen	BRIÈRE,	 Secrétaire	de	 la	 société	 des	diverses	Sociétés	
avec	 lesquelles	celle	de	Seine‐et‐Oise	est	en	correspondance,	 et	 à	
qu’il	faudra	adresser	à	l’avenir,	ce	que	la	société	fera	imprimer.”	(Noms	
des	46	Sociétés	affiliées)	‐			
2°)	 DIPLÔME	 Empire	 de	membre	 de	 la	 Société	 d’Agriculture	 du	
département	de	 Seine	et	Oise,	 à	VERSAILLES	 ‐	Diplôme	vierge	 ‐	 Impr.	
1p	in‐folio,	vignette	et	frise	‐		
3°)		NOTE	des	Séances	de	la	Société	d’Agriculture	An	XIV,	An	1806	‐	
Impr	.	1p	in‐8°	‐	(Tableau	des	dates	et		horaires	des	séances.)	–		
L’ensemble	:	200/	250	€	
	
288	–	SEINE	ET	OISE.	1816.	«Réglementation	sur	la	FABRICATION	
ET	LA	VENTE	DES	ARMES.	»	VERSAILLES	 (78)	 le	 29	 Janvier	 1816	 –	
Arrêté	 du	 Le	 Baron	 DELAITRE	 Préfet	 de	 SEINE	 ET	 OISE	 ‐	 	 «…	
considérant	que	les	gens	sans	aveu	et	autres	n’ayant	pas	le	droit	de	Port‐
d’Armes,	 ne	 s’en	 procurent	 facilement	 que	 parce	 que	 les	 Lois	 sur	 la	



Fabrique	et	le	Port‐d’Armes	ne	reçoivent	pas	leur	exécution.	Qu’il	importe	
au	maintien	de	la	sureté	publique	de	réprimer	les	abus	qui	en	résultent…	
arrête	1°)	Il	est	expressément	défendu	à	tous	Couteliers,	Fourbisseurs,	
Armuriers	et	Marchands	d’Armes	sans	exception,	de	fabriquer,	vendre	
ou	acheter	des	Poignards,	couteaux	en	forme	de	poignards,	Epées	en	
bâtons	 à	 ferrement	 (autres	 que	 ceux	 qui	 sont	 ferrés	 par	 le	 bout),	 et	
toutes	armes	offensives,	 cachées	et	 secrètes,	à	peine	de	confiscation,	
de	100	 francs	d’amende	 et	 interdiction	de	 leur	 état	pendant	une	année	
entière…	»	 ‐	Vignette	Royale	–	Impr.	à	VERSAILLES,	De	l’imprimerie	de	
la	Préfecture,	etc.,	chez	J.	JACOB,	Fils	Ainé,	Avenue	de	Saint‐Cloud,	N°3,	
près	la	place	d’Armes.	
Placard	(53	x	41)	État	A	–	150/	200	€	
	
289	 –	 YVELINES.	 1826.	 “OCTROI	 de	 la	 Ville	 de	 ST‐GERMAIN‐EN‐
LAYE.”	 ‐	 “Adjudication	 du	 Bail	 à	 Ferme	 dudit	 OCTROI	 pour	 5	 Années	
consécutives	du	1er	Janvier	1827,	au	31	Décembre	1831.”	 	USQUIN	Le	
Maire	de	St‐Germain‐en‐Laye,	Chevalier	de	l’Ordre	royal	de	la	Légion	
d’Honneur.	‐	à	l’Hôtel‐de‐Ville	ce	7	Octobre	1826	‐	Impr.	de	STHAL,	Quai	
des	Augustins.		
Placard	(52	x	43)	État	A	‐	150/	200	€	
	
290	–	YVELINES.	1828	 ‐	“BOIS	À	VENDRE	à	ST	GERMAIN‐EN‐LAYE.	
MAISON	 DU	 ROI.	 Service	 des	 Forêts	 de	 la	 Couronne.”	 ‐	 Saint‐
Germain‐en‐Laye,	 3	 décembre	 1828	 ‐	 “seront	adjugés,	sur	Soumissions	
cachetés,	 au	 plus	 offrant,	 les	 lots	 de	 Bois	 ci‐après,	 provenant	 de	 vieux	
Treillages.”	 (1er	 Lot:	 Pelouse	 de	 NOISY,	 Forêt	 de	 MARLY;	 2ème	 lot:	
Route	 des	 LOGES,	3ème	 lot:	CROIX	 ST‐SIMON)	 	 ‐	 De	 l’Imprimerie	 de	
STAHL,	quai	des	Augustins,	n°9,	à	Paris	‐	Vignette	Royale	‐		Affiche	(54	x	
42)	État	A	‐	200/	250	€	
	
291	 –	 SEINE‐ET‐OISE.	 Proclamation	 de	 LOUIS‐NAPOLÉON	
BONAPARTE	Président	de	 la	République.	«	APPEL	AU	PEUPLE.	»	 ‐	
Fait	au	Palais	de	 l’Élysée,	 le	2	Décembre	1851.	«	Français	!	La	situation	
actuelle	ne	peut	durer	plus	 longtemps.	Chaque	 jour	qui	s’écoule	aggrave	
les	dangers	du	Pays.	L’Assemblée	qui	devait	être	 le	plus	 ferme	appui	de	
l’ordre,	 est	 devenue	 un	 foyer	 de	 complots…	 Persuadé	 de	 l’instabilité	 du	
Pouvoir,	 que	 la	 prépondérance	 d’une	 seule	 Assemblée	 sont	 des	 causes	
permanentes	de	 trouble	et	de	discorde,	 je	 soumets	à	vos	 suffrages	 les	
bases	 fondamentales	 d’une	 Constitution	 que	 les	 assemblées	
développeront	plus	tard.	1°)	Un	Chef	responsable	nommé	pour	10	ans.	2°)	
Des	Ministres	dépendant	du	Pouvoir	exécutif	 seul	;	3°)	Un	Conseil‐d’État	
…,	 4°)	 Un	 Corps	 Législatif…,	 5°)	 Une	 seconde	 Assemblée…	»	 	 Impr.	 à	
Versailles,	 chez	 Dufaure	 Imprimeur	 de	 la	 Préfecture,	 21	 rue	 de	 la	
Paroisse.	Affiche	(65	x	45)	État	B	–	200/	250	€	
	
292	 –	 ST	 HILAIRE	 (Jules	 BARTHÉLÉMY‐SAINT‐HILAIRE,	 dit),	
Ministre	 des	 Affaires	 Étrangères	 du	 23	 septembre	 1880	 au	 13	
novembre	 1881,	 Député	 de	 SEINE‐ET‐OISE,	 Sénateur,	 Chef	 du	
secrétariat	du	Gouvernement	de	1848	(Paris	1805	‐	Paris	1895)			
Bel	ensemble	de	18	LETTRES	AUTOGRAPHES	SIGNÉES	:		
12	L.A.S.	à	son	éditeur	:	Paris,	Novembre	1875	à	mars	1879	;	14	pp	in‐8°	
‐	 Toute	 cette	 correspondance	 concerne	 l’édition	 de	 ses	 ouvrages	 sur	
Marc‐Aurèle,	 Aristote,	 etc.	 ‐	 “...Tout	 est	 fait,	 sauf	 l’introduction	 qui	
contiendra	 mon	 jugement	 sur	 l’ouvrage	 d’Aristote	 et	 sur	 l’Histoire	
générale	de	la	métaphysique.	Dès	que	j’aurai	fini,	je	prendrai	la	Logique	
et	le	Traité	de	l’âme,	la	Morale,	la	Physique,...”.		
+	6	L.A.S.	à	M.	Bertrand	 ‐	mai	1873	‐	 juin	1879	 ‐	8pp	 in‐8°	 ‐	L’une	des	
lettres	 est	 relative	 à	 la	 Statue	 de	THIERS,	 pour	 laquelle	 il	 envoie	 sa	
souscription.	“Vous	pouvez	inscrire	M.	Bernard,	sénateur,	maire	de	Nancy,	
qui	s’est	occupé	avec	tant	de	zèle	et	de	succès	du	monument	que	NANCY	
élève	au	Libérateur	du	 territoire...”	 +	 On	 joint	 sa	Profession	de	Foi	
pour	 le	 vote	 de	 1885	 comme	 Sénateur,	 Président	 du	 Comité	
Républicain‐libéral	 et	 ancien	 député	 de	 Seine	 et	 Oise	 –	 L’ensemble	:	
250/	300	€	
	
293	–	TRIEL	SUR	SEINE	(YVELINES).	Jolie	dessin	début	XXe	S.,	de	 la	
Ville	de	Triel,	vue	de	l’église	–	Format	(31	x	47)	–	120/	150	€	
	
294	 ‐	 (YONNE)	Gravure	de	1744	:	«	Charles	Gabriel	de	TUBIÈRES	
DE	CAYLUS	Evêque	d’AUXERRE.	»	Fontaine	Pinxit.	Schimdt	Sculpt.	Né	
à	Paris	1669	‐	mort	près	d’Auxerre	1754,	Il	fut	Evêque	d’Auxerre	de	1704	
à	1754	–		
(48	x	34,5)	Etat	B.	120/	180	€		
	
295	–	(YONNE).	Châtellenie	de	LA	FERTÉ‐LOUPIÈRE,	Châtellenie	de	
SOMQUAIZE	 (sic	 Sommecaise),	 Baronnie	 de	 BOUTIN	 –	 30	
Expéditions	 notariées	 relevant	 de	 ses	 Seigneuries	 de	 1684	 à	 1792	
concernant	des	Familles	de	 l’Yonne	&	quelques	autres	dates.	Marques	
de	Généralités.	

L’ensemble	:	250/	300	€	
																																								
296	–	(YONNE).	VILLE	&	CITÉ	DE	SENS	‐	Recueil	manuscrit	93	pp	in‐
4°	;		(1718,	1722)	.	«	Copies	d’écrits	&	d’imprimés	trouvés	des	mains	de	
Louis	 Pelés	Notaire	 Royal	 à	 SENS	 (Yonne)	 forme	 de	 la	 Garde	 tant	 de	
jour	que	de	nuit	pour	la	conservation	de	la	Ville	et	cité	de	SENS...	»	de	
1586	 à	 1615	 ‐	 (Capitaine	et	Garde	des	Portes,	Police,	Paroisse,	Pauvres	
malades,	 Établissement	 du	 siège	 présidial	 de	 Chaalons,	 de	 la	 propriété	
des	maisons,	Exemption	de	tailles	pour	 les	habitants	de	 la	Ville	de	Sens,	
Raisons	 sur	 lesquelles	 les	 habitants	 de	 la	 ville	 de	 Sens	 fondent	 leur	
régiment..etc.)	–	350/	400	€	
	
297	 –	 (YONNE).	 RELIGIEUSES	 URSULINES	 DE	 CRAVANT	 (89)	 &		
ÉGLISE	DE	TOUCY	(89)	–	2	Pièces	:	1749	&	1768	:		
Extrait	 du	 registre	 du	 Parlement	 (de	 Paris)	 du	 18	 juin	 1749.	 “...La	
Communauté	 et	MONASTÈRE	 DES	 RELIGIEUSES	 URSULINES	 DE	 LA	
VILLE	 DE	 CRAVANT	 et	 la	 Conventualité	 qui	 y	 était	 cy	 devant	 établie	
soient	et	demeurent	à	 toujours	éteints	et	supprimés,	que	des	Biens	 il	
soit	distrait	un	fond...	les	Religieuses	doivent	à	ladite	Fabrique	des	frais	de	
luminaire	 et	 d’ornements..	 deux	 filles	 régentes	 seront	 chargé	 de	
l’Instruction	 gratuite	 des	 filles	 dont	 les	 dites	 Religieuses	 Ursulines	
étaient	tenues	et	du	soin	des	pauvres	malades	de	la	Ville	de	CRAVANT...”	
(etc.)	‐	Cahier	parcheminé	33pp	in‐4°,	timbré	de	la	Généralité	de	Paris.		
+	«	MARCHÉ	DE	RÉPARATIONS	À	FAIRE	À	L’ÉGLISE	ST	PIERRE	DE	
TOUCY	»	 entre	 le	 Curé,	 Le	 Secrétaire	 de	 l’Evêché	 d’Auxerre,	 les	
Fabriciens	et	autres	particuliers	et	 les	nommées	Paré	Maître	couvreur	
et	Fory	Maitre	tailleur	de	pierre	et	entrepreneur	de	bâtiments	Ouvriers,	
devant	Voguet	Notaire	de	la	châtellenie	et	Communauté	de	Toucy,	le	17	
février	1768	 –	 Expédition	notariée,	manuscrit	 8pp	 in‐4°,	 timbré	de	 la	
généralité	d’Orléans	–	(détails	des	travaux	à	réaliser)	–		
Les	deux	:	250/	300	€	
	
298	 –	 YONNE.	 1749.	 Château	 de	 ST	 LOUP	 D’ORDON	 (89)	 –	
«	LETTRES	DE	 TERRIER.	»	 De	 Par	 le	 Roy,	 et	 Monsieur	 le	Bailly	 de	
SENS	 ou	 Monsieur	 son	 Lieutenant	 Général	 –	 Le	 Roi	 confirme	 le	 6	
novembre	 1749	 dans	 ses	 droits	 seigneuriaux	 le	 Marquis	 Jean	
François	de	TRECESSON,	demeurant	dans	son	Château	de	ST	LOUP	
D’ORDON.	Tous	les	titres	et	terres	du	dit	Sieur	sont	déclinés.	Il	a	droit	
de	 haute,	 moyenne	 et	 basse	 justice,	 droit	 de	 Foy	 et	 hommage,	 de	
banalité,	 fiefs,	 arrières‐fiefs,	 cens	 et	 rentes	 etc.	 qui	 lui	 sont	 dus	 par	
plusieurs	personnes	 tant	nobles	qu’autres	dont	 ses	prédécesseurs	 ont	
joui	de	tout	temps	sur	tous	les	bâtiments,	terres,	bois,	étangs,	moulins,	
rivières,	près,	vignes	et	autres	biens	situés	dans	sa	mouvance.	S’ensuit	
la	 sentence	 d’entérinement	 par	 Michel	 Ancel	 des	 Granges,	 Bailly,	
Capitaine	et	Gouverneur	de	la	Ville	de	SENS.			
Placard	(49	x	38)	État	A	‐	250/	300	€	
	
299	 ‐	YONNE.	1839.	NAVIGATION.	BOIS	FLOTTÉ.	«	Arrêté	rappelant	
les	 dispositions	 des	 Règlements	 existants	 sur	 le	 service	 de	 LA	
NAVIGATION	 ET	 DU	 FLOTTAGE,	 et	 prescrivant	 les	 nouvelles	
dispositions	à	l’égard	du	même	service.	»	Arrêté	du	Vicomte	DE	BONDY,	
Préfet	 de	 L’YONNE,	 fait	 à	 Auxerre	 le	 19	 Octobre	 1839.	 Impr.	 à	
AUXERRE,	 chez	 de	 GALLOT‐FOURNIER.	 (Ordonnance	 de	 1672.	
Règlement	concernant	la	navigation	de	l’Yonne,	du	23	Mars	1854,	Arrêté	
du	29	mai	1834,	Arrêté	du	19	Octobre	1839.)	
Placard	(87	x	47)	Etat	A.	250/	300	€	
	
300	 ‐	 YONNE.	 1861.	 Adjudication	 de	 Travaux	 sur	 le	 CANAL	 DU	
NIVERNAIS,	en	l’Hôtel	de	la	Préfecture,	le	lundi	15	Avril	1861.	
(Redressement	 de	 la	 berge	 gauche	 de	 l’Yonne	 en	 amont	 de	 l’écluse	 de	
Bélombre	;	 Exhaussement	 du	 déversoir	 de	 Bailly	 et	 reconstruction	 de	
l’estacade	d’amont	;	Curage	général	des	biefs	de	Lucy	et	de	Laplace.)	 Le	
Préfet	de	 l’Yonne,	Comte	H.B.	MICHEL.	Auxerre	 (89)	 le	23	mars	1861.	
Impr.	à	Auxerre,	typ.	 ,	Lib.	et	Lithogr.	De	Ch.	GALLOT,	Imprimeur	de	la	
Préfecture,	47	rue	de	Paris.	
Affiche	(64	x	48)	Etat	B	–	150/	200	€	
	
301	 ‐	 (ESSONNE).	1400.	ÉGLISE	COLLÉGIALE	DE	NOTRE‐DAME	DE	
CORBEIL	 ‐	 Lettre	 de	 Monseigneur	 Pierre	 d’ORGEMONT	 l’Evêque	 de	
PARIS	 par	 laquelle	 il	 admet	 et	 confirme	 l’union	 de	 la	 Prébende	
sacerdotale	d’icelle	à	la	Chantrerie	de	l’Église	Collégiale	Notre	Dame	de	
CORBEIL,	 vacante	par	 la	mort	 de	Maître	 Johannes	Castanayo	Chantre.		
Fait	à	Paris	 le	7	Février	1400.	Texte	en	latin.	CORBEIL	se	dit	CORBOLIO	
en	latin.	
Vélin	(26	x	37).	
Pierre	d’ORGEMONT	est	Évêque	de	PARIS	en	 janvier	1384,	et	décède	en	
1409.	
LE	CHANTRE	est	un	dignitaire,	maître	de	cœur.	Il	possède	des	bénéfices	et	
des	privilèges	importants.	



800/	1000	€	
	
302	–	(ESSONNE).	DUC	DE	MAZARIN.	1729.		
Paul	Jules	de	LA	PORTE,	duc	de	RETHEL,	Duc	de	MAYENNE,	Duc	de	
LA	MEILLERAYE	et	de	MAZARIN,	Pair	de	France	(1666‐1731).	C’est	
le		Père	de	la	Marquise	de	NESLE.		
Lettre	Autographe	Signée	“Le	Duc	MAZARIN”.	Paris	le	15	Juin	1729	–	
«	Reconnaissant	que	M.	MARCHAIS,	acquéreur	de	la	terre	de	MIGNAND,	
nous	a	payé	les	droits	qui	nous	appartiennent,	pour	la	moitié	de	ce	qui	
est	Fief	seulement,	à	cause	de	notre	Baronnie	de	MASSY	(91),	l’autre	
moitié	 de	 tout	 ce	 qui	 est	 en	 roture	 appartient	 à	 notre	 receveur	 de	
MASSY,	dont	quittance.	»	‐	1p	in‐4°	‐			
250/	300	€	
	
303	 ‐	 ESSONNE.	 1789.	 BOIS	 du	 Duc	 de	 VILLEROY,	 à	 vendre.	
PRIEURÉ	DE	SAINTE	RADEGONDE.	LE	COUDRAY‐MONTCEAUX	(91)	
–	«	Adjudication	définitive	le	1er	 JUILLET	1789,	sur	l’enchère	de	20000	
Livres,	d’une	Pièce	de	Terre	plantée	en	bois	et	en	chênes	et	châtaigniers	
contenant	80	arpents	environ,		en	l’étude	de	Me	ALEAUME,	Notaire	au	
Châtelet	 de	 PARIS.	 Cette	 pièce	 de	 terre	 (un	grand	bois),	 appelée	 LES	
PLANS,	est	très	bien	plantée	&	routée,	le	bois	y	croît	facilement	;	elle	est	
située	 en	 la	Paroisse	de	MONCEAUX	 (91),	&	 près	 le	 Prieuré	de	 Sainte	
Radegonde,	 en	 face	 de	 la	 Maison	 Prieurale,	 à	 une	 lieue	 &	 demie	
d’ESSONNE,	 à	 une	 demie	 lieue	 de	 la	 route	 de	 FONTAINEBLEAU.	 La	
coupe	se	fera	dans	quatre	ans…	S’adresser	à	Paris,	audit	Me	ALEAUME	
Notaire…	et	sur	les	lieux,	pour	voir	ladite	pièce	de	Bois,	au	Sieur	PARÉ,	
Garde‐Chasse	 de	 Mr	 le	 Duc	 de	 VILLEROY.	 Permis	 d’imprimer	 &	
d’afficher,	 ce	 12	 Juin	 1789,	 DE	 CROSNE.	 A	 Paris,	 de	 l’Imprimerie	 de	
PRAULT,	Imprimeur	du	Roi,	Quai	des	Augustins.	Note	manuscrite	«	J’ai	
reçu	la	somme	de	25	livres	pour	500	Affiches	ce	16	juin	1788.	»		
Placard	(52	x	41)	Etat	A	‐	200/	250	€	
	
304	 –	 ESSONNE.	 1792.	 	 «	Loi	 qui	 ordonne	 une	 CÉRÉMONIE	
NATIONALE	 pour	 honorer	 la	mémoire	 du	MAIRE	 D’ÉTAMPES	»	 ‐	
Données	à	Paris	 le	16	Mai	1792	 ‐	«	Honneurs	à	rendre	à	la	Mémoire	de	
Jacques‐Guillaume	 SIMONEAU,	 Maire	 d’Étampes,	 mort	 victime	 de	
son	dévouement	à	 la	Loi.	»	 ‐	 Petite	 Vignette,	 N°	 223.	 Impr.	 à	TULLE	
(19),	de	l’Imprimerie	de	R.	CHIRAC,	Imprimeur	du	Département	‐		
Placard	(42	x	34)	Etat	B,	marbrures	–	200/	250	€	
	
305	 ‐	 ESSONNE.	 1830.	 LONGJUMEAU	 –	 «	TARIF	 des	 Droits	 à	
percevoir	aux	Foires	et	Marchés	de	LONGJUMEAU.	»	 (Marchandises	
et	Étalages	;	Observations	générales.)	BELLIN	 le	maire	de	Longjumeau	
(91).	11	Javier	1830.	Impr.	à	CORBEIL,	chez	L.S.	Crété.		
Placard	(59	x	47)	Etat	B	–	200/	250	€	
		
306	–	MARIE	AMÉLIE	de	BOURBON	Reine	des	Français,	Femme	de	
LOUIS	PHILIPPE	1er	
Lettre	autographe	signée	de	NEUILLY	(92)	 le	24	Nov.	1828	–	2pp	in‐
8°	‐	«	Ma	chère	Duchesse,	c’est	de	tout	cœur	que	je	prends	la	plus	vive	part	
à	votre	douleur	pour	la	perte	de	votre	excellente	sœur,	et	mes	sentiments	
sont	 partagés	 par	 tous	 les	 miens	 qui	 me	 chargent	 de	 vous	 en	 offrir	
l’expression	…	Votre	affectionné	Cousine	Marie	Amélie.	»	‐	150/	200	€	
	
	
307	 ‐	 HAUTS‐DE‐SEINE.	 Estampe	 :	 «	RÉGATES	 (ASNIÈRES)	»	 série	
«	Les	 Plaisirs	 de	 Paris	»	 A	Morlon	 pinx.	 London	 1er	 august	 1860.	
Régnier,	Bettannier,	Morlon	Lith.		
Lithographie	 impr.	 en	 couleurs,	 retouchée	 à	 l’aquarelle	 et	 à	 la	 gomme	
arabique.		
(44	x	56)	Etat	A.	150/	200	€	
	
308	 –	 (SEINE‐SAINT‐DENIS.	 1791.)	 LE	 CHÂTEAU	 DE	 VILLEPINTE	
(93)	vendu	en	Bien	National,	adjugé	en	1791	au	citoyen	BOSCARIS.	2	
Feuilles	 in‐folio	 de	 décompte	 d’acquéreur	 de	Domaines	Nationaux,	 de	
PARIS	et	GONESSE	de	l’an	11	(1803)	–	«	Adjudication	du	21	février	1791,	
payable	 en	 12	 ans,	 Un	 grand	 corps	 de	 ferme	 dit	 LE	 CHATEAU	 DE	
VILLEPINTE	 composé	de	divers	bâtiments	d’exploitation,	 cour	 et	 jardin	
potager…	et	des	terres,	le	tout	dépendant	des	ci‐devant	Bénédictins	de	
SAINT‐DENIS,	moyennant	245000	Francs.	»	‐	350/	400	€	
	
309	 –	 CHATEAU	 DE	 VINCENNES	 (94)	 –	 Gravure	 XVIIème	 Siècle	:	
«	Vues	 et	 perspective	 du	 Château	 de	 Vincennes,	 commencé	 l’an	 1337	
par	Philippe	de	Valois	;	élevé	par	le	Roy	Jean	son	fils	en	l’année	1361,	et	
achevé	par	Charles	V	fils	de	Jean,	qui	en	1379	y	fonda	la	Sainte	Chapelle,	
desservie	 par	 15	 Ecclésiastiques.	 La	 peinture	 des	 vitres	 est	 des	 plus	
belles	 de	 l’Europe	;	 et	 a	 été	 faite	 sur	 les	 dessins	 de	 Raphael	 d’Urbin	»	
Gravure	d’ISRAEL	Sylvestre	vers	1632	(21	x	33)	Etat	A	–	100/	150	€	
	

310	–	(VAL	DE	MARNE.	FRESNES	94).	Famille	SAULNIER	Vignerons	
à	FRESNES	LES	RUNGIS	–	24	Papiers	et	Parchemins	de	1726	à	1795.	
(qq.	défauts)		
Expéditions	 de	 Villejuif	 (94).	 Expédition	 du	 notaire	 du	 Bailliage	 de	
Fresne	 les	 Rungis.	 Expéditions	 timbrées	 de	 la	 Généralité	 de	 Paris.	
Succession,	Partages,	vente	de	biens.	 	Rentes	 faites	pardevant	 le	garde	
notes	 de	 la	 Châtellenie	 de	 Bellême,	 province	 du	 grand	 Perche.	 ‐	
L’ensemble	:	200/	250	€	
	
311	 –	 ÉCOLE	 NATIONALE	 VÉTÉRINAIRE	 D’ALFORT	»	 (94)	 –	
Diplôme	de	Vétérinaire	délivré	 à	Antoine	MENTON	de	 la	 commune	
de	LA	MARCHE	(Vosges)	–	Fait	à	ladite	École	le	3	Vendémiaire	An	7	
(1798)	–	Vignette	représentant	des	animaux	et	une	ruche.	Cachet	de	
l’école.	Pièce	signée	FRANÇOIS	DE	NEUFCHÂTEAU	(Nicolas‐Louis,	
Comte)	le	Ministre	de	l’Intérieur.		
(43	x	32)	État	B	–	250/	300	€	
	
312	 –	 (VAL	 DE	 MARNE).	 Lettre	 Autogr.	 Signée	 du	 Général	
“VILLARET	 DE	 JOYEUSE”	 au	 Château	 de	 GROS	 BOIS,	 par	 BOISSY‐
SAINT‐LÉGER	 (94)	 le	 24	 Octobre	 1819,	 à	 un	 Marquis,	 au	 sujet	 de	
l’injuste	Destitution	de	M.	MOIRET.	“...	Mr	MOIRET	vous	écrit	lui‐même,	...	
Je	me	 ferais	 rendre	de	 suite	près	de	 vous,	 si	 je	n’étais	 retenu	près	S.A.R.	
Melle	 la	 Princesse	 de	WAGRAM	 depuis	 plusieurs	mois.	Mais	 je	 sais	 que	
lorsqu’il	y	a	un	emploi	vacant,	il	n’y	a	pas	un	moment	à	perdre	ce	qui	me	
détermine	à	vous	écrire....”	‐		1p	in‐8°	‐			
Jean	Marie	de	VILLARET	JOYEUSE,	né	à	Auch	(GERS)	1757,	mort	à	Paris	
1847.	 est	 Général	 (Artillerie).	 Il	 servit	 à	 l’Ile	 de	 France	 1785‐1796,	
Directeur	d’Artillerie	de	 la	Martinique	en	1802,	Prisonnier	de	Guerre	de	
1809	à	1814	–	150/	200	€	
	
313	 ‐	VAL‐DE‐MARNE	;	Estampe	 :	 «	PARTIE	DE	BAIN.	 (CHOISY	 LE	
ROI)	»	série	«	Les	Plaisirs	de	Paris	»	A	Morlon	pinx.	London	1er	august	
1860.	Régnier,	Bettannier,	Morlon	Lith.	Impr.	Lemercier	paris.	
Lithographie	impr.	en	couleurs,	retouchée	à	 l’aquarelle	et	 	à	 la	gomme	
arabique.	(44	x	56)	Etat	A.	150/	200	€	
	
314	 –	 (MARÉCHAL	 BEURNONVILLE.	 VAL	 D’OISE.	 	 2	 Lettres	
autographes	signées.)	
BEURNONVILLE	 (Pierre	 de	 RIEL,	 marquis	 de)	 Champignolle/	 Aube	
1752‐1821	‐	Général	1792,	Ministre	de	la	Guerre	1793,	Comte	de	l’Empire	
1808,	Maréchal	de	France	1816	:		
L.A.S.	 “Le	 Gal	 BEURNONVILLE”	 –	 BALINCOUR	 (Château	 de	
BALINCOURT,	VAL	D’OISE.)	le	4	nov.	1812	‐	3pp	in‐4°	‐	relative	à	une	
coupe	de	bois	sur	sa	terre	‐	“Réservez	moi	toutes	les	vieilles	écorces	et	
30	baliveaux	par	arpent	et	obligez	les	acquéreurs	à	évacuer	les	coupes	
pour	 le	 15	Avril.	 Vous	m’avez	 promis	 que	 l’acquisition	 de	 la	 chapelle	
seroit	 définitive	 dans	 le	 mois	 passé,	 toutes	 les	 formalités	 sont	
remplies...”		
+	L.A.S.	«	Général,	Comte	de	BEURNONVILLE,	Sénateur	»	de	Paris	30	
mars	 1809	 ‐	 4pp	 in‐4°	 ‐	 “Mon	 cher	Ministre...	 je	 commence	 par	 vous	
faire	mon	 compliment	 sur	 votre	 avènement	 au	Ministère	 de	 la	
guerre	de	S.M.	le	ROI	DE	NAPLES;	suivant	moi,	vous	seriez	mieux	à	la	
tête	d’une	armée...	M.	le	Colonel	de	ZIMMERMAN,	qui	commande	dans	
la	 Province	 d’OTRANDE,	 est	 le	 fils	 du	 respectable	 Général	 de	
ZIMMERMAN	Ancien	major	 général	 des	 Gardes	 Suisses...	 (Il	 demande	
d’intervenir	pour	lui	procurer	le	grade	de	Général	de	Brigade)...	Mr	de	
SALICETTI	m’a	 dit	 qu’il	 tenait	 une	 conduite	 parfaite.	La	guerre,	qui,	
parait	 probable	 avec	 l’AUTRICHE,	mettra	 sans	 doute	 Sa	Majesté	
dans	le	cas	de	faire	des	promotions...”			
Les	deux	lettres	:	350/	400	€	
	
315	–	PONTOISE	(VAL	D’OISE).	1327.	Parchemin	(42	x	32).	Accord	
passé	 sous	 le	 Scel	 de	 la	 Châtellenie	 de	 PONTOISE,	 touchant	 la	
succession	 de	 Jeanne	 d’ESPIÈS,	 femme	 de	 Jean	 de	 SAINT‐PIERRE‐ÈS‐
CHAMPS,	 Chevalier	 ‐	 	 Texte	 en	 Français.	 Cachet	 de	 l’Ordre	 de	 Malte.	
Déchirure	de	8	cm,	sans	manque	de	texte.		300/	400	€		
																
316	–	(VAL‐D’OISE).	SEIGNEURIE	DE	ROISSY‐EN‐FRANCE	(95).	Baux	
anciens	concernant	des	Fermiers	de	Roissy	en	France	de	1659	à	1771	–	
22	 Papiers	 et	 parchemins.	 Certains	 sont	 timbrés	 de	 la	 Généralité	 de	
Paris	–	
L’ensemble	:	350/	400	€	
	
317	–	(VAL‐D’OISE).	Ville	et	Châtellenie	de	PONTOISE.	45	pièces	:		
3	 actes	 sur	 parchemin	 et	 papier	 concernant	 Jean	 Baptiste	 LE	 PICQ	
Sieur	de	CHARNY,	Ecuyer	Garde	du	Corps	de	Monseigneur	 le	Duc	
d’Orléans,	demeurant	à	PONTOISE		(1710,	Transport	1711)		
+	11	Actes	parchemins	et	papiers	de	1739	à	1778	concernant	le	Sieur	
François	 LUXURE,	 Délivreur	 dans	 les	 équipages,	 Fourier	 de	



Monseigneur	 le	 Prince	 de	 CONTY,	 demeurant	 à	 PARMAIN	 (95)	
Paroisse	de	JOUY	LE	COMTE	(Rente,	Partage	de	successions)		
+	 15	 Lettres	 adressées	 à	Mr	 de	 la	MOTTE‐GEFFRARD,	 Comte	 de	
SANOIS,	 ancien	 Aide‐Major	 des	 Gardes	 Françaises,	 à	 Paris	 (Lettres	
datées	de	1779	à	1785)	+	
16	documents	sur	Parchemins	et	quelques	papiers	relevant	de	la	
Ville	et	Châtellenie	de	PONTOISE.	 Documents	 sur	 des	Habitants	 de	
Pontoise,	 Déclaration	 à	 la	 Seigneurie	 de	 Saint‐Ouen	 l’Aumône	 (de	
1625	à	1789)	–	L’ensemble	:	500/	600	€	
	
318	 –	 (VAL	 D’OISE.	 OISE.	 1783)	 –	 «	Contrat	 de	 vente	 de	 L’ISLE‐
ADAM	 et	 autres	 Terres,	 par	 S.A.S.	 Mgr	 le	 Prince	 de	 CONTY	 à	
MONSIEUR	 (Stanislas‐Xavier.)	 	 Frère	 du	 Roi	 (Louis	 XVI)	 le	 7	
Octobre	1783.	»	Imprimé	19	pages	in‐folio	–	(note	manus.	de	1793,	en	
couverture.)	:	«	…	Premièrement	la	Baronnie	et	Châtellenie	de	L’ISLE‐
ADAM,	située	dans	 le	Beauvoisis.	La	Terre	et	Châtellenie	de	MERU,	 la	
Terre	&	Marquisat	de	MOUY,	situées	en	Beauvoisis.	La	Terre,	Seigneurie	
&	Châtellenie	de	TRY‐CHÂTEAU,	située	dans	le	Vexin‐Français.	Les	terres,	
Fiefs	 &	 Seigneuries	 de	 NOGENT‐SUR‐OISE,	 VALMONDOIS	 …	
Deuxièmement,	le	Comté,	terre	et	Seigneurie	de	BEAUMONT‐SUR‐OISE.	Le	
Comté,	 terre	 et	 Seigneurie	de	Chaumont,	 en	Vexin‐Français.	La	 terre	 et	
Seigneurie	de	CHAMBLY,	la	terre	et	Seigneurie	du	Mesnil‐Sainte‐Honorine,	
la	 terre	 et	 Seigneurie	 d’Angy,	 La	 Châtellenie,	 terre	 et	 seigneurie	 de	
Pontoise.	Les	terres	&	Seigneuries	de	MANTES	&	MEULAN…	»				
200/	300	€	
		
319	 ‐	RÉVOLUTION.	 1789.	DAUPHINÉ.	 «	Extrait	 du	 Procès‐verbal	
de	 LA	 COMMISSION	 INTERMÉDIAIRE	 du	 1er	 Août	 1789.	»	 On	 été	
présents	 MM.	 Le	 Marquis	 de	 VIENNOIS,	 l’Abbé	 de	 LA	 SALCETTE,	 le	
Comte	de	MEFFREY,	DE	SAINT‐FERREOL,	le	Chevalier	DU	BOUCHAGE…	
«	L’Assemblée	s’occupe	&	ne	cessera	de	s’occuper	du	grand	objet	de	
LA	 CONSTITUTION…	 Invite	 tous	 les	Français	à	 la	Paix,	au	maintien	de	
l’ordre	&	à	 la	tranquillité	publique,	à	 la	confiance	qu’il	doivent	à	 leur	
Roi	(LOUIS	XVI)	&	à	 leurs	Représentants,	&	à	ce	respect	pour	les	Lois,	
sans	 lequel	 il	 n’est	 pas	 de	 véritable	 liberté.	 Déclare,	 quant	 aux	
dépositaires	du	pouvoir	qui	auraient	causé	ou	causeront,	par	leurs	crimes,	
les	malheurs	du	Peuple,	qu’ils	doivent	être	accusés,	convaincus	&	punis	;	
mais	 ils	ne	doivent	 l’être	que	par	 la	Loi,	&	qu‘elle	doit	 les	 tenir	 sous	 sa	
sauvegarde…	»	 ‐	De	 l’imprimerie	de	 J.M.	CUCHET,	Imprimeur	des	États	
de	la	Province	et	du	Dauphiné.	Vignette	aux	armes	du	Dauphiné.	
Placard	(52	x	41)	Etat	A	‐	200/	250	€	
	
320	 –	 CHAZET‐SUR‐AIN	 (01).	 92	 Papiers	 de	 1760	 à	 1899	
concernant	 la	 famille	 de	 François	BRISON	Marchand	 demeurant	
au	 lieu	 de	 l’hôpital	 paroisse	 de	 CHAZET.	 	 (Alliance	 Famille	
VOITURIER.)	 –	 Il	 est	 question	 dans	 un	 papier	 de	 Messire	 Charles	
Emmanuel	 de	 CREMEAUX	 Marquis	 d’Entragues,	 Chevalier	 Baron	 de	
CHAZET	 Chevalier	 de	 Saint	 Louis,	Maréchal	 de	 Camp	 des	 Armées	 du	
Roy,	résident	en	son	château	de	CHASEY	et	de	terres	qui	dépendent	du	
fief	du	Château	de	LAGNIEU	(01)	–Expéditions	timbrées	de	CHASEY	et	
de	LAGNIEU,	Ventes,	Mariage,	Adjudications,	Extrait	du	Tribunal	de	1ère	
Instance	 de	 BELLEY.	 Extrait	 d’acte	 civil	 de	 VAUX,	 Certificat	 médical,	
Bulletin	du	petit	séminaire	de	MEXIMIEUX	et	divers.		
L’ensemble	:	300/	350	€		
	
321	–	«	JOURNAL	DE	L’AIN	»	ou	«	JOURNAL	DU	DÉPARTEMENT	DE	
L’AIN	»	 ‐	 114	 Numéros	 de	 ce	 journal	 d’affiches,	 annonces,	 et	 avis	
divers	du	Département	de	l’Ain,	imprimés	chez	JANINET,	19	rue	Notre‐
Dame	à	BOURG	(01)	–	de	1814	à	1815	(dont	la	période	des	Cent‐Jours)	
–	(Défauts	sur	25	N°)	–		
L’ensemble	:	350/	400	€	
	
322	 ‐	 AIN.	 1831.	 «	ADIEUX	 DU	 PRÉFET	 DE	 L’AIN.	»	 Adresse	 aux	
habitants	de	 l’Ain,	de	TONDUT	Préfet,	à	BOURG	(01)	 le	26	Mars	1831.		
«	Sept	mois	se	sont	écoulés	depuis	le	jour	où	notre	glorieuse	Révolution	
de	 Juillet	 me	 fit	 nommer	 votre	 premier	 magistrat…	 Entouré	 de	 mes	
nombreux	 amis	 du	 Rhône	 et	 de	 Saône‐et‐Loire,	 j’eus	 le	 bonheur	 de	
contribuer	à	notre	triomphe	national,	et	de	proclamer	LOUIS‐PHILIPPE	
Roi	des	français…	je	regrette	qu’une	trop	courte	administration	ne	m’ait	
pas	 permis	 de	 réaliser	 les	 projets	 que	 j’avais	 conçus	 dans	 l’intérêt	 du	
département…	»		
Impr.	à	BOURG,		chez	Frédéric	DUFOUR,	Imprimeur	Libraire,	1831.	
Placard	(54	x	43)	Etat	B.	150/	200	€	
	
323	–	ARDÈCHE.	1790	‐	“Proclamation	du	Directoire	du	Département	
de	 l’ARDÈCHE,	 concernant	 la	CONTRIBUTION	PATRIOTIQUE”	 du	 16	
Septembre	1790.	Fait	à	PRIVAS	(07)	le	14	Septembre	1790	‐		Vignette	
Royale.	Impr.	à	BOURG	ST	ANDÉOL,	chez	P.	Guillet,	Imprimeur	du	Roi	
et	du	Département	de	l’ARDÊCHE.	

Placard	(46	x	36)	État		B	–	180/	230	€	
	
324	 –	 COMTE	 DE	 BOISSY	 D’ANGLAS	 (François	 Antoine,)	 Ardèche	
1756‐1826.	 Conventionnel	 de	 l’ARDÈCHE,	 Membre	 du	 Comité	 de	
Salut	Public,	Député,	Comte	de	l’Empire,	Pair	de	France.	
Correspondance	 de	 23	 Lettres	 écrites	 à	Messieurs	 TREUTTEL	 et	
WURTZ	Libraire,	rue	de	Bourbon	à	Paris,	concernant	son	Essai	sur	M.	
de	 MALESHERBES	 et	 commandant	 différents	 livres.	 De	 BOUGIVAL	
(78)	et	PARIS,	de		1819	à	1824	‐		Différents	cachets	postaux	sur	lettres	
aux	Libraires.	‐	On	joint	;	Deux	papiers	de	l’Athénée	Royal	à	Paris	avec	
sa	Signature.	‐			
L’Ensemble	:	400/	500	€	
	
325	 –	 PROVENCE.	 1706	 	 (DROME)	 ‐	 “Ordonnance	 du	 Roy,	 portant	
AMNISTIE	en	faveur	des	SOLDATS	DE	MILICE	qui	n’ont	pas	 joint	 les	
Recrues	des	Paroisses	où	ils	ont	été	nommés,	&	de	ceux	qui	ont	déserté	
des	Régiments	où	ils	devaient	servir,	à	condition	qu’ils	prendront	parti	
dans	 les	Troupes	de	 l’Armée	de	Flandres.”	 (Clémence	de	LOUIS	XIV	
envers	 la	 peine	 des	 Galères	 des	 Déserteurs)	 du	 5	 Juin	 1706	 ‐	
Ordonnance	 du	 Comte	 de	 GRIGNAN	 Chancelier	 des	 Ordres	 du	 Roy,	
Commandant	&	Lieutenant	Général	de	Sa	Majesté	en	PROVENCE	‐	Fait	à	
GRIGNAN	(26),	le	17	Juin	1706	‐	Vignette	et	Lettrine.	
Placard	(47	x	35)	État	A	‐	250/	300	€	
	
326	 –	 DAUPHINÉ	 &	 SAVOIE.	 1694.	 MARCHANDS	 DES	 CANTONS	
SUISSES.	MONNAIES.		
«	Arrest	du	Conseil	d’Etat	du	Roy,	du	29	Décembre	1693,	qui	ordonne,	
conformément	 à	 l’Arrêt	 du	 3	 Octobre	 1690,	 que	 les	 Marchands	 des	
Cantons	Suisses	ne	pourront	transporter	hors	du	Royaume	le	prix	des	
Marchandises	qu’ils	y	auront	apporté	&	vendu,	qu’en	nouvelles	Espèces,	
fabriquées	 ou	 réformées	 en	 vertu	 de	 l’Edit	 du	 mois	 de	 Septembre	
1693,…	»	fait	à	GRENOBLE	(38)	ce	14	Janvier	1694.		
Placard	(46	x	35)	État	A	–	200/	250	€	
	
327	–	DAUPHINÉ.	ISÈRE.	GRENOBLE.	11	Imprimés	:	
«	Parlement	 de	 GRENOBLE	»,	 Impr.	 à	 Grenoble,	 chez	 la	 Veuve	 Giroud,	
1775	;	25pp	in‐4°	
+	Consultation	(juridique)	entre	le	sieur	Marchand,	habitant	de	l’Albenc	
et	le	curé	de	Poliénas,	délibéré	à	Grenoble	le	29	août	1782	;	15pp	in‐4°	
+	«	Délibération	de	 la	Ville	 de	GRENOBLE	du	 samedi	 14	 juin	1788…	»	
(Le	 Conseil‐Général	 de	 la	 ville	 de	 Grenoble,	 convoqué	 &	 assemblé	 aux	
formes	 ordinaires	 …,	 avec	 liste	 des	 membres	 des	 Trois	 Ordres	 avec	
demande	au	Roi	de	«	vouloir	bien	retirer	 les	nouveaux	Edits.	Rendre	à	 la	
Province	 ses	 Magistrats	 &	 les	 réintégrer	 dans	 la	 plénitude	 de	 leurs	
fonctions.	Permettre	la	convocation	des	Etats	particuliers	de	la	Province,	
en	 y	 appelant	 les	membres	 du	 Tiers	 Etat,	 en	 nombre	 égal	 à	 celui	 des	
membres	du	Clergé	 et	de	 la	Noblesse	 réunis	&	par	 voie	d’élection	 libre.	
Convoquer	les	Etats‐Généraux	du	Royaume	à	l’effet	de	remédier	aux	maux	
de	la	Nation	»	etc…‐	7pp	in‐8°	
+	 «	Très‐respectueuses	 supplications	 que	 présentent	 au	 Roi	 les	
notables	Citoyens	de	la	Ville	de	Grenoble.	SIRE,	la	nouvelle	des	désastres	
qui	ont	arrêté	l’exécution	de	vos	ordres	dans	votre	ville	de	Grenoble,	a	dû	
porter	 la	douleur	dans	 le	 sein	de	Votre	Majesté.	Affreuse	 journée	!	Nous	
avons	 vu	 le	 sang	 des	 François	 versé	 par	 la	main	 de	 leurs	 frère,	&	 des	
milliers	d’hommes	prêts	à	mourir..	»	Impr.	8pp	in‐8°	
+	 «	Précis	 des	 Motifs	 qui	 ont	 porté	 une	 partie	 du	 Clergé	 &	 et	 de	 la	
Noblesse	du	Dauphiné,	à	réclamer	contre	ce	qui	s’est	passé	dans	cette	
Province.	 Une	partie	du	Clergé	&	de	 la	Noblesse	du	Dauphiné,	 réclame	
contre	 la	constitution	des	États	de	cette	Province,	&	contre	 l’élection	de	
ses	Députés	aux	États‐généraux….		»	Impr.	26pp	in‐4°	
+	 «	Réponse	 des	 Députés	 de	 la	 Province	 de	 Dauphiné	 aux	 États	
Généraux,	 au	 nouveau	 Mémoire	 intitulé	:	Mémoire	pour	une	partie	du	
clergé	&	de	la	Noblesse	de	Dauphiné.	»	7	avril	1789.	De	L	‘imprimerie	de	
la	Veuve	d’Houry	&	Debure	;	50pp	in‐4°	
+	Adresse	au	Roi,	à	l’Assemblée	Nationale	et	aux	Citoyens	de	la	Ville	de	
Paris	;	par	les	Citoyens	de	la	Ville	de	GRENOBLE,	25	Juillet	1789	;	15pp	
in‐8°	(rousseurs)	
+	 «	Papiers	 relatifs	aux	difficulté	 élevées	par	une	 cabale	de	 la	Noblesse	
contre	 la	 constitution	 des	 états	 particuliers	 du	 Dauphiné	 en	 1789	»,	
inscrit	sur	la	page	de	garde	d’un	imprimé	qui	semble	n’avoir	rien	à	voir	
avec	 ce	 sujet	:	 «	Résumé	 Général	 du	 compte	 des	 dépenses	 faites	 au	
Dépôt	de	mendicité…par	M.	Pâques	…"	à	Grenoble	an	4	;	impr.	33p	in‐4°	
(déchirure	dernière	page)	
+	 «	Procès	 verbal	 de	 l’élection	 des	 Juges	 du	 District	 de	 Grenoble,	 4	
octobre	 1790.	»	 Impr	 à	 Grenoble,	 chez	 Cuchet	 Imprimeur	 du	
Département	de	l’Isère,	1790	;	16pp	in‐4°	(manque	la	dernière	page)	
+	 «	Liste	 des	 deux	 cents	 Citoyens	 qui	 doivent	 former	 le	 Juré	 de	
Jugement	 dans	 le	 Département	 de	 l’Isère,	 pendant	 le	 trimestre	



d’octobre,	 novembre	 &	 décembre	 1792.	»	 Impr.	 à	 Grenoble,	 chez	
Cuchet,	in‐4°.	
+	 «	Tableau	 alphabétique	 des	 Électeurs	 nommés	 en	 l’an	 VI,	 par	 les	
Assemblées	 Primaires	 du	 Département	 de	 l’Isère.	»	 (avec	 correctifs	
manuscrits)	Impr.	8pp	grand	in‐folio.	
L’ensemble	:	200/	250	€	
	
328	 –	 DAUPHINÉ.	 1736.	 ‐	 “Jean	 Antoine	 JOMARON,	 Chevalier,	
Conseiller	 du	 Roi,...	 Commissaire	 départi	 par	 Sa	 Majesté	 pour	
l’Exécution	 de	 ses	 Ordres	 en	 Dauphiné...	 (En‐tête)	 ‐	 Défenses	 de	
vendre,	prêter,	ni	commercer	les	Bœufs,	Vaches,	Chevaux,	Mulets	&	
autres	 bêtes	 de	 charge	 &	 voiture,	 jusqu’à	 ce	 que	 les	Troupes	de	 Sa	
Majesté	 qui	 reviennent	 de	 LOMBARDIE	 ayant	 passé,	 &	 que	 les	
chemins	ayant	été	réparés...”	 ‐	Vignette	et	 lettrine.	GRENOBLE	(38)	13	
Mai	1736.		
Placard	(49	x	37)	État	A	–	100/	150	€	
	
329	 –	 (ISÈRE)	HÔPITAL	GÉNÉRAL	DE	GRENOBLE.	Rare	 ensemble	
de	13	PLACARDS	de	1770	à	 l’an	14	 (1806)	 .	Divers	 Avis	 au	 public,	
Avis	 aux	 Citoyens,	 etc.,	 concernant	 cet	 Hôpital.	 –	 Impr.	 à	 GRENOBLE,	
chez	 la	 Veuve	GIROUD,	 Chez	ALLIER,	 Imprimeur,	 Cour	 de	 Chaulnes	;	
chez	CUCHET	Imprimeur	–	Formats	divers	:	in‐folio,	in‐plano	;		
(Avis	au	public	pour	vendre	de	 la	Viande	dans	GRENOBLE	&	bail	à	 loyer	
d’Étaux	 &	 de	 débit	 de	 viande.	 1770	 +	 Baux	 à	 fermes	 de	 Biens	
appartenants	 à	 l’Hôpital‐Général	 de	 Grenoble,	 situés	 à	 Polienas,	
dépendants	 de	 la	 Marcousse…	 Ils	 consistent	 en	 plusieurs	 Domaines,	
Terriers	&	Moulins…	 +	 On	 fera	 	 dans	 l’Eglise	 dudit	Hôpital	 l’ouverture	
d’une	 petite	 Retraite,	 qui	 finira	 au	 dimanche	 de	 la	 Pentecôte.	 1779	 +		
L’Hôpital	 a	 le	 Droit	 exclusif	 de	 débiter	&	 de	 vendre	 à	 son	 profit	 de	 la	
viande,	 Bœuf,	Mouton,	 Veau,	 Volaille	 &	 gibier	 pendant	 le	 Carême.	 Les	
animaux	 seront	mattés	 à	 la	matterie	 générale	 de	 GRENOBLE.	 1784	 +	
Vente	 de	 Fruits	:	 Récolte	 en	 blé	 froment	 et	 en	 truffes,…	 appartenant	 à	
l’Hôpital	 Général	 de	 Grenoble.	 1793	 +	 Avis	 aux	 Citoyens.	 Domaine	 à	
affermer	situé	à	Poliennas.	+	Avis	aux	Citoyens.	Domaine	à	affermer	situé	
à	 CLAIX	;	 1793.	 +	 A.	 louer,	 un	 boutique	 (avec	 une	 petite	 Chambre	
Jacobine)	 dépendant	 d’une	 des	Maisons	 des	 ci‐devant	 Religieuses	 de	 la	
Charité.	1794	+	Adjudication	du	vuidage	des	fosses	d’aisances	de	l’Hôpital.	
1794	+	Avis	aux	créanciers	des	Hôpitaux	et	Hospices	de	Bienfaisance.	An	2	
+	Avis	au	public.	Hôpital	civil	de	Grenoble.	Domaine	à	affermer	pour	l’An	
XI	+	Achat,	pour	 l’Hospice,	de	 linges	nécessaires	au	 Service	Chirurgical,	
prodigieusement	accrue	par	l’influence	des	Militaires	malades.	+	Boutique	
à	 louer	occupée	par	 le	 sieur	FAURE,	Marchand	de	Tabac,	 jouissance	 en	
l’An	14.)		
L’ensemble	:	300/	400	€	
	
330	–	LOIRE.	AN	2.	COMMUNE‐D’ARMES	(Nom	révolutionnaire	de	ST‐
ÉTIENNE)	–	Décret	de	la	Convention	Nationale	du	5	Frimaire	An	2	(25	
Nov.	 1793),	 portant	 que	 les	 Représentants	 du	 Peuple	 envoyés	 en	
commission,	 &	 les	 Généraux,	 seront	 tenus	 de	 se	 conformer	 aux	
Arrêtés	du	COMITÉ	DE	SALUT	PUBLIC.	DALBARADE	&	GOHIER.	Belle	
vignette	 de	 «	La	 République	 Française	»	&	 Bonnets	 phrygien.	 Impr.	 à	
COMMUNE‐D’ARMES,	 chez	 Boyer,	 An	 2	 ‐	 Placard	 (53	 x	 42)	 État	 A	 –	
200/	250	€	
	
	
331	 ‐	 LOIRE.	 1817.	 REBELLION.	 Copie	 d’une	 lettre	 écrite	 par	 le	
comte	de	CHABROL	Préfet	du	Rhône,	au	Vicomte	de	NONNEVILLE	
Préfet	de	la	Loire,	(Arrivée	par	le	Courrier	de	ce	matin,	14	Juin	1817.)	:	
«…	 Grâces	 aux	 promptes	 et	 rigoureuses	mesures	 qui	 ont	 été	 prises,	 les	
divers	points	où	 l’esprit	de	révolte	avait	pénétré	ont	été	cernés	et	toutes	
les	 communications	 interceptées…	 Des	 Détachements	 sont	 stationnés	
dans	 les	Communes	rebelles	et	procèdent	au	désarmement	général.	Tout	
donne	 lieu	de	croire	que	ces	évènements,	qui	provenaient	des	faux	bruits	
qui	 avaient	 été	 répandus	 d’une	 révolution	 à	 Lyon	 et	 à	 Paris,	 n’auront	
aucune	suite.	L’Autorité	et	en	mesure	sur	tous	les	points…	»	 ‐	 Imprimé	 à	
MONTBRISON,	 chez	 CHEMINAL,	 Imprimeur	 de	 la	 Préfecture	 et	 de	 la	
Ville.	
Placard	(51	x	41)	État	B	–	150/	200	€	
	
332	–	LOIRE.	 	NEULISE	(42).	«	Ordonnance	de	Police	relativement	
aux	 CABARETS	»	 dans	 la	 Commune	 de	 NEULISE	 le	 7	 avril	 1820.	
«	Considérant	qu’il	est	 instant	de	prendre	des	mesures	pour	réprimer	 les	
désordres	et	scandales	qui	se	commettent	dans	les	cabarets	et	autres	lieux	
publics…	»	 	 Vu	 par	 le	 Vicomte	 de	 NONNEVILLE	 Préfet	 de	 la	 Loire,	 à	
MONTBRISON	le	5	Août	1820.		
Placard	(52	x	42)	État	A	–	120/	150	€	
	
333	–	FRANÇOIS	1er	ROI	DE	FRANCE	de	1515	à	1547	(Cognac	1494	–	
Rambouillet	1547)			

Pièce	Signée	«	FRANÇOIS	»,	à	son	entête	«	FRANÇOIS	par	 la	Grâce	
de	Dieu,	Roy	de	France	fait	à	LYON	(69)		le	23	Septembre	1541.		
Il	demande	de	payer,	«	des	deniers	de	notre	épargne	»,	 la	somme	de	730	
Livres	 10	 Sols	 tournois	 pour	 le	 parfait	 paiement	 d’un	mois	 «	de	Mille	
hommes	 de	 Guerre	 à	 pied	 Légionnaires	 de	 la	 Légion	 de	 notre	 Pays	 de	
PROVENCE	que	naguère	nous	avons	fait	lever,…	pour	la	Garde	et	service	
d’icelle…	Car	tel	est	notre	plaisir…	»		
On	joint	une	gravure	de	son	portrait,	«	FRANÇOIS	1er	Roi	de	France	»	
éditée	 à	 Paris,	 P.	 Bertrand	 rue	 st	 Jacques	 à	 la	 Pomme	 d’Or	 proche	 St	
Severin.	Avec	privilège	du	Roy.	(29	x	23).			
900/	1200	€	
	
334	–	VENDÔME	(Louis	de	BOURBON,	5°	Duc‐pair	de	VENDÔME,	4°	
Duc‐Pair	de	MERCOEUR)	Paris	1612	‐	Aix‐en‐Provence	1669.	Il	servit	
en	 Savoie,	 au	 Siège	 d’Arras	 1640,	 Vice‐Roi	 en	 Catalogne	 1649/51,	
Commandant	 en	 Provence	 1652,	 puis	 en	 Italie	 1656.	 Nommé	
CARDINAL	en	1667,	Il	fut	Légat	de	France,	Petit‐fils	naturel	d’Henri	
IV.			
Lettre	 Signée	 “Louis	 de	 VENDÔME”,	 à	 LYON	 (69)	 30	 May	 1658	 ‐	
adressée	à	M.	le	Marquis	VILLE	Lieutenant	Général	des	Armées	du	Roy,	
à	TURIN		(adresse	+	fermeture	au	fil	de	soie)	‐	“Monsieur.	À	mon	Arrivée	
en	 cette	Ville,	 j’ai	 trouvé	 deux	 des	 vôtres	 des	 18	 et	 25	 du	 courant,	 par	
lesquelles	je	remarque	toujours	la	continuation	de	vos	bontés	et	de	votre	
souvenir.	Ainsi	vous	puis	je	assurer	que	j’en	ai	beaucoup	de	ressentiment	
et	que	 je	 rechercherai	 les	occasions	de	vous	 le	 témoigner.	 Je	 resterai	 ici	
encore	quelques	jours,	après	lesquels	 je	prendrai	 la	route	de	Provence	
et	 ensuite	 celle	 de	 Catalogne,	 où	 j’aurai	 le	 bien	 de	 vous	 informer	 de	
toutes	choses	...”	–	200/	250	€	
	
335	 –	 (RHÔNE)	 Châtellenie	 de	 THIZY	 ‐	 ARCHIVE	 familiale	 de	
Charles	 BAUDET	 Marchand	 et	 CABARETIER	 à	 THISY	 ‐	 16	 actes	
manuscrits	 de	1764	 à	 l’An	11	 +	1	pièce	de	 son	Fils	 à	CUBLIZE	(69)	 ‐	
(Concession	 de	 banc	 d’église,	 Traité,	 ventes,	 assignations,	 etc.)	 ‐	 Maj.	
papiers,	1	parchemin	‐	Marques	de	Généralité	de	Lyon.		
Les	17	pièces	:	120/	150	€	
	
336	–	(RHONE.	VAUCLUSE.	1785.	DOUANE)	«	VERRERIE	ROYALE	DE	
GIVORS	 (69),	 le	26	Avril	1785	–	Lettre	de	voiture	avec	 les	Droits	
sur	les	Douanes	de	Douze	cents	bouteilles	pour	Mr	TERRASSE	notaire	
royal	 et	 Agent	 de	 la	 Terre	 de	 ROCHEGUDE,	 au	 Château	 de	
ROCHEGUDE	près	d’ORANGE	(84).	Texte	entête	:	«	Décision	du	Conseil,	
du	 7	Mai	 1784,	 qui	 réduit	 à	 2%	 de	 la	 valeur,	 la	 perception	 de	 tous	 les	
Droits	de	Traites	&	de	Péages,	appartenants	au	Roi,	sur	les	Marchandises	
destinées	 pour	 l’Étranger	;	 en	 outre,	 une	modération	 de	 Droits	 sur	 les	
Douanes	 de	 Lyon,	 celle	 de	 Valence,	 et	 sur	 les	 Foraines	 et	 les	 péages	
royaux	»	‐	1	Page	imprimée	remplie	à	l’encre	(24	x	37).		120/	150	€	
	
337	 –	 RÉVOLTE	 DE	 LYON.	 AN	 2	 –	 «Les	 Représentants	 du	 Peuple,	
envoyés	à	Commune‐affranchie	pour	assurer	le	bonheur	du	Peuple	&	le	
triomphe	de	la	République	»	–	Vignette	et	bonnets	phrygiens	–	relative	
aux	Étoffes	de	SOIES,	qui	peuvent	être	encore	chez	les	ouvriers,	ayant	
appartenu	 aux	 Rebelles	 ‐	 Impr.	 à	 COMMUNE‐AFFRANCHIE,	 de	
l’Imprimerie	de	P.	Bernard,	aux	Halles	de	la	Grenette,	l’an	2	–	(sans	date,	
29	Juillet	1794)	–		
Placard	(52	x	41)	Etat	B	–	200/	250	€	
338	–	RÉVOLTE	DE	LYON	.	AN	2.	ÉPURATION	DES	REBELLES.		
«	Les	 Représentants	 du	 Peuple,	 envoyés	 à	 COMMUNE‐
AFFRANCHIE.	»	 (Nom	 Révolutionnaire	 de	 LYON.)	 DUPUY	 –	 Fait	 à	
Commune‐Affranchie	 le	 19	 Messidor	 An	 2	 (7	 Juillet	 1794)	 –	
«	Considérant	qu’il	est	instant	de	statuer	définitivement	sur	les	Séquestres	
apposés	dans	l’étendue	du	département,	par	mesure	de	sureté	générale,	et	
par	suite	de	la	Rébellion	Lyonnaise	;	Considérant	que	l’appel	à	toutes	
personnes	 séquestrés,	 en	 présence	 des	 Magistrats	 du	 peuple,	
préparera	 l	‘épuration	de	cette	foule	de	Rebelles	qui	ont	échappés	au	
bras	 vengeur	 de	 la	 Justice	 Nationale…arrêtent…	»	 ‐	 Vignette.	 Impr.	 à	
COMMUNE‐AFFRANCHIE,	de	l’Imprimerie	Républicaine,	place	de	la	
Raison.				
Placard	(53	x	41)	État	B	–	200/	250	€	
	
339	–	MAIRIE	DE	LYON.	1820.	PROGRAMME	DE	LA	FÊTE	DE	SAINT	
LOUIS,	à	LYON	le	9	août	1820.	Le	Baron	RAMBAUD	Maire	de	Lyon.	Vu	
par	 le	 Préfet	 du	 Rhône	 LEZAY‐MARMEZIA	 –	 «	…	 la	 fête	sera	annoncée	
par	 le	 son	des	 cloches	et	par	des	 salves	d’artillerie….	Messe	Solennelle…	
Danse	publique	sur	 la	promenade	des	Tilleuls…	 le	soir,	Feu	d’artifice	qui	
sera	 tiré	 sur	 le	 pont	 volant…	 les	 édifices	 publics	 seront	 illuminer….	»	 ‐	
Vignette	au	blason	de	la	ville	de	Lyon	–	Impr.	à	LYON,	chez	M.P.	Rusand,	
Imprimeur	de	la	ville.	1820.	
Placard	(52	x	42)	État	A	–	150/	200	€	
	



340	–	LYON	 (69).	MODES.	Maison	DUPIC	&	Cie,	14	Rue	Désirée	à	
LYON	et	MOYAT.	
Plus	 de	 230	 Factures	 la	 plupart	 de	 LYON,	 de	 1870	 à	 1901.	 Ensemble	
varié,	riche	d’informations	sur	les	commerçants	lyonnais.		
600/	800	€	
	
341	–	(SAVOIE).	1809	;	“PRÉFECTURE	DU	MONT‐BLANC”	;		“Avis	sur	
les	 ESCROQUERIES	 EN	 MATIÈRE	 DE	 CONSCRIPTION.”	 POITEVIN‐
MAISSEMY	Préfet	du	Mont‐Blanc	‐	Fait	à	CHAMBÉRY	(73)	le	20	Janvier	
1809	–		
“Voulant	désabuser	 les	Conscrits	et	 leurs	parents	sur	 les	manœuvres	des	
ESCROCS	 en	 tout	 genre	 qui	 les	 circonviennent	 à	 l’époque	 des	 levées,	
détruire	les	abus	dont	ils	sont	victimes	...	Ils	joignent	à	leurs	manœuvres	le	
charlatanisme	et	le	masque	de	la	religion;	ils	promettent	de	rendre	le	sort	
favorable,	de	faire	obtenir	de	bons	numéros	...	d’entretenir	des	plaies,	des	
caries	au	moyen	de	quelques	plantes	vénéneuses	(motif	de	réforme)	...	Des	
escrocs	 de	 ce	 genre	 ont	 été	 arrêtés	 dans	 la	 Commune	 de	 PONT‐
BEAUVOISIN;	Des	escroqueries	ont	été	 reconnues	dans	 l’Arrondissement	
de	MOUTIERS	...”	‐	Impr.	à	CHAMBÉRY,	Chez	C.F.	LULLIN,	Imprimeur	de	
la	Préfecture	‐	Placard	(47	x	36)	État	A	‐	180/	250	€	
	
342	 –	 (SAVOIE.	1822.	CHEVAUX).	 «	AVIS.	 Nouvelle	 défense	 de	 tenir	
des	 Étalons	 sans	 permission.	»	 Fait	 à	 CHAMBÉRY,	 au	 bureau	 de	
l’intendance	de	SAVOIE,		le	11	Mai	1822.	l’Intendant‐général	PULLINI	–	
Impr.	à	CHAMBÉRY,	chez	Pierre	Albéra,	Imprimeur	du	Roi.			
Placard	(44	x	30)	État	B	–	120/	180	€	
		
343	 –	 (SAVOIE	 PROPRE.	 1849.	 CORPS	 ROYAL	 D’ARTILLERIE).		
«	CORPO	REALE	D’ARTIGLIERIA.	»	 	 Spectaculaire	 Congé	 militaire	
en	 italien	 de	 1849	 –	 au	 verso	 Certificat	 fait	 à	 SAINT‐PIERRE	 DE	
CURTILLE	(Savoie	Propre).	Signatures	et	cachets.		
Planche	lithographiée	(57	x	80)	État	B	–	120/	150	€	
	
344	–	(HAUTE‐SAVOIE.	SAÔNE‐ET‐LOIRE).	Plus	de	65	Documents	et	
quelques	 lettres,	 de	 1710	 à	 1786,	 relatives	 à	 Noble	 famille	 de	
MOLAND	Baron	de	SAINT	MARCEL	et	concernant	 la	Seigneurie	de	
CHILLY	D’ESTAUX	(74)	et	la	Seigneurie	de	la	SAUGÉRÉE	(à	Étrigny	
71)	–	(qq.	défauts)	–		
Affaires	 seigneuriales	 du	 XVIIIe	 s.	;	 Transaction	 entre	 Noble	 Philibert	
ESCHAQUET	de	CHILLY	D’ESTAUX,	seigneur	de	 la	Rente	de	CHILLY	et	
Jacques	 PICHOLLET	 de	 la	 Paroisse	 de	 CHILLY	 1722	;	 Mémoire	 des	
sommes	 que	Melle	 l’Evêque	 doit	 à	 M.	 le	 Comte	 d’ANGEVILLE	 pour	 6	
années	 de	 bail	 sur	 la	 terre	 de	 SAUGÉRÉE,	 1722	;	 Mémoire	 pour	 les	
créanciers	 de	 Dame	 Éléonor	 Scholastique	 D’ANGEVILLE	 Veuve	 de	
Coesar	DE	MOLAN	Seigneur	de	la	terre	et	 fief	de	LA	SAUGÉRÉE	1727	;	
État	de	la	Succession	de	M.	Jean	François	DE	MOLAN	décédé	au	Château	
de	la	SAUGÉRÉE	en	Bourgogne,	1763	;	Pièces	de	procès	du	Seigneur	de	
la	 SAUGÉRÉE	 contre	 le	 Marquis	 de	 DIGOINE;	 Pièces	 de	MARIGNY	 ST	
MARCEL	 (74)	 timbrées	 de	 la	 Généralité	 de	 SAVOIE	;	 Eléments	 de	
Généalogie…	‐	
L’ensemble	:	350/	400	€		
	
345	–	ARIÈGE.	1792.	 	 «	LOIS	:	Proclamation	du	Roi	LOUIS	XVI,	sur	
les	 Evènements	 du	 20	 Juin	 1792	;	 Lettre	 du	 Roi	 à	 l’Assemblée	
Nationale	;	 Acte	 du	 Corps	 Législatif,	 non	 sujet	 à	 la	 Sanction	 du	 Roi,	
concernant	 l’Auteur	du	 Journal	 intitulé	 «	L’AMI	DU	PEUPLE	»	;	 Loi	
relative	«	aux	attentats	commis	contre	M.	DILLON…	»		
Impr.	à	FOIX,	chez	Louis	FONTES	–	Vignette.		
Placard	(52	x	43)	État	B	–	180/	230	€	
	
346	 –	 ARIÈGE.	 1816.	 (MILITAIRES,	 MORTS	 AUX	 ARMÉES,	
DISPARUS)	 ‐	 Lettre	 du	 Maréchal	 Duc	 de	 FELTRE	 Le	 Ministre	
Secrétaire	d’Etat	de	la	GUERRE,	à	M.	le	Préfet	du	Département	;	suivi	
de	 l’Arrêté	de	CHASSEPOT,	Baron	de	CHAPLAINE,	Fait	à	 l’Hôtel	de	
la	préfecture,	à	FOIX,	le	4	Septembre	1816.		
«	Désirant	 assurer	 par	 tous	 les	 moyens	 possibles	 l’exécution	 de	
l’ordonnance	 du	 Roi	 Louis	 XVIII	 du	 3	 Juillet	 dernier,	 qui	 détermine	 un	
mode	pour	faire	déclarer	l’absence	ou	constater	le	décès	des	Militaires	et	
employés	 aux	 Armées	 disparus	 depuis	 le	 21	 Avril	 1792	 jusqu’au	 20	
Novembre	1815,	arrête…»	(les	Soldats	disparus	du	début	de	la	Révolution	
à	la	fin	de	l’Empire)	–	Impr.	à	FOIX,	chez	 Jean	Pomiès	 l’ainé,	Libraire	et	
imprimeur	de	la	préfecture	de	l’Ariège	–	Vignette	Royale	–	Placard	(46	x	
36)	État	A	–	150/	200	€	
	
347	–	ARIÈGE.	Ensemble	de	pièces	concernant	divers	 familles	de	ST	
GIRONS	&	ST	LIZIER.		Environ	40	pièces	de	1827	à	1861	–		
(Inventaire	 des	 meubles	 et	 effets	 mobilier	 de	 la	 succession	 de	 M.	
Besnard	 DOMENC	 Avocat	 habitant	 de	 St	 Girons	;	 Carnet	:	 «	Mémoire	
pour	 les	 plantations	 &	 la	 nomenclature	 d’arbres	 fruitiers.	 Signé	

DOMENC	 +	Affiche	 de	 vente	 de	Biens	 Communaux	 à	 St	 Girons	 1857	;	
Correspondances	et	notes	;	1	parchemin	religieux	daté	de	Rome	1663	;	
petits	 plans	manuscrits	 «	Plans	 figuratif	 de	 la	Maison	 de	M.	DOMENG	
fils	 ainé	»	 ,	 Copie	 du	 Testament	 du	 Sieur	 Ignace	 FOCH,	 Fabricant	 de	
papier,	habitant	St‐Girons	;	 	Bulletins	scolaires	du	 jeune	BARTHET	du	
Collège	 Communal	 de	 St‐Girons,	 1860/	 1861	 et	 divers)	 –	 L’ensemble	
200/	250	€	
	
348	–	1704.	Archevêché	de	NARBONNE	(Aude).	PRISE	DE	LA	VILLE	
DE	 SUZE	 –	 LETTRE	 DU	 ROY	 LOUIS	 XIV,	 à	 Mgr	 l’Archevêque	 et	
Primat	de	NARBONNE,	pour	faire	chanter	le	TE	DEUM	dans	son	Eglise	
Primatiale	&	autres	de	son	Diocèse,	en	action	de	grâces	de	la	Prise	de	la	
Ville	de	SUZE.	–	«	Le	Place	de	SUZE	que	j’avais	fait	assiéger	par	mon	
Cousin	le	Duc	De	LA	FEUILLADE	Lieutenant	général	de	mes	Armées,	
vient	d’être	soumise	à	mon	obéissance…	Je	désire	qu’il	soit	rendu	Grâce	
à	Dieu	de	Cette	Conquête,	en	implorant	de	nouveau	sa	Divine	bonté,	pour	
la	protection	de	mes	Armes	dans	 la	 suite	de	 cette	Campagne…	Ecrit	de	
VERSAILLES	le	20	Juin	1704	»;	&	Mandement	de	M.	le	Vicaire	Général,	et	
l’Official	Métropolitain	 de	Mgr	 l’archevêque	 &	 primat	 de	 NARBONNE,	
donné	à	NARBONNE	dans	le	Palais	Archiépiscopal	le	6	Juillet	1704	–	
Vignette	et	2	lettrines	–		
Placard	(51	x	37)	État	C	(un	trou)	–	230/	280	€	
	
349	 –	 LANGUEDOC.	 1729.	 PROTESTANTS	 –	 «	De	 par	 le	 ROI.	
Ordonnance	du	1er	Février	1729	en	forme	d’instruction	sur	ce	qui	doit	
être	 observé…	 concernant	 l’Éducation	 des	 enfants	 des	NOUVEAUX	
CONVERTIS	 –	«	Nous	enjoignons	aux	Maîtres	et	Maitresses	d’Ecoles…	de	
veiller	 avec	 la	 plus	 grande	 exactitude	qu’ils	 n’ont	 fait	 par	 le	 passé	 à	
l’exécution	 des	 intentions	 de	 Sa	 Majesté,	 concernant	 l’Education	 des	
Enfants	des	Nouveaux	convertis…	seront	tenus	d’assister	aux	dites	Ecoles	
tous	 les	 jours,	 &	 aux	 Messes	 &	 Instruction	 dans	 la	 Paroisse.	»	 Fait	 à	
NARBONNE	(11)	 le	1er	Février	1729	–	Signé	de	BERNAGE	–	Vignette	–	
Impr.	à	MONTPELLIER	(34)	chez	Rochard	‐	Placard	(57	x	44)	Etat	B	–	
300/	350	€	
	
350	–	AUDE.	CANAL	DU	MIDI.	CASTELNAUDARY	 (11)	–	38	PIÈCES	
de	1784	à	1841,	touts	formats.		
38	Lettres	commerciales,	Connaissements	et	Billets	de	change	adressés	
à	 Messieurs	 BOUSQUET	 Fils	 &	 Cie	 Négociants	 à	 AGDE	 (34)	 sur	 le	
Commerce	par	terre	et	par	eau,	le	transport	de	diverses	Marchandises,	
chargements	de	barques	pour	le	canal	du	midi.		
L’ensemble	:	350/	400	€	
	 	
351	 –	 AUDE.	 PORT‐LA‐NOUVELLE	 «	VUE	 DU	 PORT	 DE	 LA	
NOUVELLE	»	gravée	par	A.	L.	Garneray.	Vers	1825.	
Gravure	à	l’aquatinte	(36	x	54).	Coloris	anciens.	Etat	A.	150/	200	€	
	
352	–	(AVEYRON)	1768.	VILLEFRANCHE	DE	ROUERGUE.			
Provisions	 de	 l’Office	 de	 Lieutenant	 de	 Roy	 de	 la	 ville	 de	
VILLEFRANCHE	 DE	 ROUERGUE	 en	 faveur	 du	 Sieur	 de	 ROQUIÈRE.	 –	
Pièce	 signée	 du	 Roi	 LOUIS	 XV	 (Secrétaire)	 contresignée	 L.	
PHELYPEAUX	Secrétaire	d’État	,	Fait	à	Versailles	le	9	Janvier	1768	–		
Brevet	 en	parchemin	 (36	 x	 52).	 Entête	 gravé	 «	LOUIS,	 par	 la	 grâce	de	
Dieu,	Roy	de	France	et	de	Navarre.	»	‐		
300/	350	€	
353	 –	 AVEYRON.	 1791.	 –	 (ABOLITION	 DE	 LA	 DÎME.)	 Vignette	
«	Département	de	l’Aveyron.	La	Loi	et	le	Roi.	»	‐	«	LOI	interprétative	
de	 l’article	 du	 titre	 V	 du	 Décret	 du	 28	 Octobre	 dernier,	 relatif	 à	 la	
DÎME.	»	 ‐	 Paris	 12	 Juin	 1791	 ‐	 «	…dans	 le	 cas	 où	 la	 Dîme	 ,	 soit	
ecclésiastique,	 soit	 inféodée,	 aurait	 été	 cumulée	 avec	 le	 champart,	 le	
terrage,	l’agrier	ou	autres	droits	de	cette	nature,	&	que	le	tout	aurait	été	
converti	en	une	seule	redevance	en	nature	et	en	argent,…	ces	même	droits	
seront	réduits	de	moitié	de	la	redevance	qui	en	tenait	lieu	cumulablement	
avec	la	Dîme.	»	LOUIS	XVI	&	DU	PORT	‐	Impr.	à	RODEZ,	de	l’Imprimerie	
de	Marin	DEVIC	Imprimeur	du	Roi	&	du	Département	de	l’Aveyron.		
Placard	(44	x	38)	Etat	A	–	200/	250	€	
	
	354	 ‐	AVEYRON.	 1818.	 COLLÈGE	DE	VILLEFRANCHE‐D’AVEYRON.	
Exercice	 Littéraire	 de	 la	 Classe	 de	 Seconde.	 Religion,	 Histoire	 sainte,	
Éléments	 de	 littérature	 ou	 art	 poétique.	 (Surveillé,	 pensionnaire,	
externe.).	Cet	exercice	aura	lieu	le	29	Août	1818.	Vignette.		
Placard	(49	x	36,5)	Etat	A.	150/	200	€	
	
355	–	(DORDOGNE)	1709	‐		“DE	PAR	LE	ROY,	Élection	de	SARLAT.”	
Ordonnance	 de	Guillaume	Urbain	 de	LAMOIGNON,	Chevalier,	Comte	
de	 LAUNAY‐COURSON,	 Intendant	 en	 la	 Généralité	 de	 BORDEAUX	
(En‐tête,	 Vignette	 et	 Lettrine)	 	 ‐	 	 Affiche	 signée	 de	 l’Autographe	 de	
LAMOIGNON	‐	Avis	aux	Habitants	de		PEYRILLAC	(24)	‐	Répartition	de	
l’Imposition	pour	l’Ustensile	d’Infanterie,	de	Cavalerie	et	Dragons,	pour	



le	Fourrage,	pour	les	Recrues	de	la	Milice,	pour	les	Ponts‐et‐Chaussées,	
conjointement	avec	les	deniers	de	la	Taille.	‐	Fait	à	BORDEAUX	(33)	ce	
25	Décembre	1709	‐	Placard	(41	x	32)	‐	État	A	‐	180/	230	€	
	
356	–	DE	GRAVIER	(Famille	de	DORDOGNE).	St	Domingue.	Procès	
entre	frères	1785/86	–	25	pièces:		
Supplique	signée	du	Comte	de	GRAVIER,	à	nos	Seigneurs	les	Maréchaux	
de	France,	disant	“qu’à	son	retour	de	St	DOMINGUE	en	France,	 il	a	été	
jeté	par	la	tempête	sur	les	côtes	d’Irlande,	passa	4	mois	en	Angleterre...	
arrivé	 à	 Paris	 il	 a	 été	 conduit	 en	 prison	 de	 l’Abbaye	 par	 ordre	 du	
Maréchal	 de	 RICHELIEU...	 il	 demande	 de	 connaître	 les	 causes	 de	 sa	
détention...	 1785”	 ‐	Mémoires	&	 pièces	 du	 Procès,	 lettres,	 suppliques,	
lettre	signée	du	Maréchal	de	RICHELIEU	‐		bon	dossier	‐	 	L’ensemble	:	
300/	350	€	
	
357	‐	DORDOGNE.	1809.	GRANDE	ARMÉE.	CONSCRIPTION.	Arrêté	de	
RIVET	 Préfet	 de	 la	 Dordogne,	 fait	 à	 Périgueux	 le	 8	 Janvier	 1809.	 Le	
Sénatus‐Consulte	 met	 à	 la	 disposition	 du	 Gouvernement	 80.000	
Conscrits	 pris	 sur	 la	 Classe	 de	 1810.	 «	Art.1	 La	 répartition	 des	 634	
Conscrits	de	1810,	assignés	au	département	pour	l’armée	active,	et	de	205	
pour	la	réserve,	est	faite	entre	les	5	arrondissements	:	Nontron,	Périgueux,	
Sarlat,	Bergerac,	Ribérac….	»	‐		
Placard	(40	x	33,5)	Etat	B.	150/	200	€	
	
358	 –	 DORDOGNE.	 1814.	 “VIVE	 LOUIS	 XVIII	 !”	 (Vignette)	 ‐	 Le	
Général	de	Division	MARESCOT,	Commissaire	Extraordinaire	du	Roi	
dans	 la	 20°	 Division	 Militaire,	 aux	 Habitants	 des	 Départements	 de	 la	
DORDOGNE;	de	la	CHARENTE,	de	la	CORRÈZE,	du	LOT	et	de	LOT‐ET‐
GARONNE.	 ‐	 “Nos	Malheurs	touchent	enfin	à	leur	terme;	Le	Roi,	le	fils	de	
Henri	IV,...	est	enfin	rendu	aux	vœux	de	son	peuple...	Vous	êtes	rangés	sous	
l’antique	drapeau	blanc	qui	ralliait	nos	bons	aïeux...	Vous	avez	des	besoins,	
le	Roi	ne	 l’ignore	pas,	 il	 veut	 y	pourvoir...	 tel	 est	 l’objet	de	ma	mission.	
Périgueux	 4	 Mai	 1814.”	 –	 Vignette	 «	Vive	 Louis	 XVIII	»	 ‐	 Impr.	 à	
PÉRIGUEUX,	chez	DUPONT,	imprimeur	de	la	Préfecture	–	
Placard	(76	x	41)	Etat	A	–	250/	300	€	
	
359	 –	 (GARD.)	 Gravure	 de	 la	 Ville	 de	 «	PONT	 ST	 ESPRIT.	»	 par	
Merian,	vers	1650.	
(32	x	38)	Etat	A.	120/	150	€	
	
360	 –	 GARD.	 1790	 ‐	 “De	 la	 part	 du	 Directoire	 du	 DISTRICT	 DE	
BEAUCAIRE	 ‐	DOMAINES	NATIONAUX	À	VENDRE.	 En	 exécution	 des	
Décrets	 de	 l’Assemblée	 Nationale	 des	 14	 Mai,	 25,	 26,	 29	 Juin	 &	 3	
Novembre	 1790,	 sanctionnés	 par	 le	 Roi.”	 	 (dans	 les	 Municipalités	 de	
MONTFRIN,	 ARAMON,	 SERNHAC,	 VALLABREGUES.)‐	 Impr.	 à	
BEAUCAIRE,	Chez	J.M.	GARRIGAN,	Imprimeur	du	Roi	et	du	District.	
Placard	(54	x	43)	État	A	‐	150/	200	€	
	
361	–	TOULOUSE	(31).	«	JOURS	FÉRIÉS	du	Bureau	des	Finances	de	
la	Généralité	de	TOULOUSE.	Finance.	 Domaine	 et	 Voyrie.	»	 (Époque	
Louis	XIV).		
Placard	(50	x		41)	État	B	‐	120/	150	€	
	
	
362	–	1690.	TOULOUSE	(31)	 	&	Pays	ALBIGEOIS	(81).	NOBLESSE	 ‐	
“De	par	 le	Roy.	Ordonnance	de	Louis	de	CRUSSOL	D’UZEZ,	Chevalier,	
Comte	d’AMBOISE,	Sénéchal	de	TOULOUSE		&	Pays	ALBIGEOIS,	pour	
la	Convocation	du	BAN	et	Arrière‐Ban.”	Donné	à	Toulouse	 le	3	avril	
1690	‐	Vignette	&	Lettrine.		
Placard	(48	x	37)	État	B	–	200/	250	€	
	
363	 ‐	 (HAUTE‐GARONNE)	 VILLEMUR‐SUR‐TARN.	 FOUCQUET	 DUC	
DE	 BELLE‐ISLE	 Maréchal	 de	 France	 –	 Pièce	 signée	 du	 Comte	 de	
BELLEISLE,	 Vicomte	 de	 VILLEMUR,	 fait	 à	 Paris	 1er	 Juillet	 1720.	
Provisions	 de	 l’Office	 de	 Procureur	 fiscal	 des	 Eaux	 et	 Forêts	 de	 la	
Maîtrise	de	la	Vicomté	de	VILLEMUR	accordées	au	Sieur	Jean	COULOM	
par	 Mr	 le	 Comte	 de	 BELLEISLE,	 Vicomte	 de	 VILLEMUR.	 	 Parchemin	
timbré	 (34	x	50),	 à	 l’entête	de	«	Charles	Louis	auguste	FOUCQUET	DE	
BELLEISLE,	 Chevalier,	 Comte	 de	 Gisors,	 Vernon,	 Andelys,	 Lyons,	
Vicomte	 d’Auvillars	 et	 Villemur,	 Baron	 de	 Castelnau	 de	 Brassac…	 et	
autres	lieux,		Maréchal	des	Camps	des	Armées	du	Roy,	Mestre	de	Camp	
général	des	Dragons	de	France,	Gouverneur	pour	Sa	Majesté	(Louis	XV)	
des	Ville	et	Fort	d’Huningue.	»		
Le	Comte	de	BELLE‐ISLE	est	né	à	Villefranche	de	Rouergue	en	1684,	et	
meurt	à	Versailles	en	1761	est	fait	Maréchal	de	France	en	1740,	Ministre,	
Diplomate,	et	Gouverneur	des	Trois	Evêchés.	
200/	250	€		
	

364	 –	 TOULOUSE	 (31)	 «	CATALOGUE	 DES	 MESSES	 HAUTES	 OU	
BASSES	en	musique	ou	en	plein	chant,	fondées	en	divers	Autels	de	
L’ÉGLISE	DE	SAINT	SERNIN,	qui	doivent	être	dites	durant	le	cours	
de	 l’année,	 par	 Messieurs	 les	 Chanoines	 répondants.	»	 (milieu	
XVIIIème	s.)	de	Janvier	à	Décembre	:	(«	le	1er	de	chaque	mois,	Messe	haute	
des	Morts	 en	 plein	 chant,	 fondée	 à	 l’autel	 de	 Notre‐Dame	 de	 Bonnes‐
nouvelles,	 par	 feu	 M.	 Pierre	 de	 Courtois,	 Prêtre	 et	 Chanoine	 de	 cette	
Église	;	 le	15	Messe	haute…	 fondée	par	 Jean	Aiguesplats,	ancien	Capitoul	
de	 Toulouse	;	 …	 Messe	 pour	 le	 repos	 de	 l’âme	 de	 Dame	 Honorée	 de	
Maussac,	 veuve	 de	M.	Vedelli,	 Président	 aux	 Enquêtes	 du	 Parlement	 de	
Toulouse	;	etc…	»)	‐		
Placard	(75	x	48)	État	A	–	250/	300	€	
	
365	 –	 TOULOUSE	 (31).	 1738	 –	 Affiche	 avec	 bel	 encadrement	
gravé	 sur	 bois	 et	 image	 de	 la	 Vierge	 entête,	 de	 l’Imprimeur	
TOULOUSAIN	Joseph	DALLES	–	TOULOUSE	le	7	 Juillet	1768.	Texte	
en	 latin.	 Jean	Marie	MOILHAN,	 présentera	 ses	 thèses	 de	 Droit	 à	 la	
Chancellerie	 de	Toulouse,	 afin	 d’obtenir	 le	 grade	 de	 licencié.	 –	 (qq.	
petits	manques).		
Placard	(47	x	38)	État	B	–	150/	200	€	
	
366	 –	TOULOUSE	 (31).	COLLECTION	DE	95	 FACTURES	de	1811	 à	
1916	;	 Presque	 toutes	 différentes,	 à	 voir,	 quelques	 belles	
illustrations.	
Gabriel	FROMENT,	Expéditions	de	toiles,	de	Toulouse	1811	+	GIRODET	
Frères,	 Fabricants	 de	 Rubans	 de	 Soie	 à	 St	 Étienne,	 Toulouse	 1821	 +	
Marie	 Antoine	 LAFORGUE	 tient	 Magasin	 d’Étoffes	 de	 soie	 unies	 et	
façonnées,	rubans,	6	Place	de	la	Trinité	Toulouse	1822	+	HAUSSMANN	
Frères,	Manufacture	à	Colmar,	Dépôt	 rue	St	Ursule	à	Toulouse	1827	+	
NOGARET	 Dépôts	 d’indiennes,	 mouchoirs,	 calicots	 Toulouse	 1835	 +	
ROQUES	Frères,	Maison	de	gros,	Toulouse	1837	+	CIZOS,	Manipulation	
de	rubans,	galons,	velours..	et	de	soies	à	coudre,	12	place	du	Pont	Neuf	
Toulouse	 1842	 +	 ESCUDIE‐DOUMENJOU,	 dépôt	 général	 des	Draperies	
du	Midi	Toulouse	1843	+	 JEZE	Coiffeur,	63	rue	de	 la	Pomme	Toulouse	
1847	+	ROUSSOULIÈRES	Frères,	Dépôt	de	bas	&	bonnets	en	tous	genres,	
2	rue	du	Pont	Neuf	Toulouse	1850	+	DEBAX	Cotons	et	Lins	filés,	28	rue	
Maison	 Professe	 Toulouse	 1850	 +	 Grand	 entrepôt	 de	 l’Association	
Cotonnière	 Continentale,	 37	 rue	 de	 Paradoux,	 Toulouse	 1851	 +	
PARRAU,	 fabriques	 de	 toiles	 pour	 minoterie,	 6	 Place	 de	 la	 Pierre	
Toulouse	1852	+	LERMITERIE	Linge	de	 table	ouvré	et	damassé,	8	 rue	
des	 Arts	 Toulouse	 1852	 +	 DUBARRY	 &	 Cie	 Dépôt	 de	 Fils	 à	 tisser	 et	
Chanvres	 peignés,	 19	 Place	 des	 Puits‐clos	 Toulouse	 1853	 +	 LOUIS	
PLANET	Dépôt	 de	 Papiers	 à	 Cigarette,	 11	 rue	 Temponnière	 Toulouse	
1867	+	Filature	de	FORT	Jeune,	rue	des	amidonniers	Toulouse	1868	+	
BUISSON	&	 SCHWAB,	 dépôt	 de	 forges	 de	 Brocas,	 poterie	 et	 boites	 de	
roues,	Toulouse	1869	+	BOURDIN	Libraire	7	rue	des	Balances	Toulouse	
1870	 +	 «	A	 LA	 PANTHERE	»	 CLAVERIE	Md	 Pelletier	 Fourreur,	 39	 rue	
des	 Filatiers	 Toulouse	 1881	 +	 SOULÉ,	 Fabrique	 de	 Voitures,	 Rue	 du	
Rempart	 Toulouse	 1882	 +	 FLOUS	 frères	 fabrique	 de	 Cartons	 et	
cartonnages	en	tous	genres,	9	rue	du	Lycée	Toulouse	1883	+	MERCIER	
Manufacture	 de	 Cotons	 à	 tricoter	 Place	 des	 Carmes	 Toulouse	 1883	 +	
REGNUD	Librairie	19	rue	de	 la	 trinité	Toulouse	1885	+	BELANDRABE	
Mercerie	 bonneterie	 17	 rue	 de	 la	 Bourse	 Toulouse	 1893	 +	DOUARRE	
Charcuterie	18	rue	des	Filatiers	Toulouse	1893	+	Louis	PLANET,	Dépôt	
de	 Papiers	 à	 cigarette	 de	 toutes	 les	 marques,	 16	 rue	 des	 Changes	
Toulouse	 1894	 +	 PEYREIGNE	 entrepôt	 de	 clouterie	 5	 rue	 Bayard	
Toulouse	 1894	 +	 François	 NEGRE	 Manufacture	 de	 registres,	
d’enveloppes	et	d’articles	d’écoliers,	35	rue	Gambetta	Toulouse	1894	+	
LABIT	 Maison	 Universelle,	 28	 rue	 alsace‐Lorraine,	 Toulouse	 1894	 +	
GUITARD	Maison	de	gros,	3	Place	du	Pont	neuf	Toulouse	1894,	etc	…			
L’ensemble	:	300/	400	€	
	
367	 –	 MARÉCHAUSSÉE	 DE	 LANGUEDOC.	 1774.	 «	Extraits	 des	
Certificats	accordés	à	NOBLE	DEMARAIS	DE	LABORIASSE,	Exempt	
de	 la	Maréchaussée	du	Languedoc	à	 la	résidence	de	TOULOUSE,	 à	
raison	 de	 ses	 services,	 collationné	 sur	 les	 originaux.	»	 ‐	 	 (Copies	 des	
Certificats	de	CHALVET	DE	MERVILLE	Sénéchal	de	Toulouse	;	d’André	
DE	 LARTIGUE	 Conseiller	 du	 Roi,	 Juge‐Mage,	 Lieutenant‐général	 en	 la	
sénéchaussée	 &	 Siège	 Présidial	 de	 Toulouse	;	 de	 Jean	 baptiste	
DELAPORTE	Seigneur	de	MARIGNAC	Avocat	du	Roi	;	 des	Capitouls	 de	
TOULOUSE	;	Le	Baron	DU	PUJET	Ancien	Lieutenant	de	Nosseigneurs	les	
Maréchaux	 de	 France	 au	Département	 de	 TOULOUSE	;	 Le	Marquis	 du	
FAGET	 Seigneur	 et	 Baron	 d’Auriac,	 etc.)	 	 ‐	 Impr.	 à	 TOULOUSE,	 chez	
PIJON,	avocat,	Seul	imprimeur	du	Roi,	place	Royale.				
Affiche	timbrée	(58	x	48)	État	A	–	180/	230	€	
	
	368	 –	 (HAUTE	GARONNE).	RIEUX.	MONTESQUIOU.	 Famille	 noble		
de	 CASTET	 (Alliance	 CASTEL	 AUGUERES)	 –	 13	 Lettres	 et	
documents	de	1786	 à	1789,	 concernant	 Joseph	 Amable	 de	 CASTET	



Seigneur	 de	 LA	 BARBERE,	 Ecuyer	 de	 RIEUX	;	 Capitaine	 d’Infanterie,	
Habitant	 à	 LA	 BARBERE	;	 Pierre	 Louis	 de	 CASTET,	 Garde	 du	 Roi,	
Chevalier	 de	 Saint	 Louis	;	 De	 CASTET	 Vicaire	 à	 Montesquieu	 et	 les	
Dames	Religieuses	Seigneuresses	de	LONGAGES	(31).		
L’ensemble	:	250/	300	€	
	
369	–	DENRÉES	DES	ISLES	&	COLONIES	Françaises	de	l’AMÉRIQUE.	
1790	–		
“LOI	 relative	 aux	Droits	qui	se	percevaient	sur	 les	denrées	venant	
des	 Colonies,	 dans	 les	 ci‐devant	 Provinces	 de	 BRETAGNE,	
LORRAINE	&	FRANCE‐COMTÉ.”	‐	Donnée	à	Paris	le	12	Décembre	1790	
‐	Vignette	Royale	‐	Impr.	à	TOULOUSE	(31)	chez	Jean‐François	BAOUR,	
ci‐devant	Scelleur	en	la	Chancellerie,	rue	St	Rome.		
Placard	(46	x	38)	‐	État	B	(qq.	petits	trous).	150/	200	€	
	
370	 –	 BORDEAUX	 (33)	 COLLECTION	 DE	 24	 FACTURES	 DE	
BORDEAUX	 de	 1776	 à	 1826.	 Presque	 toutes	 différentes,	 à	 voir,	
entêtes	gravés.	Qq.	défauts	:	
Jacques	 MILHAS,	 Ainé,	 Rue	 du	 Pas	 St.	 Georges,	 à	 Bordeaux,	 vend	
Draperie,	 dorure	 &	 Soierie	 pour	 Homme.	 Bordeaux	 1776	 +	 SERIZIER	
L’AINÉ	Rue	du	Pas	Saint‐Georges,	Vend	draperie,	Dorure	&	Soierie	pour	
homme	Bordeaux	1778	+	«	De	Chez	LARABRIE	et	Compagnie,	Magasin	
de	 Draperie,	 Soierie	 et	 Dorure,	 au	 coin	 de	 rue	 Poitevine	 et	 du	 Grand	
Marché,	à	Bordeaux	1784	+«	De	Chez	POUPARD	Père	et	fils,	au	Quai	de	
la	 bastide	 à	 Bordeaux	 1786	»	 +	 JEAN	DAVID	Marchands,	 ci‐devant	 au	
Marché‐Royal	 à	 Bordeaux,	 vend	 Draperie,	 Dorures	 &	 Soieries	 pour	
hommes	 et	 pur	 femmes.	 1789	 +	 BOUYER	 et	 GOUGIE,	 rue	 du	 Pas	 St	
Georges	N°14,	vendent	Draperie	 soierie	 et	dorure.	1791	+	LANNÉLUC	
et	Compagnie	à	la	Chapelle	Saint	Jean,	vendent	de	la	draperie,	dorure	et	
Soierie,	Bordeaux	1792	+	«	À	la	Fleur	de	LYS	D’OR	»	(Le	Lys	déchiré	à	la	
révolution)	 à	 BORDEAUX	 1793,	 François	 NANTÉ	 fait	 des	 Épaulettes,	
Aiguillettes	&	dragonnes,	or	et	argent,	Boutons	uniformes.	BORDEAUX	
1793	+	CHERI	MATHIEU	Fils,	et	Compagnie,	rue	de	la	Liberté,	ci‐devant	
Royale,	 N°18,	 à	 BORDEAUX,	 Magasin	 de	 chapeaux	 de	 toute	 espèce	 +	
DANCEMONT	 et	 Cie,	 Rue	 du	 chapeau	 rouge,	 N°15,	 tiennent	 toile,	
mousseline,	 dentelle	 et	 bazin,	 toile	 et	 bordure	 de	 Jouy	 et	 autres	
indiennes.	An	8	+	De	chez	MOURLANE	Jeune	Miroitier,	rue	du	Puits‐de‐
Bagne‐cap	N°3	 +	 «	DESFOURNIEL	&	Cie	»	 Bordeaux	An	 8	 +	 «	De	 Chez	
FORCADE	Frères	de	BORDEAUX,	fossés	des	Salinières,	N°55,	vis‐à‐vis	la	
maison	seule,	vendent	Mercerie,	Toilerie,	etc…	An	9	+	«	CHAMPEREUX	
et	 Cie	»	 Bordeaux	 1809	 +	 Ant.	 TRIGAND	 &	 H.	 GANSFORD,	 Place	 du	
Palais,	 N°1,	 à	 Bordeaux	 1826	 +	 Magasin	 en	 gros	 de	 Toileries	 et	
draperies,	 L.	 BIRÉ	 Père,	 de	 Bordeaux	 1815	 +	Magasin	 de	 P.	 LABESSE	
Rue	des	Lauriers,	N°3,	Denrées	Coloniales,	Épiceries,	Bordeaux	1818	+	
«	AU	 MAGASIN	 GENOIS	»	 Rue	 Royal,	 N°15,	 à	 Bordeaux	 1816	 +	 J.	
BLUMEREL	 Rue	 Ste	 Catherine	 N°42	 à	 Bordeaux,	 tient	 Magasin	 de	
Toileries,	 Batiste	 en	 pièce	 et	 mouchoir,	 linge	 de	 table.	 1816	 +	 Du	
Magasin	de	 la	Verrerie	de	 la	Paludatte,	Rue	Pavé	des	 Chartrons	N°24,	
BEYES	et	Cie,	à	Bordeaux	1822	+	J.	B.	LONG	Quai	de	la	monnaie,	N°44,	à	
Bordeaux	1824	+	CUSSON	Marchand	fabricant	Joaillier	et	Bijoutier	Rue	
Porte‐Dijeaux,	N°	96,	vis‐à‐vis	La	Poste.	1826.	
L’ensemble	:	350/	400	€		
	
	
371	–	MARÉCHAUSSÉE.	1766.	CAPTURE	DES	MILICIENS	EN	FUITE.	
BORDEAUX	 (33)	 le	 9	 Mai	 1766	 –	 Ordre	 de	 capture	 donnée	 aux	
Cavaliers	 de	 la	 Maréchaussée	 –	 Arrêté	 «	De	 par	 le	 ROI.	 De	 Charles	
Robert	 BOUTIN,	 Chevalier,	 Conseiller	 du	 Roi,	 Intendant	 en	 la	
Généralité	de	BORDEAUX»	 (En‐tête)	–	«	Étant	informés	que	beaucoup	
de	garçons	sujets	à	 la	MILICE	 se	sont	absentés	du	 lieu	de	 leur	résidence	
pendant	 que	 le	 sort	 y	 a	 été	 tiré,	à	 dessein	 d’éluder	 l’obéissance	 qu’ils	
doivent	aux	ordres	du	Roi,	nous	avons	trouvé	juste	de	venir	au	secours	de	
ceux	auxquels	 le	sort	est	échu,	en	prenant	 les	mesures	pour	 les	mettre	à	
portée	d’être	 remplacés	 par	 des	 fuyards,	en	conséquence	arrête…	»	 ‐	
Vignette	Royale.				
Placard	(40	x	32)	État	A	–	150/	200	€	
	
372	–	BORDEAUX.	1790.	 JEU	DE	LOTO.	 «	Ordonnance	 de	Messieurs	
les	Maire,	Lieutenant‐maire	&	Jurats,	Gouverneurs	de	BORDEAUX,	Juges	
Criminels	 de	 Police.	»	 Donné	 à	 BORDEAUX	 (33)	 le	 16	 Janvier	 1790	 –	
«	..Défense	à	tous	Marchands	Cafetiers,	Limonadiers	&	autres,	de	donner	
à	jouer	aux	jeux	prohibés,	et	au	jeu	de	LOTO	dans	les	Cafés	ou	autres	
lieux	 publics,	 sous	 les	 peines	 portées	 par	 les	 Règlements…	»	 ‐	 Impr.	 à	
BORDEAUX,	 chez	 Michel	 RACLE,	 Imprimeur	 de	 l’Hôtel‐de‐Ville,	 rue	
Saint‐James,	1790.	
Placard	(52	x	40)	État	C	(consolidations	au	verso.)	‐	120/	150	€	
	
373	–	GIRONDE.	1792.	«	Loi	du	21	juillet	1792	relative	aux	Communes	
qui,	 lors	 du	 recrutement	 décrété	 le	 4	 juillet	 1792,	 ajouteront	 au	

contingent	qu’elles	sont	obligées	de	fournir.	»	 	Vignette	«	Département	
de	la	Gironde	;	La	Nation,	La	Loi,	le	Roi.	»			
«	L’Assemblée	Nationale	convaincue	que	la	défense	de	 la	Patrie	ne	sera	
pas	seulement	pour	les	Français	un	devoir	que	la	loi	commande,	mais	un	
honneur	 qu’ils	 seront	 tous	 jaloux	 d’obtenir	;	 voulant	 leur	 laisser	 la	
gloire	 de	 manifester	 leur	 patriotisme	 par	 des	 mouvements	
spontanés	 que	 la	 loi	 ne	 prescrit	 pas…	»	 	 Impr.	 à	 BORDEAUX,	 chez	
Simon	Lacourt,	Imprimeur	du	département,	rue	de	Cahernan,	N°42.		
Placard	(41	x	32)	État		A	‐	150/	200	€		
	
374	–	DANTON.	1792.	GIRONDE.	VENTE	DES	TERRES	DES	ÉMIGRÉS.		
Décret	de	l’Assemblée	Nationale,	du	14	Août	1792,	l’an	4	de	la	Liberté.	–	
Belle	 Vignette	 «	Département	 de	 la	 Gironde,	 Liberté	 &	 Egalité.	»	
«	L’Assemblée	 Nationale	 ordonne	 que	 les	 deux	 décrets	 ci‐dessus	
concernant	 le	partage	des	communaux	&	 le	bail	à	rente	des	 terres	
des	émigrés	en	petits	lots	de	deux,	trois	ou	au	plus	quatre	arpents,	seront	
sur	 le	 champ	 envoyés	 aux	 83	 Départements,	 pour	 y	 être	 affichés	 &	
publiés.	»	 Au	 nom	 de	 la	 Nation	 signé	 (Impr.)	 DANTON	 –	 Impr.	 à	
BORDEAUX,	chez	Simon	LACOURT,	Imprimeur	du	Département,	rue	de	
Cahernan	N°42	‐	Placard	(41	x	32)	État	A	–	180/	230	€	
	
375	 –	 GIRONDE.	 AN	 2.	 SPECTACLES	 ‐	 JUGEMENT	 rendu	 par	 la	
Commission	 militaire	 séante	 à	 BORDEAUX	 qui	 condamne	 Pierre	
ROSU‐LESCOURT,	 ci‐devant	 trésorier	 du	 Grand‐Théâtre,	 à	 une	
amende	de	6000	livres	au	profit	des	Comédiens	qui	ont	soufferts	de	
la	stagnation	des	Spectacles.	 	5	nivôse	an	2	(25	Déc.	1793)	‐	 Impr.	à	
BORDEAUX,	chez	Silva	Lafforest,	Imprimeur	de	la	Commission	Militaire,	
Place	Sainte‐Colombe,	N°	41.			
Placard	(54	x	43)	État	B	‐150/	200	€	
	
376	 –	 GIRONDE.	 AN	 2.	 MANCHE.	 	 «	JUGEMENT	 rendu	 par	 la	
Commission	militaire	séante	à	Bordeaux,	qui	acquitte	Jacques	MALO	ci‐
devant		Cordelier,	Imprimeur	et	Militaire	depuis	la	Révolution,	natif	
de	Tocqueville,	District	de	Cherbourg,	département	de	la	Manche	»	du	6	
Germinal	 an	 2	 (26	 mars	 1794)	 –	 Vignette.	 Impr.	 à	 BORDEAUX,	 chez	
Silva	Lafforest.			
Placard	(51	x	42)	Etat	A	–	180/	230	€	
	
377	 –	 GIRONDE.	 Correspondance	 commerciale	 adressée	 à	 La	
Maison	 CLOSSMANN	 et	 Cie,	 négociants	 de	 Vins	 à	 BORDEAUX.	 19	
LETTRES	:	
19	 Lettres	 commerciales	 adressées	 à	 Mr	 CLOSSMANN	 &	 «	à	 MM.	
CLOSSMANN	&	Cie	»	à	Bordeaux	de	1819	à	1853.		
Lettres	 de	 Bayonne,	 Paris,	 le	 Havre,	 Vannes,	 Marseille,	 Strasbourg,	
Cernay,	Mulhouse,	Nancy...	–	Marques	postales.	
	(La	 Maison	 CLOSSMANN	 et	 Cie,	 fondée	 en	 1770	 par	 le	 Baron	
CLOSSMANN	 est	 installée	 dans	 le	 haut	 lieu	 du	 commerce	 de	 vins	 de	
Bordeaux,	 quartier	 des	 Chartrons.	 Elle	 figure	 parmi	 les	 plus	 anciennes	
sociétés	de	négoce	de	la	Place	de	Bordeaux.)		
La	correspondance	:	150/	200	€	
		
	
	
378	–	GIRONDE.	«	Vue	de	LIBOURNE.	»	gravée	par	A.	L.	Garneray.	
Vers	1825.	
Gravure	à	l’aquatinte	(34	x	53)	Etat	B.		
120/	150	€	
	
379	 –	GIRONDE.	2	Gravures	de	BORDEAUX	peint	par	Brascassat.	
(vers	1840)		
«	BORDEAUX	.	»	 Gravée	 par	 Charles	 Bentley.	 Aquatinte	 noir	 et	 blanc	
(25,5	x	37)	Etat	B	
«	BORDEAUX,	vue	du	pont	prise	du	Chantier	de	construction.	»	Gravée	
par	Salathé.	Aquatinte	en	couleurs	(28	x	33)	Etat	A.		
Les	deux	:	120/	150	€	
	
380	–	«	MAIRIE	DE	BORDEAUX	 (33)	».		RÉVOLUTION	DE	FÉVRIER	
1848	 –	 Adresse	 du	 Maire	 de	 BORDEAUX,	 L.M.	 DUFFOUR	
DUBERGIER,	au	Gardes	Nationaux.	–	 Fait	 à	 Bordeaux,	 en	 l’Hôtel	 de	
Ville,	le	26	Février	1848	–	«	Gardes	Nationaux	!	Dans	un	moment	où	la	
sureté	publique	est	menacée,	j’ai	dû	faire	appel	à	votre	patriotisme	
et	 à	 votre	 amour	 pour	 la	 Cité.	Vous	 y	avez	 répondu,	et	nous	 sommes	
parvenus	à	maintenir	 l’ordre.	Avec	de	 la	persévérance,	 j’espère	que	nous	
n’aurons	à	déplorer	aucun	désordre	sérieux…	»	‐	Vignette	au	Blason	de	la	
Ville	–	 Impr.	à	Bordeaux,	 chez	E.	MONS	 Imprimeur	de	 la	Mairie,	3	 rue	
Arnaud‐Miqueu	–		
Placard	(65	x	48)	État	A	–	200/	250	€	
	



381	 –	 «SOCIÉTÉ	 COLOMBOPHILE	 L’ESTAFETTE	 de	 BORDEAUX,	
fondée	en	1886.	Concours	d’ÉTAMPES	du	17	Juin	1923.	»	‐	Société	
encouragée	par	 le	Ministère	de	la	guerre	‐	Diplôme	Gravé	(47	x	63)	
Etat	A	–	80/	120	€	
	
382	 –	 LANGUEDOC.	1685.	 «	Anne	 Jules	Duc	de	NOAILLES	Pair	de	
France,	Premier	Capitaine	des	GARDES	DU	CORPS	du	ROY	»	–	Avis	
donné	à	MONTPELLIER	(34)	le	11	Novembre	1685.	«	Nous	défendons	à	
toutes	personnes	de	quelque	qualité	&	condition	qu’elles	soient,	de	donner	
retraite	à	aucun	de	 ceux	qui	ont	abandonné	 leurs	maisons	pour	 éviter	
les	Logements	des	Troupes,	à	500	Livres	d’amende…	»	 ‐	 Vignette	 aux	
armes	&	lettrine	–	Placard	(35	x	26)	‐	État	A	–	200/	250	€	
	
383	 –	LANGUEDOC.	1739.	PUBLICATION	DE	LA	PAIX	entre	LOUIS	
XV	et	l’Empereur	CHARLES	VI	(Le	Traité	de	VIENNE	de	1738,	mit	fin	à	
la	Guerre	de	Succession	de	POLOGNE)	‐	“Ordonnance	du	ROY,	du	28	May	
1739,	pour	 la	 Publication	de	LA	PAIX.”	Fait	 à	VERSAILLES	(78)	 le	 28	
May	1739	‐	signé	LOUIS	XV,	et	plus	bas	PHELYPEAUX	–	«	On	fait	savoir	à	
tous,	 qu’une	 bonne,	 ferme,	 stable	&	 solide	Paix,	 avec	 une	 réconciliation	
entière	&	sincère,	a	été	 faite	&	accordée	entre	très‐haut,	très‐excellent	&	
très‐puissant	 LOUIS	 Roy	 de	 France	 &	 de	 Navarre,	 &	 très‐haut,	 très‐
excellent	&	 très‐puissant	 	 	 Prince	 CHARLES	 Empereur,	&	 les	 Seigneurs	
Électeurs,	 Princes	 &	 États	 de	 l’Empire...	»	 &	 Ordonnance	 de	 Louis	
Auguste	de	BOURBON,	Prince	souverain	de	DOMBES,	Comte	d’EU,	
Colonel	Général	des	SUISSES	&	DRAGONS,	Gouverneur	&	Lieutenant‐
Général	 en	 Languedoc	&	Ordonnance	 de	DE	BERNAGE	 Intendant	de	
LANGUEDOC.	 Vignette	 et	 Lettrine	 ‐	 Impr.	 à	 MONTPELLIER	 (34),	 de	
l’Imprimerie	d’Augustin	F.	ROCHARD,	Seul	Imprimeur	du	Roy,	1739.		
Placard	(47	x	35)	État	A	‐	300/	400	€	
	
384	–	(HÉRAULT.	DOUANE.	1748)	–	Pièce	signée	de	 l’Inspecteur	des	
Manufactures	 de	 la	 Province	 de	 LANGUEDOC,	 établi	 en	 la	 ville	 de	
MONTPELLIER	 pour	 la	visite	des	Draps	destinés	pour	 les	Échelles	
du	 LEVANT,	 par	 Arrêt	 du	 Conseil	 du	 Roi	 du	 16	 mai	 1714.		
MONTPELLIER	(34)	 le	10	 Juillet	1748.	Certifions	avoir	vu,	visité,	et	fait	
marquer	 la	 Balle	 plombée	 et	 numérotée,	 contenant	 10	 demi‐pièces	 de	
Londrines	 (Draps)…	 pour	 être	 envoyée	 en	 levant	 par	 le	 port	 de	
MARSEILLE.		2	Vignettes	(Royale	et	Languedoc)	–	1p	(24	x	35),	Imprimé	
rempli	à	l’encre	–	120/	150	€	
		
385	 –	 (HÉRAULT).	 ABOLITION	 DE	 LA	 VENTE	 DU	 SEL	 &	 DE	 LA	
GABELLE	(Droits	féodaux).	1790	–		
Lettres	 patentes	 du	 Roi	 (Louis	 XVI),	 sur	 les	 Décrets	 de	 l’Assemblée	
Nationale,	 des	 14,	 15,	 18,	 20	 &	 21	 Mars	 1790,	 concernant	 la	
suppression	 de	 la	 Gabelle,	 du	 Quart‐Bouillon,	 &	 autres	 droits	
relatifs	à	 la	vente	des	Sels,	 à	 compter	 du	 1er	 avril	 1790….,	 &	 autres	
dispositions	relative	à	la	suppression	des	Gabelles.	»	‐	Donnée	à	Paris	le	
30	mars	1790	–	Impr.	à	MONTPELLIER	(34),	chez	Jean‐François	PICOT,	
Seul	 Imprimeur	 du	 Roi	 &	 de	 la	 Ville,	 Place	 de	 l’Intendance.	 1790.	
Vignette	Royale	‐		
Placard	(52	x	40)	État	B	(traces	d’affichage)	‐	200/	250	€	
	
386	 –	 HÉRAULT.	 1791.	 «	Loi	 relative	 au	 SERMENT	 DES	
PRÉDICATEURS	»	 donnée	 à	 Paris	 le	 27	 Mars	 1791.	 «	L’Assemblée	
Nationale	 déclare	 que	 les	 Prédicateurs	 sont	 compris	 dans	 les	
Fonctionnaires,	tenus	de	prêter	serment	…	»	Signé	LOUIS	XVI	&	DUPORT.		
Vignette	Royale	.	Impr.	à	MONTPELLIER	(34)	chez	Picot.		
Placard	(45	x	36)	Etat	B	–	200/	250	€	
	
387	–	“GARDES	NATIONALES	DE	L”HÉRAULT”.	1816.	Ordre	du	 jour	
du	Maréchal‐de‐camp	 Comte	DE	MURLES,	 Inspecteur	 ‐Général	 des	
Gardes	Nationales	du	Département	de	l’HÉRAULT,	Chevalier	de	l’Ordre	
Royal	 et	Militaire	 de	 St‐Louis	 et	 de	 la	 Légion	 d’Honneur	 ‐	 “Le	 jour	de	
deuil	qui	se	prépare	verra	mêler	à	la	profonde	affliction	d’un	ROI	et	d’une		
AUGUSTE	FAMILLE,	objets	de	tout	notre	amour,	les	armes	si	bien	dues	au	
souvenir	du	plus	indulgent	et	du	meilleur	des	Souverains.	Le	ROI	Martyr	
contemplera...	un	autre	 fils	 de	 St‐LOUIS,	héritiers	de	 ses	vertus	et	de	
son	 	 Trône	 ...”	 ‐	 	 	 MONTPELLIER	 16	 Janvier	 1816	 ‐	 Impr.	 à	
MONTPELLIER,	chez	Auguste	RICARD,	seul	Imprimeur	de	la	Préfecture	
et	de	la	Mairie,	Plan	d’Encivade,	N°209	‐	(Fleurs	de	lys)			
Placard	(53	x	43)	État	B	‐	200/	250	€	
	
388	–	1813.	LANDES	 ‐	 Arrêté	 du	Comte	d’ANGOSSE	 Chambellan	 de	
l’Empereur,	 Préfet	 des	 Landes,	 qui	 fixe	 le	 CONTINGENT	 assigné	 à	
chaque	Arrondissement,	dans	la	répartition	des	Conscrits	de	la	Classe	
de	1814,	pour	le	Service	de	l’armée	de	Terre	‐	&	Tableau	de	répartition	
de	l’Arrondissement	de	DAX,	3	nov.	1813.	‐		Impr.	à	Mont‐de‐Marsan.		
Placard	(42	x	30)	État	B	–	150/	200	€	
	

389	 –	 GUYENNE,	 LANGUEDOC.	 1639.	 –	 «	Le	 Prince	 de	 CONDÉ,	
Premier	 Prince	 de	 Sang,	 Premier	 Pair	 de	 France,	 Duc	 d’Anguien	
(Enghien),	 Châteauroux,	 Montmorency,	 Gouverneur	 et	 Lieutenant	
Général	pour	 le	Roy	en	Bourgogne	Bresse	&	Berry,	Commandant	pour	
Sa	Majesté	en	ses	provinces	&	armées	de	Guyenne,	Languedoc,	Navarre,	
Béarn	 &	 Foix.	».	 Il	 convoque	 son	 ban	 et	 arrière	 ban	 (hiérarchie	
médiévale	de	 la	grande	et	petite	noblesse)	:	 tous	 les	 Gentilshommes	 &	
autres	vivants	noblement,	à	peine	de	privation	de	 leurs	charges,	pour	
venir	servir	dans	l’Armée	du	Roy	en	Languedoc.	Fait	à	NARBONNE	
(AUDE)	le	21	Septembre	1639.		
Suit	 l’ordonnance	 de	 Pons	 Charles	 de	 LAUZIÈRES	 THÉMINES	
CARDALHAC	 Seigneur	 &	 Baron	 desdits	 lieux	 Labourriane,	 Gourdon,	
Sayras,	 Pumisson	 &	 autres	 lieux,	 Capitaines	 de	 50	 hommes	 d’armes,	
sénéchal	et	Gouverneur	de	QUERCY.	Fait	à	CAHORS	(LOT)	le	3	Octobre	
1639.		
Placard	(40	X	29)	–	État	B	‐	300/	400	€	
	
390	 ‐	1738.	GÉNÉRALITÉ	DE	MONTAUBAN	 (82).	BATAILLONS	DE	
MILICE	 DE	 CAHORS	 (46),	 DE	 FIGEAC	 (46),	 &	 DE	 RODEZ	 (12)	 –	
Ordonnance	 de	 Pierre	 PAJOT,	 Intendant	 en	 la	 Généralité	 de	
MONTAUBAN.	Montauban	24	Mars	1738.	«	Nous	ordonnons	que	chacun	
des	trois	Bataillons	de	Milice	de	cette	Généralité,	sera	assemblé	et	 formé	
le	 5	mois	 de	Mai	 prochain,	 dans	 les	 Villes	 et	 quartiers	 accoutumés	 de	
CAHORS	 (46)	:	 Caussade,	 Lauzerte,	 Caors,	 Gourdon,	 Montauban,	
Moissac	;	 	DE	FIGEAC	(46)	:	Figeac,	Villefranche,	Cajarc,	Najac,	Conques,	
Gramat	;	 &	 DE	 RODEZ	 (12)	:	 St‐Affrique,	 Millau,	 Laselve,	 Estaing,	 St.	
Geniez,	Rodez,	»	avec	le	nom	des	Officiers.	‐	De	Impr.	à	MONTAUBAN,	
chez	J.	TEULIÈRES,	Imprimeur	du	Roy,	1738	–	Placard	(58	x	41)	Etat	A	‐	
250/	300	€	
	
391	 –	 (HAUTE‐GARONNE	 ET	 LOT).	 Licence	 de	 Théologie	 de	
l’Université	de	TOULOUSE	pour	M.	BESSONIES	Prêtre	de	 FIGEAC,	
Diocèse	 de	 CAHORS	 (Cadurcien).	 Brevet	 sur	 parchemin	 (44	 x	 61),	
calligraphié.	 Pièce	 signée	 et	 à	 l’entête	 de	 Jean	 Baptiste	 Auguste	 de	
VILLAUTRAYS	 DE	 FAYE	 (ou	 VILLOUTREIX	 DE	 LA	 FAYE)	 chancelier,	
Vicaire	 général	 de	 l’Archevêque	 de	 TOULOUSE.	 Fait	 à	 TOULOUSE	
(Tolose)	le	6	Août	1778.	Contrôlé	à	MOISSAC	le	14	Avril	1785.	Insinué	
au	Diocèse	de	CAHORS	(46)	le	18	May	1785.	Texte	en	latin.		
150/	200	€	
	
392	 –	 LOT‐ET‐GARONNE.	 1792.	 INVENTAIRE	 DU	 CHÂTEAU	 DE	
CALONGES	(Callonges)	‐	“Copie	informe	de	l’Inventaire	qui	a	été	fait,	
par	ordre	du	Directoire	du	District	de	TONNEINS,	 des	 meubles	 et	
effets,	 qui	 étaient	 dans	 le	 Château	 de	 CALONGES	 du	 26	 juin	 1792	 ;	
l’original	ayant	été	envoyé	au	District”	‐	Manuscrit	19pp	in‐folio.	Pièce	
signée	du	Commissaire,	Fait	à	TONNEINS	le	7	Juillet	1792	‐		200/	250	€	
	
393	 –	 «	Département	 de	 LOT	 ET	 GARONNE.	 INSTRUCTION	
PUBLIQUE.	 Concours	 pour	 la	 nomination	 des	 Professeurs	 de	
Belles‐Lettres,	 d’Histoire	 et	 de	 législation,	 à	 l’École	 centrale.	»	 ‐	
Arrêté	par	l’administration	centrale	de	Lot	et	Garonne,	fait	à	AGEN	le	29	
germinal	 An	 7	 (18	 Avril	 1799)	 –	 Impr.	 à	 AGEN,	 de	 l’Imprimerie	 du	
Département.	An	VII.				
Placard	(49	x	38)	État	A	‐	120/	180	€	
	
394	 –	 LOT‐ET‐GARONNE	 (1820/30).	 DUCHÉ	 DE	 LAUZUN	 ‐	 “À	
VENDRE,	 à	 l’amiable,	 la	 Terre	 patrimoniale	 de	 LAUZUN	 (Ancien	
Duché),	 situé	 entre	MIRAMON	 et	 CASTILLONNÈS	 (47),	 à	 5	 lieues	 de	
MARMANDE.	 (Elle	 se	 compose	 du	 Château	 de	 LAUZUN,	 grand	 édifice	
d’architecture	ancienne,	avec	appartements	à	la	moderne,		jardin	anglais,	
etc.)	 ..	 ‐	 .	 Impr.	 à	 BORDEAUX,	 chez	 J.	 PELETINGEAS,	 Rue	 Saint‐Rémi,	
N°23	‐			
Placard	(60	x	42)	État	A	–	250/	300	€	
	
395	 –	 Préfecture	 de	 LOT‐ET‐GARONNE.	 1816.	 “Arrêté	 relatif	 aux	
Fauteurs	 et	 Complices	 de	 DÉSERTION.”	 du	 13	 Septembre	 1816	 –	
«	Informés	 que	 la	 Légion	 de	 ce	 Département	 a	 reçu	 l’ordre	 de	 se	
rendre	 à	 Périgueux,	 et	 qu’elle	 partira	 incessamment	 pour	 sa	
destination	;	 Convaincu	 que	 les	militaires	 qui	 la	 composent,	 et	 dont	 les	
bons	sentiments	nous	sont	connus,	seront	 fidèles	à	 leurs	drapeaux	;	mais	
désirant	 les	 prémunir	 contre	 l’ignorance	 des	 lois	 sur	 la	 désertion,	
arrête…	»	MUSNIER‐LACONVERSERIE	Préfet	 ‐	 	 Impr.	à	AGEN	(47),	L.	
CURRIUS,	Imprimeur	du	Roi	‐	Vignette	royale	‐				
Placard	(42	x	52)	État	A	‐	150/	200	€	
	
396	 –	LOT‐ET‐GARONNE.	 Affiche	 «	COURSES	 D’AGEN	 le	 12	 et	 13	
Septembre	1852.		Société	Hippique	d’encouragement.	»	le	Président	
Gustave	de	RICHEMONT.		



(Police	 de	 l’hippodrome.	 Règlement	 des	 Courses.	Modèle	 d’engagement.	
Programme	:	Première	journée	Dimanche	:	Prix	des	Haras,	Prix	de	la	Ville	
d’Agen,	Prix	de	dressage,	Prix	du	Département	de	Lot‐et‐Garonne,	prix	de	
la	Société	d’encouragement,	Prix	de	Sèvres,	Prix	de	Consolation.	Tarif.)	 ‐	
Impr.	à	AGEN	(47),	chez	Prosper	Noubel.		
(99	x	61cm)	Etat	A.	200/	250	€	
	
397	 –	 PYRÉNÉES	 ATLANTIQUES.	 4	 Papiers	 militaires	 du	 Sous‐
officier	GÉRIN,	natif	de	l’Isère	:		
1)	PAU	(64)	 	22	nov.	1815	‐	Congé	provisoire	pour	Fourier	Gérin.	P.S.	
du	 Général	 Baron	 GÉRARD	 Inspecteur‐Gal	 de	 la	 Cavalerie	 (Futur	
Maréchal	en	1830)	&	DESMICHELS	colonel.	Vignette	royale	–	Décoratif	
‐	1p	(23	x	34)	en	partie	impr.	+	2)	PAU	(64)	22	Nov.	1815.	Certificat	de	
bonne	conduite	pour	le	Fourrier	Gérin		du	4°	Régiment	de	Chasseurs	à	
Cheval	–	Pièce	signée	DESMICHELS,	Colonel	Président.	Impr.	1p	in‐4°	+	
3)	Place	de	PAU	(64)	25	Nov.	1815	–	Feuille	de	Route	de	Sous‐officier	
du	 4°	 Régiment	 de	 Chasseurs	 à	 Cheval,	 pour	 se	 rendre	 dans	 l’Isère	
(nombreux	 visas)	 –	 4pp	 in‐folio	 +	 4)	 Grenoble	 6	 Sept	 1815.	
Ordonnance	 du	 Préfet	 de	 l’Isère	 sur	 l’organisation	 des	 Légions	
départementales	concernant	GÉRIN.	
Les	quatre	pièces	:	200/	250	€	
	
398	–	 (PAU	64).	1747.	«	POUDRES	&	SALPÊTRES	»	 ‐	Avertissement	
des	 règlements	 de	 sa	 Majesté	 sur	 le	 fait	 des	 Poudres	 &	 Salpêtres,	 &	
l’Ordonnance	du	26	avril	 1746,	&	 l’Ordonnance	de	Mgr	 l’Intendant	 en	
NAVARRE,	 BÉARN	 et	 Généralité	 d’AUCH	 ‐	 Impr.	 à	 PAU,	 chez	 Jean	
Dupoux,	Imprimeur	de	Monseigneur	l’intendant	–	Souscription	manus.	
1747	‐		(traces	de	montages	au	verso)	‐	
Placard	(45	x	36)	État	B	–	180/	230	€	
	
399	–	BAYONNE	(64).	PORT	LOUIS	(ILE	MAURICE).	PROCÈS	:			

	 “MÉMOIRE	 pour	 le	 Sieur	De	BRUIX,	 ancien	Maire	&	 Échevin	 de	 la	
Ville	 de	 BAYONNE,	 défenseur.	 Contre	 le	 Sieur	 Pierre	 De	 LABATTE	
aussi	 ancien	 Échevin	 de	 BAYONNE,	 au	 nom	 &	 comme	 tuteur	 des	
enfants	mineurs	du	Sieur	DULIVIER	Demandeur”	 .	3	 Juin	1757	 ‐	 Impr.	
de	Charles	OSMONT,	Rue	Saint	Jacques,		8pp	gd	in‐folio	‐			

	 «	FAIT	 :	 Le	 24	 Août	 1702.	 le	 Sieur	 DULIVIER	 a	 contracté	 un	 premier	
mariage	avec	Demoiselle	Françoise	MOISY.	Le	Contrat	a	été	passé	aux	
INDES	devant	le	Secrétaire	de	la	Compagnie	de	France,	au	Comptoir	
principal	 d’ONGLY,	 lieu	 soumis	 à	 la	 domination	 Française,	&	 il	 est	
régi	par	la	Coutume	de	PARIS;	il	y	a	eu	stipulation	de	Communauté.	Le	11	
Novembre	 1709.	 La	 Dame	 DULIVIER	 est	 décédée	 en	 la	 Ville	 de	
PONDICHÉRY,	&	a	laissé	deux	enfants	mineurs;	lors	de	son	décès	le	sieur	
DULIVIER	son	mari	était	en	CHINE	...	»	‐	 	Procès	concernant	le	contrat	
de	vente	de	deux	Maisons	sises	à	BAYONNE,	l’une	rue	du	Pont‐majour,	
l’autre	 rue	 des	 Cordeliers.	 des	 pierreries,	 de	 plusieurs	 Actions	 et	
Intérêts	de	commerce	sur	plusieurs	Bateaux	–		
On	 joint	 tout	un	Dossier	de	7	pièces	manuscrites	concernant	M.	de	
BRUIX.	 (Cautionnement	 de	Madame	 de	BRUIX	du	PORT	LOUIS	 (ILE	
MAURICE)	 pour	 son	 Mari,	 envers	 BOCQUILLON,	 1754.	 ‐	 État	 des	
Récépissés	de	M.	Les	Fermiers	Généraux	qui	m’ont	été	remis	pour	ma	
décharge	 de	 la	 somme	 de	 40000	 Livres	 dont	 j’étais	 caution	 pour	 le	
Sieur	de	BRUIX,	Receveur	au	PORT	LOUIS.	4	Pièces	Signées	à	 l’Hôtel	
des	 Fermes	 de	 PARIS,	 pour	 copies	 de	 pièces	 du	 Bureau	 de	
PORTLOUIS.	1757.	‐		
	 Expédition	d’une	Vente	de	Deux	MAISONS	par	 les	 Sieurs	 et	Dame	de	
BRUIX	 en	 faveur	 de	M.	 DELABORDE.	 Fait	 à	BAYONNE	 (64)	 le	 3	 Juin	
1757	‐	manus	22	pp	in‐folio	‐	(Sont	cités:	 Jean	Louis	DE	BRUIX	Ecuyer	
demeurant	à	Paris,	Pierre	Étienne	DE	BRUIX	Écuyer,	Pierre	DE	BRUIX	
Écuyer	 Capitaine	 d’Infanterie	 au	 CAP	 FRANÇAIS,	 Isle	 et	 Côte	 ST	
DOMINGUE,	Trois	Frères.)		‐		L’ensemble	:	200/	250	€	
	
400	 –	 PAU	 (64).	 1790.	 (GARDE	 NATIONALE.	 CITOYEN	 ACTIF	 –	
FORTS	 &	 CHÂTEAUX	 DU	 ROYAUME)	:	 «	Proclamations	 et	 Lettres	
patentes	 du	 Roi.	»	;	 «	…portant	 que	 personnes	 ne	 pourra	 avoir	 un	
Commandement	de	Gardes	Nationales	dans	plus	d’un	département.	»	
du	10	 Juin	1790	–	«	Proclamation…	 relatif	à	 l’inscription	 des	 citoyens	
Actifs	 sur	 le	 	 registre	 des	 Gardes	 Nationales.	»	 du	 18	 Juin	 1790	 –	
«	Proclamation…	 relatif	aux	Citadelles,	 Forts	&	 Châteaux	qui	 existent	
actuellement	 dans	 le	 Royaume,	 &	 notamment	 à	 la	 citadelle	 de	
MONTPELLIER	 (34).	»	 du	 18	 Juin	 1790	 –	 Lettres	 patentes	 …	 portant	
suspension	des	procédures	relatives	aux	dédommagements	dus,	à	raison	
des	dégâts	sur	les	Terrains	&	Marais	asséchés…	»	 ‐	Données	à	SAINT	
CLOUD	(92)	 le	18	Juin	1790	–	Vignette	Royale.	Impr.	à	PAU	(64),	chez	
DAUMON,	Imprimeur	du	Roi.			
Placard	(47	x	36)	État	B	–	150/	200	€	
	
401	–	PAU	(64).	MAISON	DU	ROI	LOUIS	XVI.	PARIS	le	25	Mai	1791	–		

«	Loi	relative	à	 la	Liquidation	de	différentes	sommes	faisant	partie	
de	 l’arriéré	 du	 département	 de	 LA	 MAISON	 DU	 ROI,	 &	 au	
remboursement	de	différentes	charges	&	offices.	»	‐	Donnée	à	PARIS	le	
25	 Mai	 1791	 –	 Impr.	 à	 PAU,	 chez	 DAUMON,	 Imprimeur	 du	
département	des	Basses‐Pyrénées.	Vignette	royale	–	Pour	les	différents	
employés	 de	 la	 Maison	 du	 Roi	;	 les	 arriérés	 du	 Département	 de	 la	
guerre,	du	département	des	finances,	Domaines	et	Féodalité,	charges	et	
Offices.	Nombreux	noms	cités	;	d’HAUGERAINVILLE	ancien	major	de	la	
Compagnie	 des	 Gardes	 de	 la	 Porte,	 LASSUS	 Chirurgien	 ordinaire	 des	
Mesdames	 tantes	du	Roi.,	 JOURDAIN,	 CASSINI,	 CAMPAN	Secrétaire	du	
cabinet	de	la	Reine.	(Marie‐Antoinette),	Talleyrand‐Périgord,	etc…	‐		
Placard	(54	x	43)	État	B	‐	150/	200	€	
	
402	 –	 PYRÉNÉES	 ATLANTIQUES.	 1791.	 ‐	 Lettre	 imprimée	 avec	
Signatures	 autographes	 des	 membres	 de	 la	 «	SOCIÉTÉ	 DE	 LA	
CONSTITUTION	DE	BAYONNE	»	(Vignette	de	la	Société)	‐	aux	Amis	de	
la	 Constitution	 de	 POITIERS	 (adresse)	 –	 BAYONNE	 (64)	 7	 Décembre	
1791.	 “Nous	devons,	à	 la	vérité,	à	 l’amitié	qui	nous	unit	à	nos	 frères	du	
Quatre‐Vingtième	 Régiment,	 ci‐devant	 Angoumois	 (accusé	 d’avoir	
lâchement	déserté,	ayant	à	 leurs	têtes	deux	Capitaines,	Chevaliers	de	St‐
Louis.)	 ...	&	dans	les	circonstances	ou	des	rebelles	menacent	de	porter	un	
fer	homicide	dans	le	sein	de	la	Patrie,	non	seulement	il	n’en	est	aucun	qui	
ait	abandonné	ses	Drapeaux,	mais	tous,	fermes	à	leur	poste,	attendent	
le	moment	de	combattre	&	de	mourir,	s’il	le	faut,	pour	la	Liberté.”	 ‐	
(petit	cachet	de	collection)		
200/	250	€			
	
403	 –	 PYRÉNÉES	 ATLANTIQUES.	 1793	 ‐	 “ADRESSE	 du	 Conseil	
Général	d’Administration	du	Département	des	BASSES‐PYRÉNÉES,	à	la	
Convention	Nationale.	»	Du	29	janvier	1793.	“Citoyen‐Législateurs,	vous	
venez	 de	 donner	 un	 grand	 exemple	 aux	 Peuples	 et	 aux	 Rois.	 La	
République	est	vengée,	 le	Tyran	n’est	plus.	Mais	voulez‐vous	que	son	
tombeau	soit	celui	de	la	Tyrannie?	Hâtez‐vous	de	nous	donner	des	lois	qui	
puissent	imprimer	l’unité	d’action	à	toutes	les	parties	de	ce	vaste	empire.	
Faites	une	constitution	 forte	de	 l’intérêt	général...”	 ‐	 	 Imp.	 à	PAU	 (64),	
chez	 DAUMON,	 Imprimeur	 National	 du	 Département	 des	 Basses‐
Pyrénées.		Grande	Vignette.		
Placard	(42	x	30)	État	B	–	200/	250	€	
	
404	–	HENDAYE.	 (64)	«	Vue	d’ANDAYE	»	gravée	 par	 A.	 L.	 Garneray.	
Vers	1825.	Gravure	à	l’aquatinte	(34	x	53)	Etat	A.		
120/	150	€	
	
405	 ‐	 PYRÉNÉES‐ATLANTIQUES.	 BAYONNE	.	 3	 Lithographies	 par	
VIDAL	de	l’imprimerie	Bertrand	MAURIN	à	Bayonne.	(vers	1850)	:	
«	BAYONNE.	Vue	prise	à	mi‐glacis	de	la	Citadelle.	»	(28	x	36)	
+	«	BAYONNE.	Vue	de	la	Nive	prise	de	St	Léon.	»	(28	x	36)	
+	«	BAYONNE.	Vue	du	Cloitre.	»	(28	x	36)	
Les	trois	:	200/	250	€		
406	 ‐	 PYRÉNÉES‐ATLANTIQUES.	 3	 Lithographies	 par	 VIDAL	 de	
l’imprimerie	Bertrand	MAURIN	à	Bayonne.	(vers	1850)	
«	BIARRITZ.	 Port‐Vieux	 et	 Nouvel	 Établissement	 de	 Bains	 chauds.	»			
(28	x	36)	
+	«	BIARRITZ.	La	Roche	Percée.	»	(28	x	36)	
+	«	Le	Pas	de	ROLLAND	(près		Cambo).	»	(28	x	36)	
Les	trois	:	200/	250	€	
	
407	 –	 HAUTES‐PYRÉNÉES.	 MANUSCRIT.	 «	BIOGRAPHIE	 du	
Capitaine‐Général	 Comte	 Louis	 de	 VILLEMUR,	 Ministre	 de	 la	
guerre	 de	 S.M.C.	 CHARLES	 durant	 la	 seconde	 guerre	 de	 la	
succession	au	trône	d’Espagne,	par	le	comte	Alphonse	De	VILLEMUR	
(DE	 SONGIS)	 ancien	 Officier	 de	 Cavalerie,	 chevalier	 pensionné	 de	
l’Ordre	 Royal	 de	 Charles	 III…	»	 –	 Épreuve	 manuscrite	 avant	
impression	chez	DENTU,	Imprimeur‐libraire	à	Paris,	1846,	formant	
2	 cahiers	 manuscrits	 totalisant	 80	 pages	 in‐folio	 –	 (Deuxième	
publication	 de	 la	 biographie	 de	 son	 père	 avec	 ajouts	;	 «	le	 Comte	 De	
PENNE‐VILLEMUR	 est	né	à	MONTÉGUT,	 commune	du	département	
des	HAUTES‐PYRÉNÉES…	»		‐	200/	250	€	
	
408	–	Maréchal	FOCH	 (Ferdinand)	Maréchal	 de	 France,	 de	 Grande‐
Bretagne	et	de	Pologne.	Acad.	Fse		(Tarbes	(65)	1851‐1929)	‐		
Lettre	A.S.	à	l’entête	«	Le	Maréchal	FOCH	»	du	20	octobre	1924	–	1p	in‐
8°	‐	Il	remercie	un	ambassadeur	pour	ses	renseignements.		100/	150	€	
	
409	 –	 (CONGÉ	 LOUIS	 XIV.	 1680.	 ROYAL	 ROUSSILLON	
CAVALERIE)	 –	 Congé	 militaire	 absolu	 et	 laissez‐passer	 pour	 le	
Cavalier	 Jean	 LASAGÉ	 du	 Régiment	 ROYAL	 ROUSSILLON.	 Fait	 à	
VALENCIENNES	(Nord)	ce	12	Janvier	1680.	Pièce	signée	ESPALION	



Capitaine	de	Cavalerie.	–	1	page	gravée	sur	bois	(39	x	27),	rempli	à	
l’encre.	Rare	et	décoratif.	200/	250	€	
	
410	 –	 ROUSSILLON.	 1691.	 Parchemin	 signé	 Germain	 Michel	
CAMUS	 DE	 BEAULIEU	 Chevalier,	 Conseiller	 du	 Roi,	 et	 son	
Procureur	général	en	 son	Conseil	Souverain	du	ROUSSILLON	–	
Commission	 de	 M.	 Raphael	 Ortega	 et	 Clausel,	 pour	 faire	 en	 notre	
absence,	 l’administration	 de	 la	 Justice	 en	 la	 cour	 du	 Conseil	
souverain	de	Roussillon	au	Tribunal	du	domaine	de	sa	Majesté,	et	en	
celui	des	Gabelles…		Fait	à	Paris	au	petit	Arsenal	le	5	février	1691		‐		
Parchemin	(37	x	52)	État	B	–	120/	150	€	
	
411	–	MALADRERIES	&	LÉPROSERIES.	1693.	CERDAGNE	(66).		
«	Arrêt	du	conseil	d’État	du	Roy,	portant	prorogation	de	deux	mois	de	
délai	 pour	 la	 représentation	des	Titres	des	prétendants	droit	aux	
Maladreries	 &	 Léproseries,	 ci‐devant	 unies	 à	 l’Ordre	 de	 SAINT	
LAZARE.	»	LOUIS	 XIV	 &	 COLBERT	 –	 Donné	 à	 VERSAILLES	 le	 2	
Septembre	 1693	 ‐	 Affiché	 en	 CERDAGNE	 (66)	 en	 1694	 (notes	
manuscrites)	–	Vignette	Royale	et	Lettrine	‐	
Placard	(44	x	35)	État	A	–	200/	250	€	
	
412	–	ROUSSILLON	&	Pays	de	FOIX.	1732.	–	«	Prosper‐André	BAUYN	
Seigneur	de	Jallais..	Intendant	de	la	Province	du	Roussillon	&	du	Païs	
de	 Foix.	»	 ‐	 Main	 levée	 de	 la	 défense	 à	 l’Économe	 du	 Prieuré	 de	
CORNEILLA	 de	 CONFLENT,	 &	 au	 Sieur	 Marquis	 de	 BLANES	 de	
continuer	 la	 perception	 des	 Droit	 de	 LEUDE	 qui	 se	 lèvent	 à	
VILLEFRANCHE,	 à	 BOULE,	 ESTAGEL,	 ILLE,	MILLAS	&	 PEZILLA..”	 ‐		
Fait	à	PERPIGNAN	(66)	12	Avril	1732	‐		
Placard	(46	x	35)	État	B	–	200/	250	€	
	
413	–	ROUSSILLON.	1750.	CHASSE	 ‐	“De	par	 le	ROY,	 Joseph	Augustin	
DE	MAILLY,	Comte	de	MAILLY,	Marquis	d’HAUCOURT,	Baron	de	ST‐
AMAND,	 Châtelain	 de	 la	 Roche‐de‐Vaux,	 Douvres,	 la	 Faigne,	 Pont‐
Vallain,	 Seigneur	 d’Assigny,	 &	 autres	 lieux,	 Lieutenant	 Général	 des	
Armées	 du	Roy,	 Inspecteur	 Général	 de	 la	 Cavalerie	 &	 des	 Dragons,	
Gouverneur	d’Abbeville,	 Capitaine‐Lieutenant	 de	 la	 1ère	 Compagnie	
d’hommes	 d’Armes	 de	 Sa	 Majesté	 &	 sous	 le	 titre	 des	 Écossois,	
Commandant	 la	 Gendarmerie	 de	 France,	 Lieutenant‐général	 &	
Commandant	 en	 Chef	 pour	 le	 Roy,	 dans	 les	 Provinces	 de	
ROUSSILLON,	 CONFLENT	 &	 CERDAGNE.	 (En‐tête,	 Vignette)	 ‐		
“ORDONNANCE	DES	CHASSES”,	fait	à	PERPIGNAN	(66)	le	4	Sept	1750	‐	
“Défenses	de	chasser	sur	terrain	réservé,	prendre	aucun	oeufs	de	Caille	&	
de	Perdrix.	Tout	Tendeur	de	Lacet,	Tirasse,	Tonnelle,	Traîneau,	Bricole	de	
corde	&	 fil	 d’archal,	 Pile	 &	 Penderai,	 Collier,	Hallier	 de	 fil	 ou	 de	 Soye,	
Fureteurs	 &	 destructeur	 de	 Rabouillère,	 de	 Lapins	 ou	 Levrauts,	 seront	
condamnés	 au	 Fouet	 pour	 la	 première	 fois,	 &	 pour	 la	 seconde	 fois	
fustigés,	flétris	&	bannis	pour	cinq	ans.”		Placard	 (50	 x	 38)	 État	 A	 ‐	
250/	300	€	
	
414	–	PYRÉNÉES	ORIENTALES.	«	Vue	du	Port	de	COLLIOURE,	prise	
du	coté	de	PORT	VENDRES.	»		gravée	par	A.	L.	Garneray.	Vers	1825.	
Gravure	à	l’aquatinte	(36	x	54).	Coloris	anciens.	Etat	A.		
150/	200	€	
	
415	 –	 SÉRICICULTURE.	 ÉDUCATION	 DES	 VERS	 À	 SOIE	 DANS	 LES	
PYRÉNÉES	ORIENTALES.	1874/	1882	–	Très	intéressant	dossier	de	
16	 pièces	:	 	 Enquête	 Séricicole	 de	 1874	;	 Tableau	 synoptique	 publié	
sous	 les	 auspices	 du	 Ministre	 du	 Commerce	 et	 de	 l’Agriculture.	
Éducation	hâtive	d’après	 les	méthodes	de	Mr	Camille	BEAUVAIS	et	 les	
procédés	de	ventilation	de	Mr	DARCET	;	Accroissement	des	vers	à	soie.	
Observations.	 Planche	 (69	 x	 49).	 «	Récompenses	 décernées	 par	 la	
Commission	 Départementale	 de	 Sériciculture.	 Séance	 publique	 du	 15	
décembre	 1878	 (Grande	 salle	 du	 Musée.)	;	 Renseignements	 sur	 la	
situation	 de	 la	 Commission	 Départementale	 de	 Sériciculture	 des	
Pyrénées	Orientales.	Perpignan	1881	+	Lettres,	Notes,	 	 imprimé	 	de	 la	
commission	 de	 Sériciculture.	 	 Carte	 de	 l’implantation	 des	 vers	 à	 soie	
dans	 les	 Pyrénées	Orientales	 (1p	 in‐4°,	 en	 partie	manuscrite),	 avec	 le	
détail	par	commune.	1882	‐		L’ensemble	:	200/	250	€	
	
416	 ‐	PYRÉNÉES	ORIENTALES.	BOUCHONNERIE.	LE	BOULOU	 (66).			
Plus	 de	 1500	 Lettres	 commerciales	 adressées	 à	 	 l’Établissement	
GIRONELLA	Manufacture	de	Bouchons	au	BOULOU,	de	1921	à	1950.	
Fabrique	de	bouchons	de	 liège.	 Il	 expédie	des	bouchons	dans	 toute	 la	
France.	Nombreuses	entêtes	de	lettres.	250/	300	€	
	
417	–	TARN.	1792.	(BILLETS	DE	CONFIANCE).		
Arrêté	 du	 CONSEIL	 PERMANENT	 du	 Département	 du	 TARN,	
concernant	 les	Billets	de	Confiance	émis	particulièrement	par	 les	
Municipalités	 sans	autorisation,	 du	 9	 Novembre	 1792,	 l’An	 1	 de	 la	

république	 Française.	»	 ‐	«	Etant	 informé	que	plusieurs	Municipalités	se	
sont	permis	sans	autorisation	de	faire	fabriquer	des	Billets	de	Confiance	
de	 valeurs	 au‐dessous	 de	 5	 livres,	 pour	 être	 échangés	 avec	 des	
ASSIGNATS	de	cette	somme.	Considérant	que	ces	Billets	de	confiance	qui	
circulent	 dans	 plusieurs	 Municipalités	 étrangères,	 y	 sont	 un	 sujet	
continuel	de	désordres,	par	la	facilité	avec	 laquelle	les	gens	peu	 instruits	
les	 prennent.	 Trompés	 par	 la	 ressemblance	 avec	 les	 billets	 ayant	
cours	forcé,	tandis	que	les	gens	plus	instruits	les	refusent	ensuite…	»	‐		
Impr.	à	CASTRES,	chez	la	Veuve	ROBERT,	1792.		
Placard	entoilé	(47	x	38)	État	C	–	150/	200	€	
	
418	 –	 (TARN‐ET‐GARONNE.	 DOUANE.	 COMPAGNIE	 DES	 INDES.)	
«	Édit	 du	 Roi	 (Louis	 XV),	 qui	 prononce	 des	 peines	 contre	 ceux	 qui	
introduiront	 dans	 le	 Royaume	 des	 TOILES	 PEINTES,	 ÉCORCES	
D’ARBRES,	ou	ÉTOFFES	DE	LA	CHINE,	DES	 INDES	OU	DU	LEVANT,	
de	Soie	pure,	ou	mêlées	d’or	et	d’argent…	même	des	Toiles	de	Cotons	
ou	 mousselines,	 autres	 que	 celles	 marquées	 des	 marques	 ordonnées	
par	 notre	 Édit	 de	 Juillet	 1717...	»	 Punition	 de	mort	 &	 Confiscation	 de	
leurs	biens	ou	Galères	et	Flétrissure		‐	Donnée	à	Fontainebleau	au	mois	
d’Octobre	1726.	Publié	par	Pierre	PAJOT	Intendant	en	la	généralité	de	
MONTAUBAN	le	1er	Mai	1736.			
Placard	(58	x	43)	‐	180/	230	€	
	
419	 –	 TRÉSORIER	 DE	 FRANCE	 à	 MONTAUBAN	 (82).	 1784.		
Parchemin	 (38	 x	 69)	 ‐	 Lettres	 patentes,	 données	 au	 nom	 du	 Roi	
LOUIS	XVI	Roy	de	France	et	de	Navarre,	au	Sieur	Louis	de	LAVAUR	
Docteur	 en	 Droit.	 Il	 a	 été	 reçu	 en	 l’Office	 de	 Conseiller	 du	Roy,	
Trésorier	de	France	et	Général	de	ses	finances	en	la	Généralité	
de	 MONTAUBAN	 (82).	 Donnons	 au	 Sieur	 FLEURIAU	
D’ARMENONVILLE	 de	 le	 Recevoir	 –	 Pièce	 signée	 «	Par	 le	 Roy,	
Sainson.	»		
150/	200	€	
	
420	–	TARN‐ET‐GARONNE.	39	lettres	Commerciales	de	Négociants	
de	MONTAUBAN	(82)	:		de	«	POURSILLIÉ	Frères	et	Cie	»,	et	2	lettres	
«	DELMAS	 Ainé	»,	 1	 lettre	 «	SOULIER	 &	 BALES.	»	 de	 Réalville,	
adressées	à	Messieurs	BOUSQUET	Fils	&	 Cie	Négociants	 à	AGDE	 (34),	
de	l’An	6	(1797)	à	l’An	8	(1799),	sur	le	commerce	par	terre	et	par	eau,	
l’exportation	de	minots	(farine,	blé,…),	sur	Marseille	et	Toulouse,	par	le	
Canal	du	midi,	les	variations	des	cours	de	changes.	Nouvelles	du	Blocus	
de	Gènes,	qui	empêchent	l’exportation	vers	l’Italie,	et	des	succès	de	nos	
armées	en	Italie.	(Marques	postales)	–	L’ensemble	:	250/	300	€	
	
	
	
	
	
	
421	–	TARN‐ET‐GARONNE.	1816.	DÉCLARATION	DES	ARMES	À	FEU.	
1816	 –	 «Préfecture	 de	 TARN‐ET‐GARONNE.	Arrêté	 concernant	 la	
Déclaration	à	faire	par	toutes	les	personnes	qui	possèdent	des	Armes	à	
feu.	»	Fait	à	MONTAUBAN	le	8	février	1816.	Le	Vicomte	de	VILLENEUVE	
Préfet.		
Impr.	à	MONTAUBAN	(82),	chez	P.A.	Fontanel,	Imprimeur	du	Roi	et	de	
la	préfecture,	rue	Saint	Louis.		
Placard	(47	x	39)	–	État	A	–	120/	150	€	
		
422	 ‐	CARTE	de	1711	:	 «	Les	Élections	de	TOURS,	D’AMBOISE,	de	
RICHELIEU,	 de	 LOUDUN,	 de	 CHINON,	 de	 BAUGÉ,	 de	 SAUMUR,	 de	
MONTREUIL	 BELLAY	 et	 d’ANGERS	 dans	 la	 Généralité	 de	 TOURS	;	
Carte	gravée	à	Paris,	chez	le	Sieur	JAILLOT	Géographe	ordinaire	du	Roy,	
avec	privilège	du	Roi	(Louis	XIV),	1711.	Coloris	de	l’époque.			
(51	x	77	cm)	Etat	B	‐	250/	300		€	
	
423	 ‐	CARTE	PARTICULIÈRE	D’ANJOU	ET	DE	TOURAINE	 (1720)	 ou	
de	 la	 Partie	 méridionale	 de	 la	 Généralité	 de	 TOURS	 par	 Guillaume	
DELISLE	 Premier	 Géographe	 du	 Roy,	 de	 l’Académie	 Royale	 des	
Sciences.		
(50	x	68)	Etat	B	‐	200/	250	€	
	
424	–	1569.	 (MARGUERITE	DE	FRANCE	dite	aussi	de	Valois,	puis	
Reine	Margot)	St‐Germain‐en‐Laye	1553‐1615	‐		Fille	cadette	d’Henri	
II	et	de	Catherine	de	Médicis,	soeur	de	Charles	IX	et	d’Henri	III,	épouse	
d’Henri	IV)	‐	
	Pièce	 signée	Charlotte	de	VIENNE	Dame	de	CURTON	Gouvernante	
de	Madame	MARGUERITE	Soeur	du	Roi	 	 ‐	Reçu	du	 trésorier	de	son	
épargne	 50	 Livres	 tournois	 pour	 Joelle	 Delmois	 et	 Gabriel	 de	
Chabannes	 (ses	 petits	 enfants)	 en	 considération	 des	 services	 qu’il	 lui	
fait	 en	 ses	 guerres	 en	 son	 camp	 et	 armée	 près	 Monseigneur	 le	 Duc	



d’ANJOU	et	pour	 lui	donner	meilleur	moyen	de	continuer.	 	Petit	sceau	
aux	armes	sous	papier	‐	Vélin	(30	x	15)	–	300/	350	€	
	
425	–	DERNIER	GOUVERNEUR	D’ANJOU	à	10	ANS.	
LAMBESC	 (Charles‐Eugène	 de	 LORRAINE,	 6°	 Duc‐Pair	 d’ELBEUF,	
Comte	de	Brionne,	Prince	de)	Versailles	1751	‐	Vienne	(Autriche)	1825	
‐	 Grand	Ecuyer	1761,	dernier	Gouverneur	d’ANJOU	1761,	Colonel	du	
Régiment	de	Cavalerie	Royal‐Allemand,	chargé,	 le	12	 juillet	1789,	de	
disperser	 les	 rassemblements	qui	 s’étaient	 formés	 sur	 la	Place	Louis‐XV.	
Émigra	 avec	 son	 Régiment	 ‐	 Le	 Roi	 Louis	 XV	 donne	 au	 jeune	 Charles‐
Eugène	de	LORRAINE,	Fils	de	Mme	de	Brionne	et	du	Prince	Louis	Charles	
de	LORRAINE	décédé,	les	charges	de	son	père,	le	1	août	1761.	
	«	Provisions	 de	 l’Office	 de	GOUVERNEUR	 et	Lieutenant‐Général	au	
pays	D’ANJOU	en	 faveur	 de	 Charles‐Eugène	 de	 LORRAINE,	 Prince	 de	
LAMBESC”	‐	Grand	Parchemin	(73	X	45)	donnée	à	VERSAILLES	 le	1er	
Août	 1761	 ‐	 	 Pièce	 signée	 LOUIS	 XV	 (Secrétaire)	 Contresignée	
PHELYPEAUX	‐		“la	satisfaction	particulière	que	nous	avons	des	grands	et	
importants	 Services	 que	 ses	 ancêtres	 nous	 ont	 rendus	 dans	 toutes	 les	
occasions...,	 persuadés	 que	 notre	 dit	 Cousin	 le	 Prince	 de	 LAMBESC	
marchera	sur	leurs	traces,	et	nous	donnera	comme	eux	des	preuves	de	son	
zèle,	de	sa	valeur,	et	de	sa	fidélité	à	notre	Service...”		‐	500/	600	€	
	
426	 –	 Charles	 Eugène	 de	 LORRAINE,	 prince	 de	 LAMBESC	 (1751‐
1825)	dit	 “Le	Sabreur	des	Tuileries”.	Colonel,	Cousin	de	 la	Reine	
Marie‐Antoinette	–		
Pièce	 signée	 Charles	 Eugène	 de	 LORRAINE,	 Prince	 de	 LAMBESC,	
Pair	et	Grand	Ecuyer	de	France,	Gouverneur	et	Lieutenant	Général	
en	ANJOU,	Gouverneur	des	Ville	et	Château	d’ANGERS	et	du	PONT	DE	
CÉ	et	GRAND,	Sénéchal	héréditaire	de	Bourgogne	(Secrétaire,	il	n’a	que	
12	 ans)	 et	 de	 sa	 mère	 régente	 Louis	 Julie	 Constance	 de	 ROHAN‐
MONTAUBAN,	Comtesse	de	BRIONNE,	ayant	le	Commandement	dans	
les	Haras	 de	 Sa	Majesté	 (Entête	 gravée,	 Vignettes	 de	 leurs	 Blasons	 et	
cachets	de	 cire	 aux	 armes.)	 –	 Certificat	 pour	 le	 Sieur	 Charles	Gaspard	
TOUSTAIN	 DE	 RICHEBOURG,	 de	 la	 Province	 de	 Normandie,	 qu’il	 est	
entré	comme	Page	dans	Sa	Grande	Écurie	 le	7	Mai	1760,…	a	servi	Sa	
Majesté	 jusqu’à	 ce	 jour,	 qu’il	 est	 entré	 en	 qualité	 de	 Lieutenant	Réf.	
dans	le	Régiment	Royal	Lorraine	Cavalerie.	Fait	à	PARIS	le	1er	Juillet	
1763	–	1	page	(34	x	22,5).		
Très	belle	pièce	:	300/	350	€	
	
427	 –	 ANJOU.	 1576	 –	 8	 PIÈCES	 concernant	 la	 Famille	 noble	 DE	
LESRAT	 Lieutenant	 général	 d’Anjou,	 Conseiller	 du	 Roy	 au	
Parlement	de	Bretagne	:	7	Manuscrits	 (Expéditions	maj.	 in‐folio),	
et	1	Imprimé:		
1576.	 Traité	 et	 Accord	 de	 futur	 MARIAGE	 d’entre	 Messire	 Guy	 De	
LESRAT	 Docteur	 en	 Droit	 Sieur	 des	 Briottières,	 Conseiller	 du	 Roy	 et	
Président,	Lieutenant	Général	d’ANJOU	et	Demoiselle	Renée	Le	MAYRE	
Fille	unique	de	Noble	Homme	Messire	Guillaume	LE	MAYRE	Docteur	en	
Droits	Sieur	du	Plessis	Guibrif	et	L’Isle	Challain,	aussi	Conseiller	du	Roy	
et	 Sénéchal	 de	 NANTES,	 25	 Nov.	 1576	 +	 1576	 Contrat	 de	 Mariage	 +	
1608	 :	 Contrat	 de	 Mariage	 de	 Guy	 de	 LESRAT	 Conseiller	 du	 Roy	 au	
Parlement	de	BRETAGNE	avec	Françoise	FOURCHÉ	+	Mariage	de	1636	‐	
Mariage	1697.	
+	Mémoire	de	procès	impr.	23	pages	grand	in‐folio	à	ANGERS	(49),	de	
l’Imprimerie	de	L.C.	BARRIERE.	1751	:	«	Mémoire	signifié	pour	Messire	
Guy‐Louis	De	LESRAT,	chevalier,	seigneur	des	Briottières,	veuf	de	Dame	
Barbe‐Marguerite	CHARBONNIER	DE	MONTERNAULT…	»	‐				
Les	huit	pièces	:	350/	400	€	
	
428	–	(MAINE	ET	LOIRE)	SEIGNEURIE	DE	MURS	(MURS‐ÉRIGNÉ	49).	
13	 Documents	 de	 1690	 à	 1854	 concernant	 Jean	 Louis	 VEROT	
Seigneur	de	la	terre	de	la	Jandonnière,	ainsi	que	de	la	métairie	de	
Bréhard	(terres	dépendant	de	la	Seigneurie	de	MURS.)	:	Lettre	«	MURS	2	
nov.	 1772.	 Je	suis	chargé	par	Madame	de	VAUDESIR	de	tenir	 les	Assises	
de	son	Fief	&	seigneurie	de	MURS,	dans	 la	maison	seigneuriale	de	 ladite	
seigneurie,	au	Bourg	de	MURS	(49).	»		
+	Plusieurs	extrait	des	registres	et	remembrances	du	Fief	et	Seigneurie	
de	MURS.	 1690,	 1654,	 1581,	 Expéditions	 timbrés	 de	 la	 Généralité	 de	
Tours.,	etc.		L’ensemble	:	250/	300	€	
	
429	 –	GUERRE	 DE	 VENDÉE.	 1794.	 MAINE‐ET‐LOIRE.	 Arrêté	 des	
Représentants	 du	 Peuple	 Français	 près	 l’Armée	 de	 l’OUEST,	 GARRAU,	
HENTZ	&	FRANCASTEL.	à	NANTES	(44)	 le	2	Ventôse	An	2	(20	Février	
1794),	 aux	 Administrateurs	 du	 Département	 MAINE	 &	 LOIRE.	
«	Instruits	que	les	réfugiés	de	la	Vendée	&	pays	révoltés	qui	se	sont	retirés	
à	 Nantes,	 Angers,	 Ancenis,	 Saumur,	 Cholet,	 Tours	 &	 autres	 villes	 qui	
environnent	le	théâtre	de	la	guerre,	ne	sont	pas	tous	Patriotes…	»		
	Suivi	 de	 la	 Lettre	 des	 Administrateurs	 du	 Maine	 et	 Loire,	 à	 leurs	
Concitoyens.	 «	Républicains.	La	République	ne	veut	plus	entendre	parler	

de	 la	 guerre	 de	 Vendée,	 il	 faut	 qu’elle	 soit	 obéie.	 Les	 restes	 épars	 des	
Brigands	désolent	encore	vos	contrées,…	Il	faut	qu’ils	soient	anéantis,	tel	
est	le	vœu	des	Représentants	du	Peuple…	»	
Placard	 (51	 x	 40)	 Etat	 C	 (un	 angle	 déchiré,	 perte	 de	 quelques	 petites	
lettres.)	150/	200	€	
	
430	 –	DE	RASCAPÉ	 en	ANJOU.	Dossier	 de	 famille	 concernant	 les	
Seigneurs	de	RASCAPÉ.	Famille	qui	a	produit	plusieurs	branches	:	
40	 Documents	 de	 l’An	 4	 (1796)	 à	 1855	:	 recherches	 généalogique	 et	
héraldique,	arbres	généalogiques,	succession,	Documents	sur	les	Deux‐
Sèvres,	actes	d’états‐civils,	actes	notariés,	imprimé,	divers.			
L’ensemble	à	étudier	:	200/	250	€	
	
431	–	MAYENNE.	MESSAGERIES	DE	LAVAL.	Archive	familiale	GASPÉ	
&	TOUTAIN.	238	pièces	environ	de	1633	à	1911	:		
Godier	 Charles	 TOUTAIN	 Propriétaire	 et	 Commissionnaire	 de	
ROULAGE	 demeurant	 à	 LAVAL	 ‐	 Sous‐Ferme	 des	Messageries	 de	
LAVAL	 à	 TOURS	 ‐	 François	 GASTÉ	 Propriétaire,	 Conseiller	 de	
Préfecture	du	Département	de	 la	Mayenne,	à	LAVAL	‐	Prosper	GASPÉ,	
Officier	de	 la	Légion	d’Honneur,	Propriétaire	et	Président	du	Tribunal	
Civil	 demeurant	 à	 LAVAL	 1871	 ‐	 	 Colonel	 TOUTAIN	 1911	 ‐	 Général	
Comte	de	GUEILLY	DE	RUMIGNY,	Commandeur	de	l’Ordre	Impérial	de	
la	Légion	d’Honneur,	Ligne	maternelle	GASTÉ	–		
	(Jugements	 relatifs	 à	 la	Métairie	 de	 la	 Robidasière,	 faits	 au	Comté	 de	
LAVAL1633	‐	1654	Jugement	extrait	du	registre	du	greffe	Royal	&	des	
Exempts	à	LAVAL	‐	1714	Supplique	à	Mr	de	PONT	FARSY	Président	aux	
Sièges	 Royaux	 de	 LAVAL	 Subdélégué	 de	 Mgr	 l’Intendant,	 et	 réponse	
signée	de	l’Intendant	TURGOT,	fait	à	TOURS	le	14	nov.	1744	‐	Franc‐Fief	
1718,		‐	LAVAL	1793,	Bail	de	la	Sous‐Ferme	des	Messageries	de	LAVAL	
à	TOURS	‐		1827,	Mandat	par	M.	TOUTAIN	‐	Estimations	des	Équipages	‐		
1730,	 Contrat	 de	 Mariage	 fait	 à	 BAZOUGERS	 ‐	 	 1739,	 Extrait	 des	
Registres	des	 Sépultures	de	 la	 Ste	Trinité	de	Laval	 ‐	 	 Contrainte	 fait	 à	
LAVAL	1744	 ‐	 	 Laval	 1765,	 Bail	 à	moitié	 de	 la	 Closerie	 de	 la	 Prise	 de	
Laubepin	situé	paroisse		de	l’Huisserie	‐	1773,	‐	1774	Montrée	du	lieu	&	
Métairie	 de	 Laubepin	 paroisse	 de	 l’Huisserie	 ‐	 	 1783,	 	 Rétrocession	
1791	 ‐	 Traités	 concernant	 la	 Messagerie	 et	 le	 Roulage	 ‐	 Titres	 de	
propriété	de	l’Immeuble	Rue	Neuve	1806	‐	Obligation	de	6000	Livres	‐	
Bail	 à	 rente	 an	 9	 ‐	 Sous‐Ferme	des	Messageries	 de	TOURS	 à	 LAVAL	 ‐	
Patentes	d’Entrepreneur	de	ROULAGE,	1850,	1851	‐	Correspondances,	
Mémoires	‐	1853,	contrat	de	vente	de	Mr	Toutain	à	la	Ville	de	LAVAL	‐	
Liquidation	 mobilière	 1854	 ‐	 1857,	 Succession	 de	 Madame	 de	
RUMIGNY	 (Femme	 du	 Général	 Comte	 de	 RUMIGNY,	 Ligne	maternelle	
GASTÉ)	Vente	de	la	terre	et	château	de	FRESNEY	LE	VIEUX	(Calvados)	‐	
Liasse	 concernant	 les	Notes	 et	 renseignements	 sur	 les	Biens	Affermés	
du	Bourg	d’AVESNIÈRES	(Le	Port)	1831	à	1836	‐	Contrats	de	ventes	par	
Mr	GASPÉ	‐	Testaments	1857	 ‐	1872,	Délivrance	des	Legs	et	Donation	
par	 Prosper	 GASTÉ	 à	 Henri	 GASTÉ	 ‐	 1872,	 Délivrance	 des	 Legs	 aux	
Domestiques	‐	Lettres	du	prêtre	de	la	Cathédrale	de	LAVAL	pour	faire	
dire	des	messes	‐	1872	‐	Inventaires	mobiliers	‐	Comptes	‐		Succession	
de	 la	 Comtesse	 à	 LAVAL	 1854	 ‐	 Mémoires	 d’achats,	 Mémoires	 de	
travaux)	–	600/	800	€	
	
432	–	MAYENNE.	1783.	ABBAYE	ET	BARONNIE	D’ÉVRON	(53).	Pièce	
signée	de	l’Abbé	de	CHARDEBEUF	DE	PRADEL	Docteur	de	Sorbonne,	
Aumônier	 de	 MONSIEUR	 Frère	 du	 Roy	 (futur	 Louis	 XVIII),	 Vicaire	
général	 du	 Diocèse	 de	 LIMOGES,	 Abbé	 Commendataire	 de	 l’Abbaye	
Royale	de	Notre‐Dame	d’ÉVRON	(En‐tête	manus.)	‐	Reconduction	dans	
la	Charge	de	 l’État	et	Office	de	Bailli,	 Juge	général,	Civil,	 criminel	&	de	
Police,	de	notre	Abbaye	&	Baronnie	d’Évron	pour	Me	SERVEAU.		Donné	
à	 l’Abbaye	 d’ÉVRON	 10	may	 1783	 ‐	 1p	 (43	 x	 32).	 Cachet	 de	 cire	 aux	
armes	;	Cachet	de	généralité	de	Tours.		
150/	200	€	
	
433	–	MENON	MARQUIS	de	TURBILLY.	PARIS	et	ANJOU	‐	Plus	de	60	
Lettres	et	documents,	de	1722	à	1772,	concernant	Louis	François	
Henry	 de	 MENON,	 Chevalier,	 Seigneur,	 Marquis	 de	 TURBILLY,	
Seigneur	 de	 Chaloux,	 le	 Grand	 Boislenfray,	 Fontenailles,	 Parcay	 et	
autres	 lieux,	 ancien	 Lieutenant	 Colonel	 de	 Cavalerie	 et	 Chevalier	 de	
l’Ordre	 Royal	 Militaire	 de	 St	 Louis,	 demeurant	 ordinairement	 en	 son	
Château	 de	 TURBILLY,	 Paroisse	 de	 VAULANDRY	 près	 LA	 FLÈCHE	 en	
Anjou,	étant	de	présent	à	PARIS,	logé	à	l’Hôtel	de	CHATEAUVIEUX	rue	
et	paroisse	St	André	des	Arcs.		
Correspondance,	 Expéditions	 notariées,	 papiers	 de	 familles	 le	
concernant,	 Mémoire	 à	 consulter	;	 Succession	 de	 sa	 tante	 Mme	 de	
KERNEOUER,	 morte	 chez	 les	 Dames	 religieuses	 de	 LANDERNAU	
(Finistère),	etc.			
L’ensemble	:	400/	500	€	
	



434	–	RÉVOLUTION.	1789.	SARTHE.	LE	MANS	(72).	COULEURS	DES	
MILICES	CITOYENNES.		
«	Extrait	des	registres	de	l’Hôtel‐de‐ville	du	MANS	–	De	par	le	Roi,	et	de	
l’ordonnance	 de	 Messieurs	 les	 Officiers	 municipaux	»	 Chaque	
Compagnie	 de	 LA	 MILICE	 CITOYENNE	 aura	 une	 couleur	 distinctive…	
(Chapeau	 à	 ruban	 et	 Cocarde	 nationale	:	 Compagnie	 de	 Praslin,	
Compagnie	 de	 Grandval,	 Compagnie	 d’Ermenonville…)	 ‐	 Fait	 au	
MANS	le	20	Juillet	1789.	Vignette	au	Blason	de	la	Ville.	Impr.	au	Mans,	
chez	Pivron,	rue	Marchande.			
Placard	(38	x	32)	Etat	B	–	200/	250	€	
	
435	 –	 GUERRE	 DE	 VENDÉE.	 1793.	 SARTHE	 –	 Bulletin	 du	
Département	de	Sarthe	du	19	Août	1793,	An	2	 	 ‐	«	ANGERS	 le	 17	
août	1793.	 Lettre	des	 administrateurs	du	Maine	et	Loire,	 à	 ceux	de	 la	
Sarthe,	qui	envoie	la	Lettre	du	Général	CHALBOS,	qui	nous	annonce	
une	VICTOIRE	COMPLÈTE	SUR	LES	REBELLES,	 en	date	de	NIORT	 le	
15	Août	1793	:	«	Je	viens	de	recevoir	des	dépêches	de	TUNCQ	Général,	qui	
m’apprennent	le	succès	des	armes	de	la	liberté	devant	LUÇON	;	hier	 les	
brigands	 se	 présentèrent	 forts	 de	 40000	 hommes.	 Ces	 phalanges	
liberticides	 ne	 purent	 résister	 à	 l’impétuosité	 des	 Soldats	
républicains…	»	 ‐	«	Lettre	 des	 Administrateurs	 du	Département	 de	 la	
Vendée…	 	 Lettre	des	 administrateurs	des	Deux‐Sèvres…	»	 ‐	 Impr.	 au	
MANS,	chez	PIVRON,	Imprimeur	du	Département	de	la	Sarthe.		
Placard	(45	x	35)	État	A	–	150/	200	€	
	
436	 –	 SARTHE.	 AN	 3.	 CHOUANS	 &	 	 INSURGÉS	 –	 Arrêté	 des	
représentants	 du	 Peuple	 Français,	 BOURSAULT	 &	 BOLLET,	 du	 3	
Vendémiaire	 an	 3	 (24	 sept	 1794),	 relativement	 à	 l’instruction	 des	
Citoyens,	&	 à	 la	 publication	 des	 lois.	 «	Il	 se	 rendront	de	préférence	
dans	 les	 communes	 où	 les	 Chefs	 des	 brigands,	 des	 Chouans,	 &	 autres	
ennemis	 intérieurs	 avaient	 fanatisé	 &	 perverti	 l’esprit…	».	 	 Suivi	 de	
l’arrêté	fait	en	conseil	général,	au	MANS,	le	26	Vendémiaire	an	3	–	Impr.	
au	 MANS,	 de	 l’Imprimerie	 Nationale,	 chez	 PIVRON,	 Imprimeur	 du	
District	du	Mans	‐	Placard	(54	x	42)	État	A	–	180/	230	€	
	
437	–	 (CALVADOS).	17	DOCUMENTS	MANUSCRITS,	parchemins	et	
papiers		:		
Aveu	 rendu	 à	 la	 Seigneurie	 de	 GRISY	 (Calvados)	 en	 1603.	
Parchemin	(32	x	16)	
+	Copie	de	 l’Aveu	de	 Jean	De	LAUNAY	Sieur	de	La	Planche,	 du	 25	
Février	1661,	il	avoue	tenir	des	Seigneurs	de	LESSARD	ET	LE	CHENE	
(14),	un	Fief	ou	ainesse	nommé	«	LE	FIEF	BLANCHE	»	 	 assis	 en	 la	
paroisse	de	LESSARD	contenant	3	acres	de	terre.	Expédition	timbrée	de	
la	Généralité	de	CAEN,	5pp	in‐4°	‐			
+	 Décret	 de	 la	 Baronnie	 de	 COURCY	 (14),	 Fief	 de	 GRONCY	 et	 de	
LONGUEVILLE	 (14)	 Extrait	 des	 registres	 des	 greffes	 de	 la	 Vicomté	 de	
FALAISE	du	14	Nov.	1641	 concerne	Louis	 d’ANGENNES	Gentilhomme	
Ordinaire	de	la	Chambre	du	Roi	et	contenant	l’opposition	du	Seigneur	
de	VERSAINVILLE	(14).	
+	 Liasse	de	12	pièces	 concernant	 la	haute	 justice	et	Grurie	de	 la	
Vicomté	 de	 SAINT	 PIERRE	 sur	 dives	 et	 le	 Seigneur	 de	
VERSAINVILLE	(14).	(1745	‐1752)	–		
+	2	Expéditions	 sur	parchemin	 «	Es	Pleds	des	 Sergenteries	de	 la	
Ville	et	Banlieue	de	CAEN	».	 Adjudication	 définitive	 du	 30	 oct	 1789,	
des	 biens	 de	 PILLARD	 Marchand	 Apothicaire	 en	 exécution	 d’une	
sentence.	
L’ensemble	:	350/	400	€	
	
438	 –	 NORMANDIE.	 ABBAYES	 DU	 DIOCÈSE	 DE	 BAYEUX.	 7	
Manuscrits	 de	 1646	 à	 1655,	 concernant	 l’Abbaye	 Notre	 Dame	
d’AUNAY	(Sic.	Aulnay)	(Aunay‐sur‐Odon	14),	l’Abbaye	de	FÉCAMP	
(76),	 le	 Prieuré	 de	 SAINT	 GABRIEL	 (Saint‐Gabriel‐Brécy	 14)	 ‐	 7	
Manuscrits	 totalisant	 24pp	 in‐folio	 sur	 papier	:	 REQUÊTES	
présentées	 au	 ROY	 en	 son	 Conseil,	 par	 les	 Syndics	 particuliers	 de	
BAYEUX	‐	Lettre	à	MM.	 les	Syndics	Généraux	du	Clergé	en	la	Province	
de	Normandie	‐	Extraits	des	Registres	du	Clergé	du	Diocèse	de	Bayeux,	
Liste	 de	 noms	 des	 Bénéficiaires	 ‐	Mémoire	 de	 taxes…	 	 ‐	 (qq.	 défauts	
d’usures.)		
L’ensemble	:	350/	400	€	
	
439	 –	 (LOUIS	 XIV.	 CALVADOS.)	 Parchemin	 signé	 LOUIS	 XIV	
(Secrétaire),	 contresignée	 PHELYPEAUX	 –	 Nomination	 de	 Me	
Jean	 LARIVIERE	 Prêtre	 du	 Diocèse	 de	 BAYEUX	 à	 la	 Cure	 de	
BRÉVILLE	 (14)	 «	qui	 vaque	 par	 le	 décès	 de	 Me	 Guillaume	 de	 LA	
PORTE	dernier	 titulaire	et	paisible	possesseur	de	 ladite	Cure,	dont	 la	
nomination	et	présentation	nous	appartient	à	cause	de	la	garde	noble	
des	 enfants	 mineurs	 du	 feu	 sieur	 Marquis	 de	 MAILLOC	 auquel	 le	
patronage	 de	 ladite	 Cure	 appartenait	 à	 cause	 de	 sa	 Terre	 de	
BRÉVILLE…	»	‐	Donné	à	VERSAILLES	 le	20	Avril	1691.	 –	Parchemin	

(32	X	47)	à	l’entête	«	LOUIS	par	la	Grâce	de	Dieu	Roy	de	France	et	de	
Navarre…	»			
150/	200	€	
	
440	 –	MARÉCHAL	 COMTE	 DE	 ROCHAMBEAU	 (J.	 B.	 Donatien	 de	
Vimeur)	 Vendôme	 1725	 ‐	 Thoré	 1807	 ‐	 Maréchal	 de	 France;	
Commandant	 les	 troupes	Royales	pendant	 la	Guerre	d’Amérique,	 Il	 fut	
placé	à	 la	tête	de	 l’Armée	du	Nord	en	1790,	mais	 fut	arrêté	pendant	 la	
Terreur.	
Certificat	de	services	signée	“le	Cte	de	ROCHAMBEAU”	Le	Maréchal	
de	 Camp	 des	 Armées	 du	 Roy,	 Inspecteur	 Général	 d’Infanterie	 ‐	
Régiment	DAUPHIN	 INFANTERIE	 –	 en	 faveur	de	 “	Pierre	DUQUAY	 ..,	
Lieutenant‐Colonel	 ayant	 servi	 fidèlement	 le	 Roy	 pendant	 l’espace	 de	
vingt	 six	ans,	dont	12	 ..	dans	 le	Régiment	Dauphin	 Infanterie...”	 ‐	 Fait	 à	
CAEN	(14),	le	1	août	1774	‐	“...	Désire	se	retirer	à	CAEN	en	Normandie..	a	
été	habillé	et	coiffé	de	neuf	au	moment	de	son	départ.	»	 (petite	 coupure	
marginale	à	cette	mention)	‐	cachet	de	cire	aux	armes	du	Régiment	‐	5	
signatures	‐	1p	1/2	in‐folio	(consolidation)			
250/	300	€	
	
441	 –	CALVADOS.	RÉVOLUTION.	1790.	«	BREVET	DE	CITOYEN	DE	
LA	 VILLE	 DE	 BAYEUX	»	 en	 faveur	 de	 Louis	 François	 De	 PONNAT	
GILLON	Capitaine	Commandant	au	Régiment	de	LORRAINE	Infanterie	–	
Fait	à	l’Hôtel	de	la	Commune	le	6	août	1790	–	Pièce	signée	des	Officiers	
Municipaux	de	 la	Ville	de	BAYEUX,	 en	exécution	de	 la	délibération	du	
Conseil	Général	du	14	 Juillet	1790,	qui,	en	mémoire	&	reconnaissance	
des	services	importants	rendus	à	la	Cité	par	le	Régiment	de	LORRAINE	
infanterie,…	 pour	 le	 succès	 de	 la	 Révolution,	 pour	 le	 maintien	 de	 la	
constitution,…	a	reconnu	le	Régiment	Citoyen	de	la	Ville…	»	‐	Sceau	de	
cire	de	la	ville	(en	partie	effacé).		
(28	x	38)	‐		250/	300	€	
	
442	 –	 CALVADOS.	 1792.	 (SOCIÉTÉ	 PATRIOTIQUE	 DE	 CAEN)	 ‐		
«	ADRESSE	 au	 Peuple.	 CENSURE	 d’un	 Arrêté	 pris	 relativement	 aux	
troubles	intérieurs,	par	 le	Directoire	du	Département	du	CALVADOS,	
le	17	de	ce	mois,	&	affiché	le	20.	»	Frères	et	Compatriotes..	Les	citoyens	
de	CAEN	soussignés...	 ‐	 	 Impr.	de	CAEN,	 de	 l’Impr.	Pierre	CHALOPIN	 ‐	
(Court	de	marge)	‐		
Placard	(48	x	40)	État		A	‐		180/	230	€	
	
443	 ‐	QUINCARNON	 SEIGNEUR	DE	MORAINVILLE	 (MORAINVILLE‐
JOUVEAUX	dans	 l’EURE).	Archive	de	35	Documents	 parchemins	 et	
papiers	de	1653	à	1775,	relatifs	à	cette	ancienne	famille	de	Normandie	
qui	remonte	à	l’An	1180.		
Pièces	concernant	Robert	de	Quincarnon	Seigneur	de	Morainville	(Mort	
en	 1681),	 Son	 fils	 Mathurin	 de	 Quincarnon	 Seigneur	 de	 Morainville	
(mort	 en	 1716)	 &	 Son	 petit‐Fils	 Alexandre	 Antoine	 de	 Quincarnon	
Seigneur	de	la	Haye.	Expéditions	notariés	de	la	Vicomté	d’Evreux	(27),	
du	 Duché	 et	 Pairie	 de	 Damville	 (27),	 ,	 du	 Bailliage	 de	 la	 Vicomté	 de	
Breteuil	(27),	de	Vicomté	de	Nonancourt	(27),	du	Bailliage	et	Baronnie	
d’Illiers	(27),	de	la	Vicomté	de	Couches	(27),…	certificat	militaire	1746,	
lettre.	Cachets	de	la	Généralité	de	Rouen,	d’Alençon,	et	Paris...	
250/	300	€	
	
444	 –	Victor	LOTTIN	DE	LAVAL	Littérateur	 et	Voyageur,	 créateur	
d’un	procédé	de	moulage.		(Orbec/	Calvados	1810	–	Menneval	près	
Bernay	1903)	–		2	Lettres	autographes	signées	:	
L.A.S.	 au	 Château	 des	 TROIS‐VALS	 par	 BERNAY	 (EURE)	 le	 12	 Mai	
1865	 ‐	 «Mon	 cher	 LA	 SICOTIÈRE.	J’étais	 absent	 quand	Mr	 Dupont	m’a	
répondu	de	Paris…	Il	s’agissait	de	savoir	si	on	pourrait	se	loger	à	Alençon	?	
et	de	me	retenir	une	chambre	à	un	lit…	Soyez	assez	aimable	pour	m’écrire	
trois	lignes	pour	me	dire	quel	est	le	jour	de	l’Archéologie.	Je	ne	peux	rester	
que	 deux	 jours	 à	Alençon	 et	 je	 ne	 tiens	 pas	 à	 assister	 aux	 concours	 des	
bêtes.	 On	 en	 rencontre	 déjà	 bien	 trop	 tous	 les	 jours.	Un	 autographe	 de	
MONTESQUIEU	 vous	 ferait‐il	 plaisir	?	 Je	 n’ai	 que	 celui	 là	mais	 je	 vous	
l’offre	de	bon	 cœur.	 Je	vous	en	porterais	un	autre	du	 fameux	KOSREUFF	
Pacha	 et	 un	 colossal	 du	 Pacha	 de	 VAN,	 deux	 des	 plus	 célèbres	
exterminateurs	des	janissaires…	»	‐	1p	in‐8°	‐	(Petit	cachet	de	collection)	
–	
	L.A.S.	au	Château	des	TROIS‐VALS	par	BERNAY	(EURE)	le	5	avril	–	au	
même	 –	 «	Mon	 cher	Monsieur.	 En	 arrivant	 à	 Paris	 j’ai	 trouvé	 la	 caisse	
contenant	mes	deux	tableaux	;	je	l’ai	déballée	et	à	ma	grande	surprise	j’ai	
trouvé	 le	cadre	du	petit	 tableau	des	côtes	de	 l’Asie	brisé	et	 le	panneau…	
cassé	en	deux	parties.	Le	paquet	portait	ces	mots	:	Tableau	de	M.	Lottin	de	
Laval.	Comment	cet	accident	est‐il	arrivé	?	 Il	a	 fallu	un	coup	 très	violent	
sur	 le	panneau	de	platane	pour	 le	briser	 en	deux	morceaux	 et	 je	 trouve	
plus	 qu’étrange	 qu’on	 me	 le	 renvoie	 dans	 cet	 état	 sans	 une	 lettre	
quelconque.	 Du	 reste	 M.	 le	 Maire	 d’Alençon	 m’avait	 déjà	 par	 avance	
habitué	à	ses	procédés	peu	poli.	Vous	m’avez	écrit	pour	me	prier	d’envoyer	



deux	sculptures.	J’ai	obtempéré	à	vos	désirs	et	à	ceux	du	Maire	en	vous	en	
adressant	 une	 caisse	 que	 j’ai	 généreusement	 offerte	 à	 la	 ville	
d’Alençon	;	 J’ai	 écrit	 au	Maire	 et	non	 seulement	 il	 ne	m’a	 pas	 remercié	
mais	 n’a	 pas	 daigné	 m’en	 accuser	 réception.	 Je	 ne	 sais	 ce	 qu’est	 M.	
CORBIÈRE	mais	à	coup	sûr	il	n’est	pas	poli…	Dans	tous	les	cas	l’Affaire	du	
Tableau	 n’en	 restera	 pas	 là	 et	 j’userai	 de	mon	 droit	 pour	 en	 être	
indemniser…	 Je	vous	remercie	de	 l’offre	hospitalière	que	vous	avez	bien	
voulu	me	faire	mais	il	est	impossible	d’être	des	vôtres,	je	suis	forcé	à	cause	
de	l’achèvement	de	mon	grand	ouvrage	d’aller	sans	cesse	à	Paris…	P.S.	
Mr	Corbière	à	peut‐être	pris	pour	des	choses	 futiles	 les	bas‐reliefs	que	 je	
vous	ai	envoyés	;	Ces	 futilités	 là	m’ont	 coûté	dix	ans	de	ma	vie,	 trois	
voyages	terribles	en	Asie	et	plus	de	Cent	mille	francs	!	Dorénavant	j’en	
serai	 plus	 avare,	 le	 sans	 façon	 de	 ce	Monsieur	me	 fera	 cadenasser	m’a	
générosité	habituelle.	»	‐	3pp	in‐8°	‐	(Petit	cachet	de	collection)	–		
Les	deux	lettres	:	200/	250	€	
	
445	–	(MANCHE.)	1597.	VALOGNES	‐	Parchemin	(27	x	24)	oblong	:	“A	
tous	 ceux	 que	 ces	 lettres	 verront	 Jehan	 de	 TOURLAVILLE,	 Escuyer,	
Sieur	du	lieu	et	d’Arreville,	Bailly	et	Garde	du	Scel	des	Obligations	de	
la	 Baronnie	 et	 haute	 justice	 de	 BRIQUEBEC...	 Contrat	 passé	 devant	
tabellions	royaux	de	VALOGNES...”	‐	sceau	sous	papier.			
+	 3	 Expéditions	 sur	Parchemins	 in‐4°,	 de	VALOGNES	 concernant	
Noble	Françoise	OSBERT	Veuve	de	Charles	PATRY	Ecuyer,	Sieur	de	
BANVILLE.	(1731/	1747.	manque	un	feuillet	sur	une.)	‐		
	L’ensemble	:	200/	250	€	
	
446	 ‐	ANDREY	DE	FONTENAI	en	NORMANDIE	;	Preuves	de	5	degrés	
de	Noblesse,	vu	et	vérifié	par	d’Hozier,	Juge	d’Armes	de	France.	(après	
1721).	Document	imprimé	du	cabinet	d’Hozier,	2pp	grand	folio	
+	 Document	 généalogique	 XVIIIe	 s.	 de	 cette	 famille,	 commençant	 en	
1560.	Manuscrit	2pp	in‐folio.	
«	François	César	ANDREY	DE	FONTENAI,	écuyer,	Seigneur	de	Fontenai	
&	de	Baudienville	dans	 la	Paroisse	de	SAINTE‐MÉRE‐ÉGLISE,	Election	
de	CARENTAN	en	Basse‐Normandie…	»	
Les	deux	:	100/	150	€	
	
	
	
447	 –	 (MANCHE.)	 FORTIFICATIONS	 DE	 CHERBOURG.	 Plan	
manuscrit	des	Côtes	de	CHERBOURG,	1747.	 	«	Carte	de	l’anse	Sainte	
Anne	à	 l’ouest	et	à	demie	 lieue	de	Cherbourg	où	 sont	 représentés,	 les	
retranchements	 fait	en	1747,	qu’on	propose	de	continuer	en	1748.	Ou	
l’on	a	marqué	le	Fort	ordonné	en	1737…	»	
(37	 x	 100	 cm)	Etat	 C.	Mouillures	 et	 quelques	manques	 de	 papier	 aux	
pliures	basses.	Coloris	anciens.	
400/	500	€	
	
448	–	«	DRAGONS	DE	LA	MANCHE	».	4	Pièces	‐			
Adresse	 imprimée	 «	Les	 Représentants	 du	 Peuple	 G.	 ROMME	 et	
C.A.	PRIEUR,	près	l’Armée	des	Côtes	de	CHERBOURG,	aux	DRAGONS	
DE	LA	MANCHE.	»	 ‐	 Impr.	 à	 CAEN,	 de	 l’Imprimerie	Nationale,	 chez	G.	
Leroy,	 1793	;	 3pp	 in‐4°.	 «	Vous	 qui	 vous	 êtes	 armés	 pour	 défendre	 la	
cause	 d’un	 grand	 Peuple,	 pour	 combattre	 ses	 nombreux	 &	 lâches	
ennemis	;…	On	 répand	 que	 quelques‐uns	 d’entre	 vous	 veulent	 se	 réunir	
aux	 rebelles	 de	 la	 Vendée.	 Des	 Républicains	 souffriraient‐ils	 un	 tel	
outrage	?	 Nous	 avons	 donné	 l’ordre	 que	 vous	 vous	 rendiez	 en	
cantonnement	 à	 la	 Délivrande	 &	 à	 Douvres	?	 Obéissez,	 Citoyens,	 la	
tranquillité	vous	le	commande…	»	
+	 3	 Documents	 manuscrits	 concernant	 le	 «	7°	 Régiment	 des	
DRAGONS	 DE	 LA	 MANCHE	»,	 pendant	 l’expédition	 d’Espagne	 de	
1823.	 (Mémoire	de	proposition	en	 faveur	d’un	Sous‐Lieutenant,	 signé	
du	Comte	d’HAUTEFEUILLE	+	Copie	d’une	situation	de	présence	et	d’un	
État	nominatif	des	effets	d’habillements,	armements	et	harnachements.	
Burgos	1823)	–		
L’ensemble	:	150/	200	€			
	
449	–	MANCHE.	SAINT‐COME‐DU‐MONT	(50)	‐		25	DOCUMENTS	:			
Procès‐verbal	 du	 3	 ventôse	 An	 3	 (21	 Fév.	 1795)	 .	 Vente	 de	 biens	
nationaux	provenant	de	l’Émigré	DOZEVILLE	situés	en	la	Commune	
de	SAINT‐COME‐DU‐MONT	(50)	+	différentes	expéditions	notariés	 fait	
à	 CARENTAN	 (50)	 ou	 dans	 la	 région	 de	 SAINTE	MÈRE	ÉGLISE	 (50)	 –	
(qqs	défauts	d’usures)	‐		
L’ensemble	:	200/	300	€	
	
450	–	MANCHE.	46	IMPRIMÉS	SUR	LA	MANCHE.	du	1	Février	1796,	
(An	 4)	 à	 1800	 (An	 8)	 ‐	 	 (Extrait	 du	 registre	 des	 délibérations	 de	
l’Administration	 Centrale	 du	 Département	 de	 la	 Manche.	 Lettres	
circulaires	 imprimées	 des	 Administrateurs	 du	 département	 de	 la	
Manche.	 Arrêté	 de	 l’Administration	 centrale	 du	 Département	 de	 la	

Manche..)	 ‐	 	 Nombreuses	 vignettes	–	 Impr.	 à	 SAINT‐LO,	 chez	 L.	
Marais	rue	St.	Thomas,	ou	rue	de	Peuffre,	proche	le	Temple	décadaire,	
ou	à		SAINT‐LO,	de	l’Imprimerie	de	D.	Agnès,	rue	Torteron,	N°83		‐	(qqs	
défauts)	
L’ensemble	:		250/	300	€		
	
451	 –	NORMANDIE.	 «	LE	MONT	 SAINT	MICHEL	»	 Rossingol	 sculpt.	
(vers	1800)	
Gravure	(23	x	30)	rehaussée	à	l’aquarelle.	Etat	B.	100/	150	€	
	
452	–	MARINE	 IMPÉRIALE.	MANCHE.	9	Documents	sur	 la	Carrière	
de	 BARMON	 Lieutenant	 de	 Vaisseau	 attaché	 au	 Port	 de	
CHERBOURG	 (50)	de	 1839	 à	 1854	 –	 Entête	 «	Marine	 impériale.	»	 ou	
«	Marine	 royale	».	 «	Port	 de	 Cherbourg.	»	 ‐	 Documents	 maj.	 In‐folio	 ‐		
L’ensemble	:	150/	200	€	
	
453	 ‐	MANCHE.	Albert	LE	MOIGNE	Député	de	 la	MANCHE.	Environ	
70	pièces,	principalement	des	lettres	à	lui	adressées.	
Correspondance	 et	 documents	 personnels	 intéressants	 adressés	 à	Mr	
Albert	 LE	MOIGNE	 qui	 fut	 Député	 de	 la	 Manche	 entre	 1895	 et	 1928,	
Maire	d’Eculleville,	Président	du	Conseil	Général	de	la	Manche	en	1887.	
(Cherbourg	1849	–	Eculleville	1930)	–		
Lettres	 in‐8°,	de	1860	à	1927,	de	ses	amis,	Personnalités	politiques	de	
l’époque	(Nombreuses	lettres	de	son	Ami	Eugène	PORIQUET	Préfet	du	
Morbihan.)	 sur	 des	 sujets	 divers	 le	 concernant	:	 le	 Voyage	 de	
l’Empereur	Napoléon	III,	sa	Légion	d’Honneur,	Lettres	de	condoléances	
suite	au	décès	de	son	fils	mort	des	suites	de	la	Guerre	de	1914/18,	sur	
le	 Centenaire	 de	 J.	 F.	 MILLET	 né	 à	 Gréville,	 sur	 une	 Pétition	 de	
Tourlaville.	etc.	
500/	600	€	
		
454	 ‐	MANCHE.	Estampe	 vers	1860	:	 «	CHERBOURG,	 vue	prise	 au	
dessus	du	Port	militaire.	»	Série	 «	Voyage	 aérien	 en	 France.	 Dessiné	
d’après	nature	et	litho.	par	A.	Guesdon.	Lith	Ch.	Fouardent,	à	Cherbourg	
(50).	
(41	x	48)	Etat	B.	200/	250	€	
	
	
455	–	«	PROJET	D’UN	CHEMIN	DE	FER	D’ORLÉANS	(45)	À	ST	MALO	
(35)	ET	À	AVRANCHES	(50).	»	Juillet	1864.	Plaquette	 imprimée	de	8	
pages	 in‐4°,	complet	de	sa	carte	dépliante	du	tracé	de	 la	 ligne	projeté.	
Présenté	 par	 NOGENT	 SAINT‐LAURENS,	 Député	 du	 Loiret.	 Général	
LEBRETON,	 Député	 d’Eure‐et‐Loir,	 LERET	 D’AUBIGNY,	 Député	 de	 la	
Sarthe,	 De	 CHASOT,	 Député	 de	 l’Orne,	 Marquis	 de	 TORCY,	 Député	 de	
l’Orne,	ROULLEAUX‐DUGAGE,	Député	de	l’Hérault,	Président	du	Conseil	
Général	 de	 l’Orne,	 Baron	MERCIER,	 Député	 de	 la	Mayenne.	 DE	 SAINT	
GERMAIN,	Député	de	la	Manche.	
Impr.	Poupart‐Davyl	et	Comp.,	30	rue	du	Bac.	
120/	150	€	
	
456	‐	VOISIN.	Gravure	du	MONT	SAINT	MICHEL.	(Normandie),	vers	
1932.	(44	x	55)	Etat	B.	120/	150	€	
	
457	 ‐	ORNE.	CALVADOS.	 1769.	 Famille	Noble	DE	 LESDAIN	DE	 LA	
CHALERIE,	7	Lettres	et	pièces	:		
Généalogie	 de	 la	 Maison	 et	 Famille	 des	 LESDAIN	 DE	 LA	 CHALERIE	
Gouverneur	 de	DOMFRONT	 (61)	 avec	 l’origine	 des	 Seigneurs	 de	
LESDAIN.	Manuscrit	de	14pp	in‐folio	avec	sceau	de	cire	aux	armes.	
2	Lettres	signées	Pierre	François	de	DE	LESDAIN	DE	LA	CHALERIE,	
du	Manoir	de	la	CHASLERIE	près	Domfront	(61)	de	1769,	relative	à	sa	
généalogie	et	à	son	écusson.		
Pièce	signée	de	Messire	Pierre	François	de	LESDAIN,	seigneur	de	la	
Chalerie,	 Baron	 de	 la	 Landelle,	 Gouverneur	 de	 Domfront,	
Lieutenant	 de	 Nosseigneurs	 les	Maréchaux	 de	 France,	 donné	 en	
son	 Château	 de	 la	 LANDELLE	 à	 CLÉCY	 (14).	 Le	 même	 «	DE	 LA	
CHALERIE	»	en	1764,	demande	de	défendre	aux	paysans,	bourgeois	et	
gens	sans	qualité	de	porter	épée,	couteau	de	chasse,	 fusils	et	pistolets,	
pour	éviter	les	querelles	avec	la	Noblesse.		
250/	300	€	
	
458	 –	 HARFLEUR	 (76)	 1504.	 Pièce	 signée	 sur	 vélin	 par	 Nicolas	
CONINGHAM,	 Lieutenant	 de	 HARFLEUR	 sous	 la	 charge	 de	 M.	
d’AUBIGNY	Capitaine	dudit	Harfleur	;	24	Août	1504,	(36	x	12)	–	Cachet	
de	l’Ordre	de	Malte	–	Ordre	de	payer	4	livres,	19	sous,	10	deniers	à	six	
maçons	 de	 HARFLEUR	 pour	 leur	 peine	 et	 salaire	 d’avoir	 taillé	 les	
pierres	 posées	 à	 la	 Porte	 de	 ROUEN	 dudit	 HARFLEUR	 et	 aux	
fortifications	 depuis	 le	 pont	 du	 boulevard	 en	 allant	 vers	 la	 tour	 aux	
serfs.	Le	travail	a	duré	28	jours	et	demi	au	prix	de	3	sous	6	deniers	par	
jour	pour	les	six	maçons	ensemble.	»	‐	250/	300	€	



	
459	 –	 VICOMTÉ	DE	ROUEN.	 1572.	 Grand	 parchemin	 (54	 x	 50)	 –	
Pardevant	Gustave	MARIE	Garde	du	Scel	des	obligations	de	la	Vicomté	
de	 ROUEN.	 Contrat	 de	 Bail	 à	 rente	 et	 fieffe	 à	 fin	 d’héritage	 à	 Nicolas	
BILLARD	 Huissier	 Sergent	 en	 la	 Juridiction	 des	 Eaux	 et	 Forêts	 de	 la	
Table	de	marbre	du	Palais	à	ROUEN	d’une	maison	assise	en	la	Paroisse	
de	Saint	Victor	dudit	Rouen	–	Fait	et	passé	à	ROUEN	(76)	le	12	Février	
1572	–	Etat	B	‐		120/	180	€	
	
460	–	NORMANDIE.	7	Imprimés	de	1649	à	1652	‐		
«	LA	 PROMENADE	 OU	 LES	 ENTRETIENS	 D’UN	 GENTILHOMME	 DE	
NORMANDIE	avec	un	Bourgeois	de	Paris,	 sur	 le	mauvais	ménage	
des	Finances	de	France.	»	‐	Impr.	à	Paris,	1649	;	8	pages	(22	x	16)		
+	«	L’ENTRETIEN	 familier	du	ROY	et	de	 la	Reine	régente	sa	mère,	
sur	 les	 affaires	 du	 temps.	»	 ‐	 Impr.	 à	 ROUEN	 (76),	 1649,	 12	 pages	
(21,5	x	16)			
+	 «	RÉCIT	VÉRITABLE	 de	 ce	 qui	 fut	 dit	 à	 l’arrivée	 de	 Messieurs	 les	
Députés	du	Parlement	de	Normandie,	à	Saint	Germain	en	Laye.	»	–	
Impr.	à	PARIS,	chez	I.	DEDIN,	rue	Saint	Jean	de	Beauvais,	1649	;	7	pages	
(20	x	16)			
+	 «	Très	 humbles	 REMONTRANCES	 DU	 PARLEMENT	 DE	
NORMANDIE	 au	 semestre	 de	 septembre,	 au	 Roy	 et	 à	 la	 Reyne	
régente.	»	 Impr.	à	PARIS,	par	Antoine	Estienne,	premier	 Imprimeur	&	
Libraire	ordinaire	du	Roy.	Rue	Saint	 Jacques,	 au	Collège	Royal,	devant	
St	 Benoit	 –	 1649,	 avec	 permission	;	 26	 pages	 (20,5	 x	 14,5)	 –	 (marges	
réduites)			
+	 «	Lettres	 et	 Arrêts	 de	 la	 Cour	 de	 Parlement	 de	 Normandie,	
envoyées	à	la	Cour	de	Parlement	de	Paris,	pour	l’Adjonction	desdites	
Cours	&	affaires	présentes.	Avec	l’Arrêt	portant	ladite	Adjonction,	du	5	
février	1649.	»		Impr.	à	Paris,	par	les	Imprimeurs	&	Libraires	ordinaires	
du	Roy.	1649.	Avec	privilège	de	Sa	Majesté	;	16	pages	(20,5	x	16)			
+	 «	APOLOGIE	 DES	 NORMANDS,	 au	 Roy,	 pour	 la	 justification	 de	
leurs	armes.	»	–	 «	Le	 Peuple	 de	Normandie.	»	 Fait	 à	 CAEN	 (14)	 le	 23	
février	 1649	 ‐	 Impr.	 à	 PARIS,	 chez	 Cardin	 Desongne,	 rue	 d’Écosse	
proche	St	hilaire.	Février	1649	–	12	pages	(20,5	x	16)	–		
+	«	L’UNION	DE	LA	PROVINCE	DE	NORMANDIE	avec	Mrs	les	Princes	
envoyée	à	son	altesse	Royale,	et	présentation	au	Roy	en	forme	de	très	
humble	remontrance,	par	les	Députés	de	ladite	Province.	»	1652	–	Impr.	
14	pp.	(20,5	x	16,5)			
L’ensemble	:	350/	400	€	
	
461	 ‐	Gravure	:	 Jacques	Nicolas	COLBERT,	Archevêque	de	ROUEN,	
Primat	de	Normandie.	Hyacinthe	RIGAUD	pinxit.	Petr	Drevet	Sculpsit.	
1699.	(46,5	x	37)	Etat	B.	150/	200	€	
	
462	 –	ROUEN	 (76).	HUISSIERS.	 1702.	 	 	 	 “Arrêts	 et	 Règlements	 du	
Conseil	 et	 du	 Parlement	 rendus	 en	 faveur	 du	 premier	 Huissier	
Audiencier	aux	Consuls	de	ROUEN,	portant	défenses	aux	Huissiers	et	
Sergents	de	ROUEN,	&	à	tous	autres	d’exploiter	hors	 les	matières	
de	leur	Juridiction,	à	peine	de	faux,	&	200	livres	d’amende.”		Rapport	
de	M.	de	PONCHARTRAIN	‐	Vignette	et	Lettrine.	Contrôlé	à	ROUEN	le	3	
May	1702.	
Placard	(66	x	36)	État	A	‐	200/	250	€	
	
463	–	“MÉDECINS”	(Titre).	1733.	“Arrest	de	la	Cour	de	PARLEMENT	
DE	ROUEN,	qui	prescrit	les	formalités	à	observer	par	tous	les	Docteurs	
&	 Licencies	 des	 Facultés	 du	 Royaume,	 pour	 l’exercice	 de	 la	Médecine	
dans	 les	 lieux	 où	 il	 n’y	 aura	 ni	 Université,	 ni	 Agrégation.”	 du	 27	 Juin	
1733	 ‐	 Vignette	 royale	 et	 lettrine	 ‐	 Impr.	 à	 ANGERS,	 Chez	 la	 Veuve	
OLIVIER	AVRIL,	Imprimeur	de	l’Université.			
Placard	(48	x	38)	État	A	‐	250/	300	€	
	
464	 ‐	 LE	HAVRE	 (76).	 Gravure	 «	HAVRE.	 Vue	 du	 Port	 d’entrée.	»	
Peint	 par	 Luttringdhauen.	 Gracé	 par	 Reeve.	 Imprimerie	 de	 Rémond.	
Vers	1840)	
Gravure	à	l’aquatinte	(31	x	37,5)	Etat	A	.	100/	150	€	
		
465	 –	 SEINE	 INFÉRIEURE.	 1792.	 CANAL	D’HARFLEUR.	District	 de	
Montivilliers	 ‐	Adjudication	des	Ouvrages	à	exécuter	en	1792,	pour	la	
construction	d’un	Pont	de	charpente	sur	le	Canal	d’Harfleur,	vis‐à‐vis	de	
la	rue	des	Prés,	en	remplacement	du	Pont	rouge	qui	a	été	détruit.	Le	6	
Sept	1792	‐	Imp.	à	ROUEN,	chez	Oursel,	1792.	
Placard	(38	x	49)	État		A	–	100/	150	€	
	
466	 –	 (SEINE	 MARITIME)	 «Département	 de	 la	 SEINE‐
INFÉRIEURE.	VENTE	 DE	 BIENS	 NATIONAUX	 PROVENANT	
D’ÉMIGRÉS.	»	4	Expéditions	de	Ventes	sur	papier	timbré	in‐folio	‐			

Procès‐verbal	d’une	division	des	Biens	appartenant	à	 l’Émigré	VARIN	
située	à	ANNEVILLE	District	de	ROUEN	du	11	Messidor	An	2	(29	Juin	
1794).	
District	 de	 NEUFCHATEL	;	 Municipalité	 de	 BRADIENCOURT	 Biens	
provenant	 de	 l’Émigré	 Louis	 Amable	 DE	 MONTALENT,	 Fait	 à	
Neufchâtel	 le	 7	 Pluviôse	 An	 3.	 (1795)	 Avec	 son	 Décompte	 pour	
acquisition	de	Domaines	Nationaux.		
+	 Domaines	 Nationaux.	 Adjudication	 définitive	 d’une	 pièce	 de	 terre	
ayant	 appartenu	 à	 la	 Fabrique	 de	 LOUVETOT	 (Biens	 du	 Clergé)	
soumissionnée	par	Charles	FERET.		
L’ensemble	:	250/	300	€	
	
467	 –	 ROUEN	 (76)	 1820.	 «	SPECTACLE	 DE	 ROUEN.	»	 (titre)	 ‐	
Ordonnance	du	Maire	de	la	Ville	de	ROUEN,	Élie	LEFEBURE,	du	5	Juillet	
1820.	«	Considérant	que	depuis	deux	jours	des	troubles	ont	eu	lieu	au	
spectacle	 de	 cette	 Ville,	 et	 que,	 hier	 soir,	 ces	 troubles	 ont	 pris	 un	
caractère	 de	 gravité	 qui	 nécessite	 l’intervention	 de	 l’autorité	;	
Considérant	que	la	Troupe	des	Artistes	est	incomplète	et	ne	peut	suffire	à	
un	Répertoire	convenable,	arrête	:	Le	Spectacle	est	 fermé	 jusqu’à	nouvel	
ordre.	»	‐	Impr.	à	ROUEN,	chez	F.	MARIE,	rue	des	carmes,	N°36,	vis‐à‐vis	
la	rue	aux	Juifs.	–	grande	Vignette	au	Blason	de	la	Ville	de	ROUEN.		
Placard	(54	x	42)	État	A	–	150/	200	€	
					
468	–	SEINE‐MARITIME.	Gravure	de	«	ROUEN,	vue	prise	de	la	Côte	
de	Bon‐Secours.	»	Peint	par	Bonington,	gravé	à	 l’aquatinte	par	Thales	
Fieding.	Vers	1850.	
(29,5	x	38)	Etat	A.	100/	120	€	
	
469	 –	 MIRABEAU‐TONNEAU	 (André‐Boniface‐Louis	 RIQUETTI,	
Vicomte	de	MIRABEAU	dit)	Législateur,	Frère	de	MIRABEAU.	Servit	
pendant	 la	 Guerre	 d’Amérique,	 Le	 Roi	 lui	 donna	 le	 Régiment	 de	
Touraine	 Infanterie,	à	 la	tête	duquel	il	combattit	jusqu’en	1782.	Élu	en	
1789,	Député	de	la	Noblesse	aux	États‐Généraux	par	la	Sénéchaussée	
de	 LIMOGES;	 Il	 fut	 un	 des	 plus	 ardents	 royalistes	 de	 la	 Constituante,	
émigra.	(Paris	1754	‐	Fribourg	1795)	‐	
COMMISSION	 DE	 MESTRE	 DE	 CAMP	 en	 Second	 du	 RÉGIMENT	
D’INFANTERIE	DE	TOURAINE	 pour	 le	 Sieur	André	Boniface	Louis	 de	
RIQUETY	 Chevalier	 de	MIRABEAU	 ‐	 Donné	 à	 VERSAILLES	 le	 24	 Avril	
1782	 –	 Pièce	 signée	 LOUIS	 XVI	 (Secrétaire),	 contresignée	 de	 SÉGUR	
(Philippe‐Henri,	 Maréchal	 de	 France	 en	 1783)	 et	 Grande	 Apostille	 S.	
Louis	 Joseph	 de	 BOURBON	 Prince	 de	 CONDÉ	 Prince	 de	 sang,	
Lieutenant	Gal	des	armées	du	Roi.		
Grand	Parchemin	(48	x	33).		
600/	800	€	
	
470	–	EURE‐ET‐LOIR.	1791	 ‐	«	LOI	relative	à	LA	RESPONSABILITÉ	
DES	 MINISTRES,	 &	 en	 général,	 de	 tous	 les	 agents	 civils	 ou	
militaires	de	l’autorité.	»		Donnée	à	Paris	le	23	Février	1791.	«	LOUIS	
XVI,	Roi	des	Français.	 Décret	 de	 l’Assemblée	Nationale	du	13	 Juillet	
1789.	 L’Assemblée	 Nationale	 déclare	 qu’il	 ne	 peut	 exister	
d’intermédiaire	entre	 le	Roi	&	 l’Assemblée	Nationale.	…	Déclare	que	
les	Ministres	actuels	&	 les	Conseils	de	Sa	Majesté…	sont	personnellement	
responsables	des	malheurs	présents	 ,	&	de	 tous	ceux	qui	peuvent	 suivre.	
Déclare	 que	 la	 Dette	 publique	 ayant	 été	 mise	 sous	 la	 garde	 de	
l’Honneur	&	de	la	Loyauté	française,	&	la	Nation	ne	refusant	point	d’en	
payer	les	intérêts,	nul	pouvoir	n’a	le	droit	de	prononcer	 l’infâme	mot	
de	 BANQUEROUTE…	»	 	 ‐	 Vignette	 Royale	 et	 fleurs	 de	 lys.	 Impr.	 à	
CHARTRES,	 chez	 Fr.	 DURAND,	 Gendre	 et	 successeur	 du	 sieur	 LE	
TELLIER,	&	Fr.	LABALTE,	Imprimeur‐Libraires	du	Département	d’Eure	
&	Loir.			
Placard	(48	x	38)	État	A	–	200/	250	€	
	
471	–	(EURE‐ET‐LOIR).	CORRESPONDANCE	de	35	Lettres	 in‐8°,	du	
Marquis	et	de	la	Marquise	de	SAINT‐MARS,	au	Capitaine	MONTAGNE	
à	Paris,	 Lettres	de	1852	à	1858,	principalement	de	 la	 ville	d’AUNEAU	
(28),	et	d’un	voyage	à	AIX‐LES‐BAINS	(73)	–		
La	correspondance	:	150/	200	€	
	
472	 –	 1708.	 GÉNÉRALITÉ	 DE	 TOURS	 (37)	 ‐	 “De	 par	 le	 ROY.	
Mandement	 pour	 la	 subsistance	 des	Cinq	Régiments	de	CAVALERIE	
ou	de	DRAGONS	qui	seront	envoyés	dans	 la	Généralité	de	TOURS	
(37)	pour	le	quartier	d’Hyver	de	1708.		signé	Jacques	Estienne	TURGOT,	
Chevalier,	Seigneur	de	SOUSMONS,	Bons,	Ussy,	Brucourt,	 Intendant	de	
la	Généralité	de	TOURS	‐	Vignette	&	Lettrine	‐	Extrait	de	 l’ordonnance	
du	 Roy,	 pour	 régler	 le	 nombre	 de	 places	 dont	 les	 Compagnies	 seront	
Composées.”					
Placard	(49	x	37)	État	A	‐	200/	250	€	
	



473	 –	 TOURAINE.	 INDRE‐ET‐LOIRE	 –	 CHÂTEAU	DE	 LA	 LOUÈRE	 à	
MARCAY	 (Marcé‐sur‐Esves	 37)	 –	 25	 Pièces	 de	 1783	 à	 1812,	
concernant	 le	Marquis	Charles	de	CHARETTE,	Seigneur,	Capitaine	
de	Vaisseau,	chevalier	de	l’Ordre	R.M.	de	Saint‐Louis	et	sa	Famille	
CHASTENAY‐PUYSÉGUR,	savoir	:	
Contrat	de	mariage	entre	le	Comte	de	CHARRETTE	et	Mademoiselle	de	
LA	LOUERE.	1784,	1810	+	Grands	mémoires	de	Sellerie	de	1784	et	de	
Tailleur	de	1783	+	Inventaire	d’une	maison	à	Tours	en	1807	+	Lettre	+	
États	de	services	avec	noms	des	vaisseaux	(1786)	+	Succession	1812	–	
il	est	question	aussi	du	Château	de	LA	LOUERE	paroisse	de	MARÇAIS	
sous	la	Haye	en	Touraine,	et	de	Messire	René	De	BERLAND	chevalier,	
Seigneur	de	la	Louère.	Expédition	1720	et	divers	actes,	quittances,	etc.			
L’ensemble	:	300/	400	€	
	
474	–	TOURAINE,	ANJOU	&	MAINE.	1787.	‐	 “RÈGLEMENT	 fait	par	 le	
Roi,	 pour	 la	 formation	&	 composition	 des	Assemblées	 qui	 auront	 lieu	
dans	la	Généralité	de	TOURS,	en	vertu	de	l’Édit	portant	création	des	
Assemblées	 Provinciales.”	 ‐	 18	 Juillet	 1787	 ‐	 Vignette	 ‐	 Règlement	
relatif	à	l’Édit	du	18	juillet	1787	sur	les	Assemblées	provinciales,	arrêtant	
la	 formation	et	 la	composition	d’assemblées	municipales	dans	 toutes	 les	
communautés	 de	 la	 Généralité.	 Trois	 assemblées	 provinciales	 seront	
établies	 pour	 les	 provinces	 de	 Touraine,	 d’Anjou	 et	 du	 Maine,	 une	
assemblée	générale	présidée	par	 l’Archevêque	de	Tours	 se	 tiendra	 le	11	
août	suivant..	‐		&	Ordonnance	de	D’AINE	Intendant	en	la	Généralité	de	
TOURS	‐	Notes	manus.	–	Impr.	à	TOURS	(37),	imp.	d’Auguste	Vauquer	–		
Placard	(88	x	61)	État	B	–	250/	300	€	
	
475	 –	 (CHOUANS.)	 1795	 «	JUGEMENT	 DE	 LA	 COMMISSION	
MILITAIRE	RÉVOLUTIONNAIRE,	 établie	pour	 les	Départements	
D’INDRE‐ET‐LOIRE,	 LOIR‐ET‐CHER,	 séante	 provisoirement	 à	
TOURS,	qui	condamne	à	 la	peine	de	mort	Jean	Joseph	DABILLY,	Ex‐
avoué	à	CHINON,	âgé	de	37	ans,	comme	atteint	&	convaincu	d’avoir	
tenté	 d’ébranler	 la	 fidélité	 d’Officiers	 Municipaux,	 en	 exaltant	 les	
succès	des	Rebelles,	qui	menaçaient	alors	 la	Commune,	 &	 leur	
disant	:	Qu’ils	seraient	bien	aises	un	jour	d’avoir	rendu	service	aux	gens	
suspects,	 pour	 lesquels	 il	 cherchait	 à	 leur	 arracher	 un	 certificat	 de	
civisme,	 &	 leur	 offrant	 l’exemple	 de	 la	Municipalité	 de	 SULLY	&	 de	
celle	de	CHINON,	qu’il	se	dépeignait	comme	leur	supérieure.	D’avoir	
cherché	 à	 élever	 des	 doutes	 sur	 la	 validité	 de	 l’acception	 de	 la	
Constitution	 Républicaine…	 et	 d’avoir	 cherché	 à	 avilir	 la	
Convention…	»	prononcé	 le	Tridi	de	 la	1ère	décade	de	Pluviôse	An	3	
(22	 Janvier	1795)	 ‐	 Impr.	à	TOURS,	de	 l’Imprimerie	de	C.	Billault	&	
Compagnie,	Imprimeur	de	la	Commission	Militaire.			
Placard	(54	x	42)	Etat	A	‐	150/	200	€	
	
476	 –	 Henry	 de	 FONTENAY,	 Propriétaire,	 En	 1789	 il	 fut	 élu	
suppléant	de	 la	Noblesse	 aux	États‐Généraux	par	 le	Bailliage	de	
TOURS.	 En	 l’an	 IV,	Député	D’INDRE‐ET‐LOIRE	 puis	 en	 l’an	 XVIII,	
Député	 sous	 Bonaparte	 (La	 Bretonnière/	 Indre‐et‐Loire	 1753	 –	
Paris	1834)		
Ensemble	de	16	Lettres	et	Pièces	à	lui	adressées	en	tant	que	Citoyen	de	
FONTENAY	Législateur,	Représentant	du	Peuple	ou	membre	du	Conseil	
des	Anciens,	du	27	Ventôse	an	4	 (17	mars	1796)	au	30	Nivôse	An	12	
(21	Janv.	1804)	:	
Lettre	D’AZAY‐LE‐RIDEAU	an	5,	 au	 sujet	d’un	déversoir	 de	moulins	+	
Lettre	des	Commissaires	de	l’Hospice	civil	de	LOCHES	(Indre	et	Loire)	
qui	 demande	 une	 aide	 pour	 se	 faire	 rembourser	 de	 journées	 de	
malades	militaires	traités	dans	l’hospice.	An	5	‐	Lettre	du	Président	de	
l’administration	 départementale	 d’Indre	 et	 Loire	 An	 5,	 en	 réponse	 à	
une	 de	 ses	 lettres	 confidentielles	 +	 Sa	 Procuration	 an	 7	 +	 	 Lettre	 de	
Chinon	 An	 8	;	 «	daignez	recevoir	nos	remerciements	des	soins	que	vous	
avez	 bien	 voulu	 vous	 donner	 pour	 procurer	 à	 cet	 Commune	
l’établissement	d’un	Tribunal	civil…	»	 +	 Lettre	 du	Ministre	 ABRIAL	 qui	
lui	demande	des	renseignements	sur	un	ex‐avocat	du	Roi	au	ci‐devant	
Présidial	 de	 Tours.	 An	 9	 (Vignette)	 +	 Quittance	 de	 la	 contribution	
personnel	et	nobiliaire	d’Henry	Fontenay	membre	du	corps	législatif	–	
Lettre	de	La	Municipalité	de	Tours	qui	le	sollicite	pour	qu’il	intervienne	
auprès	des	Consuls	pour	récupérer	l’ancien	archevêché	de	Tours,	pour	
en	faire	un	lycée	et	un	musée.	An	11	+	ABRIAL	lui	demande	un	candidat	
pour	 remplacer	 le	 Juge	 de	 Chinon	 (vignette	 Justice.)	 +	 Lettre	 amicale	
signée	«	FOUQUÉRÉ	».	à	 l’entête	de	 la	Municipalité	de	Tours	An	4	;	Sa	
femme	Madame	 FONTENAY	 lui	 a	 donné	 des	 nouvelles	 +	 Le	Maire	 de	
TOURS	 lui	 demande	 d’intervenir	 pour	 l’établissement	 d’un	 Lycée	 +	 Il	
lui	demande	d’appuyer	sa	demande	auprès	du	Gouvernement	pour	que	
TOURS	soit	un	chef‐lieu	du	Tribunal	d’appel.	An	10,	sur	l’établissement	
d’une	foire	sur	l’emplacement	du	Domaine	National,	etc.	‐		
L’ensemble	:		600/	800	€	
	

477	–	 (FORÊTS.	 INDRE‐ET‐LOIRE)	–	34	Documents	sur	 la	carrière	
de	M.	BERTRAND	 (Arthur	Charles)	 Inspecteur	des	Forêts	de	1ère	
Classe,	 né	 à	Richelieu	 (INDRE	&	LOIRE),	 Élève	de	 l’École	Forestière	
Impériale	1855	‐	Garde	Général	stagiaire	à	Tours	1857,	Garde	Général	
à	Russey	(Doubs)	1858,	Bracieux	(Loir	&	Cher),	Loches	(Indre	&	Loire),	
Sous‐Inspecteur	à	Aix	1867,	Clermont‐Ferrand,	Issoire	(63),	Montargis	
(Loiret),	 Inspecteur	 	 à	 Sisteron,	 Clermont‐Ferrand	 1882,	 Chevalier	 du	
Mérite	Agricole	(Pièce	signée	Louis	DEVELLE	Ministre	de	l’Agriculture)	
‐	 Diplômes,	 Commissions	 de	 Garde	 Général,	 d’Inspecteur	 des	 Forêts,	
Lettres	de	nominations	et	de	services,	Notes,	divers.	L’ensemble	:	250/	
300	€	
	
478	 –	 LOIR‐ET‐CHER.	 1791.	 	 “LOI	 relative	 à	 la	 DÉCORATION	
MILITAIRE.”	Donnée	 à	Paris	 le	 19	 janvier	 1791.	 Vignette	 “la	 Loi	 et	 le	
Roi”.		
“L’Assemblée	Nationale	 sans	 rien	 préjuger	 sur	 ce	 qu’elle	 statuera	 SUR	
LES	ORDRES	DE	CHEVALERIE,	décrète	:	1)	Les	officiers	des	régiments	des	
grenadiers	royaux,	des	régiments	provinciaux,	des	bataillons	et	garnisons	
et	 des	 garde‐côtes,	 compteront,	 pour	 la	 décoration	militaire,	 le	 temps	
qu’ils	auront	servi	dans	 les	troupes	de	 ligne,	ainsi	qu’il	est	réglé	pour	 les	
officiers	de	ces	 troupes	par	 le	décret	du	1er	 janvier	1791...	à	 l’égard	des	
mousquetaires	et	autres	officiers	de	 la	maison	du	roi...	24	années	seront	
exigées...”		
Impr.	à	BLOIS,	de	l’imp.	de	J.P.J.	MASSON.	
Placard	(46	x	35,5)	État		A	–	250/	300	€	
	
	
	
479	 –	 LOIR‐ET‐CHER.	 1791.	 «	Loi	 relative	 au	 prix	 du	 TABAC	
MANUFACTURÉ.»		Donnée	à	Paris	le	1er	Avril	1791.	Signé	(imp.)	LOUIS	
XVI	&	DUPORT.		
Vignette	Royale.	Impr.	à	BLOIS,	chez	Masson.	
Placard	(46	x	35)	Etat	A	–	200/	250	€	
	
480	 –	 LOIR‐ET‐CHER.	 1791.	 DRAPEAUX	 TRICOLORES	 	 DES	
RÉGIMENTS.		
«	Loi	 relative	 aux	 DRAPEAUX,	 ÉTENDARDS	 ET	 GUIDONS	 des	
Régiments	».	Donnée	à	Paris	le	10	Juillet	1791.		
«	Le	 Drapeau	 de	 chaque	 régiment	 d’infanterie,	 artillerie,	 cavalerie…	
portera	désormais	les	TROIS	COULEURS	NATIONALES	…	pour	les	autres	
d’un	côté	l’inscription	:	Discipline	et	obéissance	à	la	Loi	;	de	l’autre	côté	le	
n°	du	Régiment,	les	cravates	seront	aux	couleurs	nationales	»	 .	Vignette	–	
Impr.	à	BLOIS	(41)	chez	Billault.	
Placard	(51	x	41)	Etat	B	–	180/	250	€	
	
481	–	CHARLES	X	Roi	de	France	de	1824	à	1830	(Versailles	1757	‐	
1836)	–			
Pièce	 Signée	 “CHARLES‐PHILIPPE	 de	 France,	 Fils	 de	 France,	
MONSIEUR,	Comte	d’ARTOIS,	 Colonel	Général	 des	Gardes	Nationales	
du	Royaume”	(En‐tête	imp.,	vignette	royale)	‐	Brevet	1p	(40	x	28,	5)	en	
partie	imp.‐	Cachet	à	sec	‐	Belle	pièce	décorative	‐		“Sa	Majesté	a	daigné	
conférer	 au	 sieur	 GIRAUDEL	 (Jean	 François)	 le	 Grade	 de	 Lieutenant	
dans	la	1°	Légion	de	la	Garde	Nationale	à	Pied	de	l’Arrondissement	
de	BLOIS,	Départ	de	LOIR‐ET‐CHER	‐	Paris	31	Août	1818	–		
200/	250	€	
	
482	–	ORLÉANS	(45).	1692.	TARIF	DES	CRIES	PUBLIQUES	‐		DE	PAR	
LE	 ROI,	 Copie	 à	 la	 requête	 de	 Nicolas	 VERIEN,	 Bourgeois	 de	 Paris,	
pourvu	 des	 deux	 Charges	 de	 JURÉS‐CRIEURS	 de	 la	 Ville	 et	 Faubourg	
d’ORLÉANS,	et	le	TARIF	arrêté	par	Jean	DE	CREIL,	Marquis	de	CREIL	
&	Bournezeau		Intendant	de	la	Ville	et	Généralité	d’ORLÉANS	:	Pour	
les	Cris	du	Pain	au	rabais,	Blés,	Nettoyement	des	rues,	Levée	de	Soldats,	
Ports	 d’armes,	 Affiches,	 Cris	 des	 choses	 perdues,	 Cris	 de	 Monitoires,	
Publication	des	Enchères,	etc...	 ‐	Fait	et	Arrêté	à	ORLÉANS,	 le	29	mars	
1692.		Placard	(51	x	40)	État	B	‐	200/	250	€	
	
483	–	LOIRET.	1700.	COURTIERS	en	VINS	des	Élections	d’ORLÉANS	
(45)	 &	 de	 BEAUGENCY	 ‐	 De	 par	 le	 Roy	 LOUIS	 XIV,	 Ordonnance	
d’André	 JUBERT	 DE	 BOUVILLE,	 chevalier,	 Marquis	 de	 BIZY	 &	 de	
CLERE	 PANILLEUZE,	 Conseiller	 d’État	 &	 Intendant	 en	 la	Généralité	
d’Orléans	‐	Fait	à	ORLÉANS	(45)	le	29	Janvier	1700.		
«	Le	Roy	étant	informé	des	sommes	considérables	que	plusieurs	personnes	
se	disants	Courtiers	Commissionnaires,	percevaient	de	tous	les	Vins	qui	se	
vendaient	dans	les	Paroisses	de	Vignoble.	Jugea	à	propos,	en	l’année	1691,	
de	 les	 ériger	 en	 titre	 d’Office,	 &	 de	 fixer	 les	 droits	 qu’ils	 pourraient	
prendre	 pour	 chaque	Tonneau	 de	 vin,	 et	 les	Elections	 d’ORLÉANS	&	 de	
BEAUGENCY,	voulant	se	 libérer	de	ce	Droit,	se	pourvurent	par	devers	Sa	
Majesté,	 qui	 voulut	 bien	 leur	 accorder	 la	 suppression	desdits	Offices	 en	
payant	 la	somme	de	78.000	Livres….	Cependant	quelques	particuliers	se	



disants	 Courtiers	 Commissionnaires,	 y	 perçoivent	 actuellement	 sur	 les	
vendeurs…	»	‐		Vignette	Royale	&	Lettrine	‐			
Placard	(47	x	36)	État	B	–	200/	250	€	
	
484	–	ORLÉANS	(45).	1720.	LA	GRANDE	BOUCHERIE	‐	“De	par	le	ROY,	
Son	 altesse	 Royale	 Mgr	 LE	 DUC	 D’ORLÉANS,	 et	Mr	 le	 Lieutenant	
Général	de	Police	d’ORLÉANS.”	(En‐tête,	vignette	Royale	et	Lettrine).		
“...	Nous	 ordonnons	 que	 dans	 la	 quinzaine	 le	 Syndic	 des	 Propriétaires	
des	Étaux	de	 la	Grande	BOUCHERIE,	rapportera	au	Procureur	du	Roy	
les	Baux	qu’il	aura	faits	de	ladite	Grande	Boucherie,	&	comparaîtra	avec	
les	Bouchers	Preneurs	desdit	Étaux,	pour	en	affirmer	 la	vérité;	que	dans	
mardy	prochain	midi,	 le	 Syndic	 fera	 ses	diligences	pour	 louer	 les	Étaux	
vacants	de	ladite	Boucherie...”	‐	Donné	le	23	mars	1720.						
Placard	(48	x	35)	État	A	‐	200/	250	€	
	
485	 –	 GÉNÉRALITE	D’ORLÉANS.	 1725.	MAITRISES	DE	BARBIERS‐
PERRUQUIERS,	BAIGNEURS‐ÉTUVISTES.			
«	Arrêt	 du	 Conseil	 d’Etat	 du	 Roy,	 du	 4	 Novembre	 1725,	 portant	 que	
ceux	 qui	 ont	 acquis	 ou	 qui	 acquerront	 des	 Lettres	 de	 Maîtrise	 de	
Barbiers‐Perruquiers,	 Baigneurs‐Etuvistes,	 créées	 par	 les	 Edits	 des	
mois	de	novembre	1722	&	 Juin	1725,	 tant	dans	 la	 ville	de	PARIS,	que	
dans	les	autres	villes	du	Royaume,…	jouiront	des	mêmes	&	semblables	
Droits,	franchises,	Hérédité,	Libertés	&	Privilèges	dont	jouissent	les	
autres	Maitres	Jurés	du	même	Métier.	»	‐	suivi	de	l’ordonnance	de	Louis	
Guillaume	 JUBERT	 DE	 BOUVILLE,	 chevalier,	 Marquis	 de	 Clere‐
Panilleuse,	intendant	en	la	Généralité	d’Orléans.	Vignette	royale.		
Placard	(45	x	37)	État	A	–	200/	250	€	
	
486	 –	ORLÉANS	 (45).	MÉMORAS	:	 	4	Affiches	mortuaires	 (1784	à	
1821)	:		
Affiche	 mortuaire	 (23	 x	 36)	 pour	 Demoiselle	 BIGOT,	 Bourgeoise	
D’ORLÉANS.	 Convoi,	 service	 et	 enterrement	 le	 28	 Avril	 1784	 dans	
l’Eglise	Saint‐Paul.		Grande	lettrine	macabre.	
+	 Affiche	 mortuaire	 (27	 x	 42)	 pour	 CURAULT	 Écuyer,	 ancien	
Conseiller	 du	 Roi,	 Lieutenant‐Général	 au	 Châtelet	 d’ORLÉANS.	 9	
Fév.	 1815.	 Grande	 lettrine	 et	 vignette	 Ville	 d’Orléans.	 Imprimerie	 de	
JACOB.	
+	Affiche	mortuaire	 (27	x	43)	pour	François	REGNARD,	ancien	curé	
de	 PITHIVIERS,	 Chanoine	 honoraire	 de	 l’Église	 cathédrale	 &	
paroissiale	d’Orléans.	 24	 déc.	 1815.	 Grande	 lettrine	 et	 vignette	 Ville	
d’Orléans.	Imprimerie	de	JACOB.		
+		Affiche	mortuaire	(27	x	42)	pour	SÉJOURNÉ	Ancien	Curé	de	VITRY	
AUX	LOGES	(45),	&	Chanoine	honoraire	de	Sainte‐Croix.	16	Janvier	
1821.	Grande	lettrine	et	vignette	Ville	d’Orléans.	Imprimerie	de	JACOB.	
Les	quatre	:	200/	250	€	
	
487	–	LOIRET.	1790.	CITOYEN	ACTIF	 .	«	Proclamation	du	Roi,	sur	un	
Décret	de	l’Assemblée	Nationale,	relatif	à	l’INSCRIPTION	des	CITOYENS	
ACTIFS,	 sur	 le	 registre,	 de	 service	 des	 GARDES	NATIONALES	».	 Fait	 à	
SAINT‐CLOUD	 (92),	 le	 18	 Juin	 1790,	 signé	 (impr.)	 LOUIS	 XVI	 &	 de	
SAINT‐PRIEST	–	Vignette	Royale.	Impr.	à	ORLÉANS	(45)	chez	Couret.		
Placard	(54	x	42)	Etat	C	(mouillures).		
150/	200	€	
	
488	–	LOIRET.	1805.	NOUVEAUX	POIDS	&	MESURES	–	Arrêté	de	Jean	
P.	MARET	Préfet	du	Département	du	LOIRET,	sur	les	Poids	&	Mesures,	
fait	 à	 ORLÉANS	 le	 30	 Pluviôse	An	 13.	 (19	 Février	 1805).	 «	Sa	Majesté	
Impériale	 (Napoléon)	 lui	 a	 ordonné	 d’annoncer…	 que	 sa	 volonté	
invariable	est	de	maintenir	dans	 toute	 son	 intégrité	 le	nouveau	Système	
des	Poids	&	Mesures	(Le	Kilo	et	 le	Mètre)	et	d’en	presser	 l’établissement	
définitif	 sur	 tous	 les	 points	 de	 l’Empire.	»	 «	Arrête	 que	 toute	 saisie	 de	
poids	anciens	&	de	mesures	anciennes	sera	désormais	constatée	par	un	
procès‐verbal	 de	 l’Officier	 de	 Police…	 pour	 que	 le	 délinquant	 soit	
traduit	 devant	 le	 Tribunal	 compétent…	»	 Impr.	 à	Orléans,	 chez	 JACOB	
l’Ainé,	Imprimeur	de	la	Préfecture,	rue	Bourgogne,	N°6.		
Placard	(54	x	42)	Etat	A.	150/	200	€	
	
489	–	LOIRET.	1817.	Affiche	du	«	THÉÂTRE	D’ORLÉANS.	»		
«	La	 Troupe	 de	 Comédie,	 sous	 la	Régie	 de	M.	MIRCOURT,	 fera	 son	
premier	début	aujourd’hui	Dimanche	1er	Juin	1817,	par	LES	CHÂTEAUX	
EN	ESPAGNE,	Comédie	en	5	actes	et	en	vers,	de	Collin‐d’Harleville,	;	suivie	
des	 FRÈRES	 A	 L’ÉPREUVE,	 Comédie	 en	 trois	 actes	 et	 en	 prose,	 de	M.	
Pelletier‐Volméranges…	 Incessamment	 les	 Débuts	 de	 M.	 BOURDAIS,	
premier	 Comique,	 et	 de	 Madame	 DECROIX,	 premier	 Rôle…	 Prix	 des	
Places...	»	 	 Impr.	 à	 Orléans,	 chez	 Darnault‐Maurant,	 rue	 des	 Basses‐
Gouttières	N°2.	Timbre	fiscal	royal.	
(31	x	44)	Etat	A	‐	150/	200	€		
	
	

490	–	LOIRET.	1819.	GIEN	 ‐	“TARIF	DES	TAXES	 à	 percevoir	 dans	 la	
Ville	 de	 GIEN,	 sur	 les	 MARCHANDS	 FORAINS,	 pour	 l’étalage	 des	
Marchandises	sur	place	et	sur	rue,	et	pour	le	plaçage	des	bestiaux	
mis	en	vente	les	jours	de	Foire,	tel	qu’il	a	été	arrêté	le	12	Fructidor	An	
10,	et	 le	21	Déc.	1818,..”	 ‐	En	Tableau	 ‐	 	19	 Janvier	1819.	RAMEAU,	 le	
Maire	 de	 GIEN	 ‐	 Impr.	 à	 GIEN,	 chez	 HAVARD,	 imprimeur	 de	 la	 Sous‐
préfecture	et	des	tribunaux.		
Placard	(51	x	42)	État	A	‐	160/	200	€	
	
491	 ‐	 	 CHEMIN	 DE	 FER,	 PARIS,	 ORLÉANS	 BORDEAUX.	 1845.	
(CRÉATION	DE	LA	LIGNE).	2	Traités	manuscrits	et	1	Imprimé	:		
Traité	passée	 entre	 la	Compagnie	du	Chemin	de	 Fer	d’Orléans	 à	
Bordeaux	avec	la	Compagnie	du	Chemin	de	Fer	de	Paris	à	Orléans.	
Fait	 et	 signée	 double	 à	 Paris	 le	 12	 Novembre	 1845.	 Pièce	 signée	 des	
deux	parties	représentées	par	 les	Directeurs	des	2	compagnies	BANÉS	
et	 BARRY,	 Contrat	 manuscrit	 6pp	 in‐folio	 sur	 papier	 timbré	 –	 «	a	été	
convenu	 se	 qui	 suit.	 (en	 13	 articles.)	 Article	 1er)	 La	 Compagnies	 des	
Chemin	de	Fer	d’Orléans	à	Bordeaux	aura	droit	à	 l’usage	de	 la	gare	de	
voyageurs	et	la	gare	de	marchandises	d’Orléans	et	de	leurs	dépendances,	
telles	 que	 voies,	 cours,	 rues,	 quais	 d’embarquement	 couverts	 ou	
découverts,	 remises	 de	 voitures,	 salle	 de	 voyageurs,	 bureaux	 et	 C.	 en	
commun	 avec	 la	 Compagnie	 du	 chemin	 de	 fer	 de	 Paris	 à	 Orléans,	
propriétaire	 desdites	 gares	 avec	 la	 Compagnie	 du	 Chemin	 de	 Fer	 du	
Centre	ou	telles	autres	Compagnies	que	la	Compagnie	d’Orléans	pourrait	
y	admettre	dans	 l’avenir.	Les	Gares	 et	dépendances…	 seront	 communes	
aux	deux	Compagnies.	Art.	9	Le	présent	Traité	est	fait	pour	toute	la	durée	
de	la	concession	du	Chemin	de	Fer	d’Orléans	à	Bordeaux.	Il	commencera	à	
recevoir	 son	 exécution	 du	 jour	 de	 l’ouverture	 de	 la	 Station	 d’Orléans	 à	
Tours.		
+	Traité	passée	entre	 la	Compagnie	du	Chemin	de	Fer	de	Paris	à	
Orléans	et	 la	Compagnie	du	Chemin	de	Fer	d’Orléans	à	Bordeaux.	
Fait	 et	 signée	 double	 à	 Paris	 le	 12	 Novembre	 1845.	 Pièce	 signée	 des	
deux	parties	représentées	par	 les	Directeurs	des	2	compagnies	BANÉS	
et	BARRY,	Contrat	manuscrit	10pp	1/2	in‐folio	sur	papier	timbré	–	«	a	
été	convenu	se	qui	suit.	(en	23	articles.)	Article	1er)	Pendant	toute	la	durée	
du	présent	traité,	les	Compagnies	d’Orléans	et	de	Bordeaux	consentent	à	
suspendre	 l’exercice	 réciproque	 du	 droit	 qu’elles	 peuvent	 avoir	 au	 libre	
parcours.	Art.	2	Chacune	des	deux	Compagnies	 faisant	 exclusivement	 la	
traction	 sur	 sa	 ligne,	 aura	 seule	 droit	 à	 tout	 le	 produit,	 d’après	 ses	
propres	 tarifs	 et	 règlements	 des	 voyageurs,	 marchandises	 et	 objets	
quelconques	transportés	sur	sa	ligne.	Station	de	Paris,	voyageurs	et	objets	
–	 Station	 de	 paris,	marchandises	 et	 autres	 objets	 de	 transport	 à	 petite	
vitesse	 –	 Stations	 d’Orléans	 –	 Autres	 stations	 des	 deux	 lignes	 –	
Dispositions	générales	‐		
+	 	«	COMPAGNIE	DES	CHEMINS	DE	FER	DE	PARIS	A	ORLÉANS.	État	
général	du	Matériel	roulant	au	1er	Janvier	1867.	»	Imprimé	39pp	in‐8°	
(Locomotives	 et	 tenders,	 voitures	 et	wagons	 des	 trains	 de	 voyageurs,	
wagons	à	marchandises,	matériel	de	la	voie.)		
3000/	4000	€	
	
492	 –	 LOIRET.	 25	 FAIREPARTS	 de	 décès	 à	 ORLÉANS,	 de	
personnalités	 de	 la	 Ville	 dont	 2	 Députés	 du	 LOIRET	 –	 Grands	
formats	 (maj.	 50	 x	 65)	 avec	 Lettrine,	 de	 1852	 à	 1886.	 Diverses	
imprimeries	:	 COIGNET‐DARNAULT,	 Paul	 MASSON,	 Georges	 JACOB	 ‐		
État	A	et	B,	savoir	:	
1868,		de	GAUVIGNON	de	BASONNIÈRE	ancien	Capitaine,	décédée	en	son	
hôtel	à	Orléans,	6	rue	Jeanne	d’Arc	‐	1875,	CRESPIN	Député	de	l’assemblée	
Nationale,	Conseiller	Général	du	LOIRET,	ancien	Maire	d’Orléans,	décédé	
2	rue	du	Puis‐Saint‐Christophe	–	1881,	PETAU‐GRANCOUR,	ancien	Député	
à	 l’Assemblée	Nationale,	ancien	Membre	du	Conseil	Général	du	LOIRET,	
décédé	13	rue	d’Angleterre	‐	1850,	ROCHE,	née	BARDON	–1852,	Madame	
GALLARD,	épouse	de	Charles	PLOIX,	Notaire	honoraire	à	Orléans	–	1852,	
Victor	 CATHERINE,	 Limonadier,	 décédé	 au	 café,	 9	 rue	 Jeanne‐d’Arc	 ‐	
1852,	 LESOURD,	 ancien	 négociant	 ‐	 1859,	 GLANEUR,	 veuf	 de	Madame	
BOMPARD,	 Négociant‐grainetier	 à	 Orléans	 –	 1872,	 SAUTTON‐PARISIS,	
Ancien	Président	du	tribunal	de	Commerce	–	1872,	PORCHER,	veuve	de	M.	
Henri	 BRETONNEAU,	 ancien	 payeur	 du	 Département	 des	 Basses‐alpes,	
décédée	à	Orléans	–	1872,	DEBESSE,	Chanoine	honoraire,	ancien	curé	de	
Nogent‐sur‐Vernisson	 ‐	 1874,	 BORDAS	 ‐	 	 1876,	 FRÉMOND,	 Conseiller	
honoraire	 à	 la	 Cour	 d’Appel	 d’Orléans	 –	 1879,	 Madame	 PIERRE,	 née	
PAQUOT/	2	–1880,	MORIN	Propriétaire	–	BOUTET	DE	MONVEL,	ancien	
Directeur	 de	 l’École	 normale	 primaire	 d’Orléans,	 inspecteur	 honoraire,	
chevalier	 de	 la	 légion	 d’honneur	 –1881,	 PORCHER	Notaire	 honoraire	 –	
1882,	LOISEAU	(famille	du	Général	Vicomte	De	BONNEMAINS)	/2	‐	1883,	
FERRÉ	–	1884,	Madame	veuve	louis	BORDAS,	née	AUGÉ	–	1885,	Madame	
DOUVILLE,	 née	 félicité	 RAPIN	 –	 1886,	 Madame	 veuve	 FORTIN,	 née	
LAROUSSE	–	1886,	BOMPARD,	ancien	négociant	–		
L’ensemble	:	300/400	€	
		



493	 –	 LOIRET.	 Château	 de	 la	 ROUSSELIÉRE	 Commune	 d’ARDON	
(45).	Plan	de	masse	du	Château,	 son	parc	et	 ses	 terres.	Manuscrit	 sur	
papier	Calque	(89	x	58)	contrecollée	sur	papier.	(vers	1860)	
Le	Château	de	La	Rousselière	est	construit	vers	1742.	C’est	en	1804	que	le	
Conventionnel	Louis	Marie	La	Révellière‐Lépeaux	vint	 s	‘y	 installer	pour	
se	faire	oublier	après	avoir	été	Membre	du	Directoire.	
200/	250	€	
	
494	 –	 LOIRET.	 Élections	 à	 GIEN‐SUR‐LOIRE.	 1889	 –	 Dossier	
d’imprimés	relatifs	à	 l’affaire	LOREAU	Appelant	contre	Messieurs	
PORTALIS	 et	 TOURNOIS	 intimés.	 (1889	 à	 1890)	:	 «	Notes	 sur	
l’Election	 de	 Gien.		 Documents	 du	 dossier	 de	 la	 Commission	
d’Enquête.	»	«	Nombreuses	 feuilles	volantes	;	 réimpression	de	 tous	 les	
articles	de	polémique	auxquels	a	donné	lieu	l’élection	de	M.	LOREAU	à	
Gien	 an	 Septembre	 et	 Octobre	 1889.	»	 «	Plaidoirie	 de	 Me	 Léon	
RENAULT.	»	 «	La	 Question	 des	 deux	 Républiques.	»	 	 «	Discours	
prononcé	par	M.	LOREAU	dans	 la	discussion	du	rapport	du	6e	Bureau	
sur	 l’Élection	de	 l’Arrondissement	de	GIEN	 (Loiret).	Du	2	Déc.	1889	».	
Jugement	du	tribunal	de	première	instance	de	GIEN,	6	Novembre	1889.	
«	Discussion	des	Conclusions	du	rapport	sur	l’Élection	de	M.	LOREAU	à	
GIEN	 (45)	 du	 30	 nov.	 1890.	»	 ‐	 Ensemble	 de	 plaquettes	 imprimées,	
affiches,	journaux,	tracts,	Journal	official.			
Bel	ensemble	:	150/	200	€	
	
495	 ‐	CHARENTE.	1820.	MAINE‐ET‐LOIRE.	«		CONCOURS	pour	une	
place	 à	 Pension	 gratuite	 à	 l’École	 Royale	 d’Arts	 et	 Métiers	
d’ANGERS.	»	Avis	au	public	 fait	à	Angoulême	 le	29	Sept	1820.	 Impr.	à	
Angoulême,	chez	F.	Tremeau,	Imprimeur	du	Roi	et	de	la	Préfecture.		
Placard	(51	x	38)	Etat	A.	100/	150	€		
	
496	 ‐	 HINE,	 Maison	 de	 COGNAC	 fondée	 en	 1763,	 à	 JARNAC	
(Charente)‐	 Plus	 de	 500	 Lettres	 commerciales	 de	 1837	 à	 1915	
(maj.	 1860	 à	 1900),	 factures,	 lettres	 de	 Change	 de	 1867	 à	 1895	
adressées	à	la	Maison	«		HINE	&	Cie	»	Négociants	de	Cognac	à	JARNAC	
(Charente).	Quelques	lettres	étrangères.	
450/	600	€	
				
497	 ‐	LE	COGNAC.	Divers	Maisons	de	Cognac.	Plus	de	240	Lettres	
commerciales,	factures,	de	1885	à	1951.	
Ets.	J.	DUPONT	&	Cie	à	COGNAC	+	BERGERON	Propriétaire	à	St	Laurent	
de	Cognac.	Distillerie	+	MM.	VIGNIER	&	Cie	à	Cognac	+	SAUVION	&	Cie	à	
COGNAC	+	MM.	 Lucien	FOUCAULT	&	Cie	 à	Cognac,	 puis	 «	FOUCAULT‐
LECHANTRE	 Négociant	 d’Eaux‐de‐Vie	 à	 JARNAC	 (Charente)	 +	
Etablissements	 MOYET	 &	 Cie	 Propriétaires‐Viticulteurs	 à	 COGNAC	
(Charente).	Distillateurs.	&	Divers.	
L’ensemble	:	250/	300	€	
	
498	 ‐	 LE	 COGNAC.	 COMANDON	Maison	 de	 COGNAC.	 Plus	 de	 450	
Lettres	 commerciales,	 factures,	quelques	 lettres	 étrangères.	Maj.	
Entre	1886	et	1898.		
En	1836	Pierre	COMANDON	achète	par	sa	maison	de	commerce	fondée	en	
1831	d’anciens	chais.	En	1896	c’est	le	début	de	la	Société	«	COMANDON	&	
Cie.	»	
450/	600	€	
	
499	 ‐	 LE	 COGNAC.	 CROIZET,	Maison	 de	 Cognac	 à	 ST‐MÊME‐LES‐
CARRIÈRES	 (Charente).	 Maison	 fondée	 en	 1805.	 Plus	 de	 200	
Lettres	 commerciales,	 factures,	 lettres	 de	 Change	 de	 1910	 à	 1948	
adressées	 à	 la	 Maison	 B.	 Léon	 CROIZET	 Propriétaire‐viticulteur,	 qui	
devient	 «	CROIZET‐EYMARD	 &	 Cie,	 Successeurs	»	 Négociants	 de	
COGNAC	(Charente.)	à	St‐Même‐Cognac.		
200/	300	€	
	
500	 ‐	 MONNET,	 Maison	 de	 COGNAC,	 Plus	 de	 500	 Lettres	
commerciales,	 factures,	 maj.	 entre	 1893	 à	 1914,	 	 qq.	 lettres	 jusqu’à	
1944.		
MONNET,	Maison	de	Cognac	fondée	en	1838,	succédant	à	Veuve	ROGÉE	et	
MONNET.	 Directeurs	 de	 la	 société	 Vinicole	 à	 COGNAC	;	 puis	 Antoine	
SALIGNAC	 en	1897	;	 SALIGNAC	&	Cie,	Négociant	de	 Cognac	à	COGNAC.	
Exportateur	de	Cognacs.	
400/	600	€	
	
501	 ‐	 CHARENTE‐MARITIME.	 Gravure	 du	 1574	 de	 la	 Ville	 de	 LA	
ROCHELLE	et	ses	remparts.	«	Rochella	munitissinum	galliae	 opp.	»	 J.	
Braun/	F.	Hogenberg.	 	Cologne	1574.	(40	x	52,5)	Etat	A.	texte	français	
au	verso.		
250/	300	€	
	

502	–	ILES	DE	RÉ	ET	D’OLÉRON	(17).	Gravure	de	1645	:	«	Insalæ	divi	
martini	 et	 villarus,	 vulgo	 l’Isle	 de	 Ré	 et	 Oléron.	»	 Joan	 BLAEU	 à	
Amsterdam	Cartographe.	
Carte	(50	x	61,50)	Coloris	anciens.	Etat	A.	250/	300	€	
	
503	‐	Clément	II	MÉTEZEAU	et	la	digue	de	LA	ROCHELLE	(17).	
Gravure	 «	Clément	 II	MÉTEZEAU,	Architecte	 et	 Ingénieur	 du	Roy	
Louis	 XIII,	 inventeur	 de	 la	 digue	 faite	 au	 travers	 du	 Canal	 de	 la	
Rochelle	»	(Dreux	en	1581	–	Paris	1652).	Marque	de	collection.	(58	x	
40,5)	Etat	A.	250/	300	€	
	
504	–	LA	ROCHELLE	(17).	Parchemin	signée	LOUIS	XV	(Secrétaire),	
contresignée	 PHÉLYPEAUX	 ‐	 donnée	 à	 VERSAILLES	 le	 15	 Janvier	
1766	‐	Commission	à	Mr	Alexandre	ROUGIER	Notre	Procureur	en	la	
Sénéchaussée	et	Siège	Présidial	de	 la	Ville	et	gouvernement	de	 la	
ROCHELLE,	 pour	 connaître	 en	 première	 instance	 les	 procès	 et	
différents	 concernant	 le	 Comté	 de	RASSE	 cy	 devant	 le	 Fief	 de	 ST	
LOUIS	sis	à	LA	ROCHELLE.	 ‐	 “Marie	Christine	Chrétienne	de	ST	SIMON	
DE	 RUFFEC	 Grande	 d’Espagne,	 Comtesse	 et	 propriétaire	 du	 Comté	 de	
RASSE,	 épouse	 Charles	 Maurice	 GRIMALDY	 DE	 MONACO	 Comte	 de	
VALENTINOIS	 Grand	 d’Espagne,	 Gouverneur	 et	 Lieutenant	 Général	 en	
Basse	Normandie...”	–	200/	250	€	
	
505	 –	 (CHARENTE	 MARITIME).	 CHARENTE	 INFÉRIEURE.	
PREMIÈRES	ASSEMBLÉES	À	SAINTES,	 JUIN	1790.	Recueil	 imprimé	
de	186	pages	in‐4°	:	«	Procès‐Verbal	des	délibérations	de	la	Première	
Assemblée	Électorale	du	Département	de	la	Charente	Inférieure,	tenue	
en	 la	 Ville	 de	 SAINTES.	»	 	 Impr.	 à	 SAINTES,	 de	 l’imprimerie	 de	 Pierre	
TOUSSAINTS,	Imprimeur	du	Roi	&	de	l’Assemblée	Nationale.	1790.		
120/	150	€	
	
506	 –	 (MARINE	 1791.	 CHARENTE	 MARITIME).	 4	 PLACARDS	
Imprimés	 à	 SAINTES,	 chez	 P.	 TOUSSAINTS,	 Imprimeur	 du	
Département	de	la	Charente	Inférieure,	1791	‐		
	«	LOI	relative	aux	soldats	tenant	GARNISON	SUR	LES	VAISSEAUX.»	
Donnée	à	Paris,	 le	31	Octobre	1790.	Signé	(impr.)	LOUIS	XVI.	Vignette	
Royale.	(41	x	32)		
+	«	LOI	relative	à	la	fourniture	du	TABAC	AUX	MATELOTS.»	Donnée	
à	Paris,	le	9	Novembre	1790	‐	signé	(impr.)	LOUIS	XVI.	Vignette	Royale	
(41	x	34)		
+	«	LOI	qui	 fait	défenses	de	renouveler	 les	billets	d’emprunt	 faits	
par	les	régisseurs	généraux	des	VIVRES	DE	LA	MARINE,	&	qui	fixe	
la	manière	dont	ces	billets	seront	remboursés.	»	Donnée	à	Paris,	 le	
10	décembre	1790	‐	signé	(impr.)	LOUIS	XVI	–	Vignette	Royale	‐	(38,5	x	
32)		
+	«	LOI	concernant	 la	 liquidation	des	OFFICES	DES	AMIRAUTÉS.	»	
Donnée	 à	 Paris,	 le	 10	 Novembre	 1790	 ‐	 signé	 (impr.)	 LOUIS	 XVI.	
Vignette	Royale.	(41	x	34)	‐				
Les	quatre	Placards	–	État	A	‐	200/	300	€	
	
507	‐	ILE	DE	RÉ	(17).	Gravure	:	«	Le	Port	de	Saint	Martin	de	Ré,	vu	
au	dessus	du	Grand	Balay.	Réuni	 à	 la	 collection	des	Ports	de	France	
dessinés	 pour	 le	 Roi	 en	 1776	 par	 le	 Sieur	 Ozanne	 Ingénieur	 de	 la	
Marine.	 A	 Paris	 chez	 le	 Gouaz	 Graveur	 rue	 St	 Hyacinthe	».	 Ports	 de	
France	par	Ozanne.	Première	édition,	Paris	1791.		
(29	x	43,5)	Etat	B.	120/	180	€	
	
508	 ‐	 CHARENTE‐MARITIME.	 Gravure	:	 «	LE	 PORT	 DE	 ROYAN	 vu	
des	hauteurs	de	la	Garenne,	Réuni	à	la	collection	des	Ports	de	France	
dessinés	 pour	 le	 Roi	 en	 1776	 par	 le	 Sieur	 Ozanne	 Ingénieur	 de	 la	
Marine.	 A	 Paris	 chez	 le	 Gouaz	 Graveur	 rue	 St	 Hyacinthe	».	 Ports	 de	
France	par	Ozanne.	Première	édition,	Paris	1791.		
(24	x	31,5)	Etat	A.	100/	150	€	
	
509	–	CHARENTE‐MARITIME.	1799.	CORSAIRE.	«	Etat	sommaire	des	
Jugements	 et	 condamnation	 rendus	 par	 le	 Tribunal	 Criminel	 du	
Département	de	la	Charente	Inférieure,	pendant	le	mois	de	Prairial	An	
7…	»	 «	Du	 15.	 Marie	 MIGNOT,	 femme	 divorcée	 de	 François	 Metay,	
Marchand	de	Vin,	native	de	Loix,	Isle	de	Ré,	demeurant	en	dernier	lieu	à	la	
Rochelle…	convaincue	d’avoir	enlevé	une	chaîne	d’argent….	Condamnée	à	
8	ans	de	réclusion	;	Du	17.	Henry	LIÉNEAU,	Marin,	né	et	demeurant	à	 la	
Rochelle…	convaincu	de	vol…	condamné	à	6	ans	de	fers…	Du	17.	François	
FORTIN,	marin,	natif	de	Bordeaux,	rue	de	 la	Douane,	domicilié	peu	à	 la	
Rochelle…	convaincu	d’avoir	escroqué	une	somme	de	50	francs	au	citoyen	
ROBIN	fils,	négociant	de	la	Rochelle,	qui	la	lui	avait	donné	à	la	charge	de	
servir	comme	matelot	 sur	 le	 Corsaire	 LA	RESSOURSE,…	 il	 s’est	évadé	
sans	 remplir	 son	 engagement…	 a	 été	 condamné	 d’après	 la	 récidive	
constatée	à	4	années	d’emprisonnement…	»	à	SAINTES	le	30	Prairial	An	7	



(18	 Juin	 1799).	 	Vignette	 gravée	 du	Directoire.	 Impr.	 à	 SAINTES,	 chez	
DUPOUY,	Imprimeur	du	tribunal	Criminel,	rue	du	Palais.	
Placard	(x	43)	Etat	B	–	200/	250	€	
	
510	–	MARINE	–	Carrière	de	 Jean	Baptiste	Alexis	FRADIN	Contre‐
amiral	:	15	pièces	 signées	 de	 l’an	 11	 (1803)	 à	 1828,	 de	Paris	et	du	
Port	de	ROCHEFORT	(17)			–	1	Vignette	–	concernant	ses	nominations	
et	 ses	 États	 de	 services	 de	 sa	 Carrière	 militaire.	 Nombreuses	
Signatures	:	 (FORESTIER	 +	 Comte	 BEUGNOT	 Ministre	 Marine	 +	
Baron	BONNÉFOUX	Préfet	+	Comte	MOLÉ	Pair	de	France	Ministre	
Marine	 (3)	+	Vicomte	DUBOUCHAGE	Ministre	Marine	 et	 colonies	
(2)	 +	 Baron	 PORTAL	 Ministre	 Marine	 et	 Colonies	 (2)	 +	 Contre	
Amiral	E.	HALGAN.	L’ensemble	:	200/	300	€	
		
511	 ‐	CHARENTE‐MARITIME.	GIRONDE.	1811.	CONDAMNATION	À	
MORT.	Placard	 (52	x	41)	 «	Par	 Arrêt	 de	 la	 Cour	 d’assises	 impériale	
séant	à	SAINTES,	en	date	du	13	Novembre	1811,	 Jean	GAUTHIER,	âgé	
de	35	ans,	né	à	l’Abbaye	de	PLEINE‐SÈVE	(33),	domicilié	à	SALIGNAC	
(17),	 convaincu	 d’avoir	 commis	 une	 tentative	 de	 meurtre,	 avec	
préméditation	 sur	 les	 sœurs	 COTTREAU,	 dans	 leur	 maison,	 à	
d’AGUDELLE	 (17),	 a	 été	 condamné	 à	 la	 peine	 de	mort	 et	 aux	 frais	 de	
procédure	envers	l’État…	»	‐	Vignette	Empire	–	Impr.	à	SAINTES,	chez	la	
Veuve	DUPOUY.	Etat	A.	
120/	180	€	
	
512	–	CHARENTE	MARITIME.	Ensemble	de	14	Professions	de	Foi	
ou	de	 Lettres	 circulaires	 imprimées	 sur	 les	Élections	du	 Second	
Empire	dans	la	Charente	Maritime.		(Elections	de	1852	à		1870)	;	
«	Adolphe	 BERTRON,	 le	 Candidat	 Humain	»		 La	 Rochelle	 1859	 +		
«	Élections	 dans	 la	 Première	 circonscription	 de	 la	 Charente‐
Inférieure	»,	du	28	Nov	1859	+	Emile	DELAVERGNE	(de	la	Rochelle.)	
Paris	 184	 +	 Paul	 BETHMONT,	 «	à	 MM.	 Les	 Électeurs	 de	 la	 2ème	
Circonscription	 de	 la	 Charente‐Inférieure.	»	 +	 «	Aux	 Électeurs	 de	
l’Arrondissement	 de	 ROCHEFORT	»	 +	 «	Aux	 Électeurs	 de	 LA	
TREMBLADE.	»	GABIOU	Membre	du	Conseil	général	+	Le	Sous‐Préfet	
de	 VILLERÉAL,	 Saint‐Jean‐d’Angély	 1852	 +	 Fabius	 FILIPPI	 Ancien	
consul,	 «	aux	 Electeurs	 de	 la	 Rochelle	»	 +	 DUBOIS	 le	 Recteur	 de	
l’académie,	«	à	MM.	Les	Instituteurs	de	la	Charente‐Inférieure	»	1852	+	
Julien	 LECLERC	 Inspecteur‐général	 des	 Ponts‐et‐chaussées,	 «	aux	
Électeurs	 de	 la	 2ème	 Circonscription	 de	 la	 Charente‐Inférieure	»	 +	
BOFFINTON	Le	Préfet..	 +	P.	De	CHASSELOUP‐LAUBAT	Membre	du	
Conseil	 Général,	 «	aux	 Electeurs	 du	 Canton	 de	 MARENNES	»	 +	 J.	
DUFAURE	Ancien	Ministre,	«	à	un	Électeur	de	la	2ème	Circonscription	
de	la	Charente	Inférieure	»	‐		
L’ensemble	:	180/	230	€	
	
513	‐	DUCS	DE	TRÉMOILLE	ET	DE	THOUARS.	9	Documents	(1620	–	
1670)	
Pièce	signée	Gilbert	de	LA	TREMOILLE,	 Conseiller	du	Roi,	Capitaine	
de	Cent	Gentilshommes	de	sa	Maison	Sénéchal	du	POITOU,	Marquis	de	
Royan,	Comte	d’Olonne,	baron	d’Aspremont,	du	2	may	1620.	Quittance	
de	200	écus	de	Jehan	GOGUET	pour	raison	de	sa	Ferme.	
Parchemin	du	8	Déc.	1627,	signée	Henry	Duc	de	LA	TREMOILLE	et	
de	THOUARS,	Pair	de	France,	Prince	de	TALMOND,	Comte	de	LAVAL,	
Monfort,	 quintin,	 Taillebourg	 et	 Guînes,	 Vicomte	 de	Rennes,	 Baron	 de	
Vitré,	 L’ile	 bouchard,	 Mauléon,	 Montaigu…	 Il	 nomme	 de	 Pierre	 LE	
MOYNE	demeurant	à	MONFORT	pour	l’employer	à	la	réformation	de	la	
Châtellenie	de	MONTFORT.	
Parchemin	 signée	Henry	Duc	de	 LA	TREMOILLE	 et	de	THOUARS,	
Pair	 de	 France,	 Prince	 de	 Talmont,	 Comte	 de	 Laval,	Montfort,	 Guines,	
Benon,	 et	 Taillebourg,	 Vicomte	 de	 Rennes,	 Baron	 de	 Vitré,	 Mauléon,	
Berrie	 et	 Didonne,	 Marquis	 d’Espinay,	 etc.	 Mandement	 de	 Mr	 de	 La	
Tremouille	pour	M.	Eustache	LE	MOYNE	à	la	Charge	de	Procureur	Fiscal	
de	notre	Comté	de	MONTFORT.	Fait	 en	notre	Château	de	VITRÉ	 le	22	
Novembre	1646.	
Quittance	du	8	Juillet	1658,	de	rente	signée	Louis	de	LA	TREMOUILLE,	
Duc	&	Pair	de	France,	Marquis	de	NOIRMOUTIER	(1612‐1666)	
2	 pièces	 de	1663	 et	 1664	 signées	Louis	de	LA	TREMOILLE,	2ème	du	
nom,	 Duc	 et	 pair	 de	 France,	Marquis	 de	 NOIRMOUTIERS	 (1612‐
1666),	 lieutenant	 général,	 Gouverneur	 de	 Charleville,	 Seigneur	 Baron	
de	Montmirail.	
Procuration	de	M.	 le	Marquis	de	ROYAN	pour	 la	 levée	du	scellé	de	feu	
M.	le	Marquis	de	ROSTAING,	du	25	Avril	1679.		
Pièce	 signée	 François	 de	 TREMOILLE	 Marquis	 de	 Royan,	 Comte	
d’Olonne.	(1637‐1690)	
Procuration	de	M.	 l’Abbé	de	 la	 TREMOILLE	pour	 la	 levée	 du	 scellé	 de	
feu	M.	 le	Marquis	 de	ROSTAING,	du	 25	Avril	1679.	 Pièce	 signée	Paul	
Augustin	de	LA	TREMOILLE,	Seigneur	de	Hanches	(1635‐1688)	

Procuration	de	M.	le	Comte	d’OLONNE	pour	la	levée	du	scellé	de	feu	M.	
le	Marquis	de	ROSTAING,	du	25	Avril	1679.	Pièce	signée	Louis	de	LA	
TREMOILLE,	Comte	d’Olonne.	
Parchemin	signée	Henry	Duc	de	LA	TREMOILLE	de	THOUARS	et	de	
LOUDUN,	Pair	de	France,	Prince	de	Talmont,	Comte	de	Laval,	Montfort,	
Guines,	 Benon,	 et	 Taillebourg,	 Vicomte	 de	 Rennes,	 Baron	 de	 Vitré,	
Mauléon,	 Berrie	 et	 Didonne,	 Marquis	 d’Espinay,	 etc.	 Commission	 de	
Maistre	 Guillaume	 LE	 MOYNE,	 avocat	 en	 Parlement,	 pour	 exercer	 la	
Charge	 de	 	 Sénéchal	 de	 notre	 Comté	 de	MONTFORT,	 en	 l’absence	 du	
Sieur	 de	 BEAUCHESNE	 détenu	 depuis	 deux	 ans	 prisonnier	 dans	 les	
prisons	de	la	Ville	de	RENNES.	Donné	en	notre	Château	de	THOUARS	
le	27	Novembre	1670.	
L’ensemble	:	600/	800	€	
	
514	 –	DEUX‐SÈVRES.	1812.	 «	 SURVEILLANCE	DES	PASSEPORTS.	 »			
Arrêté	du	Baron	DUPIN	Préfet,	Baron	de	 l’Empire	 ‐	 fait	 à	NIORT	 le	4	
Septembre	 1812	 –	 «	Il	 est	 enjoint	à	 tous	 les	 loueurs	de	 chevaux	 ou	de	
voitures,	directeurs	ou	conducteurs	de	voitures	publiques,	et	à	 tous	
Les	maîtres	 de	 Poste,	 de	 ne	 donner	 de	 chevaux	 à	 personne,	 sans	 que	
lesdits	voyageurs	leur	aient	exhibé	des	passeports	réguliers…	ils	inscriront	
sur	 un	 registre	 les	 noms,	 qualités	 et	 domicile	 habituel	 de	 tous	 les	
voyageurs…	»	–	Impr.	à	NIORT,	chez	E.	Dépierris	aîné,	Imprimeur	de	la	
Préfecture,	près	le	champ	de	Foire.	
Placard	(47	x	38)	État	A	–	150/	200	€	
	
515	–	DEUX‐SÈVRES.	1814.	EMPIRE	(TERREUR	BLANCHE.	VENDÉE)	
‐	 PROCLAMATION	 du	 Comte	 BOISSY	 D’ANGLAS,	 Sénateur,	 Grand	
Officier	 de	 la	 Légion	 d’Honneur,	Commissaire	extraordinaire	de	 Sa	
Majesté	 Impériale	 et	 Royale	 (Napoléon),	 dans	 la	 12ème	 division	
Militaire.,	 aux	 bons	 Habitants	 des	Départements	des	DEUX‐SÈVRES,	
de	 la	 VENDÉE	 et	 de	 la	 LOIRE	 INFÉRIEURE	 (44)	 	»	 ‐	 Donné	 à	 LA	
ROCHELLE,	le	2	Février	1814	–	«	Une	poignée	de	Brigands	vous	opprime	
et	vous	restez	immobiles	!...	Nous	avertissons	tous	les	hommes	qui	forment	
des	bandes	Séditieuses,	qui	se	portent	en	troupe	dans	les	maisons	pour	se	
faire	donner	des	vivres,	des	armes	et	des	munitions	de	guerre,	ou	qui	se	
rassemblent…	 qu’ils	 sont	 criminels	 envers	 l’Etat…Nous	 ordonnons	 de	 se	
saisir	 des	 coupables	 pour	 les	 traduire	 devant	 les	 tribunaux,	 et	 les	 faire	
punir	comme	Rebelles.	»	 ‐	 Impr.	 à	 NIORT,	 chez	 Élies,	 Imprimeur	 de	 la	
Préfecture	–		
Placard	(41	x	53)	Etat	A	–	200/	250	€	
	
516	 –	 1816.	 DEUX‐SÈVRES.	 «	Règlement	 de	 POLICE	 SUR	 LA	
CHASSE.	»	 	Arrêté	DE	CURZAY	Préfet	des	Deux‐Sèvres,	fait	à	NIORT	 le	
25	Mars	1816.	«	…	Le	Droit	de	porter	des	Armes	à	feu,	et	sur	la	Police	de	
la	 Chasse,	 ne	 sont	 pas	mis	 à	 exécution	;	 que	 plusieurs	 chassent,	 sans	
avoir…	 de	 permis,	 parmi	 ceux	 qui	 en	 sont	 munis,	 il	 en	 est	 qui	 s’en	
prévalent	 pour	 chasser	 en	 temps	 prohibé,	 et	 qui	 par	 là	 nuisent	 à	 la	
propagation	 du	 gibier,	 et	 portent	 préjudice	 aux	 cultivateurs,	 soit	 en	
parcourant	 des	 terres	 ensemencées,	 soit	 en	 dévastant	 des	 récoltes	 en	
pied…	»	 ‐	 Impr.	 à	 NIORT,	 chez	 DEPIERRIS	 Jeune,	 Imprimeur	 de	 M.	 le	
Préfet,	rue	du	Rabot.		
Placard	(42	x	33)	État	B	–	100/	150	€	
	
517	–	DEUX‐SÈVRES.	1824.	ARMÉES	ROYALES	DE	L’OUEST.	
«	ORDONNANCE	 DU	 ROI	 qui	 règle	 le	 mode	 de	 distribution	 des	
Récompenses	 à	 accorder	 aux	Militaires	 des	 Armées	 Royales	 de	
l’Ouest	 et	 aux	 Veuves	 ou	 Orphelins	 de	 ces	 Militaires.	»	 signé	 LOUIS	
XVIII,	Donné	en	notre	Château	des	Tuileries	le	3	Décembre	1823	–	suivi	
de	 l’Ordonnance	 du	 Marquis	 de	 ROUSSY	 Préfet	 des	 Deux‐Sèvres,	
NIORT	 le	22	mars	1824	–	Impr.	à	Niort,	chez	A.P.	Morisset,	Imprimeur	
du	Roi	et	de	la	Préfecture,	Rue	Royale,	1824.		
Placard	(58	x	44)	État	A	–	180/	230	€	
	
518	–	(DEUX‐SÈVRES)	Léon	de	BESSY,	Littérateur	et	traducteur.	25	
LETTRES	autographes	signées,	la	plupart	écrites	du	Château	de	LA	
SALMONDIÈRE	à	Arthenay	de	Vouillé	(Deux‐Sèvres).	Lettres	écrites	
à	 son	 Éditeur,	 de	 1856	 à	 1857,	 au	 sujet	 de	 l’impression	 et	 de	 la	
publication	de	ses	ouvrages,	notamment	des	traductions	des	livres	de	la	
Comtesse	 Ida	 de	 HAHN‐HAHN,	 «	De	 Babylone	 à	 Jérusalem	»	 et	 «	Une	
voix	 de	 Jérusalem	»	 (Histoire	 de	 la	 conversion	 de	 l’auteur	 au	
catholicisme.)	–	200/	250	€	
	
519	 ‐	 ALPES‐DE‐HAUTE‐PROVENCE.	 1791.	 «	Extrait	 parte	 in	 qua,	
du	Procès‐Verbal	de	 l’Assemblée	Administrative	du	Département	
des	 Basses‐Alpes.	»	 «	Proclamation	 du	 Directoire.	 Séance	 du	 6	
Décembre	 1790.	»	 ‐	 De	 l’Imprimerie	 de	 J.	 Guichard,	 Imprimeur	 du	
Département	des	Basses‐Alpes,	à	Digne	1791.	Vignette	Royale.		
Placard	(52	x	42)	État	B	–	200/	250	€	
	



520	–	ALPES‐DE‐HAUTE‐PROVENCE.	1791.	«	Adresse	des	Électeurs	
du	Département	des	BASSES‐ALPES,	à	leurs	Commettants.	»	«	Chers	
Concitoyens.	Honorés	de	votre	confiance,	&	spécialement	chargés	de	vos	
intérêts,	nous	croyons	devoir,	avant	de	nous	séparer,	vous	rendre	compte	
de	notre	mission	&	justifier	à	vos	yeux,	la	manière	dont	nous	avons	tâché	
de	la	remplir…	Le	despotisme	est	humilié,	mais	il	n’est	pas	anéanti	;	il	
menace	encore	vos	têtes,	&	le	seul	moyen	de	déjouer	toutes	ses	perfidies,	
c’est	de	reconnaître	dans	la	Loi,	l’expression	de	la	volonté	générale,	de	la	
prendre	pour	règle	de	votre	conduite…	»	
‐	 De	 l’Imprimerie	 de	 J.	 Guichard,	 Imprimeur	 du	 Département	 des	
Basses‐Alpes,	à	Digne	1791.	Vignette	Royale.		
Placard	(47	x	37)	État	A	–	200/	250	€	
	
521	 ‐	 ALPES‐MARITIMES.	 1700.	 Gravure	 de	 la	 ville	 de	 SOSPEL,	
«	HOSPITELLUM	»	en	 latin,	 dessiné	 par	 Giovanni	 Tommaso	Borgonio	
pour	le	Spectaculaire	Theatrum	Sabaudiæ.	G.	Blaeu	à	Amsterdam,	1700.	
Sans	texte	au	dos.		
	(55	x	63)	Etat	A.	250/	300	€	
	
522	–	ALPES‐MARITIMES.	COMMERCE	DES	PARFUMS.	535	PIÈCES.		
Lettres	 Commerciales	 et	 Connaissements	 adressées	 à	Messieurs	
BOUSQUET	Fils	&	Cie	Négociants	à	AGDE	(34),	de	1786	à	1842,	sur	
le	 Commerce	 par	 terre	 et	 par	 eau,	 le	 transport	 de	 diverses	
Marchandises,	 avec	 indications	 des	 variations	 des	 cours	 des	 changes,	
savoir	:		
+	290	Documents	sur	GRASSE	(06)	:	2	Factures	TOMBARELY	ET	FILS	
Parfumeur	et	Distillateur	;	277	Lettres	Commerciales	(de	1787	à	1844),	
13	lettres	de	changes	(1787‐1818)	
+	 105	Documents	 sur	 CANNES	 (06)	:	 70	 Lettres	 Commerciales	 (de	
1791	à	1842)	et	35	Connaissements	(de	1786	à	1822),	sur	les	parfums	
et	savons.	
+	140	Documents	sur	NICE	(06)	:	83	Lettres	commerciales	(de	1796	à	
1830),	 13	 Lettres	 de	 change	 (1797‐1818)	 de	 NICE	 (06)	 &	 39	
Connaissements	 de	 Nice	 (1790	 –	 1839),	 5	 Prix	 du	 cours	 des	 grains	 à	
NICE	(An	9	‐	An	10)		
L’ensemble	:	1500/	2000	€	
	
523	 –	 (BOUCHES‐DU‐RHÔNE).	LOI	portant	RÉPRESSION	DES	CRIS	
SÉDITIEUX	contre	le	Roi	LOUIS	XVIII.	Donné	à	PARIS	le	9	Novembre	
1815	 –	 Publié	 par	 le	 comte	 de	 VILLENEUVE	 Préfet	 des	 Bouches‐du‐
Rhône	 à	 MARSEILLE	 (13),	 de	 l’Imprimerie	 de	 François	 BREBION,	
Imprimeur	 du	 Roi	 –	 Loi	 en	 13	 articles	:	 Art.3)	 «	Seront	 punis	 de	 la	
déportation	 toutes	 les	 personnes	 qui	 feront	 entendre	 des	 cris	 séditieux	
dans	le	Palais	du	Roi,	ou	sur	son	passage.	»…		Vignette	Royale.	
Placard	(52	x	42)	État	B	‐	200/	250	€	
	
524	–	(PROVENCE.	POLICE	DES	RUES.	1628)	–	«	Arrest	de	la	Cour	
de	Parlement,	sur	 le	 fait	de	 la	Patouille	»	Fait	 à	Aix‐en‐Provence	
(13),	 le	19	Août	1628.	Vignette		&	lettrine	–	«	La	Cour	provoyant	sur	
la	réquisition	verbalement	faite	par	le	Procureur	général	du	Roy,	pour	
raison	 de	 plusieurs	 excès	 et	 larcins	 nocturnes	 qui	 se	 commettent	
ordinairement	dans	 la	ville…	a	enjoint	au	Viguier	&	son	 lieutenant	de	
faire	 tous	 les	 soirs	 le	 Guet	&	 Patouille,…	 lesquels	pourront	prendre	
tels	 nombre	 de	 personnes	 qu’ils	 aviseront	 pour	 les	 assister,	 saisir,	&	
prendre	 au	 corps	 ceux	 qu’ils	 trouveront	 en	 crime…	 Le	 Viguier	 &	
Consuls	 bailleront	 le	 bâton	 de	 justice	 pour	 s’en	 servir	 durant	 la	
patouille…	»		
Placard	(43	x	32)	État	A	–	150/	200	€		
	
525	 –	 (PROVENCE.	 INTERDICTION	 DES	 DUELS.	 1638.)	 Extrait	 du	
registres	 de	 Parlement,	 publiés	 à	 la	 barre	 du	 Parlement	 de	 Provence	
séant	 à	 AIX	 (13)	 le	 15	 Mars	 1638.	 Vignette	 &	 lettrine	 –	 «	La	Cour…	
ordonne	 que	 l’Édit	 fait	 par	 sa	Majesté	 sur	 la	défense	 des	duels	 sera	de	
nouveau	 lu	et	publié	par	 toutes	 les	villes	&	 lieux	de	 la	Province.	Enjoint	
aux	 Lieutenants,	 juges	 royaux,	 &	 ordinaires,…	 de	 faire	 saisir	 et	
emprisonner	 les	 coupables…	 Défense	 à	 tous	 Gentilshommes	 &	 autres	
personnes…	 de	 donner	 retraite	 aux	 prévenus	 &	 coupables	:	 &	 à	 tous	
Prêtres	d’enterrer	les	corps	jusques	à	ce	que	la	justice	y	soit	ordonné…	»			
Placard	(35	x	25)	État	A	‐	250/	300	€	
	
526	 –	 (PESTE	 EN	 PROVENCE.	 1656)	 –	 «Extrait	 des	 Registres	 du	
Parlement	»	 de	 Provence,	 fait	 à	 AIX	 (13)	 le	 7	 Juillet	 1656.	 «	La	
Chambre	 a	 ordonnée	 durant	 les	 vacations	 pourvoyant	 sur	 la	
réquisition	 verbalement	 faite	 par	 le	 Procureur	 du	 Roy,	 &	 à	 la	
conservation	 de	 la	 Santé	 publique	 de	 la	Province,	a	 fait	 défense	 aux	
Supérieurs	des	Ordres	&	des	Couvents	des	Religieux	de	cette	Province,	
de	recevoir	aucuns	religieux	venants	de	NAPLES,	&	autres	villes	&	
lieux	 affligés	 de	 la	maladie	 contagieuse	 du	 côté	d’Italie,	qu’il	ne	
leur	apparaisse	des	certificats	des	consuls	des	villes	&	lieux	limitrophes	

par	lesquelles	ils	seront	entrés	dans	la	Province,	&	sans	au	préalable	en	
avoir	averti	les	Consuls	des	villes…	»				
Placard	(31	x	24)	État	A	–	200/	250	€	
	
527	 ‐	PROVENCE.	1667.	PÉAGES.	DOUANE	–	Arrêt	 du	 Conseil	 d’État	
du	ROY	LOUIS	XIV,	Comte	de	Provence,	Forcalquier	et	terres	adjacentes,	
pour	la	vérification	des	Titres	et	Pancartes	des	Péages	qui	se	lèvent	par	
terre	 dans	 le	 Pays	 de	 Provence.	 Et	 Ordonnance	 des	 Commissaires	
députés	 par	 Le	 Roi	 en	 Provence	:	 OPPEDE	 Premier	 Président	 au	
Parlement	 de	 Provence,	 T.	 de	 FORBIN	 DE	 JANSON	 Evêque	 de	 Digne,	
Louis	de	FORBIN	D’OPPEDE	Evêque	de	Toulon,	TUBEUF,	GUIDY.		Fait	à	
Aix	(13)	le	20	Juin	1667.	Vignette	et	lettrine.	
Placard	(51	x	37)	État	B	–	200/	250	€	
	
528	 –	PROVENCE.	 1680.	Ordonnance	 de	 Jean	ROUILLÉ	 Comte	 de	
MESLAY,	 Intendant	 en	 Provence,	 pour	 procéder	 à	 la	 vérification,	
liquidation,	 &	 au	 payement	 des	 dettes	 des	 Communautés	 de	 cette	
Province.	 Fait	 à	 AIX	 (13)	 le	 12	 Février	 1680.	 Vignette	 aux	 armes	 et	
lettrine.	Souscription	manuscrite.	
Placard	(46	x	38)	État	B	–	150/	200	€	
	
529	 –	 PROVENCE.	 1715.	 Avis	 de	 CARDIN	 LEBRET	 Intendant	 et	
Commissaire	départi	en	Provence,	fait	à	AIX	(13)	le	27	Octobre	1715.	
«	Les	 occupations	 de	 la	 récolte	 &	 les	 travaux	 de	 la	 campagne	 ayant	
ralenti	 les	 recouvrements	 des	 Deniers	 publics	 destinés	 à	 soutenir	 les	
charges	de	 l’État,	&	quelques	personnes	mal	 intentionnées	ayant	même	
répandu	 le	bruit	 	qui	 tendent	à	 empêcher	que	 les	 recouvrement	ne	 soit	
continués.	Nous,	ayant	reçu	sur	ce	sujet	 les	ordres	de	S.A.R.	Monseigneur	
le	Duc	d’ORLÉANS	Régent	du	Royaume,	ordonnons…	»	
Placard	(47	x	35)	État	B	–	150/	200	€	
	
530	–	AMIRAUTÉ	DE	MARSEILLE	 (13).	1728.	 «	Ordonnance	 portant	
défenses	d’enlever	 le	Sable	et	 le	gravier,	 long	 le	rivage	de	 la	mer,	
pendant	 l’étendue	 des	 propriétés	 dont	 il	 s’agit.	»	 Vu	 la	 Requête	 de	
Noble	Louis	BORELY	Conseiller‐Secrétaire	du	Roy,	à	Mr	le	Lieutenant	
Général	 civil	 et	 criminel	 au	 siège	de	 l’Amirauté.	MARSEILLE	 (13)	 ce	5	
Juin	1728	–	Vignette	royale	à	l’ancre	de	Marine.	
Placard	(46	x	35)	État	B	–	180/	230	€	
	
531	 ‐	 TERRIER	 DE	 PROVENCE.	 1730.	 «	Ordonnance	 de	
Monseigneur	 le	 Premier	 Président	 et	 Intendant,	 Commissaire	
député	 pour	 la	 confection	 du	 nouveau	 papier	 Terrier	 en	
Provence.	»		du	8	Janvier	1730.	CARDIN	LEBRET,	Chevalier,	Comte	de	
SELLES,	Seigneur	de	PANTIN,	Président	du	Parlement	d’Aix,	 Intendant	
et	 Commandant	 en	 Provence.	 Impr.	 à	 AIX	 (13)	 chez	 Joseph	 DAVID,	
Imprimeur	 du	 Roy,	 de	 M.	 l’Intendant,	 du	 Pays	 et	 de	 la	 Ville,	 Au	 Roy	
David,	1730.	
Vignette	&	Lettrine.	
Placard	(58	x	44)	État	C.	marbrures	–	180/	230	€	
		
532	–	PROVENCE.	1733.	HARAS	DU	ROYAUME	–	«Extrait	de	plusieurs	
articles	du	règlement	touchant	le	service	des	Haras	du	Royaume.	Du	22	
Février	1717.	»	(Propriétaires	des	Chevaux	entiers,	Cavales	et	Poulains	;	
Propriétaires	des	Bourriquets	;	 Gardes	Haras	;	Huissiers	&	 sergents…)	
suivi	de	l’Ordonnance	de	CARDIN	LEBRET	Intendant	en	Provence,	à	Aix	
le	16	Février	1732.	Vignette	Royale.		
Placard	(59	x	43)	État	A	–	250/	300	€	
	
533	‐	CIRCULATION	DES	GRAINS	1736.	PÉAGES.	DOUANE.	«	Arrêt	du	
Conseil	 d’État	 du	 Roy,	 qui	 exempte	 des	 droits	 dus	 au	 Roy,	 ou	 à	 ses	
Fermiers,	 &	 des	 droits	 de	 péage	 &	 autres,	 les	 grains	 qui	 seront	
transportés	des	Provinces	du	royaume	dans	celle	de	Provence,	pendant	
un	an,	à	compter	du	15	Septembre	1736.	»	du	17	Juillet	1736.	Suivi	de	
l’Ordonnance	de	DES	GALOIS	Intendant	en	Provence.	Vignette.	 Impr.	à	
AIX	(13)	chez	Joseph	DAVID,	1736.	
Placard	(50	x	42)	État	A	–	150/	200	€	
			
534	 ‐	PROVENCE.	1745.	BOUCHERIE.	«	Arrest	 du	 Conseil	 d’Estat	 du	
Roy,	portant	règlement	par	rapport	à	ce	qui	doit	être	observé	pour	les	
Bestiaux.	»	Du	14	Mars	1745.	Suivi	de	l’Ordonnance	de	Des	Galois	de	la	
Tour	de	Glené,	 Intendant	 en	 Province	«	Défenses	à	tous	les	Laboureurs,	
Fermiers,	Herbagers,	Ménagers	et	autres…	de	vendre	à	aucuns	Bouchers,	
tant	dans	la	ville	qu’à	la	campagne,	aucuns	veaux	&	génisses	au‐dessus	de	
l’âge	de	dix	semaines,	ni	aucunes	vaches	qu’elles	n’aient	dix	ans	passés	;	le	
tout	 à	 peine	 de	 confiscation	 &	 de	 300	 livres	 d’amende	 pour	 chaque	
contravention…	»		
Impr.	 à	 AIX	 (13),	 chez	 la	 Veuve	 de	 Joseph	 DAVID	 &	 Esprit	 David,	
Imprimeur	du	Roy,	du	Pays	et	de	la	Ville,	1745.	Vignette	Royale.	
Placard	(53	x	40)	État	B	–	120/	150	€	



	
535	–	PROVENCE.	1746.	MALADIE	DES	VACHES.	–	«	Arrêt	du	Conseil	
d’État	du	Roy	(Louis	XV),	qui	indique	les	précautions	à	prendre	contre	
la	Maladie	 Épidémique	 sur	 les	 Bestiaux.	»	 (Bœufs	 et	 vaches.)	 –	 du	 19	
Juillet	1746.	Suivi	de	l’Ordonnance	de	DES	GALOIS	de	la	Tour‐de‐Gléné	
Intendant	en	Provence.	Impr.	à	AIX	(13),	chez	la	veuve	de	Joseph	DAVID	
&	Esprit	DAVID,	imprimeurs	du	Roy	et	de	M.	l’Intendant	1746.	Vignette	
royale.	
Placard	(68	x	46)	État	B	–	150/	200	€	
	
536	‐	MARINE.	1774.	PROVENCE.	«	Arrêt	du	Parlement	de	Provence	
concernant	LA	POLICE	DES	BATEAUX	»,	du	8	Août	1774.		
«	Les	Arrêts	rendus	sur	le	fait	des	Bacs	&	Bateaux,	seront	exécutés	suivant	
leur	 forme	 &	 teneur.	 En	 conséquence,	 a	 ordonné	 &	 ordonne…	 aux	
Fermiers	&	Régisseurs	des	Bacs	&	Bateaux	 situés	 sur	 les	Rivières	de	
Durance,	du	Verdon,	d’Argent	&	de	Bleoune,	leurs	valets	&	préposés,	de	
veiller	à	 l’entretien	desdits	Bacs	et	Bateaux,	 leurs	trapadous,	cordages	&	
attraits	et	bateaux,	lorsqu’ils	seront	dépéris	&	en	mauvais	état,	à	peine	de	
30	livres	d’amende	pour	la	première	d’amende…	»	
–	 Impr.	 à	 AIX,	 chez	 Esprit	 DAVID,	 Imprimeur	 du	Roi	&	 du	Parlement.	
1744.	Vignette	royale.	
Placard	(66	x	46)	État	B	(consolidations	du	pli.)	–	200/	250	€	
			
537	 –	 PROVENCE.	 COMMERCE	 MARITIME.	 MARSEILLE	 (13).	 156	
Lettres	et	pièces	de	1777	à	1822	‐		
Lettres	 Commerciales	 de	MARSEILLE	 (13),	 adressées	 à	 Messieurs	
BOUSQUET	 Fils	 &	 Cie	 Négociants	 à	 AGDE	 (34)	 sur	 le	 Commerce	 par	
terre	et	par	eau,	le	transport	de	diverses	Marchandises,	avec	indications	
des	 variations	 des	 cours	 des	 changes,	 les	 escortes	 des	 bateaux,	 la	
fermeture	 du	 Canal	 du	 midi,	 les	 ventes	 de	 denrées,	 l’arrivée	 des	
convois,	 les	 spéculateurs,	 les	 importations,	 	 .	 56	 Connaissements	
(vignette	au	voilier).	Comptes	de	sucres,	 café,	blé,	 etc.	 (1714)	Divers	
papiers	 concernant	 une	 avarie	 de	 bateau	 et	 frais	 de	 sauvetage	 d’une	
cargaison	à	LA	CIOTAT	en	1789.	14	Lettres	de	change.		
L’ensemble	:	600/	800	€	
	
538	–	PROVENCE.	2	PLACARDS	Imprimés	à	AIX	(EN‐PROVENCE	13),	
chez	Joseph	DAVID,	Imprimeur	du	Roi	:	
PORT	D’ARMES,	CHASSE	AU	PIGEONS.	1777.	Arrest	du	Parlement,	qui,	
pour	contravention	à	la	défense	du	Port	des	Armes,	chasse	aux	Pigeons	
&	 autres	 animaux	 domestiques,	 condamne	 au	 Bannissement	 de	 la	
Province	 Joseph‐André	 RAYNOARD,	 pendant	 10	 ans,	 &	 André	
VAILLANT	5	années	&	C.	‐	Publié	à	la	barre	du	Parlement	de	Provence	
séant	à	AIX	(13)	le	23	Janvier	1777.	Placard	(46	x	35)	État	A	‐		
+	MALADIE	CONTAGIEUSE	DES	ANIMAUX	.1784.	 «	Arrest	du	Conseil	
d’État	du	Roi,	pour	prévenir	 les	dangers	des	maladies	des	Animaux,	&	
particulièrement	de	la	Morve.	»	Du	16	Juillet	1784	–	Placard	(52	x	41)	
État	B	‐	
Les	deux	:	150/	200	€		
	
539	 –	 PROVENCE.	 SUPPLICE	 DE	 LA	 ROUE.	 1784	 –«	Arrest	 du	
Parlement,	 les	 Chambres	 assemblées,	 qui	 condamne	 De	 BRUNY	
D’ENTRECASTEAUX,	 ci‐devant	Président	 Survivancier	 en	 la	 Cour,	
contumax	 et	 défaillant,	 comme	 atteint	 et	 convaincu	 du	 Crime	
d’assassinat	 et	meurtre	 commis	 sur	 la	 personne	 de	 la	Dame	DE	
CASTELLANE,	son	épouse,	à	être	privé	&	déchu	de	son	État	&	Office,	à	
l’amende	 honorable,	 à	 avoir	 les	 deux	 poings	 coupés,	 les	 bras,	 jambes,	
cuisses	rompus	&	brisés	&	au	Supplice	de	la	Roue…	»	du	17	Nov.	1784	–	
Vignette	Royale.	–	Impr.	à	AIX	(13),	chez	Antoine	DAVID,	Imprimeur	du	
Roi	&	du	Parlement.	1784.			
Placard	(47	x	36)	État	B	(rousseurs)	‐	200/	250	€	
	
540	–	RÉVOLUTION	EN	PROVENCE.	1789.		
«	De	par	le	Roi,	Comte	de	PROVENCE.	Sa	Majesté	voyant	avec	douleur	
que	la	fermentation	continue	en	Provence,	&	ne	voulant	négliger	aucun	
des	moyens	qui	peuvent	rétablir	le	bon	ordre…	Enjoint	les	habitants	
du	pays	et	Comté	de	Provence	de	continuer	de	payer	la	Dîme	&	les	
Droits	Seigneuriaux	comme	par	le	passé…	»	Fait	à	VERSAILLES	le	7	
Mai	 1789.	 LOUIS	XVI	&	 LAURENT	DE	VILLEDEUIL	–	Vignette.	 Impr.	 à	
AIX	(13),	chez	DAVID.		
Placard	(47	x	36)	Etat	B	–	200/	250	€	
	
541	–	(CRÉATION	DES	83	DÉPARTEMENTS.	1790)	«	Lettres	Patentes	
du	Roi,	 sur	Décrets	de	 l’Assemblée	Nationale,	 des	15	 Janvier,	 16	&	26	
Février	 1790,	 qui	 ordonnent	 la	 Division	 de	 la	 France	 en	 83	
Départements.	»	Données	à	PARIS	 le	4	Mars	1790	–	 Impr.	 à	AIX	(13),	
des	 Imprimeries	 de	 B.	 Gibelin‐David	 &	 T.	 Emeric‐David,	 avocats,	
Imprimeurs	 du	 Roi	 &	 de	 l’Intendant.	 1790	;	 34	 pp	 in‐4°	 ‐	 Bandeau			
(Détails	par	Département)	–	120/	150	€	

			
	
542	 –	 BOUCHES‐DU‐RHÔNE.	 1790.	 ABOLITION	 DES	 LETTRES	 DE	
CACHET.		
«	Proclamation	 du	 Roi,	 sur	 un	 décret	 de	 l’Assemblée	 Nationale,	
concernant	les	Prisonniers	détenus	en	vertu	d’ordres	particuliers.	»	
du	15	janvier	1790	‐			
«	L’Assemblée	Nationale	considérant	qu’il	est	de	son	devoir	de	prendre	les	
informations	 les	 plus	 exactes	 pour	 connaître	 la	 totalité	 des	
Prisonniers,	qui	 sont	 illégalement	détenus	…	par	Lettres	de	cachet	
ou	 par	 ordre	 quelconque	 des	 agents	 du	 pouvoir	 exécutif...	 plusieurs	
détentions	anciennes	peuvent	être	ignorées	des	Ministres	mêmes...	»			
Vignette.	Impr.	à	AIX	(13),	chez	B.	Gibelin‐David,	Imprimeur	du	Roi	&	de	
Monseigneur	l’Intendant,	1790.		
Placard	(46	x	36)	Etat	A	–	250/	300	€	
	
543	 –	PÊCHE.	1790.	BOUCHES‐DU‐RHÔNE.	 LOIR‐ET‐CHER	 ‐	 	 «	LOI	
relative	 aux	 PÊCHEURS	 des	 différents	 ports	 du	 Royaume	 &	
notamment	à	ceux	de	la	ville	de	MARSEILLE	»	Donnée	à	Paris	 le	12	
Décembre	1790.	«	L’Assemblée	Nationale,	s’étant	fait	rendre	compte	des	
pétitions	&	mémoires	des	patrons	pêcheurs…	ouï	ses	Comités	de	Marine,	
de	Commerce	&	Diplomatique	décrète	 l’interdiction	de	 la	 «	Pêche	aux	
bœufs	»,	 la	parité	des	droits	avec	pêcheurs	Catalans,	 le	service	des	
gens	de	mer	français	&	espagnols,	rétablissement	du	port	de	CASSIS	
(13).	»		
Impr.	à	BLOIS	(41),	chez	Masson,	grande	Rue,	1791.	
Placard	(67	x	45)	Etat	A	–	250/	300	€	
			
544	–	PROVENCE.	1790.	CITOYEN	ACTIF	‐	«	Lettres	patentes	du	Roi,	
sur	un	Décret	 de	 l’Assemblée	Nationale,	 relatif	 aux	 conditions	exigées	
pour	 être	 Citoyen	 Actif	»	 Données	 à	 Paris	 le	 16	 Janvier	 1790	 –	 La	
fixation	du	prix	des	journées	de	travail,	pour	être	Citoyen	Actif,	ne	pourra	
excéder	la	somme	de	vingt	sous…	Signé	LOUIS	XVI	&	de	SAINT‐PRIEST	–	
Vignette.	Impr.	à	AIX	(13)	chez	David.		
Placard	(46	x	35)	Etat	B	–	200/	250	€	
	
545	 –	 (BOUCHES‐DU‐RHÔNE).	 «	Arrêté	 du	 Directoire	 Exécutif,	
relatif	à	l’organisation	des	GARDES	NATIONALES	SÉDENTAIRES.	
Du	 2	Germinal	 An	 4.	 (22	Mars	 1796)	»	 LE	TOURNEUR	Président.	 –	
Publié	par	 le	Département	des	Bouches‐du‐Rhône.	 Impr.	à	AIX	(13)	
chez	 MOURET,	 Imprimeur	 du	 Département.	 An	 4.	 Vignette	 et	
Colonne	 de	 la	 «	République	 Française	»	 surmontée	 du	 Bonnet	
phrygien.			
Placard	(44	x	35)	État	A	–	150/	200	€	
	
546	 –BOUCHES‐DU‐RHÔNE.	 1835.	 BAZAR	 DE	 MARSEILLE.	
«	Prorogation	de	l’Enquête	relative	à	l’établissement	d’un	BAZAR	à	
Marseille.	»	
Avis	 du	 Préfet	 THOMAS,	 sur	 le	 projet	 présenté	 par	 les	 Sieurs	 BENET,	
pour	 la	 construction	 d’un	 BAZAR	 à	 Marseille.	 Fait	 à	 Marseille,	 le	 22	
Avril	1835.	Vignette	à	la	Charte	de	1830.	Impr.	à	Marseille,	chez	Barile	
et	Boulouch,	4	Place	Royale.			
Placard	(61	x	47)	État	B	–	120/	150	€	
	
547	–	(BOUCHES‐DU‐RHÔNE	‐	TITRE	DE	BARON)	–		
Etienne	Henri	 Jules	MEIFFREN‐LAUGIER,	Baron	de	CHARTROUSE,	
avocat,	 Maire	 d’ARLES	 et	 Député	 des	 BOUCHES‐DU‐RHÔNE	
(1855/70),	fut	confirmé	à	la	mort	de	son	père,	dans	la	transmission	du	
majorat	 et	 du	 titre	 de	 BARON	 y	 attaché,	 par	 arrêté	ministériel	 du	 28	
octobre	1846	 (Paris	1804	–	Arles	1877)	–	Grand	Brevet	d’Inscription,	
sur	 vélin	 (35	 x	 48)	:	 «	INSCRIPTION	 AU	 SCEAU	 DE	 FRANCE,	 en	
conformité	 de	 l’article	 14	 du	 décret	 du	4	mai	 1809,	 sur	 la	 requête	 de	
Etienne	Henri	 Jules	MEIFFREN‐LAUGIER.	 	 Donné,	 en	Chancellerie,	 à	
Paris,	le	28	octobre	1846.	Sceau	sous	papier	«	LOUIS‐PHILIPPE	Roi	des	
Français	».	Signatures	–	Vélin	(34	x	48)	‐	250/	300	€	
	
548	 –	 BOUCHES‐DU‐RHÔNE.	 1875.	 TRAVAUX	 DU	 PORT	 DE	
MARSEILLE.	Avis	 du	 Préfet	 Jacques	 de	 TRACY	 aux	 Entrepreneurs	 de	
travaux	publics,	Marseille	le	29	Janvier	1875,	concernant	l’ajournement	
de	l’Adjudication	des	Travaux	du	Port	de	Marseille.	Impr.	à	MARSEILLE,	
Imprimerie	et	Lithographie	CAYER	et	C.,	Rue	Saint‐Ferréol,	57.	
Placard	(54	x	45)	État	B	‐	120/	150	€	
	
549	 –	 PROVENCE.	 1649.	 Extrait	 des	 Registres	 du	 Parlement	 de	
PROVENCE.		
«	…Les	Consuls	&	Communautés	de	DRAGUIGNAN	(83),	GORDES	(84),	
EYRAGUES	 (13),	&	autres	de	cette	Province,	ont	donné	requête	à	 ladite	
Cour,	 les	unes	pour	avoir	un	délai	pour	payer	 leurs	dettes	à	 causes	des	
soules	 (taxes)	 qu’elles	 ont	 souffertes	 par	 les	 gens	 de	 guerre	 qui	 ont	



demeuré	dans	 la	Province	 contre	 les	ordres	du	Roy;	 les	autres	pour	
avoir	 permission	 d’emprunter	 de	 grandes	 sommes	 pour	 survenir	 au	
paiement	 des	 charges	 extraordinaires	 qu’elles	 souffrent	 depuis	 la	
Publication	 de	 la	 Paix	 par	 le	 désordre	 desdits	 Gens	 de	 guerre,	 &	
somme	 promise	 pour	 éviter	 les	 pillements	 (pillages),	 violements,	
rançonnements,	meurtres,	extorsions,	&	autres	excès	qui	sont	commis	
par	les	Gens	de	Guerres	aux	lieux	dans	lesquels	ils	font	leurs	logements…	»	
Fait	 à	 Aix	 en	 parlement	 et	 publié	 à	 la	 Barre	 le	 26	 Octobre	 1649.	
Vignette.	
Placard	(43	x	30)	État	B	‐	200/	250	€	
	
550	 –	MARINE.	 TOULON	 1683.	 	 «	DESCRIPTION	 DE	 TOUTES	 LES	
PIÈCES	QUI	ENTRENT	DANS	LA	CONSTRUCTION	D’UN	VAISSEAU	DU	
PREMIER	RANG	lorsqu’elles	sont	façonnées	et	prêtes	de	mettre	en	
œuvre,	leurs	liaisons	et	le	nombre	de	chacune.	»	
Grande	gravure	sur	cuivre	en	deux	 feuilles	 jointes,	doublée	sur	papier	
fort	 ancien.	 Splendide	 explication	 montrant	 toutes	 les	 parties	 d’un	
bateau,	avec	 la	légende	de	chaque	pièce.	«	Faict	à	Toulon	dans	 l’Escole	
de	 la	 construction	 par	 François	 COULLOMB	 Fitz.	 	 Avec	 permission	
1683.	»		
François	Coulomb,	Membre	d’une	dynastie	d’Armateurs	Toulonnais	était	
le	 Directeur	 de	 l’Ecole	 de	 construction	 à	 Toulon,	 une	 des	 trois	 Écoles	
établie	à	la	fin	du	17ème		afin	de	standardiser	la	construction	des	bateaux	
en	France.	 Il	a	 construit	25	bateaux	à	Toulon	 entre	1689	 et	1705,	 et	 il	
était	 aussi	 l’auteur	 du	 manuscrit	:	 «	Livre	 de	 construction	 des	
Vaisseaux…	»	 (Bibliothèque	 Nationale.)	 sur	 laquelle	 notre	 pièce	 est	
probablement	basée.	
On	 a	 réussi	 à	 trouvé	 une	 seul	 exemplaire	 de	 cette	 gravure	 dans	 la	
Collection	CHARDEY	au	Havre.		
Feuille	(50,5	x	72,5)	Cuivre	(44	x	68,4)	Etat	A	–	500/	600	€	
	
551	–	VAR.	COMMERCE	MARITIME	à	TOULON	de	1789	à	1813.	(42	
Pièces)	
39	 Lettres	 Commerciales	 de	 TOULON	 (83),	 2	 Connaissements	 et	
une	 Lettre	 de	 change	 adressées	 à	 Messieurs	 BOUSQUET	 Fils	 &	 Cie	
Négociants	 à	 AGDE	 (34)	 sur	 le	 Commerce	 par	 terre	 et	 par	 eau,	 le	
transport	et	commerce	de	blés	avec	les	boulangers.	Diverses	avaries	de	
voyages	 par	 mer.	 Prix	 des	 denrées.	 Lettres	 et	 Connaissements	 des	
négociants	 Toulonnais	:	 ROUX	 FILS	 ainé,	 GRASSON	 &	 Cie,	 de	 1789	 à	
1813,	 J.	 MICHEL	 &	 Cie.,	 et	 BOUSSELIN	 Fils.,	 J.	 COURT	 –	 (Marques	
postales	de	Toulon.)		
L’ensemble	:	300/	400	€	
	
552	–	MARINE.	1791.	VAR.	 “LOI	qui	affecte	au	service	de	 la	MARINE,	
divers	 Bâtiments	 &	 Terrains	 situés	 dans	 les	 Ports	 de	 BREST	 (29),	
TOULON,	ROCHEFORT,	CHERBOURG,	&	ROYAN.”	‐	Donnée	à	PARIS,	le	
20	Mars	1791	–	Transcrit	 sur	 les	Registres	du	Département	du	VAR	 ‐	
Impr.	de	MAILLARD	(VAR).	
Placard	(45	x	35)	État	A	‐	150/	200	€	
	
553	–	VAR.	MARINE.	21	Documents	de	la	Carrière	d’Honoré	Bruno	
GUÉRIN	Lieutenant	de	Vaisseau,	Capitaine	de	frégate,	né	à	SAINT‐
TROPEZ	le	3	Juin	1770,	attaché	au		PORT	DE	TOULON	:	
Toulon	16	brumaire	An	7	 (6	Nov.	1798).	Ordre	de	visiter	et	 inspecter	
les	 postes	 de	 vigies	 de	 signaux	 de	 la	 Côte.	 Vignette,	 et	 son	 duplicata	;	
Toulon	 2	 Brumaire	 An	 8.	 Ordre	 de	 s’embarquer	 sur	 le	 Vaisseau	 «	Le	
Généreux.	».	 Vignette	 et	 entête	 du	 Contre‐Amiral	 VENCE	;	 Toulon	 26	
frimaire	 An	 11.	 Ordre	 de	 prendre	 le	 commandement	 du	 transport	
«	L’Ami	 de	 la	 Vertu.	»	 signée	 Jean	 Anne	 CHRISTY‐PALLIÈRE	 Chef	
Militaire	de	 la	Marine	à	Toulon	 (Entête,	vignette	 “Marine	Française”)	;	
Toulon	 28	 messidor	 an	 12.	 Ordre	 de	 s’embarquer	 sur	 le	 vaisseau	
«	L’indomptable.	»	;	 Toulon	 5	 Fructidor	 an	 13.	 Ordre	 de	 s’embarquer	
sur	 le	 Vaisseau	 de	 S.M.I.	 et	 R.	 «	Le	 Borée.	»	;	 Toulon	 31	 Déc.	 1806.	
Services	de	M.	Guérin	Lieutenant	de	Vaisseau	sur	 le	Borée	;	Toulon	11	
Fév.	 1815.	 Tableau	 de	 ses	 services,	 avec	 le	 nom	 et	 la	 nature	 des	
Vaisseaux.	Autre	état	de	ses	services	«	Marine	Royale.	Port	de	Toulon.	
Lettre	 de	 nomination	 de	 Lieutenant	 de	 Vaisseau	 signée	 du	 Bouchage	
Ministre	de	la	Marine.	9	déc.	1815.	(2)	;	Etat	de	services,	«	armements	et	
désarmements.	»	;	 Brevet	 de	 Capitaine	 au	 long	 cours.	 Paris	 1817.	 P.S.	
Comte	 MOLÉ	 Ministre	;	 P.S.	 Baron	 PORTALIS	 Ministre	 et	 de	 l’amiral	
HALGAN.	&	autres	pièces.	
L’ensemble	marine	:	500/	600	€	
	
	
	
	
	
	
	

554	–	VAR.	«	EXERCICE	DE	LA	MÉDECINE.	»	(Titre)	‐	Arrêté	du	Préfet	
du	 VAR	 relative	 à	 l’exercice	 de	 la	 Médecine.	 (en	 21	 articles.).	 Fait	 à	
DRAGUIGNAN,	 à	 l’Hôtel	de	 la	Préfecture,	 le	11	Prairial	An	XI	 (31	Mai	
1803)	 –	 «	Art.	1)	À	 compter	du	 20	du	présent	mois	 de	Prairial,	 il	 sera	
ouvert	tant	au	secrétariat	de	la	préfecture	du	Var,	pour	l’arrondissement	
communal	 de	 Draguignan,	 qu’aux	 bureaux	 des	 sous‐préfectures	 de	
BRIGNOLES,	 GRASSE	 ET	 TOULON,	 un	 registre	 d’inscription	 pour	 les	
anciens	 médecins	 et	 chirurgiens	 désignés	 dans	 l’article	 XXII	 de	 la	 loi	
précitée.	–	Impr.	à	DRAGUIGNAN	de	l’Imprimerie	des	frères	GUICHARD.	
Placard	(52	x	43)	Etat	B	–	150/	200	€	
	
555	 –	 VAR.	 Correspondance	 adressées	 à	 «	CAUSSEMILLE	 Ainé	 et	
ses	Fils	»,	Négociants	à	DRAGUIGNAN	(83)	 ‐	 20	Lettres	 familiales	 et	
commerciales	de	Lyon,	Marseille	et	Toulon,	de	1816	à	1838	–		
La	correspondance	:	120/	150	€	
	
556	 ‐	 VAR.	 «	Vue	 générale	 de	 TOULON	 prise	 des	 Chantiers	 du	
MOURILLON.	»	Série	«	Ports	de	mer	d’Europe.	France.		
Lithographie	 impr.	 en	 couleurs,	 retouchée	 à	 l’aquarelle	 et	 gomme	
arabique.	 Dessiné	 et	 litho.	 par	 L.	 Lebreton.	 Chez	 Turgis,	 Paris,	 1853.	
Impr.	Editeur,	rue	des	Ecoles,	80	et	à	New	York.		
(44,5	x	59)	Etat	B.	Rousseurs	en	marges.	Bel	exemplaire.	150/	200	€	
	
557	–	ÉTAT	D’AVIGNON.	1678.	Réparations	des	Grands	Chemins	 ‐	
Ordonnance	 de	 «	François	 Abbé	 NICCOLINI,	 Vice‐Légat	 &	
Gouverneur	Général	en	la	Cité	&	Légation	d’AVIGNON,	&	Surintendant	
des	Armes	de	Sa	Sainteté	en	cet	Etat.	»	«	Le	mauvais	et	dangereux	état,	
auquel	 nous	 avons	 trouvés	 les	 Grands	 Chemins	 aboutissants	 en	 cette	
Ville	;	 nous	 ayant	 fait	 connaître	 la	 nécessité	 de	 les	 faire	 promptement	
réparer…	»	‐	Donné	à	AVIGNON,	au	Palais	Apostolique	le	7	avril	1678	–	
Impr.	à	Avignon,	chez	Michel	CHASTEL,	Imprimeur	de	sa	Sainteté.	Avec	
permission	des	Supérieurs,	1678.		Belle	Vignette	aux	armes.		
Placard	(82	x	44)	État	B	–	200/	250	€	
	
558	–	VAUCLUSE.	SOCIÉTÉS	POPULAIRES.	3	Pièces	‐			
Diplôme	de	membre	de	 la	SOCIÉTÉ	POPULAIRE	D’AVIGNON,	 fait	 à	
AVIGNON	 (84)	 le	 27	 Fructidor	 An	 2	 (13	 Sept.	 1794)	 ‐	 Belle	 Vignette	
Révolutionnaire	 “Droit	 de	 l’Homme,	 Liberté,	 Égalité,	 Constitution,	
Cachet	cire	et	signatures	(qq.	salissures)	1p	grand	in‐folio	oblong		
+	 “Procès	 Verbal	 d’installation	 de	 la	 COMMISSION	 POPULAIRE	
établie	à	ORANGE	(84)	par	arrêté	du	COMITÉ	DE	SALUT	PUBLIC,	du	
15	 Prairial	 an	 2.”	 Imprimé	 20pp	 in‐4°	 ‐	 “Le	 Représentant	 du	 Peuple,	
MAIGNET,	délégué	dans	les	Départements	des	Bouches‐du‐Rhône	et	de	
Vaucluse,	 s’étant	 rendu	 dans	 le	 lieu	 destiné	 aux	 audiences	 de	 la	
Commission	Populaire,	a	ordonné	la	lecture	de	divers	actes	relatifs	à	la	
création	et	organisation	de	la	Commission;	ils	ont	été	successivement	
lus	dans	l’ordre	suivant...”.	Vignette		
+	 “ADRESSE	 à	 l’Assemblée	 Nationale	 par	 LES	 AMIS	 DE	 LA	
CONSTITUTION	SÉANTS	AUX	JACOBINS	À	ORANGE	(84).”	 le	26	avril	
1791	 ‐	 Imprimé	 2pp	 in‐4°	 ‐	 “En	 vain	 les	 ennemis	 de	 la	 liberté	 se	
coalisent	&	s’agitent	dans	le	sein	de	la	France	pour	égarer	le	peuple,	&	
le	rallier	sous	l’étendard	de	la	révolte;	l’oeil	vigilant	du	patriotisme	suit	
de	près	leur	marche	odieuse...”	‐				 	
l’ensemble	:	250/	300	€	
	
559	–	VAUCLUSE	.	1806.	EMPIRE	‐	Arrêté	de	DELATTRE	Préfet,	relatif	
à	la	répartition	des	CONSCRITS	de	1806,	entre	les	Arrondissements	et	
Sous‐Préfecture	‐	(ORANGE,	AVIGNON,	CARPENTRAS,	APT)	‐	AVIGNON	
11	août	1806	‐	Impr.	à	Avignon	–	Placard	(	54	x	43)	État		A	–	150/	200	€	
	
560	 –	NAPOLÉON.	 1811.	GENDARMERIE.	VAUCLUSE.	 –	 Extrait	 des	
minutes	 de	 la	 Secrétairerie	 d’État.	 Napoléon	 Empereur	 des	 Français,	
Roi	 d’Italie,	 Protecteur	 de	 la	 Confédération	 du	 Rhin,	 Médiateur	 de	 la	
Confédération	 Suisse	 décrète	 «	Les	Préfets	 sont	autorisés	à	 faire	payer	
une	gratification	de	 trois	 francs	à	chacun	des	Sous‐Officiers,	Gendarmes	
et	Gardes	forestiers	ou	champêtres,	par	chaque	condamnation	rendue	sur	
leur	procès‐verbal,	pour	délits	de	chasse	et	de	port	d’armes….	»	 ‐	 Suivi	de	
l’Arrêté	C.G.	HULTMAN	Préfet	du	Vaucluse,	AVIGNON	le	31	Mai	1811	–	
Vignette	 à	 l’Aigle	 au	manteau	 de	 l’Empire.	 Impr.	 à	 AVIGNON	 (84),	 de	
l’Imprimerie	de	François	Seguin	ainé,	7	rue	Bouquerie.		
Placard	(54	x	43)	Etat	B	–	150/	200	€	
	
561	–	VAUCLUSE	–	Baron	de	SERRES	DE	MONTEIL	(Vital	Sébastien)	
Chevalier	 de	 Saint	 Louis,	 Lieutenant‐colonel	 de	 Cavalerie,	
domicilié	à	PIOLENC	(Vaucluse)	Émigré	à	 la	Révolution	&	Famille	
SEGUIN	DE	SERRES	‐		Environ	90	Lettres	et	pièces	de	1660	à	1851	‐		
	Ses	États	de	services,	PIOLENC	1817;	Actes	d’achat	de	terres	à	Piolenc,	
à	 Orange,	 succession,	 partage,	 testament,	 Biens	 d’émigrés,	 acte	 de	



notoriété,	correspondances	XVIIIe	S.,	XIXe	S.	,	recherche	de	filiation	et	de	
généalogie,	etc.	‐	L’ensemble	:	350/	400	€	
	
562	 –	 VAUCLUSE.	 1830.	 «	Adresse	 du	 Baron	 de	 MONTFAUCON	
Maire	 de	 la	 Ville	 d’AVIGNON,	 à	 ses	 administrés.	»	 (8	 Août	 1830).	
«	AVIGNONAIS	!	 Votre	 conduite	 dans	 cette	 grave	 circonstance	 est	 au‐
dessus	de	tout	éloge	:	la	tache	qui	pesait	sur	Avignon	a	été	effacée	par	une	
modération	inouïe	et	par	une	générosité	bien	mémorable	;	vous	vous	êtes	
acquis	des	droits	à	 l’estime	de	 toute	 la	France	;	mon	plus	beau	 titre	de	
gloire,	 le	 plus	 cher	 à	 mon	 cœur,	 sera	 toujours	 celui	 d’avoir	 été	 votre	
premier	Magistrat…	»	 ‐	 Blason	 de	 la	 Ville	 d’Avignon.	 Impr.	 à	 Avignon,	
chez	Bonnet	Fils,	Imprimeur	de	la	Mairie.		
Placard	(54	x	33,5)	État	B	(quelques	trous	de	vers)	–	150/	200	€	
	
563	 ‐	VAUCLUSE.	1875.	CARPENTRAS.	Archive	 commerciale	de	 la	
Maison	«	PECOUL	et	FILS	»	à	Carpentras,	négociants	sur	 les	denrées	
alimentaires,	fabricants	de	conserves	:	(Truffes,	abricots,	etc.)	et	lettres	
à	 l’industriel	 Léopold	 PECOUL,	 le	 futur	 Maire	 de	 Carpentras	 en	 Mai	
1900.		
Plus	de	160	Pièces	:	Lettres,	factures,	mémoires,	comptes,	télégrammes	
et	pièces	de	1875	à	1900.	
500/	600	€	
		
564	–	G.	BRAUN/	F.	HOGENBERG	;	Carte	XVIe	S.	:	Plan	d’ALGER,	ville	
fortifiée	 et	 son	port.	 «	ALGER	 II	 Sarace	 norum	 urbis	 fortissimae	 un	
numidia	 Africa..	».	 Première	 édition	 en	 latin,	 volume	 2.	 Cologne	 1575.	
Coloris	anciens.	
	Gravure	(40	x	54)	Etat	B.	350/	400	€	
	
565	 ‐	 CAMPAGNE	 D’AFRIQUE	 1830.	 ALGER	;	 Estampe	:	 «	Le	
Maréchal	BOURMONT	et	l’Amiral	DUPERRÉ	sur	le	Vaisseau	Amiral	
en	vue	d’ALGER.	1830	»	L	Morel	Fato	del	 fig	par	Bayot	 –	 J.	Delahaye	
éditeur	à	Paris.	Imprimé	par	Auguste	Bry	à	Paris	en	1840.	
Lithographie	en	sépia	et	noir.		
(40	x	58)	Etat	A.	120/	150	€	
	
566	 –	 DUC	 DE	WELLINGTON	 (Arthur	Wellesley)	 Dublin	 1769	 –	
1852	‐	le	Vainqueur	de	Waterloo	‐		
Lettre	Autographe	à	la	troisième	personne,	en	anglais,	de	LONDRES	le	
8	 mars	 1829	 ‐	 	 «	The	 Duke	 of	 	 WELLINGTON	 »	 présente	 ses	
compliments	à	M.	HAMILTON	mais	il	ne	peut	pas	recommander	son	fils	
qu’il	ne	connaît	pas	personnellement.	1p	in‐8°	‐	250/	300	€	
	
567	–	LÉOPOLD	1er	Roi	des	BELGES	de	1831	à	1865	(Cobourg	1790	
–	1865)	–	Pièce	signée	en	 tant	que	Roi	sur	un	arrêt	qui	accorde	un	
Brevet	 d’importation	 de	 10	 ans	 au	 Sieur	 MOREL,	 Donné	 à	
BRUXELLES,	 le	 9	 août	 1839	 ‐	 	 	 1	 page	 (34	 x	 19),	 en	 partie	 impr.		
(Marges	réduites)	–		
120/	180	€	
	
568	 –	 CORSE.	 1620	 «	CORSICA	 ISOLA,	 olim	 cyrnus.	»	 Gio	 Antonio	
MAGINI.	Bologne	1620	
Gravure	(41	x	55)	Etat	B.		400/	500	€	
	
569	–	CORSE.	1696	«	CALVI,	Nell	Isola	du	Corsica	della	Republica	di	
Genova.	 S.	 FIORENZO	Nell’isola	di	Corsica.	»	Gravure	 fait	 pour	 S.A.	
Francesco	 FARNESE	 Duc	 de	 Parme,	 Piacena,	 etc.	 par	 P.	 CORONELLI	
Cartographe	(à	Venise).	1696.	
Gravure	(48,5	x	35,5)	Etat	A.	250/	300	€	
		
570	–	CORSE.	1750.	«	NOUVELLE	CARTE	DE	L’ILE	DE	CORSE,	dressée	
par	BELLIN	Ingénieur	Ordinaire	de	la	Marine.	»	(en	1750	à	Paris.)	
Gravure	(40	x	25,5)	Etat	A.	300/	350	€	
	
571	–	CORSE.	Pascal	DE	PAOLI,	Général	Corse.	2	Gravures	XVIIIe	S.	
1°)	«	Pascal	de	PAOLI	Généralissime	des	Armées	des	Corses.	»	(20	x	13)	
Etat	A.	
2°)	«	Pascal	de	PAOLI	Généralissime	des	Armées	des	Corses	légales,	Le	
Vaillant,	 l’Infatigable,	 le	 Défenseur	 de	 la	 Patrie,	 la	 frayeur	 de	 ses	
ennemies.	»	(20	x	14,5)	Etat	A.		
Pascal	PAOLI	Général	de	la	Nation	Corse,	Homme	politique	et	philosophe.	
Figure	de	l’identité	Corse.	(1725	–	1807).	
Les	deux	:	200/	250	€	
	
572	–	CORSE.	«	Vue	de	la	Ville	de	BASTIA,	Capitale	de	l’Isle	de	Corse,	
prise	 du	 pied	 de	 la	 Tour	 de	 Toga,	 sur	 le	 chemin	 du	 Cap	 Corse.	»	
D’Aubigny	del.	(vers	1784)	
Gravure	(32	x	48)	Etat	A.	120/	180	€		
	

573	–	LA	CORSE		ET	LA	SARDAIGNE.	Carte	de	1720	des	iles	de	Corse,	
de	 Sardaigne	 et	 de	 Malte.	 «	Insularum	 Corsicæ	 Sardiniæ	 Mélitæ	»	
publiée	à	Nurberg	1720.			
Gravure	(45	x	39)	Etat	A.	250/	300	€	
	
574	–	CORSE.	«	Vue	d’AJACCIO,	prise	de	 la	Chapelle	des	grecs.	»	L.	
Garneray	pinx.	et	sculpt.	Ca.1830.	
Gravure	à	l’aquatinte	(32	x	44,5)	Etat	A.	150/	200	€		
	
575	 –	 CAMPINCHI	 (César)	Ministre	 de	 la	 Justice,	Ministre	 de	 la	
Marine	au	moment	de	la	Déclaration	de	Guerre	de	1939,		Préfet	en	
1942	à	Bordeaux,	Député	de	la	CORSE	–		
Lettre	dactylographiée	 signée	 le	25	Septembre	1939,	 à	Georges	Pioch.	
1p	 in‐8°	 ‐	 «	Mon	Cher	Ami,	La	France	a	 fait	 les	 efforts	 les	plus	 sincères	
pour	maintenir	 la	 Paix	 et	 la	menace	 hitlérienne	 s’en	 est	 accrue.	 Nous	
étions	donc	menacés	de	voir	l’hégémonie	allemande	s’étendre	sur	l’Europe	
entière,	 y	 compris	notre	pays	 cela	 va	 sans	dire.	Devant	 cette	menace	 la	
Chambre	 française	s’est	prononcée	à	 l’unanimité	et	 il	n’est	pas	un	soldat	
français	qui	n’ait	pas	compris	son	devoir.	Que	signifie	donc	un	pareil	tract	
où	l’on	peut	lire	:	«	Exigeons	la	Paix,	que	les	armées	déposent	les	armes	!	».	
Je	ne	puis	que	dire	que	 je	considère	de	pareils	appels	comme	très	graves	
pour	ne	pas	dire	davantage.	Bien	cordialement	à	toi.	»	 (enveloppe	 jointe)	
–	150/	200	€	
	
576	–	CUBA.	Vue	d’optique	«Vue	générale	de	la	Ville	de	HAVANE	en	
Amérique.	»	A	 Paris,	 chez	 J.	 Chereau,	 rue	 St	 Jacques	 au	 dessus	 de	 la	
Fontaine	St	Séverin	aux	2	Colonnes,	N°	257.	(vers	1780)			
(35	x	47,5)	Etat	A.	Coloris	anciens	–	200/	250	€	
	
577	 ‐	 «	VOYAGE	 D’EGYPTE	 ET	 DE	 NUBIE	»,	 par	 Frédéric‐Louis	
Norden.	 1795.	 Carte	 et	 figures	 dessinées	 par	 l’auteur.	 A	 Paris	 de	
L’Imprimerie	 de	 Pierre	 DIDOT	 L’Ainé,	 l’an	 3	 (1795).	 Recueil	 de	 59	
Planches	(37	x	28)	du	Tome	Premier.	(manque	le	portrait	de	l’auteur	et	
la	page	de	titre.).	certaines	planches	sont	dépliantes.	A	voir.	
250/	300	€	
	
578	 –	EGYPTE.	1800.	LE	CAIRE.	 «D’JÂM’I,	ou	Mosquée	Cathédrale	
de	HHAÇAN	;	au	Caire.	»	Dessiné	par	Louis	François	CASSAS,	Gravé	par	
Ransonnette,	terminé	par	M.A.	Benoist.	1800	
(31	x	53,5)	Etat	B	–	150/	200	€	
	
579	–	ESPAGNE.	«	Plan	de	la	Ville	de	CADIX	»	(sic	Cadis)	–	Beau	plan	
de	la	ville	orné	de	deux	cartouches.		
à	Paris,	chez	BEAURAIN	Géographe	ordinaire	du	Roi.	(ca	1740)	
(46	C	55)	Etat	A.		150/	200	€	
	
580	 –	ESPAGNE.	 «	1ère	 Vue	 de	 CADIX.	»	 dédié	 à	Mr	 Jean	 Baptiste	
Comte	 de	 SCEY‐MONTBÉLIARD,	 Chevalier	 de	 St	 George,	 Abbé	
Commandataire	des	Abbayes	Royale	de	St	André	de	CLERMONT	et	de	
Notre	 Dame	 de	 GIMONT,	 ci‐devant	 Comte	 de	 St	 Pierre	 de	 MACON,	
Vicaire	Général	de	CAMBRAI,	Aumônier	du	Roi.	»	ca	1770.	A	Paris	chez	
Chevreau	Fils	graveur,	rue	St	Jacques,	gravé	par	Dequevauviller.	
(32	x	38)	Etat	B.		150/	200	€	
	
581	‐	HOLLANDE.	COMPAGNIE	DES	INDES	ORIENTALES.	1752.	Vue	
d’optique	:	 «	Vue	 de	 l’Amirauté	 à	 Amsterdam,	 des	 Magasins	 des	
Bassins,	 et	 Chantiers,	 qui	 leur	 appartiennent	 et	 de	 la	 Compagnie	 des	
Indes	d’HOLLANDE	»	Van	Ryne	Delin.	Publié	à	Londres	en	1752.	Texte	
bilingue	anglais,	français.		
(28	x	33,5)	Etat	B	‐	120/	150	€	
	
582	 ‐	Gravure	:	 «	ILE	MAURICE.	CHUTE	DE	 LA	GRANDE	RIVIÈRE	»	
De	 Sainson	 pinx.	 Sabatier	 lith.	 J.	 Tastu	 Editeur.	 Astrolabe,	 Dumont	
D’Urville.	Édition	de	luxe,	sur	chine	appliqué.	
(36	x	54)	Etat	A.	200/	250	€	
	
583	–	VENDÔME	(Louis	Joseph,	Duc	de	PENTHIÈVRE,	puis	Duc	de)	
1654	‐	1712	‐	Célèbre	Général,	Duc	de	Mercoeur	et	d’Étampes,	Prince	
d’Anette	 et	 de	 Martigues,	 Pair	 et	 Général	 des	 Galères	 1694,	
Gouverneur	en	Provence,	Capitaine	Général	en	Catalogne,	Général	
des	armées	de	Sa	Majesté	en	Italie.	
Lettre	autographe	signée	“Louis	de	VENDÔME”	à	l’entête	imprimée	
de	ses	Nom	et	Titres	‐	1p	in‐4°	‐	Il	est	ordonné	au	sieur	de	LAVAL	de	se	
rendre	 à	 MANTOUE	 pour	 y	 faire	 les	 fonctions	 d’Aide	Major	 de	 ladite	
Place	...	Donné	à	GUASTALLA	(Italie)	le	9	Février	1703	–	250/	300	€	
	
584	–	ITALIE.	«	LA	RÉPUBLIQUE	ROMAINE	»	(1798‐1799),	l’une	des	
Républiques	sœurs	associés	à	la	République	française.	



Gravure	avant	la	lettre	(16	x	25).	Cette	gravure	a	servi	d’entête	de	lettre	
pour	les	papiers	officiels	de	la	République	Romaine	qui	n’a	duré	qu’un	an.	
–	Etat	A.	100/	150	€	
	
585	–	ARMÉE	D’ITALIE.	1800.	SIÉGE	DE	MILAN.	Placard	bilingue	:	
Adresse	de	NIVET	le	Commandant	de	la	Place	de	Milan	en	état	de	Siège,	
aux	Habitants	de	MILAN,	le	2	Frimaire	An	9	(23	Nov.	1800)	–	«…	Il	est,	
vous	le	savez,	des	abus	et	des	désordres	qui	existent,	ils	disparaîtront,	c’est	
la	volonté	du	Général	en	Chef,	elle	sera	ponctuellement	exécutée…	Que	les	
partisans	de	l’Autriche	et	de	l’Angleterre,	que	tous	ces	lâches	suppôts	de	la	
Tyrannie,	 cessent	 au	 contraire	 de	 s’agiter,	 et	 de	 servir	 leurs	 projets	
liberticides,	 au	moment	 surtout	 où	 l’Armée,	 pour	 conquérir	 la	 Paix,	 est	
forcée	de	marcher	à	de	nouveaux	combats,	à	de	nouvelles	victoires,	car	je	
saurai	les	rechercher	et	les	poursuivre	sans	relâche	comme	sans	pitié…	»	‐		
Impr.	 à	 MILAN,	 de	 l’Imprimerie	 Française	 et	 Italienne,	 A.S.	 ZENO,	
N°534,	derrière	le	Palais	de	Justice.		
Placard	(50	x	39)	Etat	A	–	150/	200	€	
	
586	 	 –	 ARMÉE	 D’ITALIE.	 1800.	 Maréchal	 MASSÉNA.	 Placard	
bilingue	:	Arrêté	de	MASSÉNA,	Général	 en	Chef	 de	 l’Armée	d’Italie	 au	
Q.G.	 à	 MILAN	 le	 24	 Messidor	 An	 8	 (13	 Juillet	 1800),	 puis	 au	 Q.G.	 à	
TURIN	le	6	Thermidor	An	8.	Suivi	du	Décret	de	la	Nation	Piémontaise.	
«	Il	est	 frappé	une	contribution	extraordinaire	de	guerre	d’un	million	de	
France	 sur	 le	Piémont,	pour	 servir	à	acquitter	quinze	 jours	de	 solde	de	
l’Armée.	»		
Impr.	à	TURIN	(Torino)	de	l’Imprimerie	Nationale.	
(53	x	45)	Etat	B	–	200/	250	€	
	
587	‐	THÉATRE	ITALIEN.	1807.	Décret	à	l’entête	de	NAPOLÉON	1er	
Empereur	 des	 Français,	 Roi	 d’Italie,	 suivi	 de	 l’ordonnance	
d’EUGÈNE	NAPOLÉON	 (Beauharnais)	 de	 France,	 Vice‐Roi	 d’Italie,	
Prince	de	Venise,	daté	de	MONZA	 le	2	août	1807.	 Texte	 en	 italien,	
Vignette	 à	 l’Aigle.	 Protection	spéciale	du	Gouvernement	pour	 la	Société	
d’acteurs	 italiens	qui	représente	 l’Opéra	tragique	et	comique	du	Théâtre	
Nationale.	 	 ‐	 Impr.	 à	MILAN	 (Milano),	 de	 l’Imprimerie	Royale.	 Placard	
(44	x	27)	Etat	B	‐	180/	230	€	
	
588	–	UMBERTO	1er	ROI	D’ITALIE	 –	Pièce	signée	à	son	entête	 sur	
un	 Brevet	 de	 nomination	 d’un	 Consul	 de	 France	 à	 la	 résidence	 de	
CAGLIARI.	Daté	de	Rome	le	20	Février	1885	–	Brevet	(42	x	53).	Texte	
en	Italien	–	150/	200	€	
	
589	‐	SAINT	DOMINGUE.	Gravure	:	«	LE	PORT	AU	PRINCE	dans	l’ile	
de	 Saint	Domingue,	 vu	 du	 mouillage,	 tiré	 d’un	 recueil	 de	 différents	
ports	des	iles	Antilles	dessinés	en	1780,…	gravés	par	le	Sieur	Gouaz.	A	
Paris,	 chez	 le	Gouaz	Graveur,	 rue	St	Hyacinthe.	 (30	x	43)	Etat	B.	150/	
200	€	
	
590	–	SAINT	DOMINGUE	 –	 Pièce	 signée	 «	Jean‐Baptiste	DE	TASTES	
DE	 LILANCOUR,	 brigadier	 d’Infanterie	 des	Troupes	 des	 Colonies,	
Chevalier	de	l’Ordre	Royal	et	Militaire	de	Saint‐Louis,	&	Commandant	
en	 Chef	 des	 Iles	 Françaises	 de	 l’Amérique	 sous	 le	 Vent	 &	
dépendances.	»	(En‐tête	impr.,	petite	vignette	Royale.)	–	il	est	ordonné	
au	 sieur	 Nicolas	 Barthélemy	 GÉRARD	 Capitaine	 en	 second	 de	 la	
Compagnie	de	DALEU	au	régiment	de	Cambrésis,	de	passer	en	ladite	
qualité	 à	 la	Compagnie	des	GRENADIERS	 dudit	 régiment.	Donné	au	
CAP,	le	21	Juin	1781.	Sceau	de	cire	rouge	de	nos	armes	–	1p	in‐folio	en	
partie	imprimée	–	180/	230	€	
	
591	 –	 «	ARMÉE	 DE	 SAINT	 DOMINGUE.	 Division	 du	 Général	
BOUDET	».	 	à	Port	Républicain	 le	10	Floréal	An	10	(30	Avril	1802)	–	
Certificat	 signée	 «	VALABREGUE	 Chef	 de	 Brigade,	 commandant	 des	
Colonnes	mobiles	envoyées	successivement	dans	 les	Départements	du	
Sud	 et	 de	 l’Ouest,	 depuis	 l’arrivée	 des	 Troupes	 Européennes.	 Certifie	
que	 «	le	Citoyen	GEOFFROI	Chef	de	Bataillon	des	troupes	coloniales,	m’a	
accompagné	 dans	 toutes	 les	marches	 et	 expéditions	 que	 j’ai	 faites,	 en	
qualité	d’Officier	d’état	major	;	notamment	à	la	crête	à	Pierrot	;	je	n’ai	eu	
qu’à	me	louer	de	son	zèle	et	de	son	activité	pendant	le	temps	qu’il	est	resté	
avec	moi,	 c’est	 à	 dire	 depuis	 le	 jour	 de	 notre	 débarquement	 où	 je	 l’ai	
trouvé	à	l’arsenal	lorsque	je	m’en	suis	emparé,	jusqu’au	30	Germinal	où	je	
suis	rentré	avec	les	troupes	de	la	Division.	»	‐		Certifiée	signée	du	Général	
de	Brigade	LACROIX	(François	Joseph	Pamphile	de)		et	du	Général	
DUGUA	(Charles	François	Joseph)	–	Cachet	de	cire	‐	1p	in‐folio	–	250/	
300	€	
	
	
592	–	MARÉCHAL	BERNADOTTE	ET	OSCAR	1ER,	ROIS	DE	SUÈDE	
ET	 DE	 NORVÈGE.	 –	 Dossier	 de	 6	 pièces	 concernant	 le	 Comte	

Ferdinand	 de	BARK,	Diplomate	 Suédois	 en	 poste	 à	 Paris.	 (qq.	
défauts)	
Diplôme	Suédois	(35	x	22)	signé	du	Roi	«	CARL	ROHAN	»	(Nom	
du	Mal	 Bernadotte	 Roi	 de	 Suède),	 le	 11	 Sept	 1841.	 Stockholm,	
pour	le	Comte	Nils	Ludvig	Ferdinand	BARK.	(qq.	défauts)	
+	Diplôme	Suédois	(35	x	22)	signé	du	Roi	«OSCAR	1er	»,	son	fils	
(à	son	entête	gravée),	Stockholm	le	27	Mars	1849,	pour	le	Comte	de	
BARK.	(Sceau	sous	papier)	‐			
+	Laissez‐passer	manuscrit	pour	le	Comte	et	 la	Comtesse	de	BARK	
Diplomate	Suédois	en	poste	à	Paris	pendant	le	Siège	et	la	Commune	
de	Paris,	le	19	Oct.	1870,	(en	français)	
+	3	Lettres	adressées	à	la	Comtesse	de	Back	à	Paris	(en	espagnol)	‐		
BERNADOTTE	 (Jean	Baptiste	 Jules	de)	Pau	1763	 ‐	Stockholm	1844)	 ‐	
Maréchal	d’Empire	en	1804	‐	Roi	de	Suède	et	de	Norvège	(1818‐1844)	.	
Il	se	distingua	dans	les	guerres	de	la	Révolution	et	de	l’Empire	en	1804	
et	 prince	 de	 Pontecorvo	 en	 1806.	 Devenu	 prince	 héritier	 de	 Suède	
(1810),	 il	 combattit	 Napoléon	 lors	 de	 la	 Campagne	 de	 Russie	 et	 à	
Leipzig;	en	1818,	 il	succéda	à	Charles	XIII	sous	le	nom	de	Charles	XIV,	
fondant	ainsi	la	dynastie	actuelle	de	Suède.	–	
OSCAR	 1er	 (Joseph	 François)	 Paris	 1799	 –	 1859.	 Roi	 de	 Suède	 et	 de	
Norvège	en	1844.	Fils	de	Maréchal	BARNADOTTE	et	de	Désirée	CLARY,	
époux	de	la	Fille	ainée	du	Prince	Eugène.	
L’ensemble	:	350/	400	€	
	
593	 –	 GARDES	 SUISSES.	 GRACIEN	 Vicomte	 de	 FLAVIGNY	
Lieutenant‐Colonel.	5	belles	pièces	‐			
1766	Mis	en	possession	et	Investiture	des	Biens	et	Effets	délaissés	par	
Mr	David	HUGUENIN	Conseiller	d’État	&	Chancelier	de	sa	Majesté	dans	
ce	 pays,	 en	 faveur	 de	Mr	 Antoine	 Casimir	HUGUENIN	Lieutenant	de	
Grenadiers	dans	le	Régiment	des	GARDES	SUISSES	au	Service	de	la	
France	‐	5pp	in‐folio		
+	 1797,	 Lettre	 de	 Naturalité	 en	 faveur	 de	 Sophie	 Elisabeth	
HUGUENIN	 Veuve	 de	 GRACIEN	 Vicomte	 de	 Flavigny,	 Chevalier	 de	 St	
Louis	et	Lieutenant	Colonel	au	Service	de	la	France	et	en	faveur	de	ses	
enfants.	Donnée	au	Château	de	NEUCHÂTEL	en	SUISSE	 ‐	 	Parchemin	
(54	x	35)	‐	Grand	sceau	sous	papier.		
+		1797,	Lettre	de	Réception	à	BOURGEOIS	en	faveur	de	Mme	Sophie	
Elisabeth	 HUGUENIN	 Veuve	 de	 Mr	 GRACIEN	 Jean	 Baptiste	 Louis	
Vicomte	de	FLAVIGNY,	de	Craone	&	de	Mr	Alexandre	Victor	François	de	
Flavigny	son	fils.	(41	x	43)	‐	Sceau	sous	papier.		
+	1797	 ‐	 Certificat	pour	Sophie	Elisabeth	HUGUENIN	Veuve	Flavigny,	
née	à	Paris,	naturalisée,	non	émigrée,	 fait	au	Château	de	NEUCHÂTEL	
en	Suisse	‐	Cachet	de	cire.		
+	1820	Bail	à	ferme	de	sa	Terre	de	MORTIER	Commune	de	MONNAIE	
(INDRE	ET	LOIRE)	,	10pp	in‐folio	–		
L’ensemble	:	300/	400	€	
	
594	 –	RÉGIMENT	 SUISSE	DE	 STEINER,	 INFANTERIE	 –	Beau	Congé	
militaire	 impr.,	 rempli	 à	 l’encre	 (21	 x	 28),	 illustré	 de	 soldats,	 avec	
cachet	 de	 cire	du	Régiment	Suisse	–	Pièce	signée	LUSSAY	Lieutenant	
pour	 le	 Roi,	 et	 Commandant	 à	 GRENOBLE	 (38),	 du	 Comte	 de	
OTTERZEL	 de	 St	 GRATIEN,	 du	 Commissaire	 des	 guerres	 PAUIN	 DE	
FONTENAC.	 Fait	 à	 GRENOBLE	 le	 24	 Septembre	 1789.	 Congé	 absolu	
pour	 Pierre	 MERMOND,	 Musicien	 	 de	 la	 Compagnie	 de	 Gysling	 au	
Régiment	de	STEINER	–	180/	230	€	
	
595	 –	 LES	 SUISSES.	 1793	 –	 LE	 COMITÉ	 DE	 SALUT	 PUBLIC	 de	 la	
Convention	Nationale	arrête,	 le	28	Frimaire	an	2	 (1793),	que	 les	Lois	
relatives	 à	 l’émigration	 ne	 s’appliquent	 pas	 aux	 SUISSES.	 Ils	
conservent	 leurs	 propriétés,	 &	 le	 libre	 passage	 des	 marchandises	
destinées	 pour	 la	 Suisse	 –	 signé	 au	 registre	 BARÈRE,	 BILLAUD‐
VARENNE,	 C.A.	 PRIEUR,	 ROBESPIERRE	 &	 R.	 LINDET	 ‐	 Impr.	 à	
COMMUNE‐AFFRANCHIE	 (LYON),	 de	 l’Imprimerie	 Nationale	 du	
Département	du	RHÔNE,	aux	Halles	de	la	Grenette,	An	2.				
Placard	(50	x	37)	État	B	–	200/	250	€	
	
596	–	SUISSE.	1803.	2	Gravures	:		
«	Vue	 du	 Lac	 de	 VALLENSTADT	 ‐	A	 View	 of	 the	 Lake	 of	
VALLENSTADT	»	&	«	A	View	of	the	Lake	of	LAUWATZ	–	Vue	du	lac	
de	LAUWATZ.	»		
Dessiné	d’après	nature	et	gravé	par	Troll.	Publié	à	Londres,	en	 janvier	
1803,	par	Mr	TROLL.	
Eau	forte	et	aquatinte	en	couleurs	(44	x	57,5)	Etat	B.		
Les	deux	:	250/	300	€	
	
	
597	 ‐	SUISSE.	«	SOUVENIRS	DES	22	CANTONS	SUISSES.	VUE	DE	LA	
CHUTE	DU	RHIN	 PRISE	DE	 FACE.	»	 Gravure	 à	 l’aquatine	 de	 format	
ovale,	décoré	d’une	frise	de	vignettes	des	femmes	représentant	chaque	



canton	 Suisse.	 Gravé	 par	 Dyer.	 Le	 paysage	 par	 Falkeisen.	 	 Publié	 en	
Suisse	(vers	1810)		
(40	x	48,5)	Etat	B	–	120/	150	€	
		
598	 –	ÉTATS‐UNIS.	 CANADA.	 1768.	 LES	 CHUTES	 DU	 NIAGARA.		
(Niagara’Falls.).	 Gravure	 de	 William	 Byrne,	 d’après	 le	 Tableau	 de	
Richard	Wilson,	d’après	un	dessin	exécuté	 sur	place	par	 le	Lieutenant	
Piéric	du	Régiment	d’artillerie.	1768.		
(42,5	x	53,5)	Etat	B	–	200/	250	€	
	
599	 –	 ÉTATS‐UNIS.	 MARINE.	 10	 CONNAISSEMENTS	 de	 Navires	
partant	des	États‐Unis,	chargés	pour	M.	FOACHE	Négociant	au	HAVRE	–	
Ils	 transportent,	 principalement,	 des	 balles	 de	 COTONS	 (de	
Louisiane)	–	Texte	en	anglais,	4	vignettes	différentes,	de	1814	à	1824	‐		
Nom	 des	 bateaux	:	 Ship	 called	 «	La	 Jeune	 Louise	»,	 dated	NEW‐YORK	
1814	+	Ship	«	Faverete	»,	NEW‐ORLEANS	1816	+	Ship	«	La	Cornelie	»,	
NEW‐ORLEANS	 1816	+	Brig	 called	 the	 «	Factor	»,	NEW‐YORK	1817	+	
Ship	 «	le	 justina	»,	NEW‐YORK	 1819	 (2)	 +	 Ship	 called	 «	The	 Duke	 of	
WELLINGTON	»,	 Dated	 in	 SAVANNAH	 1821	 +	 «	Brig	 «	Fortroendet	»,	
CHARLESTON	1821	+	Ship	«	Cadmus	»,	NEW‐YORK	1822	+	Ship	called	
the	«	Higtlander	»	NEW‐YORK	1824	–		
les	dix	:	200/	250	€	
		
600	 –	 2	 PORTEFEUILLES	&	 1	 BOURSE	 en	 cuirs	 XVIIIe	 S.,	 XIXe	 S.	
Trois	rares	objets	de	la	vie	quotidienne	:	150/	200	€	
	
	
	


